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MANDEMENT
D£

ipeuf loois - Fiançois Laflèclie,

FÎVÊQUE DANTIiÉDON,

ET

Coadjuteur du Diocèse des Trois-Rivières.

POUR ANNONCER SA 1ÈRE VISITE PASTORALE.

'

y [| î.ifî.î€iï.
Par la Misériayrdc de Dieu cf. la Grâce du St.-Slègr, Âpostoliqvr

J'Jvcquc d'Anthédoii et Coadjuteur du, Diocèae des Tio'ih-

Jiivitrcs, <fcc., &c., t£c.

\u flcriré m Comauiwaféi! l{elif;ie«É«s, et aiu l'ite je w Dioeès*, Saki et BcaéiUdi"»

en Ketrt Seigaeur Jôsus-fhrist.

L'âge avancé du Vénérable Evequo do ^'o

diocèse, Nos Très-Chers Frères, et ses nombreu-

ses infirmités ne lui permettent plus de s'acquit-

ter selon le désir de son cœur de pbisie. . des

importantes fonctions de la charge pastorale.

Depuis plusieurs années même il s'est trouvé

dans la pénible nécessité de suspendre la visite

dans les paroisses du diocèse dont l'accès est dif-

licile, et de la diftérer jtour un tempp pins on
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jiioins long Jaiio les uutreH. Atijoiudlua l'cpuL-

scîiient de soh forces lui rendent tout-à-iait im-

possible l'accomplit^senient de ce devoir impor-

tant. Kn conséquence, en vertu des pouvoirs

qi.'ll îSous a conférés pour l'aider dans l'adminis-

tration du Diociise, en notre q\ialit6 de Coadju-

teur, et pour l'acquit des devoirs que Nous avons

ù, remplir envers les fidèles confiés à ses soins,

suivant qu'il vous l'a ûiit connaître par son man-

dement du 1er de Mars dernier. Nous Nous em-

pressons de lui venir en aide et do commencer la

visite pastorale de ce diocèse, Nous proposant de

le faire avec toute la diligence possible, suivant

que les circonstances des temps et des lieux le

permettront.

C'est avec bonheur que Nous vous annon-

cions cette nouvelle, et avec l'espérance que

vous vous empresserez de profiter des avantages

et des grâces précieuses que le Seigneur a atta-

chées i\ cet acte si solennel de notre sainte reli-

gion. Car vous savez, N. T. C. F., que dans cette

visite, du premier Pasteur, c'est le Sauveur lui-

même qui vient à vous dans la personne de son

Représentant, puisque ce divin Sauveur a dit aux

apôtres qui étaient les premiers évêques : '^* Qui

rccipit vos, me rccipit ; et qui me recipit recipiteum

qui me misit. " " Qui vous reçoit, me reçoit; et qui

me reçoit, reçoit celui qui m'a envoyé." Matth. c.

10. V. 40. C'est donc avec ^aison que les fidèles

qui savent reconnaître dans la personne de leur



EvCmiuc le Députe et lo HeprL'scutaiit de Jésus-

Chrit^t, .s'emprcsiicnt de lui donner toutcB len

manques de respect et de pi6t6 Uliiilc comme ils

le feraient à ce divin Sauveur lui-même, s'il ve-

nait en personne au milieu d'eux.

Vous vous empresserez donc de suivre avec

assiduité les exercices de cette visite, d'écouter

avec attention les instructions et les avis que

Nous aurons à vous donner pour le bien de vos

ûmes soit par Nous-mêmes, soit par les prêtres

que Nous en chargerons, vous rappelant que N.

S. J.-C. dit des Pasteurs de son Eglise :
" Qui

vos audit, me audit. " ,Qui vous écoute, m'écou-

te : Qui vos spcrnit, me 8pcrnit. " Qui vous mé-

prise me méprise. Luc 10. v. IG." En écoutant

le Premier Pasteur vous parlant au nom et de

la part de Dieu, c'est donc Dieu lui-même que

vous écoutez. Mais aussi le fidèle qui refuserait

d'écouter son Evêque, et qui en viendrait jusqu'à

mépriser ses avertissements et ses avis, devrait

trembler en pensant que ce mépris retomberait

sur Dieu lui-même.

Votre foi et votre piété 'qui vous ont tou-

jours portés à si V^'^n profiter jusqu'à présent, de

cette visite, sont pour Nous le plus sûr garant de

l'avenir—et qu'il n'y en aura pas un seul parmi

vous qui ne fera son possible pour mettre à pro-

fit ces jours de salut.



Uutvo k'H grâces et U's indului'nccs uttmJiéori

ù lu visite, il y a encore une circonstance N. T.

0. F., 4ui doit vous int^^rcsscr nu plus haut degré,

c'est l'administration du sacrement do confirma-

tion que l'Eveciue donne h ceux de vos enfants

»iui y sont convenablement préparés, de ce sacre-

ment (lui les rend parfaits Chrétiens en leur

donnant luie communication plus abondante de

l'Esprit-Saint, et en imprimant dans leur ûmc ce

caractère ineila^able qui les rend hommes parfaits

dans l'ordre surnaturel. C'est par ce sacrement

que la jeunesse chrétienne est enrôlée dans la

milice de J.-C-, qu'elle est armée de pied en cap,

pour combattre avantageusement les combats du

Seigneur, combattre le démon et les mauvais

penchants de la nature qui se développent avec

tant de violence dans cet âge inexpérimenté.

Vous aurez donc le soin, N. T. C F., d'y

préparer de votre mieux ceux de vos enfants qui

Bont en âge de le recevoir et de veiller à co qu'ils'

suivent fidôbment les instructions de votre Curé.

Vous prierez aussi de tout votre cœur pour ces

chers cnfans, afin que le Seigneur lui-même pré-

parc leurs jeunes cœurs à recevoir le St. Esprit

avec toute l'abondance de ses grâces. Dans les

jours mauvais où nous vivons ils ont surtout be-

soin de cette lumière qui les éclaire sur les pièges

et les embûches que leur tend de tout côté l'es-

prit du mal, pour surprendre leur foi, et les en-

traîner dans les erreurs les plus iunetJtes. Ils ont
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égalenii'iit besoin du iloii (Ic^forcc pour cDiii-ieiver

leUâ' cœur pur, on r«!;sist;int {\ rciitraîncmont dos

passions, et au torrent de» mauvais exemples et

des scandales qui débordent de plus en pi us dans

notre heureux pays.

A CES CAUSES, le Saint Nom de Dieu invo-

qu<5, Nous avons réglé, statué et ordonné, réglons,

statuons et ordonnons ce qui suit :

lo—Nous nous rendrons dans la paroisse de

après-midi,

l'on donnera une instruction à l'issue de laquelle

Nous partirons du presbytère pour laipc notre

entrée solennelle dans l'Eglise, en la manière

l)rescrite par le rituel. Ensuite il sera fait une
exhortation qui sera suivie de la bénédiction du
8t. Sacrement.

2o—Le jour suivant, il ;y aura des messes

distribuées dans la matinée pour la commodité
des communiants. A dix heures la messe de la

visite et le sermon ; après quoi Nous donnerons
la confirmation aux personntn h jeun, absoutes

et munies d'un billet qui atteste qu'elles sont

suffisamment instruites. L'après-midi, ver,' deux
heures aura lieu le sermon et ensuite le salut.

3o—Nous ferons la visite des tabernacles,

de la sacristie, des fonts-baptismaux et du cime-

tière, ainsi que l'examen des comptes et des

titres de la fabrique, (jue Messieurs jg;^ marguil-
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liers tiendront prêts i\ nous être présentés, ^^ous

donnerons une attention particulière à l'exécu-

tion des ordonnances rendues dans les visites

précédentes.

4o—Nous nous attendons à trouver dans les

mains de M. le Curé un mémoire tel que pres-

crit à la page 103 de l'appendice du rituel.

5o—Tous les matins avant dix heures, et

tous les soirs après le salut, Nous serons prêt à

entendre les personnes qui auraient quelqu'afïïii-

rc à Nous communiquer.

60—La visite de la paroisse de

finira le
^^^"^

midi, par la bénédiction du Très-Saint Sacrement

après quoi Messieurs les marguillers Nous procu-

reront ainsi qu'aux personnes de notre suite les

voitures nécessaires pour nous transporter ù. la

paroisse de

Sora le présent mandement lu et publié au

prône de la messe paroissiale le premier dimau-

l'hc après pa réception

X:^.^éXhc^



Donné aux Trois-Rivièrcs^ sous notn:' soiiig,

le sceau de nos armes et le contre-seing de notre

Secrétaire nd 7wc, ce dix-neuvième jour du mois

do Mai mil huit cent soixante et sept.

^ Louis-François,

Uvcijiic dAnih&lon et ComljutoiT du

Diochc des Tinis-Riuiircx.

Par Monseioneur,

Secrcfairr,

l

]
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Monsieur,

Nous. PiVÔqnc (VAuthrdori ->t

Condjuteur do Mgr. l'EvOiiii'' des Trois-Rîvioros,

vous communiquons par hi présente le pouvoir d'ac-

corder l'indulgence plénière in articulo mortis,

selon la forme (m\miiiro,—''Juxtâ facidtatem Nohis

concessam per wdidtuin. Ronm datum div 2d Mali

A. D. 1867, ad dcreimhnny Concedo/dl uidHl-

gcntiam idcnariam. . , ,fideUbm quihuscimque in

articido mortis saltcm contritis, si conjiteri nonpO'

ternnt,iit Nous vous accordons ce pouvoir pour aus-

si longtemps (pic Noua en jouissons Nous-meme.

Donné aux Trois-Rivières. ce 12 Janvier 1860.

^ !.. F., L\. d'Authédou.
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Monsieur,

Nous, Evoque d'Anthédoii ot

Coadjutour do Mgr. I'Pa'oiiuo dos Troi.s-Rivièrof^,

vous communiquons ])ar la prosente le pouvoir d'ac-

corder l'indulgence pléniorc in artlndo mortis,

selon la forme ordinaire,

—

'-[juxtâ facnltatem Nohh

concessam i^er imluUnm Romœ dafum die 2â Maii

A. D. 1867, ad dcreiwimn.'' Coiicedoidi indul-

ijentiam j^ic^icifiam. . . ./idtiiùas qadmscamque in

artiado mortis saltcm contritis. si confUeri nonpo-

terind,(}X Nous vous accordons ce pouvoir pour aus-

si longtemps que Nous en jouissons Nous-memo.

Donné aux Trois-Rivières, ce 12 Janvier 1800.

^ 1.. F., El. <l' Anthidnn.
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CIRCULAIRE.

Év«chr> lion Troi«-RivU-roi«, 21 A»ril 1H69.

Monsieur,

Un décret do la Sacrée Congrégation des

Rites, en date du 14 janvier dernier, nous fait

connaître que Sa Sainteté a rendu obligatoire

pour tous ceux qui sont tenus à la récitation des

heures Canoniales la fête de St. Paul de la Croix,

avec l'office et la messe approuvés le llj juillet

1867.

Comme Nous n'avons pas encore reçu le

nouvel office, et que d'ailleurs Nous avons tout

lieu de croire que cet office est à peu près le mê-
me que celui qui avait déjà été approuvé^?oa/i-

quihus locis, Nous croyons Nous conformer à l'es-

prit de l'Eglise en vous prescrivant de faire, mer-
credi prochain, 28 Avril, jour fixé par le Souve-
rain Pontife, la Fête de St. Paul de la Croix,

Confesseur, sous le rit double-mineur, avec la

messe et l'office que l'on trouve au supplément
du Missel et du Bréviaire, soit au 16 de Novem-
bre ou au 14 de Décembre. La fête de St. Vital

tombant le même jour, la neuvième leçon sera de
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ce Saint Martyr, et on en fera mémoire à Laudes

et à la Messe, ainsi qu'aux l^'"^^ Vêpres de St.

Paul de la Croix.

Aussitôt que Nous .aurons reçu rolHce tel

qu'approuvé pour l'Eglise universelle, Nous le

ferons imprimer, et l'on devra se le procurer et

le réciter tous les ans. le 28 Avril, en se confor-

mant cependant aux Rubriques.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre très-humble et dévoué Serviteur,

ti> li* Wm Evêqnc d^Anthédon,

Administrateur.

I
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MANDEMENT
i'K

MGR. LOÏÏIS-FRANCOIS LAFLECHE,
ÉVÊQUE D'ANTIIÉDON,

l'ubliant nno I^cttro Apo8toliqne de PJo IX.
Jubilé a roecawion du Coiicilo Œcnménlque.

31 Mal 1S69.

A^i^l^V^W^'M^iW^i »M^^^»i^rf^>^w^^A-^.^ « . w >» - - -*
,
.>
^

.

, ^ ,

-
>i-^->n_t.rVl. <.

Par la Miséricorde de Dieu et la Grâce du St. Siège Apostoli-

que, Euêque d'Anthédon, Administrateur du Diocèse des

Trois-Rivières, t&c, éc, lix.

AU CLERGÉ, AUX COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES, ET A
TOUS LES FIDÈLES DE CE DIOCESE, SALUT ET BÉNÉ-
DICTION EN NOTRE SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST.

Nos Très-CIiera Frères,

Vous avez entendu, il n'y a pas longtemps,
la voix solennelle du Chef Suprême de l'Eglise

annonçant à l'univers Catholique l'ouverture du
prochain Concile Œcuménique, et appelant au-
près de son trône et de Sa Chaire Apostolique les

princes de l'Eglise, ses frères dans l'Episcopat.

Cette VOIX puissante qui a résonné à vos oreilles,

a retenti jusqu'aux extrémités de la terre ; et le
^1
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monde est aujourd'hui tout rempli de ces accents

8* V'" 'ina de vigueur qui nous sont venus de la

^' de Etern«cUe. On en a ét6 étonné d'abord;

dt. esprits sérieux allaient jusqu'à s'imaginer

qu'un Concile Oecuniéuique était de nos jours une

chose impossible, ou peut-être inutile. Et voilà

qu'à leur giande surprise, pendant que tous les

trônes de la terre ch nncellent et s'inclinent sous

la pression des idées lévolutionnairos, pendant
que les gouvernements se préparent à porter ou

à recevoir la guerre, alors même qu'aux portes do

Rome, sur le territoire usurpé au St. Père, les

méchants viennent aiguiser leurs glaives et our-

dir leurs trames, seul plein de confiance dans la

puissance du Dieu des armées et dans l'héroisme

et le dévouement d'un petit nombre de soldats

invincibles qui aiment Dieu et lu Pape, et qui sa-

vent aller leur chemin, même jusqu'au martyre,

seul calme et serein sur son trône que la main de

Dieu soutient, et dominant à la fois et les hom-
mes et les évènementrî, notre vénéré et bien-aimé

Pontife- Roi a manifesté au monde sa pensée et

sa volonté de convoquer un Concile Oecuméni-

que ; et les enfants de Dieu ont accueilli sa pen-

sée et sa parole comme une pensée du ciel et com-

me une parole de vie, de consolation et d'espé-

rance.

Afin de préparer les voies à ce giv^nd événe-

ment, le St. Siège a appelé à Rome dAH M'^olo-

giens distingués de différentes nations ; et des
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congrogaticns spéciales ont été instituées pour les
travaux préparatoires. Ces congrégaflourpour-
Rivent activement h r ouvrage. E oientôt,
i>. 1. < .

J^., avant m. -me que la présente année
touehe usa fin, le jour oh nous célébrerons la
glorieuse fête de Mari conçue .ans péché, le mC-me saint l>ontiie qui prochunait il y a quinze ans
le dogme de 1 Immaculée Conception dans la ba-
fiihque du Vatican, fera, le même jour et au mô-

g
me endroit, l'ouverture du Concile Oecuménique •

^ et
1 œuvre de Dieu s'accomplira avec magnificen'

ce, dans la plus auguste des assemblées. Déjà
N. T. C. F., nous pouvons bien dire que le doiLrt
de Dieu est-là. Bùjltu. Dci es, Me, DélieraDomimMu virtutem ; C'est la droite du Seigneur
qui a fait ce que nous avons vu, ce que la sagesse
Immaine n aurait pas osé prévoir. Ce grandjourdu Concile qui va bientôt luire, c'est le Seigneur
qui

1 a SI bien préparé et lui a assigné cette placed lionneur qu on ne manquera pas de lui donner
parmi les jours qui ont été comptés à la terre
±lœc estdiesqaamfecitDomînus. Oui c'est le jourque Dieu a fait, c'est son œuvre, et déjù nosyeux en sont tout ravis d'admiration. A Dœm-
^^ofactuniestisiud,etestmlrahilein

ociais nostris.t est aussi la main de Dieu qui a conservé PieIX au milieu même de ses ennemis, et qui lui adonne cette longue vie et cette belle et forte
vieillesse qui lait tant de plaisir à nos cœurs'^on monar, sed vivam, et narraho opéra Domini
Je ne mourrai pas,, semblc-t-il dire aujourd'hui à fi^
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l'univers, mais je vivrai, et je raconterai les gran-

des choses que le Soigneur a opérées. Puisse-t-il

pouvoir les redire encore pendant de longues an-

nées, ces paroles qui lui conviennent si bien !

Maintenant, N. T. C. F., puisque Dieu veut

aujourd'hui exalter sa sainte Eglise, et exalter

aussi le saint Pape Pie IX qu'il lui a donné pour

chef, puisque tout a été divinement coordonné

pour le grand jour du Concile Oecuménique, il

est bien j uste que nos Tunes aussi soient préparées

à recevoir dignement les dons de Dieu, et qu'el-

les secouent la poussière des chemins de la vie,

pour aller prendre un peu de repos et de vigueur

aux pieds des saints autels. Déjà vous avez été

invités spécialement ti implorer l'assistance et les

lumières de l' Esprit-Saint, en vue du prochain

Concile. Voyant le temps fixé pour ce Concile

s'avancer rapidement, le Souverain Pontife vient

encore d'élever la voix, dans une Lettre Aposto-

lique, pour solliciter les prières de tous les en-

fants de l'Eglise, et en même temps mettre à leur

disposition le précieux trésor des indulgences

dont il est le dispensateur, afin que la multitude

des fidèles ne fasse plus qu'un cœur et qu'une

âme aux pieds de Jésus, et que tous soient unis

dans une prière commune et par les liens de la

vraie charité : nt sint consummall in unum. C'est

la prière souvent répétée de Notre Divin Sauveur

et c'est aussi la prière continuelle et le très-ar-

dent désir de son Eglise. Prions, nous aussi, N.
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T. C. F., avec toute l'i:glise de Jésus-Christ,

prions .suivant les intentions du Souverain Ponti-

fe, et profitons des jours de salut qui nous sont ac-

cordés, profitons de la grâce extraordinaire du Ju-
bilé ! Nous vivons dans des temps fertiles en mer-
veilles et en grandes choses. Et s'il y a aujour-
d'hui de grands scandales dans le monde, il y a
aussi de grandes et sublimes vertus. Si les hom-
mes sont sujets à de tristes défaillances, il y a
dans l'Eglise de Jésus-Christ une vie surabondan-
te et une vigueur prodigieuse. Les travaux
et l'industrie de l'homme ont atteint un
degré de perfection étonnant ; mais la sa-

gesse qui préside aux destinées de l'Eglise, est

bien plus admirable encore. Et la miséricorde
de Dieu brille visiblement et délicieusement au-
dessus des œuvres des hommes et des agitations
de la terre. Et qui sait ce que Dieu veut nous
accorder de biens avec le prochain Concile ? Le
moment est solennel, N. T. C. F., nous assistons

à un spectacle plein de grandeur et de consolation.

C'est l'Eglise elle-même qui est donnée en spec-

tacle au monde et aux anges. Tous les regards
se tournent avec admiration vers Rome, le centre
de l'unité catholique. Et bientôt vous verres les

Evoques, obéissant à la voix do leur Chef, jiller

prendre leurs sièges au grand Concile, pour la

plus grande gloire de Dieu.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué,
Nous avons réglé et ordonné, réglons et ordon-
nons ce qui suit :
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P. La Lettre Apostolique de Notre Saint Pîire le-

Pape, accordant à tous les fidèles l'indulgence pl6-

nière en forme de Jubilé, à l'occasion du Concile

Œcuménique, sera lue et publiée on même temps

que le prosent xMandemeut ; et l'on se conformera

dans tout le diocèse, à tout ce qui est réglé dans

cette Lettre.

2^\ Dans le cours du temps déterminé pour

le Jubilé, MM les Curés, desservants, missionnai-

res, etc., choisiront au moins trois jours, pendant
lesquels ils procureront aux fidèles commis à
leurs soins les exercices solennels du Jubilé.

o^. L'ouverture des exercices solennels du
Jubilé sera annoncée dans chaque paroisse ou mis-

sion, la veille du jour où on les commencera, par

la sonnerie des cloches, qui durera un quart-

d'heure, après VAngelas du soir ; et l'on en an-

noncera la tin de la même manière, le dernier jour

des exercices, aussi après VAmjelas du soir.

A.^. Le premier jour des exercices, on chan-

tera le Veni Creator, avant la grand'messe, ou

messe conventuelle, ou messe principale, pour

implorer le secours de l'Esprit-Saint; et, le der-

nier jour, on chantera le Te Deiim, en actions de
grâce» pour les faveurs reçues. Les jours où l'on

fera les exercices, il y aura grand'messe, et ser-

mon (1) le matin, et bénédiction du St. Sacre-

(1) Ces sermons devront Ctrc, autant que possible, sur Ica

Conciles et sur l'Eglise-.
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ment, le soir. On chantera au salut les Litanies
de la Ste. Vierge, et le Pane Domine.

50. Nous d(5signons pour églises de stations,
dans kparoisse des Troi.-llivières, la Cathédrale
et l.eghse paroissiale

;
pour les autres paroisses

les missions, les Couvents et le Séminaire de
iNicolet, leurs églises ou chapelles respectives.

Gû. Les prêtres approuvés tant de ce diocôso
que des diocèses voisins, pourront, à l'occasion
des exercices solennels du jubilé, dans ce dio-
cèse prêcher, et confesser et user des facultés ac-
cordées par la Lettre Apostolique ci-jointe.

70. Nous accordons aussi aux prêtres approu-
vés de ce Diocèse et des diocèses voisins, h juri-
diction et les pouvoirs des archiprêtres ix)ur tous
es concours, Quarante-IIeures, neuvaines, retrai-

tes, etc., qui se feront dans ce diocèse jusqu'au
premier Octobre mil huit cent soixante-dix.

MM. les; Curés, desservants, et autres, vou-
dront bien rappeler aux fidèles les dispositions
du présent mandement et les conditions prescri-
tes par le St. Père pour gagner l'indulgence du
jubilé, le dimanche qui précédera le jour oh com-
menceront les exercices solennels.

Seront Notre présent Mandement et la Let-
tre ADOStolinno o"i l'of.pnT-iri 1

^
-.^__ I..., i dccompii-ac, ms et publics

au prone (à l'exception des trois derniers paragra-
phes) dans toutes les églises et chapelles oh
il y a office public, et en chapitre dans les corn-
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munautés rcligicusos, le premier dimanche ou

jour de fcte cliômôe après ea réception.

Donné aux Trois-Rivières, sous Notre seing,

le sceau du Diocèse et le contre-seing de Notre

Secrétaire, le vingt-fiuatre Mai mil huit cent

soixante-neuf.

»J> Louis-François,

Evcque (TAnthédm, Administrateur

Par oBDnE de MoNSKioNEun,

AGAPIT LEGRIS, Ptrc,

Secrétaire.
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LETTRE APftSTOlMtUE
DE

l^OfRE SAINT PERE LE PAPE PJE JX
ACCORDANT A TOUS LES FIDÈLES DU CUEIST L'inDUL

GENCE PLENIÈRE EN FORME DE JUBILÉ, A
L'OCCASION DU CONCILE ŒCUMÉNIQUE.

A tous les fidèles du Christ qui verront la prt-
eenfe Lettre,

Salut et Bénédiction Apostolique.

Samte Vieip Marie Mûre de DiJ^ C?L t pourouo

tSdeS;"''"S''"^^^ ^^ ceUnsï;:rrnluiuuiiiie ae JMotre cœur, de prier avec fiM-v.mv «f .1^
supfJior le l'ère très-clémentL lumières "s m 6ncordes de qui vient tout vrai bien et tout T»Z^'
cotes ann quelle demeure avec Nous ciu'ell,. fvwn-lloavec Nous, et que Nous sachions ce qu h e 'w,
^Jij^^^'-^ plus iUcilemerie^DifuTn^
t^aigiic c.yuui;cr nos vœux et incliner son oreillo -i k"n«
supplications, Nous avons résolu dic^ter a vltkn

m



son bras tout-pui«sant ci la lumière celos.oo. 411- pa

elle Nous puissions établir dans (Ui Concile tout ce c^ui

peut contribuer davunta-e au sahU ceniniun ei a u-

tilité de tout lepciiple chvélicn à bi plus -vande gloi-

re, au })onhcur et à la paix de Fb-lise catholuiur. L.

ccAnme il est é^'ident que les priùres
f^^^^'^^r? ^^j;

plus a-réablcs àUieulorsciuelles montent nci s m a un

cœur pur, c\>st-à dire d'une âme punUee de toute laute,

Nous voulons eu cette occasion ouvrir avec une libé-

ralité Apostolique, les trésors célest(^sdes Indulgences,

dont la dispeiisation Nous cstcontiee, ahn^ que excites

par là à une pénitence véritable, et purihes par le ba-

croment de Pénitence de toute tache de pèche, les h-

dèles 8 approchent avec plus de cuniiance du Ironede

Dieu et obtiennent par un secours opportun sa miséri-

corde et sa grâce.

Dans ce dessein, Nous annonçons à tout l'Univert.

Catholique rindulgence en forme de Jubile. Au nom

de la miséricorde de Dieu tout-puissant appuyé sur

l'autorité de ses Bienheureux Apôtres 1 lerre et 1 au ,

en vertu de ce pouvoir de lier et de délier dont le bei-

o-neur Nous a investi, quoique indigne, par la teneur

des présentes Nous accordons l'Indul-ence p eni.n-e

ci la rémission de tous leurs péchés, comme ele est

accordée dans l'année du jubilé, a tous et a clmcun

desiidélesde l'un et de l'autre sexe, habitant Notre

chère Ville de Rome, ou venus dans ses murs, qui, a

partir du premier juin procliain, jusqu au jour de la

clôture du Concile Œcumémi<iue convociue

par Nous, visiteront les Basihques de bamt-Jean-de-

Latran, du Prince des Apôtres, et de bamte-Marie-

Mai.>ure, ou 1)ien deux fois l'une d'elles, et y prieront

dévotement quelque temps pour la conversion de

tous ceux qui sont misérablement égare_s. pour la pro-

pagatfon de la très-sainte loi, pour la paix, la tranquil-

lité et le triomphe de l'Eglise catholiqu.% qui, outre le

ieùne accoutumé d(>s Quatre-Tempsieuneront pen-

dant trois jours, même non consécutiis, cest-a-diro le

mevpvAdi. le vendredi et le samedi, et qui, dans le cours

du temps déterminé, s'étantconfossés de eurs pec i»^s,

recevront avec révérence le Très Saint-bacrement de

l'Eucharistie, et ieroutaux pauvres quelque aumône.
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selon que sa propre dévotion le sno-<i-érora à chacun.
Quant àcoux(jui domcur.'iil nillcurs qiVà Ivonio,
Nous leur accordons de nièiue rJnduliienci; pléniùro
et la rémission do tous leurs péchés, à la condition de
\i.sit('r dans le cours du temps ci-dessus déterminé,
soit lesEg-lisesqiK! leur désio'neront.ajn-ès la réception
de Notre présente Lettre, les Ordmaires des heux, ou
leurs Vicaires, ou Officiels, ou ceux quils auront com-
mis pour cela, ou ceux qui, en leur absence, auront en
(•es lieux la chara'o desâmes, soit deux fois l'une d(! ces
églises, et d'accomplir dévotement les autres œuvres
mar(juées plu« haut. Cette Indulgence est applicable,
par voie de sul!ra^•i^, aux Ames qui ont quitté cette vie
unies a Dieu dans la charité.

Jjcs navi.LTateurs et les voyageurs pourront gagner
la même TnduluH^nce en accomplissant les œuvres
prescrites et on visitant deux fois l'Eglise Cathédrale
ou principale, ou l'Eglise Paroissiale^lu lieu de leur
domicile. Quant aux réguliers de l'un ou de l'autre
sexe, même ceux qui vivent perpétuellement dnns
leurs monastères, et à toutes les personnes soit laïques,
soit du clergé séculier ou régulier, qui, retenues en
prison, ou privées de leur liberté, ou empêchées par
quel(pu3 infirmité corporelle ou tout autre obstacle, se
trouveront dans rimpossi])ilité de faire les œuvres in-
diciuées ou quel(ju<\s unes de ces œuvres, Nous concé-
dons et accordons qu'un Confesseur parmi ceux qui
sont approuvé.s parles Ordinaires des lieux iniisse
pour eux les commuer en d'autres œuvres de piété,
ou les proroger à un nuire temps prochain, et pres-
crire des choses qu(> puissent accomplir ces mêmes pé-
nitents. Ces Conles,sours auront de même la faculté
d-^ dispenser de la Communion les enfants qui n'ont
pas encore fait leur premièiv Communion.

¥a\ outre, à tous et à chacun des fidèles séculiers
ou^réu'uliers de r|uelf|u;> Ordre ou Institut que ce soit,

''y*' nommément désigné, Nous concé-
h\ !"i ;ulté de pouvoir choisir pour
occasion tels prêtres, sécuhers ou

OMv nni
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rosscnr soit approuvé pour los ]it'li!:>iinisos,) et ces Cou-
tesseurs auront le pouvoir, pour cette lois seulemiMit,

de les a))soiulrt; et délier in foro consci'efdia', de l'ex'

comiiiunication, de la .suspense et des autres sentences
et censures ecclésiastiques a iwe ou ab homine, pour
quelque cause qu'elles aient été portées ou inilii>-ées,

excepté celles réservées plus loin ; ces Conlesseurs
pourront de la même manière les absoudre de tous
les péchés, excès, crimes et délits, quelque graves et
énornK^s (qu'ils soient, même de ceux qui sont réservés
par une règle spéciale aux Ordinaires des lieux, ou à
Nous et au Siège Apostolique, et dont l'absolutiou

quelque étendue qu'elle lût d'ailleurs, ne serait pas
r(»gardée comme accordée ; et en outr»^ de commuer
en d'autres œuvres pies et salutaires les vœux quels
qu'ils soient, même laits avec serment, et réservés au
tSiége Apostolique {(>xcepté toujours ceux de chasteté,

de religion et eeux qui concernent quelque obliu'atiou

acceptée par un tiers ou dans lesquel., il s'agit du pré-
judice d'un tiers, en tant que ces vœux sont parl'aits

et absolus, et excepté aussi les vœux laits par mode
de pénitence, qui sont appelés des préservatifs contre
les péchés, à moins que la commutation ne soit jun-ée
telle qu'elle n'empêche pas moins de commettre 1«

péclié que la première matière du va-u), à condition
cependant que dans tous ces cas le Confesseur enjoi-

gne aux pénitents, et à chacun d'eux, une péniteiice
salutaire et les autres choses qu'il jugera à propos
d'enjoindre.

Nous accordons on outre la faculté de disp-^v»»'-»!

de l'irrégularité contractée par la violation des l^

res, en tant qu'elle n'est pas portée au Ibr extérieu.,
ou qu'elle ne le sera point iacilement. Mais Nous ne
voulons pas par les présentes dispenser des autres ir-

régularités, quelles qu'elles soient, soit ex delido, soit

ex dcjerfi/, soit pul)liques, soit occultes, ni de l'infamie,
ni d'autre incapacité, ou inhabileté contractée de quel-
que nninière que ce soit, ni accorder aucune faculté de
dispenser dans ces cas, ou de rendre habile et de réta-
blir dans 1(^ premier état, même au l'or de la conscien-
ce, ni non'plusdc» déroger à laConslifuti(va, "Sacramen-
tum Pœnitentiœ" donnée par Notre Prédécesseur Bc-

m
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qu'ils .o.n?j 4 ïs< ;ï; ^::^;:Jzl'^ r'-
charge dàmtvs à leur place, lor8nu'ils ni'iro^ff î ^ " ?'*'

le présent Jubilé ^
^'^udia Ms,ter pour gagner

Nonobstant les Constitutions of Ovi

"t>stantl;i rèo-,w]p„,, ,-.,^, „,
-"^'••••' ^p^ciaïc

, non-
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coutumes, t.t privilt'gos arcordos et nt!.sm\'s môme avec
.si'niK'ul, ('((iilinnatiuii Ai)()stoli(]Ui> ou toute autvo cer-

titude aux Ordres, ('oiigréi;aliuns et Ji-slluts, quels

qu'ils «oient; uoiiolislaut les Lettres Ape toliques ac-

cordées, approuvées, et reuouvelé(>s de quekjue ma-
nière que ce soit à ces méuK's Ordres, Cong-iégatious

ot lustituls, et à leurs personnages, lit quand
bien uieui'' il l'audrait une mention spéciale, spé-

ciii(|U(% expresse et individuelle de toutes ces

choses et de chacano d'elles et de toutes leurs te-

neurs, et iron pas seuK'meut une mention par clauses

«jfénérahîs tendant au même but
;
quand même il l'au-

drait em[)loyer tout»» autre expression, ou que l'on de-

vrait se servir pour cela de quel<|Ue autre lorme t;pé-

ciale, Nous dérogeons à tout cela cette lois, spéciale-

ment, nommément et expressément,pour que lo.présente

i^ettre ait son ellet, t'-iiant pour si'liisart ce qui est ex-

primé dans cette Jjcttre, et tenant t^nt^si pour obser\ ée
la Ibrme prescrite, nonobstant toute autre chose à ce
contraire.

Nous ordoiuions, de plus, qu'à partir du pi^'-rtiier

juhi prochain j^l^x|u'au jour où sera terminé le ('wnci-

le Œcuménique, toiis les l'rètres de l'Univers catholi-

que, du Clergé séculier ou réualier, iijoutent tous k's

jours à. la messi^ l'oraison du »Saint-J']sprit, et que, ou-
tre la Messe Conventuelle accoutumée, une messe du
Saint-Esprit soit célél>rée chaque jeudi, à moins que
ce ne soit l'été double de première ou seconde classe,

dans toutes les lilglisi's Patriarcales, l'asiliques et Col-
légiales de lîome, et dans toutes les lî'g-lises Cathédra-
les et, Colléuiales de l'Univers par leurs Chanoines
respectifs, et de même dans toute Eu'liso occupée par
des Kéguliers, quelle que soit leur Famille lieligieuse,

tenus de célébrer la Messe Conventuelle, sans que
pour cette Messe du tSaint-Esprit il y ait aucune obli-

gation d'application.

Afin qui.' Notre présente Lettre, qui ne peut être
envoyée dans tous les lieux, parvienne; plus lacilement
à la connaissance de tous. Nous A'oulons qu'aux copies
ou exem])laires des présentes même imprimés nsn-
nis de la signature de quelque Notaire public et du
sceau d'un dignitaire ecclésiastique, dans tous les lieux
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el che;^ tout.>s les nations, on ajoute absolument la mê-me biqu on aurait à la présente mOme, si elle était
produite ou montrée.

DoNN^: A Rome, près Sainl-Pierre, sous l'An-
neau du IVcheur.le 11 Avril ÏHHU.

De Notre l'ontilicat, l'an vinjrt-troisième.

N. Cakd. Paracciam Clarelli.

Pour traduction de (a Copie reçue de Rome,

A. Leouis, Tre., Sec.
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iliitiil^aâlSl,

Fvochf- ,U'H Tr«lf4-KJu<>r«.«. .i A»rti ïM}».

^I"\sii;r

J.ii r.')r;ii(.' ('cclt'siastiqno aura luni
ivtte aniié.s pomi.io d ordinaire, au S-niiiiair.' do Ni-
'ol.t. Kilr .s'ouvrira \o 2:i,lu .•ourant, dimancho soir
vît Si- t<>rniiiuM M le s inicdi matin, 4 S-pt.'nil)rc.

Voi i la liste d.' ..'ux à (|ui nous conlions le soin
'\>-s paroisses pour le temps d,. la retraite :

MM p ; V ,

^^'''•-^""•"- »^t rrosp(>r. Ste. Ge-MM. K.A.ÎSoisFXX.
j

nevi.-.ve, J^atisean, 8t. Sta-
( nislas.

K (il.'KRTIN. Chami)lain, St. Tite, St. Narcis-
.se, St. Lue. St. Maurice.

,, V M U^*^ ^''^^^ ^^^ ^^ Mau-deleine"
< .

1^
.

Laillaiîgeox.
]

Le.s Trois-Rivières, La Poin-
( te du Lae.

D. S. de C.\RUFEL.

H. AliEXANDRE.

A. Mayiîand.

A. Smith.

A
. Bui^^soN.

.T. B. COAIEAU.

Ste. Flore, St. Bonif'ace, St
Etienn(\ St. Barnabe.

\
Yamachiche, St. Sévère, St.

\ Léon, St. Paulin.

JSte. Ursule, St. Didace, St.

l Justin.

Rivière-du-Loup, Maskinon -

g-ô.

I
St. Pierre Ic-s Becquets, Gentiî-

(
ly, Ste. Gertrude, Bécancourt.

iSt. Célestin, St. Léonard, St
I Wenceslas, Ste. Clothilde.
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\ St. Thomas, St iM-anoois, St.

i
Michol.

\^t. GuilUmme, St. David St.

j
Boiiavoiituro.

\ Ste. Briuitto, St(\ Ferpétin', St.

(
Zéphiriu.

^St. Grennain, Drammoudvilh-,

( Durhaïu.

{ Ivichmoiul. St. Fulu-eiu-o, Daii-

l
vilK', Iviuuscy.

\ St. Théodoiv, St. Jean, St. Au-

( dré.

^ St. Iiippolyt.% St. Camille, St.

'( Urbain, Ting'wick.

\
Warwick, St. Christopho, Stt'.

i
Victoire, St. Yalère.

n.es SS. Auges, St. Taul St.

( Janvier.

{ St. CTabri<>l, St. Komain.

iSte. Hélène, St. Norbert, St.

j
Eusèl)e, St. Louis.

Tous ceux qui ne sont pas nommés pour le soin

dos cures devront se rendre à cette retraite, conformé-

ment au Décret du second concile de Quél)ec de vilû

fl lionesfatc Clencorum ; et nous espérons que tous se

l'tMont un devoir de s'y rendre dès le commencement

pour n'en repartir qu'après la clôture. Si quelqu'un

croit avoir des raisons suffisantes pour ne pas y assis-

ter, il devra me les donner par écrit, et au plus tôt,

alin que je puisse inlbrmer M. le Procureur du Sémi-

naire du nombre des retraitants.

Plusieurs d'entre vous ont à me remettre cer-

taines sommes pour dispenses accordées par Mgr-

Cooko ou par moi-même ; ils voudront bien me les

l'aire tenir alors à Nicolet.

Z, ToUIlIGNY.

Ciis. Belle.m.vuk.

N. OUELLETTE.

M. M.UÎCH.VND.

IV QuiN.x.

J. ]]. Mahcoïte.

C. ILVMELIN.

P. H. Suzoïi.

Ciis. Lemiue.

!']. 1>KT,IVEAU.

p. MnY.
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bien me les

Nous avons eu derniùrean'ut, aux Trois-Rivif-res,

la visite de Mut. Michel Chaldani, Abbé mitre do l'an-

<ien Ordre de St. Antoine du JJésert, et aussi Choré-

vêque et Vicaire Général de l'Archevêque (du rit Ma-

ronite) d\Alep, en Syrie. Ce ])rélat est venu en Amé-
rique avec d'excellentes recommandations du Cardinal

Jjarnaljo, dans le but de recueillir des aumônes pour

construire à Rome un Séminaire Maronite, chose de-

venue impossible chez les Maronites, à cause des per-

sécutions des Druses.

Les Maronites sont un jx'uple remarquable pal

leur histoire, et remarquable surtout, parmi tous les

Chrétiens de l'Orient, par leur lidélité à l'Eu'lise Ca-

tholique et i)ar leur vie édiliante. L'abbé Rohrbacker

les aj^pelle "les Catholiques modèles du Levant." Les

Maronites sont les Catholi([ues L'iandais de l'Orient;

seulement leur héroïsme est soumis à de plus yran.des

épreuves, parce que leurs implacables ennemis, les

Druses, sont iniidèles et idolâtres, et qu'ils no peuvent

recevoir aucune protection du l'aible g-ouvernement

Turc.

Il y a environ trente ans, il s'opéra parmi lesDru-

s 'S un urand mouvement de conversion dû à la vie

sainte des Maronites Chrétiens. Mais le démon, alar-

mé de ce mouvement, excita une ,i,''uerre civile A
rinstiiratiou de leurs prêtres idolâtres, les Druses de-

vinrent li^s ennemis acharnés des lidèles Chrétiens

Maronites. On calcule que dans l'espace de cinq ans,

de 18(30 à 1865, trente mille Maronites ont été mis ù

mort pa.i les idolâti-es Druses et leurs alliés Turcs. Des

milliers de veuves et d'orphelins .san« ressources, de

blessés et de mutilés, sont restés sur les bras des pau-

vres pasteurs Maronites Trois fois dans l'espace de
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r[iu'lqin's nimée.s, les i'éroccs harb.tres Jinis"» oui dé-

truit les édilices éri,t>vs sur li- Monl Lil);:ii pour Icsoiu

<li.'.s indiu-ents et réducatiou de la jruiiesse.

Dajis lui des diaboliques assauts des Drus-'s, ie>

deux IVères d(î Ml;t. ('ha]<l;nn lurent tués, et lui-mcine.

sérieusement blessé par un coup de saljre. lui liiissé

l>()ur mort. Il xie vicuf ('one \) s ;': iioiis ((jmu.i' iiu

uu')uliai;t ordinaire, et c'est i)our l'chujue nous avons

cru n»' pouvoir relus^r dr lui vdiir en aide.

\'ous savez (jue les missions dv la liivier<' Kuuui'

sont aussi Wicii ailliLvéi's depuis qui'lqufs années. I^c

Bon l)i<'U les a visitées à diverses rej)rises. L(^ diu'Ui'

E\é(pir de St. IJoniraee, Mur. "l'aché, est aetuidlement

au milieu de nous, et il espère que les Canadiens, avec

levir générosité ordinaire, sauront t'oux'er encore une

obole pour le pauvre missionnaire et pour le pau\Te
colon de la lUvière Jvouu'e.

J'enuaiie donc ]M}.I. les Curés à l'aire dans leur

C'glise, après l'avoir annoncé le dinninche précédent,

une c[uéte dont le résultait sera appli{|ué moitié à Mur.

Chaklani et moitié à Mjir. Taché l']t aliu de ne pas

nuirt' aux autres bonnes œuvres' qui se l'ont dans le

diocèse, vous pourrez propose!' à vos paroissiens la

modique contribution de deux sous par communiant

(\>tte quête devra se l'aive dans le cours de ce mois

et être remise au Procuieur de i'i^veché pus plus uuti

qu'à la retraite.

Je demeure bien sinceiemeni

Votre tout dévoué serviteur.

J, Xj, Fi J^<'(!'<J[K(^ d Anth(.d<jii,

Aihniiit'sfoif'-Kr
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LETTRE PA,^TORALE
DE

MONSEIGNEUR L'EVEQUE D'ANTHEDON
A rocoiisioii de (son voyage A ICoiue pour

le Concile Œciiméiil<|iie.

LOUIS - FRANÇOIS LAFLEOHE,

Par la 3Iiséricorde de Dieu et la grâce du i<ain{-Sié"-e

Apuslulique, Evéque dAuthédon. et Admtnùtrateur
du Diocèse des Trois-Rivières, etc., etc., etc.

AU CLERGÉ, AUX COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES, ET A
TOUS LES FIDELES DE CE DIOCESE, SALUT ET BÉ-
NÉDICTION EN NOTRE SEIGNEUR JESUS-CHRlST.

uans ieiir

>récé(lent.

tié à Mur.

le lU' i)as

t dans 1,'

issiens la

nmuiiiiiiii

ce mois

[lias laiti

In-do II.

J^os Très Chers Frères,

L'obéissance que Nous devons au Chef Suprême de
l'Eglise Catholique, Nous l'ait un devoir aujourd'hui
de diriger Nos pas vers la Ville Eternelle, pour y
assister avec les autres Evêques de la Catholicité au
Concile Œcuménique. C'-st en la léte de l'Immacu-
lée Conception de la très {Sainte V'ierg-e, le 8 de Dé-
cembre prochain,que Notre Saint Père le Tape en a
iixé l'ouverture. Au moment d'entreprendre un voy-
age aussi long, et dont il est encore bien difficile de
prévoir le retour, Nous sentons le besom de vous dire

,

N. T. C. F., quelque chose des sentiments qui agitent
iiotre âme, en une circonstance aussi solennelle. Nous

mm

iiiixfrnli'nr.
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avons déjà été plusieurs lois dans la pénible obliga-

lion do Nous éloigner de Notre pays]>ien-ainié, et pour

uu teins plus lon<? que ne durera le présent voyage ;

cependant il Nous .sem))le que le départ se faisait avec

moins d'inquiétude, et un esprit plus libre. Oh ! c'est

(qu'alors Nous n'avions pas la responsabilité qui Nous

incombe aujourd'hui, et qui nous a iixvj irrévocable-

ment au milieu de vous, comme un père au milieu de

ses eniims chéris. En partant, Nous éprouvons donc

ce sentiment pénible qv; .se produit dans Tàme toutes

hîs lois {][u'il i'ciut s'éloigner pour un tems considérable

do ceux que l'on aime, et dont h.-i intérêts les plus

précieux Nous sont spécialement conliés.

Cependant Nous Nous rassurons en i>ensant que le

iligne et zélé Grand-Vicaire au(|uel Nous remettons

l'administration du diocèse pour le tems de Notre ab-

sence pourvoira avantageusement aux besoins de vos

âmes avec toute la sollicitude et la charité que vous

lui connaissez. Nous avons aussi la conliance que

\ ous lui rendrez facile raccomplissement de la tâche

importante que Nous lui coulions, par le respect et la

s(»umis.sion que vous lui rendrez comme à Nous mêmes,

pendant tout ce tems.

Un autre motif de consolation pour Nons, c'est que

c»' voyi-.ge est dans l'intérêt du diocèse que Nous allons

représenter dans ces grandes assises de la chrétienté

que Ton désigne sous le nom de Concile général. Là

Nous rendrons témoignage de votre foi, et travaille-

rons de concert avec les Evêques du monde entier à

])romouvoir la gloire de Dieu, le salut des âmes, le bien

de l'Eglise et de la société, et en môme temps Nous

pourrons Nous occuper tout spécialement des intérêts

particulier dvi diocèse des Trois-l\i\ières.
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Dans les sanctuaires que Nous aurons le bonheur

de visiter, et surtout au tombeau des Apôtres Saint

Pierre et Saint Paul, Nous pouvons vous donner
l'assurance que vous serez présents à Notre souvenir,

et comme toujours l'objet de Nos plus chères afiéctions.

C'est là que Nous conjurerons le Seigneur dans toute

l'ardeur de notre âme par l'intercession de ces glorieux
Apôtres, de vous affermir de plus en plus dans la foi,

de vous faire avancer constamment dans la piété, et

de rendre à jamais inébranlable votre attachement et

votre généreux dévouement à la Sainte Eglise Catho-
lique Notre Mère, hors de laquelle il n'y a point do
salut à espérer.

Quaiul il Nous sera donné de Nous agenouiller aux
])ieds du St. Père, pour lui dcmaîuh'r sa bénédiction.

Nous le prierons de vous béiiir tout particulièremt'nt.

de vous accorder une de ces bénédictions qui éclairent

l'esprit, fortifient le cœur, affermissent dans le bien, do
bénir Notre ville épiscopale, toutes les paroisses du
diocèse, et chaque famille en particulier. Enfin, N.
T. C. F., l'immense étendue de la mer pourra bien se

parer nos corps
; mais la charité nous maintiendra tou-

jours unis de cœur et d'esprit, aux pieds de notre
miséricordieux Sauveur et dans le cœur immaculé de
sa bonne et tendre Mère.

C'est pour cela que Nous vous recommandons de
continuer avec fidéhté et ferveur les prières que Nous
vous avons prescrites pour tout le temps du Concile.

Efforcez-vous aussi de bien faire les exercices du Jubi-
lé et de gagner cette indulgence que le St. Père a
ac<X)rdôe afin de rendre vos prières plus agréables a
Bien et plus efficaces devant le trône de sa miséricorde
Nous n'avons pas cru devoir vous donner dans cette
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lettre une instruction spéciale sur l'Eglise et les Con-

ciles, parce que Nous avons déjà recommandé à vos

pasteurs de le laire dans les instructions du Jubilé,

Nous coniormant en cela au désir que le St. l*ère en

avait exprimé dans sa lettre apostolique. Vous écou-

terez donc avec beaucoup d'attention ces instructions,

et vous vous appliquerez de plus en plus à bien con-

naître la constitution et Toro-anisation de cette 8amte

En-lise Catholique que Notve Seigneur Jésus-Christ a

fondée lui-même sur le roc inél)ranlable qu'il a établi

dans la personne de Pierre, le premier Pape. Les

portes de l'enler ne prévaudront jamais contre elle.

L'esprit du mal pourra l'agiter, la l)allotter dans sa na-

vigation sur la mer du temps vers les ports de l'éter-

nité ; mais la dévoyer, mais lui l'aire hure un triste nau-

irage sur les récil's de l'orgueil et de la perversité hu-

maine, mais la faire sombrer dans les ténèbres de

l'erreur, jamais ! jamais ! N. T. C. F. " Et portii3 inferi

non praèvalebunf et les portes de l'enfer ne prévau-

dront point contre elle. Les vagues mugissantes, sou-

levées par le souille de l'enfer viendront toujours bri-

ser leur fureur impaissante contre ce roc inébranlable

sur lequel elle est bâtie :
" Tu es Petrus et super hanc

petram œdiiicalio Ecclesiara meam et portae in-

ieri non praevalebunt adversus eam." Tu es Pierre,

et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise et les portes

de l'enfer ne prévaudront point contre elle.

Quel beau spectacle présente aujourd'hui, cette

Sainte Eglise Catholique Notre Mère, après plus de

dix-huit siècles de combats sanglants et de luttes gigan-

tesques ! elle se montre aux yeux étonnés de tous ses

onnemis et à la grande consolation de ses enfants, plus

vivante, plus unie, plus forte que jamais. Chaque
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parole de son Chef Suprême retentit jusqu'aux extré-

mités de la terre. In omnera terram exivit sonus

corum et in fines orbis terrœ verba eorum. C'est l'ac-

complissement de cette étonnante prophétie que Nous

voyons constaté avec tant de solennité dans ce temps.

La parole partie du Vatican le 30 juin IHUS, a fait le

tour du monde et dans touslespaysquele soleil éclaire

dans sa course, vous voyez en ce moment des Evoques

et des prêtres, dociles à cette voix se lever et dire :

" Nous voici," puis, inviter les peuples fidèles confiés

à leurs soins à adresser des prières ferventes au ciel

pour en faire descendre les lumières de l'Esprit-Sahit

sur le Concile auquel les premiers pasteurs sont

convoqués, et i)our l'heureux succès de leur voyage

vers la ville éternelle, et vous les voyez ensuite i>ro,n-

dre la route de Eome sans craindre les fatigues d'un

pénil)le voyage, ni redouter les dangers d'une longue

navigation ! Car un grand nombre partent d'au-delà

des mers, et des extrémités de la terre, les uns des

sables brûlants de l'équateur, les autres des régions

glacées du septentrion.

Il est donc vrai de dire, N. T. C. F., qu"il Nous sera

donné de voir au 8 Décembre prochain, dans la Basi-

lique de St. Pierre à Rome, quelque chose de ressem-

blant à ce que St. Jean vit dans la révélation qui lui

fut faite en file de Patmos, et qu'il raconte ainsi dans

son Apocalypse :
" Après cela je vis une grande mul-

titude, que personne ne pouvait compter, de toute no-

tion et de toute tribu, et de tout peuple et de toute

langue, qui était debout devant le trône et devant
l'agneau ". Apo. T— 9.

Car quelle est la nation, quelle est la tribu, quel est le

peuple qui n'aura pas ses représentants au concile
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dans la personne de ses évt^ques et de ses prêtres ?

Quelle est la langue si barbare qu'elle soit qui n'aura

pas là ses interprètes dans la personne de ses coura-

geux missionnaires ! et qui pourrait compter l'immen-

se multitude de lidoles accourus de toutes parts pour

contt inpler un spectacle aussi admirable ?

Telle "st la vie, la ibrce et la grandeur que l'Eglise

déploie dans les grandes assises, où elle veut rendre

ses jugements les plus solennels, pour la maniCestati-

on de la vérité qui lui a été conliée, et la cotulamna-

tion dos erreurs sous toutes les Ibrmes qui l'attaquent.

Chacun de ces jugements montre la voie, proclame

la vérité, donne la vie. Car il est la nianilestation de

celui qui a dit :
" Ego sum via, veritas, et vita." " Je

suis la voie, lu vérité et la vie. " Joa. 14— 6.

Oh! sans aucun doute, N. T. C F., comme les anges

dans le Ciel, vous applaudirez à ces jugements que

le Souverain .luge rond dans le temps par le tribunal

qu'il a établi dans son l'église, en attendant qu'il votis

soit donné de chanter avec eux dans l'éternité :
" Bé-

nédiction et gloire, et sagesse et action de grâces et

honneur et puissance et lorce à Notre Dieu dans les

siècles des siècles."

Mahitenant, N. T. C. F., Nous devons vous faire

connaître que l'œuvre des Zouaves Canadiens à Rome
a déjà rendu des services si importants, que le St. Père

a exprimé le désir de la voir se continiier aussi long-

temps que les besoins de l'Eglise le demanderont, et

en conséquence des mesures ont été prises pour orga-

niser un nouveau corps qui remplacera ceux dont

1 engagement doit expirer l'hiver prochain et qui se

proposent de revenir au pays.

C'est avec bonheur que Nous voyons le zèle de
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vous faire

ens à Rome
} le St. Tère

aussi loncr-

mderont, et

) pour orga-

ceux dont

L or qui se

le zèle de

notre jeunesse pour cette grande crmTG. Le nombre
des demandes d'admission dans ce détachement dé-

passe déjàf elui du contingent que devait Iburnir notre
diocèse pcir le chili're de sa population.

Outre la somme de |ôO piastre.'- -^quise pour les frais

de voynye de chaque Zouave, le Comité de l'œuvre à
Montréal, qui a conduit les choses avec tant de pru-
dence, (le /èl.', t't de générosité, a des dépenses consi-

<lérabl(\s à laire dans l'intérêt et pour le bien-être de
ces chers jeunes gens pendant leur séjour à Rome ; et

c'est certainement un devoir de haute convenance pour
tous les cœurs vraiment catholiques de contribuer par
une généreuse onVande, à rencontrer ces dépenses.
Tendant que félite do la jeunesse canadienne est prête

à prodin-uer son sang pour détendre la cause sacrée de
notre Mère la Sainte Eglise Catholique, Nous avons
la confiance que tous les Fidèles de ce diocèse se mon-
treront généreux et donneront par d'abondantes au-
mônes pour IVem-re des Zouaves, L. preuve de leur
foi et de leur dévouement envers le A^icaire de Notre
.Seigneur Jésus-Christ, Notre Très-Saint Tère le Pape,
C'est anisi que font compris et pratiqué les véritables
l'atholiques dans tous les pays du monde, en France,
en Angleterre, en Belo:ique, en Allemagne, en Hol-
lande, en Espagne, etc.

C'est pour cela, N. T. C. F, que nous avons résolu
d'établir dans ce diocèse comme on fa fait dans les
<liocèses de Québec et de Montréal le denier de St.

Pierre.

A CES CAUSES, le st. Nom de Dieu invoqué, Nous
avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui
suit :

"
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lo. En vertu d'une permission spéciale du St. Siéire,

nous nommons le très Révérend Charles Olivier Caron,

Vicaire-Général de ce diocèse, Administrateur pour

tout le temps do Notre absence, à dater du premier

Octobre prochain, et Nous voulons que tous les diocé-

sains lui rendent lo mémo respect et la même soumis-

sion qu'à Nous-même dans l'exercice de son adminis-

tration.

2o. Tous les Prêtres du diocèse réciteron. les prières

de ïllifUTÙtri/an CIcricorum tous les jours après la tSte

Messe, pendant leur action de grâces depuis le onze

Octobre prochain jusqu'au quinze Novembre suivant

pour demander à Dieu vm heureux voyage pour les

Prélats et Prêtres Canadiens en route pour Home.

3o. Dans les Communautés religieuses, on récitera

pendant le même temps etpour la même fin, les litanies

de la Hte. Vierge etle psaume " Conserva me, " chaque

jour, pendant la messe de communauté. Et l'on

fera aussi pendant ce temps deux communions à cette

intention.

4o. Dans toutes les familles du diocèse, autant que

possible on récitera trois fois pour la même fin et le

môme temps "Notre Père" et "Je Vous Salue Marie."

chaque jour.

50. Dans le cours d'Octobre, on fera une quête pour

le denier de 8t. Pierre dans ioutes les églises des pa-

roisses qui n'ont pas fourni de Zouave au détachement

qui se forme actuellement : et chaque année subsé-

quente, dans lemême mois d'Octobre, on renouvellera

cette quête dans tous les églises du diocèse, jusqu'à ce

que les besoins du St. Siège cessent de réclamer ce se-

cours. Le montant de chacune de ces collectes svr:*

envoyé au Procureur de l'Evéché, et celui-ci le f<nu

parvenir aussitôt au comité des Zouaves-
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l'Ai terminant cette lettre, N. T. C. F., Nous deman-
dons dans toute l'ardeur de notre âme. au Dieu Fèr.'

des miséricordes, de répandre sur vous tous ses plus
abondantes bénédictions. Nous vous recommandons
a la maternelle bonté de la Bienheureuse et Immacu-
lée Viero-o Marie, et à la vigilance de l'Anire protec-
teur et gardien de ce diocèse,—pour que la paix et le

bonhour règ.ieiit au milieu de vous pendant les jours
<Ii' notre absence.

Adieu, N. T. C. F., priez pour nous !

Sk7?a Notre présente Ivcttre Pastorale lue au prAnc
lie la messe paroissiale dans toutes les ég-lises et ch;i-

pi'Ues de ce dio. èse, et en chapitre dans les commu-
nautés rehgieuses, le premier dimanche après sa récep-
tion.

Donne à l'Evêché des Trois-Rivières, sous notre
seing, le sceau du diocèse et le contre-sein? de Notr.^

Secrétaire, en la Fête de Notre-Dame de la Merci, ce
vingt-quatre {Septembre mil-huii-cent soixante-neuf.

f h. F.. Ev D'ANTIIEDON,

Administrateur.

Par ordre

ACAnTLKGPvlS, Ptr.,

Spcrétnire.

In

;'C'|

>g^

ÎS.



Nous croyons devoir vous communiquer les déci-

KJons suivantes des Concrréiriïtions lîomaines au sujet

<luJul)ilé, et de la messe et de loraison du St. Esprit-

f L. F., Ev. l'Anthkdon,

Administrateur.

RESPONSA ;

S. PfEMTE\TIARI.« mmiM ET S. C. I.MIILGEMI.ARIS

QUIBUSDAM DUIÎIIS PROPOSITIS

Oiraaiiine Jiidafgcntinc Pb'miriae in/onni lalnlaei,

ijii'iin ,S'iii(fi.<>iiniitx Dominns Xoster PIU8 PP. IX. bénigne

concexsit ApostoUcis Littei'Lsdici \l Aprilis 18G9.

KX. S. COXGll. INDULGEN'TÎARUM.

Editis Litloiis Apostolitus in forma Brovis die 11 Aprilis

I80D, quibiis SSnius Doniirjus Noster Plus Papa IX. omnibus
Chrit;titiJrlibus In'iiilireiitiiiin Plenariam iu forma lubilati occa-

sione Oecamcnici Coiicilii conocssit, huic S. Congregationi la-

dukentiarum, et SS. Reliqniarum intVascripta proposita saut
A:\h\ix pi-(.'.'::: : :'lt-ri! ifiiinh!, (\nr\<y * 'hri-tifideles Herv--:-o de-

b. ni. ut Iniuljroniiam huius lubiluei hionri valcant. Quibus
Hi'dulo perpenMis S. CitngrOiT.ilio, bénigne aiuiuuuto S.Suio Domino,
i't>pund'jriduin cofi 'iil pruut rc.^pondL't.
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liqnor lofi déci'

liiu's au sujet

da .St. Esprit-

NTIIKDON,

niuistrutcur.

lHLIiENTIARl!

is

Il Juf/iluul,

ri*. IX. bénigne

i7tsl8G9.

RUM.

; die 11 Aprilis

l'A IX. omnibus
la lubilati occa-

'ongret;ationi la-

î proposîta gant

lelc-s scrvs.-e de-

faloant, Quibus
te SSuio Domino,

™

un

DUBIUM 1.

loconcupsi inris est, quod oporibus alias prneseriptis fiatîsfieri

non potest oblipationi de operibus iniunotis ad aoquircndas In-
Jnlguntins, nisi nliud constet expresse dcnieott Concedentis; r-î-

liiloniinus pro hoc lubiliioo oritur dubium, quia in Litteri.s Apos
toliois Ii'^Mtur " practer con.fucta quatuor anni touipora tribus
" diebus otiam non continuis, ncrape quarta, et sexta feria, et
" sabbato ieiuiiaverint." Quaoritur an standum sit rctîul.ie pene-
rali,ila ut ad cflectum lucraudi Iudulf,'cntiam omncs dios ieiunii
;»il (|Uod quisquo tcnotur, vel dies ieiunii quatuor anni temporum
tiumiaxat ( xcludantur 'i

R. AtBrmalive ad priinain partem
; Négative ad .secundum.

DnucM 2.

ull

An leiiinia quatuor anni teniporum, attenta Toce iîla yirnfter,
ru triii ioiuniH pro lubilfteu oxprewse praescript», habeoda sint

uti opusiniunctum ad Indulyeutiaiu aoquirendam ?
11. Négative.

Dubium 3.

An ils, qui aut voto, aut praecepto, uti sunt Franciscales, aut
(|iinciim(juo alio titulo tenentur toto anni tein[X)re ieiunare aliquo
'lu- <x diebus praiscriptis pro lubilaeo, suffrugetur taie ieiuoium
aJ lucrandam ludulgcutianj ?

K. Aflirujative.

DrniuM 4.

_
Cuni Ut'ligiobi S. lV,inci.sci tencautur itiu nrc a scouur !c

Novombris usque a.J Nativitafem Doinini
;
quaoritur, utru... mq,

decurrento te.nporr, ipsi possint unico .eiunio tribus praescripfi.s
diubus facto, saii^.t.wre duplici obli^'n'' ni tum praecepti. tuu.
lubilaei ?

r r
»

U. Pormittiturtx >peciali S
. .. latis Suae indulto. dumraodo

csurialibus tantuii. cibis pr<, !i.;iis tribus lubiluei ieiuniis utan-
tur. (luainvis forta.s.se ab usu cib^rutn esurialium dispeusationcm
jiro dicta QuadragLsima n'htinucrint,

i'L-BIIIM 5.

An idem dicendum sit pro Quadragesima Ecclesiae ctîam
quosd Christ! 0::; h s :-

11. I ermittitur (x ,<peciali Sanctitatis Suae indulto. ut in res-
ponsione ad quart um dubium, et eau» cadew condiuooe hi ua
apposita.
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DiJDirM 6.

L truni iciunium pro Tubiiaeopnoscriptum dcboat esse iciunium
stricte Kuiiiptuiii etiarn qunad quiilitatem ciborum. sicuti ea quao
ex Eccli-sùie praeccpto adimplenda punt, quin tamen quis uti
possit indiihis, si qune pro ieiuniis Ecclesiac obtenta fucrint ?

U. Affirnmtive, riisi aIi(juoJ ?pi'cia!o indultuin, in quo etiam
de îubilaei iciunio exprc.^sa mcntio fiât, obtineatur.

DUBIUM 7.

Si quis indultum vppccndi carnibus otiam pro ieiuniia lubilaoi
conscquatur. tenetur Icgo de nou pcrmisceudis epulis, neiupe car-
iiilnis cum piscibus?

11. AffiruiatiTC.

DUBIUM 8.

An ii, qui ad statutain actatem pro ieiuni: obli<»ation(! nonduin
porycneritit, iieonoti opcrarii, alii(|UO, qui ob li'ii;itimam cauaani
ad ieiuuia iib Ecclcsia praocrpt^i non tcnentur, dcbeant ieiunare,
ut Tnduli:entiani lubilioi lucroiitur ?

Ji. Alfinnative. (^uod si iudicio Confo.«sarii id praestare ne-
quiveriiit, Conlessarius ipso poterit icùuniuni in alia pia opéra
cimimutare.

DuiîiUM 0.

Iti Litf''risApopti)lici-;Ioj:itur "tribus diobusetiain non continuis."
(^uacritur an in hoc lubilaco, ob dicta verba, .«inguli dios ieiunii
in (liver^as bcbdoniadas dividi po.«.sint ?

K. In hoc lubilaeo Affirmative.

DUBlUM 10.

Attenta clausola " h:ic vice tantuni." Quaeritur an qui in cen-
sura?, et c ksus reservatos inciilorit, una tantum vico absoivi possit,
prnut edixit r.enedictus XI V in ('«nstit. " Tnter trravioros," vej
]otiiîsiii bnc TiibiUcu totierf (|noties iu censuras, et casu.« rescr-
vuios inclinent ah.-oivi possit ?

II. Afllrmative ad priiuaui partcni ; Ne^^ative »d aecundani.

BUBIU.M 11.

Ad qui priviloijio BiilluîCruciatie jraudet, hoc tantum titulo
a'ae ulia causa iu ieiuniia Iubilaei carnibus vesci posait?
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DUBIDM 12.

An saltera vcsci valeat ovia et lacticiniis?

11. Ad 11. et 12. IVrmittitur ex 8peciali Sanetitatis Suse

indulto. ut ii qui piivilcgio Bullae Oruciatae letritime fruuntur,

ovis et lacticiniis tuiituiii in ioiuniis pro hoc Tubil.icn praescriptia

uti possint, scrvati in ccteris iciunii tcclc-i isiic-i f'roiH.

Datuai Romae e Sacra Congregatione In.lu!<,'eii(iarum et SS.

Reliquiarum die 10 lulii 18G9.

A. CAllD. BiZZARRI Pu.\f.fectus

Pro il. P. 1). Socretario

Dominicus S'trra Pro-SnbstitutUs.

Concordat cum originali.

A. Legri^, p., Socretarius.

EX S. POENITENTIARIA

An inter facultates pro Tubilaeo concessas continoatur faculta-

tus absolvendi poeuitciites ab haeresi ?

" R. Affirmative, abiuratis prius, et retractatis crroribas prout

de iure."

An tempore lubilaei ille, qui vi lubilaei eiusdctn fiicrit a ccn-

suris et a cusibu^ reservatis absolutus, si iterum incidat in ca-'us

et censuras reservatas, possit secunda vice absulvi peragoos iterum

opéra iniuncta ?

" R. Négative."

An ille, qui lucratus iam fucrit prima vice Tndulgentiam lubi-

laei, possit eaiu itorum lucrari, si répétât opéra iniuncta ?

'• AiHrmativo."

An Coufessarii uti po.s?int facult;itibu9 extraordinariis erça

cuu], qui petat (juidem absolvi et dispersari
;
quique tnuien vo-

luntateui non habcat perageudi opéra iniuncta et lucrandi lubi-

laeum ?

" R. Négative."

Datum Romae ia S. Poenitentiaria die 1 lunii 1SG9.

ANTONIUS MARIA GARD. PANEBIANCO
POENITENTIAIUUS MaIOR

L. Can. Fcirano S. P. Sccrdarius.

Concordat cum originali,

A. Lecri.-^, p., Secretarius.
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DECRETUM.

DE Missa Spintus Sancti quain Sanctissimus DoD)inu8 Nostfr
Plus Papa IX.

_
Litteris Apostolicis in forma Brevia datis

die 11 Apriha Anni 18G9. omnibus EccIcHis Capitularibus et
Lonventualibus Urbis et Orbis praotcr consuctam Uonventualem
ceIebran.buH qualibet Foria V. ii.junxit, et de Collecta do eodem
bpmtu haiicto in Missis quoiidio addenda scquentia Dubia Sa
croruin Rituum Con<:rc<:atioDi exhibita f'uerunt : nimirum

Dublnm I. An praeilicta Missa votiva do Spiritu Sancto
uebeat csfe cantata vel lecta ?

Jhihlum H. An buic Mis-sac addi deboat G'hrla et Crcdn'i

_

Dublmn ni. An haee Missa omittenda sit in octavis privile-
giatis Pa^chatis et Kpiphaniae, itemque Xativitatis et Corpons
tiiristi, prae.scrtiin si e.«f lecta?
Dnlnum IV. Qua hora haec Missa ccicbrari deboat?
Dnjjiuni V. Au in hac Missa uuica Oratio vel plures ut in

MiSHis votivis dici debcant?
DuUwm VJ. An .sitouus iuipositum Cancnicis vol notius

heclesiae? ^

Diihinm. Vfl. \n Eoclesiis praescrtim Sanctinionialium ia
quibus attontis tcmporum circum.stantiis una Missa vix iKjte^t
celebran quid fieri debeat? quaenam oaiittouda ?
Duhium Vin. An collecta de Spiritu Sancto debeat omitti io

diebus primae et secundae Classis ?

Ilaec autem dubia quum subcriptus Sccrctarius rctulis^et in
Urdinanis Sacrorum Kituum Coniitiis subsignata die ad Vati
canuu) habitis Emi ac Kmi Patres Sacris tuendis Ritibus prae-
positiaudito pnusvoto altorias ex Apostclicarum Caeremonia-
ruiu Magistns scripto cxarato typisque evulirato rcscribendum
ccusuerunt.

Ad I. In omnibus CnthcdvaV.hus et in CoUcgiath nhi quo-
hdxccmnlur Missa Conmitindis, rantari dcb.t etiam Mism d^
.Spintu ^nnrto: in aliis Ecdesiis in Brevi AuostoUco dési-gna tis haec Missa débet legi vel ami prout legitar vH canitur
Missa tonrentaalis.

Ad II In casa htm in Missa cum cuntu quum in Missa sine
cantu addntur Gloria et Crexh.

Ad. III._ Standnm est jmicscriptioni Jjrei'i.s, ideoque sinmdis
tenis V.m qmbusnonoccurrat Dupk.c primac vel secundae
Llassis fsi cekbranda, etiamsi cclebrctur lecta.
Ad IV. Cantetnr niit h'nntuy v.^„» .\r,„.,„. .. .•

omne^ Missas a lùibncis eadein dicpracicriptas.

/»i»-i..,j.*(^
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Ad V. In casii dîci débet una iantum Orafio tam in Missa

rinn cantu, qnam in Miasa sine cantu.

Ad VI. Est onus Eccîesiae, et hahcri dchct ut pars servitii

'hordlis.

Ad VIT. Moniales non comprelicndi.

Ad VllI. Négative et in Festis jirimae Classis dici del'Ct auh

uniea condusione ; in Fesfis vc.ro secundue Classis cnm prnprlii

cnj)dusionc. Atqiieita rpscrinseriinf. Die 3 «Tulii 18G9.

Facta autcm per me infrascriptum Secrotarium de prapmissia

Hanctissiœo Domino Nostro Pio Papae IX relatione, i^anctitas

Sua Sacrao Congreçationis rosponsa approbavit, conlinuavit ac

servari mandavit. Die 8 iisdem Mcnse et Anno.

C. Episcopus Pobtuen. et s. Hufinae Caho. Pathizi

S. 11. C. Praeiectis.

Loco t Signi

¥^

" f.

Dominicus Bartolini S. R. C. Secret^nins-

Concordat cum originali.

A. Legris, r. Secretarius.

. W . s*- ^—

^



'J



fio.r.

m^m^MM m mmm.

Ev^'clié des Troi«-«ËTières, »0 Sept. 1§69»

^ïo»^i?Mr,<*;' f ' », :

Conformément au vœu exprimé par le dernier Con-

cile de Québec, Mgr. rArchévèque a fait imprimer un

extrait du rituel romain dans un format tout-à-fait

commode pour l'exercice du St. Ministère. Outre ce

qui regarde l'administration des sacrements et les bé-

nédictions, etc., il contient encore les interrogations,

instructions, et exhortations, en français et en anglais.

J'en ai fait venir 150 exemplaires pour le diocèse.

Ils seront distribués ici au môme prix que ceux de

Québec, c'est-à-dire, à U et $1. lOcis. l'exemplaire, sui-

vant la reliure.

Ce travail est parfaitement bien exécuté sous le rap-

port de la typographie et de la reliure ; il ne laisse rien

à désirer, même en présence de ^ce qui se fait de

mieux en Europe dans ce genre.

Mon désir est que chaque fabrique en fasse l'acqui-

«ition de deux exemplaires, un pour la sacristie, et

l'autre pour les malades.

Je communique par le présent à tous les prêtres

approuvés du diocèse, et même des diocèses étrangers

;«
..
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<T[iu ;>erait'iit appelés passanùromoiit à oxorcer le Si.

.^linistèro dans ce diocèse, et qui n'en jouiraient pas
eiiyore, le pouvoir d'appliquer l'indulgence plénière
f'n ardrttlo niorfis selon la forme prescrite ; et ce en
vertu d'un induit du St. Sién-e wl decenniùm, en date
du 2 Mai 1867.

Tout curé qui lit au prône un Décret d'érection ou
de démenibrenient de paroisse, doit l'aire suivre cett"-

lecture d'un avis informant les intéressés que l'on
s'adressera prochainement aux (Commissaires Civile
t)aur obtenir lu reconnaissance du Décret canonique.
On trouvera dans le Manuel des Fabriques .'par II.

Lang'evin. un modèle de cet avis, ainsi que du certi-
iieat de lecture du Décret et de l'avis. Il est impor-
tant dobserver toutes ces ibrmalités, si on ne veut pa.»^

être obligé de recommencer la lecture du Décret.
Tous les documents, Lettres Pastorales, Circulaires

Décrets, permissions pour exhumations, &c., à l'adresse
du Curé, doivent être conservés dans les archives de
la paroisse. IVtr conséquent, lorsqu'il ilmt transmettre
(luelqu'un de ces documents à l'autorité civile, ce ne
doit jamais être l'original, mais seulement une copie
dûment certifiée.

Dans les requêtes pour exhumation, il est nécessaire
d,> mentionner que ceux o l'on veut exhumer ne
.'•'out pas morts de malad ontagieuse, ou qu'ils sont
morts depuis plus de trois ans; et les allégués de la
requête doivent être certifiés par un aflidjïAit.

Vous trouverez plus loin la liste des collectes faites'

re

:ec

ce te année dans le diocèse pour rEvêché et Tœuv
des Zouaves. Je suis heureux de vous dire qu'av
e secours, nous avons pu porter à $560.00 la part
'lie aux défonseurs de Pie IX.

Les
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A la suite j'ai fiiit mettre une seconde liste iiidiquan*

Iv. montant des contributions de chaque paroisse pour
venir en aide à l'Evèché pendant les 7 années I8O1'-

1S68-1804-186Ô-18CG-18G7 et 18C8.

Les chilires de ces deux listes prouvent ce qup je

«lisais pondant la dernière retraite du clergé à Nicolet :

• Les bonnes œuvres n'appauvrissent jamais." Voyez.
.'u efi'et si les paroisses qui ont contribué les plus gé-
]iéreusement à sauver la première institution du dio-

cèse, l'Evêché, dans les difficultés inextricables où elle

so trouvait, sont aujourd'hui plus pauvres que celles

(jui n'ont pas jugé à propos de suivre un aussi bel ex-
.'uiple et de même si celles qui n'ont pas contribué
dans la mesure de leurs moyens à l'accomplissement
d'un devoir ,de si haute convenance, en sont aujour-
d'hui plus riches ?

Ce que je dis des paroisses je le dis des lamilles ; et

vous pouvez en juger vous mêmes par la bénédiction
que le Bon Dieu se plait à répandre spécialement sur
res lamilles à bonnes œuvres dans les mains desquelles

la charité semble mettre des fonds inépuisables.

J'ai la confiance que cette vérité se comprendra de
mieux en mieux parmi nos diocésains, et que les col-

lectes de l'hiver prochain en seront la preuve, tant par
eur extension à toutes les paroisses, que par les efforts

(ju'on y fera pour les élever à la modique contribution

de six sous par communiant.

Dans la conviction qu'un état de la dette de l'Evèché
tel qu'elle apparaît annuellemeiit au livre de comptes,
vous ijitéresserait, je l'ai lait imprimer à la suite de ces

deux listes, avec le montant de l'intéiêt à payer sur

cette dette à la date où elle était réglée.
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Vous y trouverez un motif d'encouragement en

voyant que les efforts et sacrifices généreux qui ont

été faits pour accomplir une œuvre aussi difficile ont

atteint un aussi beau résultat.

Je me propose de publier ainsi le montant de toutes

les collectes qui se feront dans le diocèse pour diffé-

rentes bonnes œuvres, chaque année.

Sur ce, je vous salue bien cordialement, et je de-

meure comme toujours,

Votre tout dévoué serviteur,

4^ L. F, Ev. D'ANTHEDON.

i

il

M

PREMIERE LISTE.

CONTRIBUTIONS DES PAROISSES POUR 1869.

1 Les Trois-Rivières |305.05

2 La Rivière du Loup 160.00

3 La Baie du Febvre 100.00

4 St. Grégoire 100.00

5 Champlain 72 00

6 aentilly 67.42

7 Ste. Geneviève 55.00

8 Ste. Gertrude 50.00

3St. Médardde Warwick 41.00

10 Le Cap de la Magdeleine 40.65

11 St. David 40.00
in Vie. ^ i. oo^/-
j^:. xJUUtULuuun oo.'ii')

13 St. Barnabe.. 37.53



160.00

100.00

100.00

72 00

G7.42

55.00

50.00

41.00

40.65

40.00

38.45

37.5?.

— ).j —

l^Nicolet ^^^
lôMaskinongé ^'-'^'^

10 Sto. Monique '^^2
17 St. Pierre do iJurham ^«.w

18 St. Thomas de Tierreville
•^•'^•^*^

19 St. Narcisse
^^•*^*'

20 St. Michel d'Yamaska 30.0U

21 St. Stanislas
29.80

22 La Pointe du Lac -'•'^-'

23 St. Pierre les B. cquets 20 50

24 Yamachiche 2020

'>-> St Maurice et N. D. du Mont Carmel 25.17

2G Drummondville -'^•^-'

27 Richmond 25.00

28 St. Guillaume 24.51J

29 St. Zephinn
f^--'

^OStLéon :^^
31 Batiscan • ---^^

32 St. Christophe
-2-'^^

33*Stanlbld
21.57*

34 St. Hippolyte '^t
35 Ste. Anne de la Pérade -"-^^

36 St. Prosper
J^-^^

37 St. Patrice de Tinpjwck l»-^^

38 St. François du Lac 1^-^*^^

39 Sts. Anges et St. Oliner 14.06

40 St. Théodore ^^-^^

41 St. Paulin \^^^'

42St.Didace 1^.50

43 Ste. Flore
Yo^/

44 St. André d'Acton 1-^|;

45St.Etienne — ^2.25

46 St. Romain •
l""^'^
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47 Sto. (/lolliildo et St. Albert.
4S St. («(M'iiiiiiii

49Ste. Ursule

ôO St. .1 ustiii

.'il St. Jjéoiuird

Ô2 St. Paul do Chcster.
'>3 St. Viilt're

•")4 St. WenecsIîiH
.'»;') Drtiivillo

•"itî St. J)onil';ice

.i7 Ste. Brigitte et Ste. Perpétue
ô8St. Luc

ô y St. ( J îihriel

C>0 St. J eau (Wiekhani)
t>l St. Sévère

i'd Les Forges St. Maurice
Orî St. Jauvier (Weedon)
64 St Tite

"

65 St. Fulgonce
66 St. Louis de Blaudlbrd
67 St. Alexis do Huntorstown

$1L7;>

11.45

10.81

10.00

10.00

10.00

10.00

J^.80

9.50

9..'{0

8.15

8.00

6.50

6.88

6.02J

5.42

5.25

5.07

5.00

4.17

3.21

11941.83^
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DEIKII^MJ-: l.ISTK.

Moiitnni (ICH collitctOH rnll«M on favuiir do iioliv

Corporation KplNCopalo pcn«lnnt Ioh unn6cH
1862-G.1.6 l'05-00-07-0H.

1 Les Trois-Kiviùres $2r2ô.85

2 îSt. Grégoire 709.10

3 La Baie du Febvre 620.08

4 La Kivière du Loup ôOS.Sô

6 Yamachiche 361.62

1> St. Pierre les Becquets 387.00

7 Ste. aertrude 810.04

8 Champlain 308.55

iJ Gentilly 304.11

10 Ste. Geneviève 2«6.4t>

11 feu Léon 256.73

12 Ste. Monique 246.15

13^ j
Béconcourt 234.50

14 ( Maskinougé

15 St. Barnabe 185.75

16 St. David 180.00

17 La Pointe du La«; 155.45

18 St. Thomas de Pierreville 141.00

19 Yamaska 114.45

20 Le Cap de la Magdeleine 101.08

21 St. Guillaume 82.87

22 St. Stanislas 81.22

23 St Zépiiirin 73.50

24 St. Pro. pi'r 72.50

• Les fabrique -j de ces jiaroisses ont fciit remise à la Corp. Epis, des

iut6rC'tssuiv;Luts : Bî'caucourt lut. de $800, depuis Dec. 1864; etilaski-

tiongélut de 'ifU'i'O, depuiâ Mars 18G0 jusqu'en janvier 1869.

'Wm.'- I
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)l'j Sto. Aniu! de la Péraclo •
• '^'^M^

ii6Nicolot
47.72

27 St. Sévère
'^^"^''

28 St. Pierre de Durham -^^-^^^

20Kin-sey
^20.20

no Driimmondvillc
-"*•"'

ai St. Christophe
-^-^^

noStaiifbld
20.00

,{:} IMiscau
^'^•'^^

VA Ste. Ursule l^-^^

35 St. Pauhn ^^^'^

86St. Etieime
^-^^

37 St. (Termain ^-^1^

.S8St. Tite
^•''^

!5!t St. Buiiiiace
^-^^^

$8200.0-1

Klntdc In dcKedo l'EvCclK «IcsTrols-Rlvifrc».

1er .lauvicr 18C2-capital-$94200.77-Iiit.-$5995.50

1803— '• — 00199.10— " — 3802.69

— 82654.58— " — 3234.53

— 65426.65— " — 2423.18

— 59051,73— " — 2161.46

— 52163 20— '• — 1999.65

— 48507.38— " — 1889.08

— 44155 07- •' - 1758.34

1864—
1865—

'' " 1866—

1er Octobre 1867-
1868—
1869—
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IMH 'rrol»-IHvll»re«. 20 Octobre !*>«».

Monsieur,

La Lettre Pastorale de c-.i v''randeur Mj^^r. D'an-

THEDON, endatodu 24 f^optero-ro dornior, vous a

l'ait connaître qne c'est à .n ••! Mbi s mains que sont

coniiées les rênes de l'admi- oUiition du l>iocèse Jus-

(juà son retour du Concile.

Pour régulariser l'expédition des affaires en au-

tant que j'y suis concerné, et éviter aux diocésains les

désaoTéments d'attiMulri- ou de l'aire dos voyages inu-

1 lies, je vous prie de Taire connaître à vos paroissiens,

le premier dimanche après la réception de la présente

Circulaire, que je serai au bureau de l'administration

A l'Evêché depuis n| heures du matin jusqu'à 4 heures

,h> l'après-midi, tous les jours, autant que possible, à

l'exception cependant des dimanches et fêtes d'obi i-

v-ation et du mercredi de chaque semaine ;
et que J.^

ne pourrai traiter d'ai^cune affaire, soit pour dispense
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on autre objet, qu'aux bureau et heures ci-dessus indi-

qués, les autres moments à ma disposition étant à

peine suffisants pour me permet.'re de répondre axpL

autres devoirs qui me sont dévolus. Cependant,

Monsieur, avec votre bienveillant concours et le se-

cours de vos prières et de celles de vos ouailles que

je sollicite instamment, j'ose envisiger l'avenir sans

trop de crainte ; nullus enlm speravH in Domino et can-

fusus est.

Votre piété me dispense de recommander à voe

prières et à celles des fidèles notre vénéré Voyageur.

Je demeure respectueusement,

Votre dévoué serviteur,

Ch». Ol. Caron, Ftre., T. G.,

AdminùtraUur,

m

3L»«.,
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tîîvsi'iàmi ^1 C^iltS,

Kv^cliadcM Tro.K-tUvIèrea. la Janvier i»70.

Monsieur le Cuiîk,

Vous recevrez avec la présente, la matière dos

conférences de Tannée.

.T'appelle votre bienveillante attention

sur les pr<'^criptioiis de la Lettre Pastorale

du 11 Janvier 1869 exposant l'état financier des affai-

res de la Corporation Episcopale et relativement aux

collectes à faire dans le diocèse. Je vous ençraîre à

en relire à votre peuple les excellentes raisonsqui peu-

vent encoura'^er les fidèles à répondre à l'api
'^

notre vieil et vénéré Evêque. Veuillez ne pas oni^lier

de faire déposer à l'Evêché le montant des collecte»

avant le 1er Mars.

L'étendue et l'auj^mentation du nombre des cure«

et des dessertes, surtout dans les Cantons de l'Est, né-

cessitent des changements dans la circonscription de

certains arrondissements de conférences ecclésiasti-

ques, et la création d'autres arrondissements. Voici

oes changenijents.



—04—

L'arrondissement d'Yamaska comprendra LaBaie-

du-Febvr.\ St. Zép'iirin, St. Thomis, St. François, St.

Michel, et St David.

L'ivrou li3scm,'iit ie D/am.nondville comprendra

St. (luilla ini_N St. B):i;u'.^nl uv, St. Germain, St. Fré-

déric d.> J)ruuiinoiivill(N St. Cyrille, St. Pierre de Dur-

ham, St. André et St. Théodore d'Acton.

L'arrondissement d'Arthabaska comprendra St.

Christophe, St. Médard de AVarwick, St. Valère, Stc

Clothilde, Ste. Enlalie, St. Louis de Blandford, Stantbld,

St. Norbert, Ste. Victoire, Ste. Hélène et St. Paul.

L'arrondissement de Richmond comprendra Ste.

Bibiane, St. Fidgence, Kingsey, Tingwick, Dan^'ille,

St. Urbain, Wotton et St. Camille.

L'arrondissement de St. Romain comprendra St.

Janvier, St. Romain, St. Olivier, St. Gabriel et les SS.

Anges.

Seront Présidents des conférences dans leur arron-

dissement respectif, MM. D. Paradis, curé de LaBaie,

N. Kérouaok curé, de St. Guillaume, C.Hamelin, curé

de St. Ilippolyte de Wotton et F. Vanasse curé de St.

Romain.

Je demeure très cordialement,

Votre dévoué serviteur,

Clis. Ol. Caron, Pire., V,-0.,

AdministrateuY.

P. S.—Le plus grand nombre des procèsA^erbaux

des conférences nous sont parvenus à temps, quelques

uns sont en retard ; dans le cas où ils n'auraient pa-

été expédiés, MM. les présidents et secrétaites dë«

conférences sont priés de s'en assurer et d'en feit©

l'expédition

C. G.
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Matières des uonférences dans le Diocèse des

!i rois-Rivières.

CO]VFËB£K€£ 1>E I/HITEB.

.^^ vaiit-l>Xi<li,

I. Michel, négociant, exige habituellement de ses

débiteurs, sous prétexte de dommages, des intérêts de

20 à 30 centins par chaque mois de délai pour un ar-

ticle de 5 ou G piastres ve'idu à crédit. Anna sa fem-

me, est en communauté de biens avec lui
;
peut-elle

en justice tolérer cette conduite sans s'efforcer de la

rectifier ?

Devenue héritière par la mort de Michel, est-elle

tenue à quelque réparation envers ceux qui ont eu à

payer des intérêts comme ci-dessus ?

Si elle y est tenue, dans quelle mesure et com-

ment restituera-t-elle ? et son confesseur est-il obligé

de l'avertir, si elle l'oublie ?

Un confesseur qui .- eu connaissance âee injusti-

ces commises par Michel, qui n'a vu faire aucune ré-

paration, et à qui Anna s'adr sse plusieurs années

i^près la mort de sou époux, est-il te.. ^ de l'interroger

ijujur s'aasui'er que ma affaires ont été d raent réglées

pour l'acquit do sa conscience i

^r

r^a
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Il T .ul oourtiiT, l'ait le fommerce d'aruent, il exigv

dos iutérèts variant de 15 à 80 par cent
;
on demande :

Ve commorce ost-il eu uén6ral certaniement illi-

cite pour Paui ? Si iir.^st,les particuliers peuvent-ih-

sans participer à son œnvre laire des <!épôts dar-eni

au comptoir de Paul sur intérêt de 7 ou 8 par cent.

sachant le mode de son commerce 1 Dan> le cas ou

les laïques pourraient faire ces sortes de dépôts d' ar-

gent à untel comptoir, les e.::elésiastinr.rs le poa^:raient-

ils aussi ?

.A.|>i*èî?*->Iî<li<

I Jeaa a i habitude de ne l'aire la prière du soir qu<'

le dimanche et ne tait jamais de prière du manu. Son

confesseur lui refuse l'absolution pour cette iidvaction

à lu .^outume traditions «lie générale de laire une priè-

re soir et matin, alléguant à sou pénitent que cette

routume fait loi et qu'en général, les hommes étant ce

qu'ils sont, il est impossible de vivre chrétiennement

en pnantsi peu. Ce pénitent, ex-sémmanste, prétend

au contraire que cette co.dume n'est ni généra e ni

traditionnelle et qu'elle ne peut taire loi; il prétend,

en outre, qu'à moins de circonstances exceptionnelles

de dan.vers, le précepte de la prière n'urge pas si son-

vent et qu'il est permis d'enseigner aux fidèles que ce

n'est que par convenance que Ton prie tous les jours

soir et matin. Ce confesseur est-il trop sévère ? Et

les trois allégués de l'ex-séminariste sont-ils exagérés*

ou non ï et comment le prouver ?
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U. Que si^ifienfces paroles de St. Paul, 1er Corintli

C 4 V. 8 : Jam i^aturati estisjamdivitesfadi exlis: suit

nobis regnatis ; et utinam regnetu ut et nos vobiscuw re-

srnernvs 'i

OCWFKREXDE I»K l/ETt.

.AL.vant-i^Xicli.

^

\ ' '.

I. Paul a donné de l'argent pour obtenir des votes en

faveur d'an catholique pieux, bien qualifié et anti-libé-

ral ? Il a réussi par là à grossir le parti de son candi-

dat; îl avait soin cependant de l'aire comprendre à

ces voteurs que ce n'était pas son int(>ntion qu'ils vo-

tassent contrairement à l'opinion de leur conscience,

mais seulement qu ils ne négligeassent pas de voter.

Son coniesseur qui l'interroge devient un peu embar-

rassé là-dessus, il demande donc
;

Où se trouve la racine du péché de corruption élec-

torale ; est-ce simplement dans l'acte d'employer de

Vargent pour amorcer les voteurs, ou bien s'il faut

qu'd y ait une corruption de la conscienc.> du voteur

«oit e"n le déterminant par l'argent à voter contre l'opi-

îiion de sa conscience, soit en le faisant voter par le

même moyen pour un indigne ?

II. Edouard et Lucie sontnésen Angleterre de parents

hérétiques, ils sont consanguins au 3me degré. S'étanl

mariés sans condition devant un ministre, ils se croient
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ri liés pour lu vie. OepeiKiaut, après plusieurs an-

nées de mariaire, Lucie étant devenue infidèle,

' ' Edouard obtint d'une ccur de justice un acte do divor-

! i ce quand vinculum. Lucie usant de sa liberté légale

I convole à d'autres noces ;
Edouard devient catholique

i et n'ose prendre une autre jépouse, durant la vie de
*

Lucie, à moins qu'une opinion appuyée ne lui montre

la possibilité d'un second mariage. Là-dessus, on de-

mande :

1^^ La probabilité de la non-exi.stence d'un empê-

chement dinmant suffit-elle pour autoriser à contrac-

ter licitement et validement un mariage ?

2" Est-il probable que les empêchements de seul

droit ecclésiastique ne hent pas les hérétiques?

4" Que iaut-il penser du mariarge d'Edouard et de

Lucie? et quel conseil donner à Edouard'?

11 _A.près-lW[i<ii.

I. Il arrive quelquefois que des hérétiques s'adressent

au prêtre catholique pour taire baptiser leurs enfants

afin de constater légalement la naissance de ceux-ci.

On demande :

1^^. Peut-on baptiser les enfants des hérétiques suj

simple demande, sans exiger l'assurance que le baptisé

sera élevé catholiquement ?

2^, Quelle est la responsabilité, quelles sont les obli-

gations des parrains et marraines en général et dan#

ce cae en particulier ?
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^î*^. Peut-on admettre pour parrain un héritique

qui se fait représenter parun procureur catholique ? •

4°. Un hérétique peut-il être admis comme parrain

conjointement avec un cathoUque 1

II- Ad quas bestias pugnavit Apostolus Ephesi, cum

dicat ; I Corinth. Ch. 15, v. 32. Si {secundum hominem)

«rf bestias pugnavi Ephesi quid prodest, n mortui non

retturgHnt ?

y
I'. •

.

f-')
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Dr

REVD. CHARLES OLIVIER CARON,

Vfnnrp.afhiéra/ H AdmunMmteuf dr ce Diocèse,

ANNONVANT I,A M(»UT DE

MONSEI^tNEUR THOMAS COOKE,

fivé</{fe f/rs- T, Rivicres.

t;» :

'

Men Chers Frères

l.a mort ^-lenl de Irappor une grande et sainte
viruine: ^ coup a retenti douloureusement dan-*
toute l'éi uc du diocèse et hors de ses limites Le
nombreux conc; ars des membres du clergé accourant
de cinq diocèses et l'affluence des fidèles aux funérail-
les du Vénéré Défunt, montrent assez quels sentiments
i:onorabies a iC-veillés dan Jes cœurs la iiouvelic
la mort du premier Evêqu.' des Trois-Ri^ières.

I
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a ts <los l.l.,.ur8 et .Ws sacrifices .l,* tr..,nto.<.„u| .!,.-

K,.i»o„,.»t ,.u brill.-TOUt co„sta,n,n.m pou.lant >!,.-

h^a. s 1,. .oK., la vigilanc, la .«.Uô, le d.vou„.,,..,n

|., s„llici|.vl.- la plus pa-n„.ll.s ont acquis a 1
Ulusl c

Ïmut .l«s.lv,.itsà ram..«r... à la rocunaissauce do

Vous partouoivr doue avec uu»i la douleur d\mo

tvU. morf. M. 'W V. F., ot vous ne mauquerez pa«

i^unir .mx mi.nnos vos hvrmos .t vos pnercs pour U.

repos de ràmo d<. celui qui fut pour vous lo bou p.s-

Imir ei lo bon père.

\ c<.Ue liu il sor.i ehuuté. sclo.i l'usage et 1
esprit

d.. l'Edise. luudilc irento du courant, dans touios les

tll^oi chapelles do ce aiocèse, dans lesquelles .«

I^tromcc paroissial ou ^^^'^^^^^;r^^'t
HolenneU"^ in Me obitu,) imxr le repos del.im( U.

Ion notre Vénévé Ev.Mpv.

MM i.^s j'abnciciis bC leïonl u» u-^.î»-»- -y

pl„y,.r .OU.O 1. pompo <,«o récl.mont lo. c,rconst»n-

ce»».
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n.tnitiMM. =m>-ii.'.t M'Hll-'UV s-n-;. pos>ibl.' .!.• la fairo

Muvoi^M M.-, ou «luasi-parnissi.lo, r,.iniao sumIiC L' pr*-

,',.:. V diiii.mchr tijnvs sa r.H-.^ptiou.

LuNN. aux Truis.Kivioivs !. div Mm inil-hiut-

,nl-M.ixunic-cliK, sou. mou sciuy;. lo sr.au «lu <îioo.«..

..t 1.' .oniro-sciugd»' monSi'crétairc.

Vm ..M'hv,

AOAIMT l^KO.HlN
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OIRCULAmE.

£VËCUË DUS TBOISRIVIÈRES, 2 Juin IS70.

(^4^0/l^t€Ut ^ ^t**^',^

Les journaux vous ont déjà transmis )*'

rocit do rimmensc calamité qui vient de irapper le<

mtbrtunés colons du Saguenay et du Lac «t. Jean.

Les scènes navrantes qui ont accompairnô et suivi le

.lésastr..', les torrents de (lammos envahissantes qui

.;nt balayé édilices, arbres, semences, animaux, du sol,

sur une étendue de plus de 140 railles carrés ont lais-

se une population de cinq mille âmes sans logis, sans

vêtements, sans pain, sans moyen d'ensemencer leurs

<-,hamp.s désolés. Mgr. rArchevéque, à la vue d une

si «.-rande infortune s'est sena ému de la com])assion

la plus profonde ; déjà dans une touchante Circulaire

il a réclamé de la charité des fidèles de TArchidioc^s^M

l'assistance et. l'aide que demandent les circonsu.ncos.

comme sou désir, nous engagent à invo-
Son iple,
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(^uor lec sGutnneiits chrétiens do vos caiirs et lu com-

passion de vos Ain s. Vous ne resterez pas sourds à

l'appel de ces braves colons qui pleurent sur les cen-

dres encore lumantes de leurs chaumières, à la prière

(les mères désolées qui gémiss.'ut en voyant leurs en-

iants dem'-nus et qui demandent le pain (lu'el'es ne

peuvi'n* plus leur donner. Sous la sage et charita))le

direction de votre .Pasteur vous organiserez vos ellbrts

poar collecter quelques secours. Vcnis poiu're/ le<

«(ires.-^er à iM. Kiieaull, l'rocurem- do ir,;érlié. aux

Troi. -Rivières, qui se lèra un d.'volr de les laire par-

venir à leur desiination aussitôt que possible.

W

I

y

\ ous reccvre;: avec la présente le Mandement de

.Mgr. LaMeche, l<:vèque des Trois-llivières, à locca-

sio^ii di' la prise de posse: 4ion ofiiL'ielle de son Siège

l'ipiscopal l'Ilectuee en vertu d'uiie l'rocuration spé-

ciale datée de Home du U Mai dernier et adressée à

TAdministrateur pro tcmporc du Diocèse. Cette prise

do proi'^^sioii aura eu heu dès l'avant-veille, quand

vousj •/ la présente ; et vous pid)Ueroz le Mandement

en eiil.er ainsi que la présente Circulaire, au moins

(luand à la première partie le premier dimanche après

réc(>ption.

^Monseigneur notre Evêquo me charge de vous dé-

r-larer que Sa Crraïuhnir approuve et n^nouvelle jus-

qu'à ce (piN'lle en r^'^^lo autrement Elle-même, tous

les pouvoirs accordés par écrit par feu Ji' Vénérabl.'

premier Evêipi.! des Trois- Ilivièr-^s. Ne sont pas
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(ompris parmi ces pouvoirs, ceux qui seraient expiré^

avant le décùs de Mgr. Cooke.

Veuillez me croire, Monsieur le Curé, dans la Cha-

litî' (le Notre Seigneur

Votre très-humble et

Dévoué serviteur,

«!liw. Ol. CARO^, IHrc. V.-G.,

Adminht''aieur.

A '
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MANDEMENT
DE

Monseipeui l. f. laflèclie,

Pour la prise de possession du Siège Episcopal

des Trois-Eivières-

LOOÎI-BAIÊOÏS ï.àîLKHB.

muuA.cK.c^
S^'^-. B^-^ S^*

Au Clergé, nur Cimmunaufés TicJii-û'mes et à Uws ir,

Fidrle^ fU^Notrr Diorêsc, Salut et Bénédiction en NoUe

Seigneur-J ( sm-Chriat

.

Un téléiîramino inattendu Nous

apportait dans la YiUc Kterndl'- cos jours derniers i«

triste nouvelle de la mort de Notre cher et_v6nC'r6

Père nilustrissime et llév6rendissuno Ihumam

Oqoke, premier Evoque du Diocèse des Troi»-Rivieres.
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C'était une double affliction pour Nous, et par l'estime

et l'affection que Nous lui portions et par

la responsabilité que cette mort rejette exclusi-

vement sur Nos faibles épaules. L'état de langueur

et d'aflaiblissement où Nous l'avions laissé et dans le-

quel il soutirait depuis si longtemps, Nous avait, sans

doute, préparé d'avance à cette suprême séparation ;

(Cependant ^ous conservions toujours l'espoir que le

Soi"-neur Nous réserverait la consolation de le revoir

à Notre retour, de jouir encore du secours de ses priè-

res, et mémo do l'assistance de ses conseils dont Nouf^

avons tant d^^ l'ois éprouvé la sagesse et l'utilité. Mais

Dieu en a décidé autrement, et le Bon Maître a jugé

que le moment de récompenser son lidèle et laborieux

Serviteur était arrivé. Vous savez, en cflet, N. T. C.

Iv, avec quelle vérité et avec (pielle conliance ce zélé

Pasteur pouvait répéter ces paroles de l'Apôtre St.

Paul annonçant s.i lin prochaine :
" Bonum certameti

rertavi, fidem srrmvi, cursuiti ronsummnvi ; in reli<iuv

rrjMsita est mihi roronujiislitùr quant reddet mihi Dv-

miniisJuHtus Judex.'' " J'ai soutenu courageusement

le bon combat, j'ai conservé la loi, je touche au terme

de ma course; il ne me reste plus qu'à attendre la

couronne de justice que le Seigneur, le Juste Juge

m'accordera "Pins de cinquante années d'un laborieux

Ministère consacré au service de Difu et à lasanctiii-

cation desâmes; une siuté des plus robustes usée suc-

cessivement dans l'exercice assidu des fonctions de

Missionnaire, de Curé etd'Evèqlu^ sont assurémen i

de solides motifs d'espérer qut> ce digne Serviteur n

eu le bonheur d'entendre ces consolantes paroles au

moment suprême : Engf", se^'f^' àonc et liddU, intram
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o-audium Domini tuC ' C'est bien, bon et lidùlo s.t-

vitour, entrez dans Va joie de voire Maître.'

Cependant, N. T. C. F., queUiue consolants (iiie

soient })ouv Noas ces touchants souvenirs, il no faut

pas oublier que les Haints oux-nu-mes sont à peine

trouvéis justes devant le Souverain Juge. Son regard

perçant sonde les reins et les cœurs, et découvre le

péché jusque dans ce qu(^ nous appelons leur

sainteté même. La reconnaissance et la charité

nou.> ibi'^ donc un égal devoir de prier le Sei-

uneur de le recevoir dans sa grande misé-

ricorde et de ne pas se souvenir de ces fautes, hélas !

inévital)les à rignorance et à la iVagilité humaine à la-

(juello il a dii, sans doute, comme les autres entants

,l'Adam payer le lamentable tribut. Votre piété liliale

ne manquera pas de vous engager à remplir un de-

\ olr aussi juste, fit nous avons lu coniiance que dans

luules les pi.roisses et missions du diocèse on s'est em-

.. pressé do s'en acquitter d'une manière solennelle par

le chant d'un service et l'oUraude du St. »Sacriiice.

î'ouriNou^. avertis à temps par le télégraphe. Nous

n'avons pas manqué de Nous unir k vous d'esprit et

de c«eu- pour rendre les derniers devoirs à ce Fere

Vénéré en unissant aux vôtres Nos prières et Nos sup-

plications pour le repos de son iime. et ea été un scu-

la-'-ement à noire douletir : car Notre éloio-nement

,m''ces solennelles et tristes circonstances Nous ren-

dais ejicore plu>^ péni])le cette suprême et dernière sé-

paration.

Mais N. T. C. F., si les nombreux et intimes rap-

ports que Nous avons eus avec le Vénérabk; Déiurd

pendant les huit années quil Nous a appelé à paria-
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o-OT sa sollicithae pastorale et à r;iidor dans Tadmiin^-

n-at ion diocésaine, Nous rendent si pénible la trist.-

Mouvello de sa mort, Nous devons v jus dire que 1<>

llirdeau de la respo)isabilité que ce douloureux évén(>

ment fait retomber exclusivement sur Kos faibles

•paules est aussi un bien juste sujet de craintes et d'a-

larmes pour Nous. 11 est vrai q le depuis une anné<-

surtout, il Nous iallait faire face à tous les besoins do

radininistration du diocèse ; mais le fardeau Nous

semblait comparativement léger, puisciu'un autre .mi

portait toujours lu responsabilité première.

Aujourd'hui il n'en est plus ainsi. La divine Pro-

vidence qui se sert ^ juvent des plus fiiibU s instruments

pour accomplir son œuvre, Nous appelle malgré Notre

indignité au poste redoutable de Tremier Pasteur de

ce diocèse par la voix du (Mief Suprême de F Enlise,

hn ]5ull«^ par laquelle Noire Très-Saint Père le Pape

Pie IX Nous nommait en 18G<1 Co 'juteuf d.^ l'Illus-

trissime et Kévérendissirae Evéqu . >'es Trois-Tlivières.

Nous instituait en même temps son Successeur im

médiat sur ce siège épiscojKd, du moment qu'il devi-

endrait vacant par la résignation ou la mort <îu titu-

laire. C'est donc un devoir pour Nous de vous infor-

mer de cette dispoi-^itir^ réglée et arrêté^ alors parle

Vicaire de N. S. J.-C. et lui nous impos(> av^'c le tifvp

d'Evi'quedes Trois-Pivières la charge redoutable d.»

veiller et de travailler au salut d*' vos âmes et la res-

ponsabilité de tous leshitérêts religieux de ce di ces.»..

Ce n'est pas sans une crainte bien ibndc", N. T. C.

h'., que Nous voyons ce lourd fardeau i lomber sur

Nos épaules; car Nous savons qu'un jugement trè.**-

rigoureux est réservé à ceux qui président :
" Judu^-

4' ,.
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,.,. dun^dmmx hh qui prœsunt:^ Si c'est déjà uiie

chose ibmidable pour chaque lidèle d'avoir a rendre

compte de sa propre personne ; si le père de la tamille,

si le pasteur de la paroisse sont justement alarmes a a

vue do la responsabilité que leur impose la conduite

de leurs subordonnés, quels doivent donc étre^es sen-

timents d'un l«:veque charo-é d'un peuple de 150 mil e

àmcs, lors(iuil entend le Seigneur Im dire dans e

prophète Exéchiel :
'' S'il s'en perd une seule parla

faute, tu me rendras compte de son sani? :
" " - angu i

•

nf'm ejua de manu tnù requiraiii/

Ali ' N T C. F., Nous sentons la crainte s'emparer

do notre âme quand Nous considérons devant Dieu

la terrible respons.ilnlité inii^os-'o à l'évêque, la vertu,

la science, la fermeté, la sainteté dont il a besoin pour

conduire sûrement dans la voie du salut le troupeau

„tù lui est conlié. et qu'en même temps Nous avons

devant les yeux Notre insulUsance et Notre incapa-

cité
' Puisque Nous ne pouvons rien par Nous-meme

.t que c'est pour cela que le bon Dieu se plaît souvent

a choisir h-s plus faibles instruments pour iaire son

a.uvre, vous Nous viendvox en aide, et par vos

prières vous Nous obti.^ndre/ du Souverain 1 asteur

des âmes d'être au moins dans sa main un instrument

docile. Si Nous avons intiniment plus de raison que

U> o-rand apêtre des nations de dire : " Je ne puis rien

par moi-même. Nous Noiis eirorcerons de dire avec

conhance par le secours de vos prières :
>' Omuapos-

s;/,n in eo qui me awfnrlatr " Je puis tout en Celui

MUi me iortilie." Les preuves que vous Nous avez

déjà données en plusieurs rencontres de votre loi, de

votre piété, nous sont un gage précieux du sccourn

(lueNous devons attendre par vos pnèrcfe ;
comrao
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l.' rosiH^ct et la soumission que vous avez toujour»

rt'udu à Notre Vénérable rrodé'^ossour Nous nont

luissi uni; siire garantie que vous ne uiiinquerez pas

dt' Nous rendre îacile l'accomplissenient des devoirs

(pie la\olonté de Dieu et h-s retries de la iSainte

Eglise Notre î^Ière Nous obligeront àv. remplir à

votre égard.

Ce serait présentement lo , constance convenable

de vous donner un exposé de i utat du diocèse au mo-

ment où Nous en prenons l'adininisl ration eommeKvè-

(pies en titre. Les progrés considériiblcs qui se sont

accomplis pendant les dix-huit années de son existen-

<•!«, raecroissement de son peuple et de son cK-rgé, U'.

développement de ses paroiss(>s «'t df s.>y missions, les

nombreuses fondations pour ré<]ucation nligieuseet

civile de la jeunesse, tout en iaisai\t h' plus bel élog(^

du premier Evèque de ce Diocèse, doivent en même

vous engager à remercier le f^eigneur des bénédic-

tions aboiulantes qu'il s'est plu à répandre sur sa labo-

rieuse administration. Ce coup dVei! rétrospectii" si

encourageant ne manquerait pas de Nous l'aire regar-

der l'avenir avec une grande oonlianct\ et de stimuler

Notre zèle dans l'accomplissemeiil. de la tâche que la

divhie Providence Nous a réservée. A Notre retour

au milieu de vous, N. T. C. F .,1e temps et les cireons-

tances Nous permettront de vous donner cet expoj-é

avec plus de détails et de vous faire connaître avec

plus de sûreté et de précision Nos vues sur ce que la

situation présente du Diocèse denumde de Nous tou.s

pour en assurer le développement progressifsous tous

les rapports et procurer ainsi la plus grande gloire de-

Dieu, en vous veuibuit plus .>ûre et plus Iacile m vo\is

et à tous ceux^qui vous sont chers la voie qui doîl

II'

fi'

'
j
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TOUS coiuluiro m Ix.nhonv étonwi, car telh' est la liii

suprême dororiranisatiou des diocèseK dans 1 ^--lise df

])ieu !

l a,, autre circonstance c^ui dcmcnrera toujours

<oinmcuu lait culminant de Nuire .-piscopat, c est

uu- lo premier acte de Notre adnuuistraii.m conr w^

ICvOque des Trois-Ilivières s aceoniplit dans la \ illc

l'ternelle m,-nie, auprès. du lond).'au des apôtres; cest

que Nous recevons cette administration avec une Ih-

nédiction toute spécial, pour Nous et Nos diocesams

iU^s mîiins mêmes du Successeur de l'ierre, du (.mml

et Samt IVutifc Tic IX à qui le Seis-neur disait dans

Ja personne du <'her des aputv s :
" /.> rogar, pm le

,,/ ,on drlirinllhlvs Ina, et (a alùi>un,>h œ>rversm couju-

,,n fratrr^ /m-s/- " .Fai prié pour toi alin que ta loi ne

dciaille point, et quand tu seras converti allermistos

livres-
- Pasce aguo^ vicos.... r"sce ovf>^ wms, lais

ines agneaux..,. Tais mes brebis." (^est la Ibi mlailli-

bl.^ de Pierre, vivant toujours dans ses successeurs,

MUe Nous avons mission de vous enseigner et d. vous

, nmsmettre pure et intacte, telle qu'elle est allirmee

on ce mouu-.'. .vec plus de solennité que jamais par

plus de sept cents évêques. venus de totUes les ccm-

, réex de h i' , v c'est dans les pâtura-es de la.iustice

K de la saïuu . . que le Pasteur Suprême, le ^ icaire de

Notre Sei-neur Jésus-Christ Nous donne mission de

vous condmre. Oh' que' Nous bénissons Dieu de

,.-rand c(inir de cette laveur insigne qiiil daigne

Nous accorder. N(.us vous engageons à leu remer-

oier avec Nous. Oui. N. T. C. 1'., demandons à ce Dieu

Tout-puissaniquir nous accorde la grâce «b; nousat-

;ncher toujours de plus en plus A la foi de Pierre, a ce
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ruC iiH''})ninlal)lo sur lequel il a l'Ati - -n l':_oliso. C( .r<»

laquelle toutes les tempêtes souI< \ <cs par l'esprit du

mal viendront brisor leur iureur imiAiissanle, assurés

<iue Nous .sommes (pie jamais les portes fie l'enfer ne

prévatidnmt contre cet l- Eglise d.x't Pierre est tou

jours le rondement el h^ Pasteu: ipivnu^jusqu'à la

tin d<>H temps dan'^ l;i p' onnc ô '< ''Ot-sseurs.

Aujourdhui même. N. T.C. t., (liJ M:.i K^TO) Nous

ivons eu le bonheur d'étro adi.'\is en jn-ésence d**

Notre Tri's-Sumt-rère le Pape pour lui annoncer la

triste nouvelle de la mort de Notre Vénérable Prci'é-

I .'sseiu- que Nous u'av^ms pas nianquô do recomiiian-

der à ses ^ainlfs et lérvcnles jiriêves; et sur la d.'

mande que Nous lui en avons lailo il m appfl»'

manicre toute .spéciale 1--s bénédictions iu ci»

Noire Kpiscopat et '\v le diocé.se des Trois-Iîivi'

doî:t il venait de Noii> eotdii-r l'udmini.siration. ..u-

'111 de vous n'a été oublié en ce moment précieux

\ r. C. F,; le Vi( de J es u.^ -Christ a levé vers le

ici les mains et ce ard sublime qui lo caractérise,

! dans l'élan d»» sou cu'ur il a prié le lion Maître de

.bénir Notre «lergv, Nos eommimautés relig-ieus.'s.

Nos établissements d'éducation, Nos associations d

bieniaisance, tous Nos diocé.^uins. et spécialement

«eux qiu avaient désiré et sollicité dans leurs besoins

v\ leurs soutirances cett»; bér.édK.tioa. C_''est un mo-

ment s(»lennel que Nous n'oublierons jamais, et. doni

le souvenir Nous soutiendra dans les labeurs et les

dillicultôs de Notre adinmistiaiion.

11 nous a aussi parlé en tiirmes d(^s ]>lus t.aichants

du dévouement de Nos xouaves Camuhens à Rome (>t

du bon ellet de leur belle et bonne cond- .e ici.

Hi
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Eutiu î^. T. C. F., cV it pour ainsi dire du sein mê-
me du Concile Œcuménique du Vatican que Nous
vous adressons le présont mandement. Nous savons

avec quel désir vous attinid-^z de Notre part des nou-

velles de cette aur>'aste assemblée. Le temps de vous

on entretenir cependant n'est pas encore arrivé ; mais

Nous espérons qu'il Nous .sera donné, dans un avenir

ass(>z prochain, de satisluire lUi désir aussi juste ; Tau

torité qui nous a recommandé de travailler dans le

recueillement et la pnère, Nous dira :
" Annoncei^

maintenant aux àmos qui vous sont confiées la vérité

i[Uf' l'Esprit Siiint vous a montrée dans la solitude, et

les rég-li's disciplimures qu'il vous a plu de l'aire pour

rendre plus sûre et plus ilvnle la marche du peuple

chrétien dans la voix de la justice et de la sainteté en

ces temps di(licil<\s." Qu'il nous snflise de vous dire,

pour le présent d'attendre sans inquiétude l'issue do

et's o-vandes assises de i'E^-lise C'atliolique. Jj'l'lsprit

^^aint assiste et dirige ceux qu'il a établis pour gouver-

ner ri']t>'lise de Dieu ; et aujourd'hui comme toujours

.lésus-Ohrist est av<Hî les successeurs de ceux à qui il

a dit: Ecceego vabiscnni smn onuiibi/s dicbus mque ad

ron^HmmalionemaœcuU. " Voii que je suis avec vous

tous les jours jusqu'à la llii du monde."'

N'^ous savons quelle;; ai^itations s.^ produisent en

dehors et à l'occasion de cette sainte assemblée ; Nous

entendons les Ilots discordants des opinions humaines

\-enir sel)riser eu mugissant sur les Uaucsdela barque

impérissable de Pierre : la violence même du vent qui

soidève ces llols ne l'ait qu'accélérer sa course. L'Epis-

eopat Catholique ^issis tranquillement dans cette bar-

que impérissable, sans s'émouvoir aucunement de ces

vains bruits, y vogue dans les eaux pures de la vérité

avors rei



— 87 —

vers le port de la céleste patrie, avec encore plus d'jis-

huraiice que vous N. T. C. F., dans les splendides va-

l)eursde votre grand Hcuvc, vers les ports de vos opu-

lentes cités.

Ah 'c'est que vos pilotes, malg-ré leur habileté, n'ont

)ii la garantie ni l'assistance promises à la main infail-

lible qui dirige la barque catholique.

Continuez donc avec une grande confiance à prier

le Seigneur d'assister des lumières- et de la force d'en

Jlaut les Pères du Concile jusqu'à l'heureux couronne-

ment de leurs travaux, et de préparer le peuple chré-

tien à recevoir avec un grand esprit de foi et de sou-

mission ce qu'il aura semblé bon à i'iisprit Saint et aux
Pasteurs de l'Eglise de décider et de régler pour le

bien de la religion et de la société.

Conformément aux règles de l'Eglise, avant de faire

aucun acte de jurisdiotion épiscopale dans le diocèse

(}ui Nous est coniié, Nous devons commencer par

])rcndre possession de ce siège des Trois-Rivières ; ot.

(est à quoi Nous avons pourvu !i donnant une pro-

curation ac/ /<«6- à M. l'Adminii, mv C. O. Caron,

Chapelain des Dames Ursulines de Notre ville épis-

copale, avec injonction d'accomplir cette prise de
jiossession en Notre nora et suivant la lorme ordi-

naire le plus tût qu'il lui sera possible de le faire con-

venablement, et de v'ous faire parA'enir ensuite le pré-
si'ut mandement.

A CES CAUSES le Saint Nom de Dieu invoqué, Non»
avors réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qni
suit ;

' •!
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I'> Aussitùt quo M. C. 0. Caron, Administrateur ot

Notre Frocurt'iir ad hoc aura pris possession pour

Nouset eu Notre, nom du siège épiscoj)al des Trois-

Uivioros, en la i'orme ordinaire, il adressera au plus

tôt un exemplaire de Notre présent mandement à qui

dt; (iroit suivant Fusage.

•J"^'. On chantera au premier jour libre un service

soleiniel pour U- r( pos de Tàmc de Notre Illustrissimo

et Kévércndissime rrédéeesseur dans toutes les églises

et ehupellesdu diocèse où on ne l'auruitpas encore fait,

:;'\ Dans toutes les églises et chapelles du dio-ès^

ou Ton lait rofiicîe divhi, on chantera le Vent Crcalm

avant la messe solennelle et les Litanies de la Sainte-

Vier"'e après, les trois premiers dimanches qui sui-

vront la réception du présent mandement alin d'atti-

rer la bénôdietion de Dieu siu- notre administration.

•4'''. Nous nommons jwur être Vicaire Clénéral se-

lon les règles canoniques, aussitôt après la prise de

possession sus dite, Messire Charles-Ohvier Caron.

Chaplain des Dames Ursulines des ïrois-Rivières et

Administrateur du diocèse actuel ; et Nous le conti-

nuons pour lors dans la même charge d'Administra-

teur jusqu'à ce qu'il plaise à Dieu de Nous ramener

dans Notre ville épiscopale. En conséquencf Nous

lui communiquons, en autant que Nous pouvons le

'.lire, pour la même époque tous les pouvoirs et jurii«-

dietinns qui no requièrent point le caractère épiscopal,

^ue Nous avons de droit .v>mmun ou par induites spé-

ciaux du fSt. Siège, afin qu'il puisse pourvoir à tous les

besoins du diocèse, et Nous voulons qu'on lui rende eu

!-a druble qualité de Vicaire-G éu'' -al et d'Administra-
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h'AW h mémo respect et la même obéissance qu'à Xoii^-

Sera Notre présent mandement lu au prôn(^ de la

messe paroissiale dans toutes les ég'lises et chapelles-

(lu diocèse, oi^t l'on fait l'onice publie, et en chapitre

dans les communautés religieust^s, le premier diman-

che après sa réception.

DoxN'É A Rome, en dehors de l.i Porte Flainminien-

lu', sous Notre seing- et sceau eth' "ontie-seing-dc No-

tre Secrétaire ar hoc ce 14ème jour de Mai en rannéo

de N. S. J. C. mil-huii-cent-soixante-dix.

t^t !.. F. J.aî<"I.KrHK,

(Irj. i H.) Ei'éque des Trois-Ri vitres.

Par ordro,

Tlis. €arou, :Ptrc.

Secrétaire fc/Zior.
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CIRCULAmPi

EVÊtHÎ: OES TROIN-RIVir-RES, Il Aoftt IW<

Monsieur le Curé,

Je viens de prendre connaissance de la demi

Circalaire du Comité Canadien des Zouaves Pont

'jaux, faisant un nouvel appel à la loi et au patriotisi

de la jeunesse de notre pays, en laveur de son œuv

si éminemment catholique et si glorieuse pour le n(

Canadien. Je n'ai pas besoin de vous exhorter

nouveau à favoriser une œvivre que vous sav t m'ê

très chère et que je sais également chère à tout va

canadieu catholique. Les dangers de l'heure préseï

pour la personne du St. Père devront imprimer en

re plus de vigueur et de générosité à ce mouvemt

déjà plein de force et de beauté, qui conduit à Ko

l'éhte des enfants du Canada. Qu'ils aillent donc,

chers enfants, nombreux, vaillants et dignes de I.

vocation, réjouir le cœur de l'Auguste Pie IX, dél

flyp lo Ht. Siôu'o et édifier le monde catholique !

i ,-.



.l'ai la conliauct' (^ik' vous avez répondu a lappfl

('omité, (H quodt-jà vous lui ave/ désigné ceux

vos ixiroissiens (pii se sont présentés et

vous croyez bien qualiliés pour (Mdrer au service

St. Père. Le diocèse des Trois-Rivières continuera

'

s doute à iournir au Comité sa quote-part de

laves, et de Zouaves dignes de leurs devanciers,

ipres la réception delà présente vous pouviez en-

e oil'rir quelque sujet qui réunît les conditions exi-

•s, veuillez eu inibruier le Comité au plus tôt, alm

ne i)as retarder le départ du détachement, ce qui

parait trés-importaut dans les circonstances actuel

^ Enlin comme je tiens à enregistrer ce que lait le

;lH|.cèse pour cette œuvre, je vous prie de me trans-

'M\ ;ttre à la première ot^casion les noms des nouveaux

^1 uaves de votre paroisse et aussi le chiftre de la som-

! versée par chacun d'eux entre les mains du Tré-

•ier du Comité.

J li

!

.le demeure avec une sincère affection.

Votre tout dévoué serviteur,

I. F. I.aFI.Èl'II*',

Evi'q //(' les Tiois-Rn-ur>
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ.

t.\Cvh6 d(>n TrttlsfKlvlOrnn, 22 AqUi IH70.

MoNsiKi'i:,

La retraite occlésiastique aura lieu, comme kvs an-
nées précédentes, au Séminaire de Nicolet. Les exer-
cices commenceront dimanche prochain, le 28 du cou-
rant, à 8 heures T. M,, et se terminera le samedi ma-
tin, 3 îSeptenibre.

f

Voici la liste de ceux à qui Nous confions le soin
des paroisses et auxquels Nous communiquons en
conséquence las pouvoirs nécessaires pour le temps de
la retraite et cela pour toutes les paroisses où leur mi-
nistère sera requis. Tous ceux qui ne sont pas
nommés ici devront assister à cette retraite, à moins
qu ils n'en soieJit exemptés ])our des raisons jugée»'
par Nous sullisantes.
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!;\UUIKNM DES l'AlîôLSSES VENDANT LA HKTIiAITE

DE 1H70.

MM.
AU r. Kob.Tgc,

" T. Carutel,

'.V L. Désik'ts,

4" D. Carulel,

.)' 1'. S. Daijfiieault,

' '.' (). Beaubicn,

7i N. VdRue,

St. Prospor,

Ste. Anne de la réraJt*,

Ste. Grenevièv».',

St. Stanislas,

St. Tite,

St. Narcisse,

St. Luc,

St. Maurice,

N.-D. du Mont-Cannol,

Le Cap,

Chaïuplain,

Batiscan,

Ste. Flore,

St. Bouii'ace,

St. Etieune,

St. Barnabe,

La Pomte du Lac,

Yamachiche,

La Itivière-du-Loup.

Maskinoiigé,

St. Ju.stin,

St. Didace,

St. Paulin,

St. Léon,

Ste. Ursule,

>..
1'

11



MM.

>,. 1' VtTVllli'.

11. Uichard,

Jo ' Is (iuillemelte,

1 r .1 . ï«\sKier,

12'» T. Quinn,

li" Lb. Pothier,

14^ a Vaillancourt,

NI. Piorro,

Ueutilly,

Sto. Gertrude,

St. Céloslin,

8t, Weiiccslab,

St. Léonard,

Ste. Clotliildo,

St. Albert,

St. Thomas,

St. Françoi'

,

St. Michel,

St. David,

St. Guilhuimo,

St. Germain,

St. Frédéric, Drummond.
Ste. Brigitte,

St. Pierre de Durham,

St. Théodore,

St. André,

St. Fulgencp,

Sto. Bibiajie de Richmond.

St. Félix de Kingsey,

Ste. Aune de Danville,

St. Médard de Warwick,

St. Patrice de Tingwiok.

St. Urbain,

St. Hippolyte,

St. Camille.

t

m

/î' t.
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1,^« A. Barolot, St. Janvier,

St. (Tiibriel,

8t. Komain,

St. Olivier,

St. Valère,

Ste. Victoire,

St. Christophe,

Ste. Hélène,

St. Paul,

Les SS. Anges,

St. Louis,

St. Eusèbe,

St. Norbert.

1!)-' MM. Baillargeon et Rheuult, Les T rois-Kivières

IC.f' X, Héroiix,

17^ A. Moreau,

1;<'^ N. rellotier,

et les Forg-es.

Les paroisses de St. (î-régoire, Nicolet, Ste.

Monique, St. Zéphirin et La Baie auront recours au

Séminaire de Nicolet dans le cas de besoin.

'. i

Veuillez prier et faire prier, afin que cette retrai-

te nouï^ fortifie dans le service du Seigneur et qu'elle

])roduise tout le bien qu'on doit espérer de ces saint?

'xercices.

Votre tout dévoué serviteur,

•^ L. F., I^''. des Trois-lUvières.
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LETTRE PASTORALE
DE

Énseipeof l'Eïêque des Trois-Riïièfes

Iffli-ÏMICiïi ïiflLMSÎ.

Ail < ler|jr«, aux €»ntmunnut«9 Rclicritcasc<i et a tOHS los FUIèlos

«ipXotre dioccsc, Nnlut et B<^né(lictiou ou «Totre Seigneur
Jf'fins>C'lirist.

Xos Très Chers Frères,

I.

Des occupations incessantes depuis Notr i

retour de Rome Nous ont forcé de diiTérer jusqu'à ce

jour à Tous adresser la prôsento Lettre rastorale.

C'est à Notre grand regret <-i Nous avons vu ce re-
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lard se prolonger aussi longtemps, connaissant ce/as-

bien votre foi et votre piété désiraient entendre de*

la bo^ehô même de votre premier PasteuT, quelque

chose des grands événements auiquel» ' 'ui a été

donné d'assister et de prendre part pendas n séjour

dans la ville Sainte. Aujourd'hui que Noas avons pu

expédier les affaires les plus urgentes, NouS' nous- em-

pressons de rempli? un devoir aussi juste.

Nous devons d'abord vous inviter à rendre grâces

ivec Nous au Dieu tout puissant et miséricordieux

i'
juy la protection toute spéciale qu'il a daigné Nous

accorder pendant ce long voyage et durant Notre sé-

jour dans la ville éternelle. Les prières que Nous

avions sollicitées de votre part à cet effet ont été plei-

uement exaucées. Le Seigneur a sans doute envoyé

i'Ange protecteur des voyageurs pour Nous défendre

contre la violence des tempêtes sur mer et calmer îès

flots ; Nous préserver sur terre dos catastrophes- que

l'ange de la mort sème ça et là le long des grandes

voies ferrées. Merci donc, N. T. CF., des ferventes

prières que vov.s n'avez cessé d'adresser tous les jours

au Ciel pour 1 heureux succès de Notre voyage. Tous

ensemble bénissons la di\Tine Providence d'avoir écou-

té avec tant de bonté la prière des enfants pour leur

père, d'avoir ramené si heureusement le Pasteur au

milieu de son troupeau.

Parti des Trois-Kivières le 23 d'Octobre dernier,

Nous sommes arrivé à Rome le 23 Novembre, après

avoir traversé les pays qui doivent nous être les plus

ehers, l'Angleterre, notre imère-patrio ; la France qui

nous a légué ce qu'elle avait de plus précieux, sa belle
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langne et son antique foi ; et enfin l'Italie où réside lo
Pero commun des Fidèles.

C'est là, vers la ville de Rome, vers ce centre de
la grande unité (Jatholique. quese dirigeaient en même
empsles Eveques du monde entier, venant de tous

les points de l'horizon, et plusieurs même, des extré-
mités de la terre, pour obéir à la voix du Pasteur Su-preme et se rendre au Concile Œcuménique, auquel
le Grand et Saint Pape Pie IX les avait 01-0^'"
dont il avait fixe l'ouverture au 8 de Décembre der-
nier.

II.

Oh
! quel spectacle majestueux il Nous a été donné

de contempler dans cette grande réunion de 1 episc
pat Catholique dans l'antique ville des Panes et sous
les voûtes de la Basilique vaticane ! Laissez-nous vous
en dire quelque chose, N. ï. C F., avantque d'enlrer
tlans le sujet principal de cette lettre

La Basilique de St. Pierre à Rome est certaine-
ment le plus grand et le plus beau monument que la
main de 1 homme ait élevé à la gloire de Dieu ' Par ses
dimensions colossales, l'harmonie de ses différentes par-
ties, lajustesse de ses proportions, la richesses et la beauté
doses décorations, elle surpasse tout ce qui a jamais été
constrmt en ce genre dans les temps anciens et mo-
dernes. Les peuples de l'antiquité disaient de leurs
plus magnifiques monuments :

" C'est l'une des sept
merveilles du monde." Ne comprenant rion .nn ^mnd
prmcipe d'Unité que le Catholicisme est venu'révé-
1er a 1 humanité, il n'est pas étonnant qu'il ne leurs oit

M;f' ;

•*

U. "
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paa venu à l'esprit d'en demander à l'art l'expression

dans l'ordre matériel. Le peuple Cathol.que a« c„„.

traire peut dire aveo assurance de St. Pierre de Rome .

."amervenie du monde." Et c'est sajrsdotUe

cette vérité fondamentale de la grande unité de 1 h-

le qui a inspiréau. Vicaires de Jésrrs-Chnst quand

l temps en a été venu, la pensée d'en demander aux

tSl'expression même matérielle dans l'érection

de ce monument incomparable. C'est dans l'endroit

où Néron faisait brûler les chrétieus endmts de poix

et de résine pour lui servir de (lambeaux pendant ses

: es nocturnes, que s'élève aujourf'hm ee monu-

ment triomphal où tous les peuples de la terre vien-

rtvénérer la dépouille mortelle ^1» P™"^^pedi^r

de la Galilée crueiUé à quelques pa^ de la. A''™'*'»

disposition cU la Providence qui 7«">" 'i;;:
'^g'*;,^;

pie matériel même, mis au service du Cliei ^-^
lEghl^

amionçCvt à sa manière la grandeur et la beau^. du

ràtholicisme à la face des nations et son triomphe ad-

mirablesur le despotisme quia le plus cruellement

tourmenté l'humanité !

L'Eo-lise du Vatican a la forme d'une croix
,
et c est

dan. i; chapelle latérale à droite, en f-<=«/'; î"'^;"^;;

du Prince des Apôtres, que le Souverain Pontifie a^ait

Mwer tout ce qu'il fallait pour la réunion des

rLiu Concile. Cette chapelle présente un local

p lueaussi vaste queccluidel'Eglise Cathédrale de

l diUe. AU fond dej'hémicy^^^^^^^^^^^

:?it;; i'rû;:èr^::s;ii::tc^
;Z^ V ., ._.,!„ a-sla îîpf snr douze vaiiffôesde

bancs parallèlesauxmurs, s'ôlevaiit eu ampîiAheatrede
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chaque côté, étaient les Primats, les Archevêques, les

Evêques, les Abbés et les Généraui d'Ordres reli-

t,neux
;
en sorte qu'au jour de l'ouverture du Concile,

le 8 de Décembre dernier, 765 Pères purent facile-

ment prendre place dans cette vaste enceinte. La
foule des fidèles accourus de tous les pays du monde
pour assister à ce magiiili(pie spectacle, encombrait
littéralement l'immense basilique, et s'élevait au nom-
bre de 40 mille personnes.

IIL

«'il est vrai de dire, N. T. C. F., que cette immen-
se basilique est le plus grand et le plus beau monu-
ment qui soit sorti de la main de l'homme, il est enco-
re plus certain que les hommes convoqués par le Pape
à s'y réunir en Concile, formaient la représentatioji de
la grande famille humaine la plus complète qu'il soit
possible de voir ici-bas. Ces Vénérables vieillards
avaient presque tous blanchi dans les rudes travaux
de l'apostolat

; ils portaient à leur front la triple cou-
ronne de la science, de la sagesse et de la vertu. A
ne l'envisager qu'au point de vue purement humain,
y eut-il jamais un Sénat aussi bien qualifié pour dis-
cuter les grands intérêts des peuples et leur tracer
aussi sûrement les règles de la justice, de la paix et
du bonheur ? Le peuple Cathohque sait de science
certaine que l'assistance spéciale du St. Esprit vient
s'ajouter à toutes les garanties de la sagesse humaine
que peut présenter cette vénérable assemblée, et que
cet Esprit de.lumière préside à toutes ses délibérations.
..vcc quelle confiance donc, avec quel respect et quel-
le soumission, chaque fidèle ne doit-il pas recevoir les

>

1% ' ' .'*

t • f
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ensei^ements, les définitions doctrinales et les règles

de conduite que ces hommes de Dieujugent à propos
de leur donner pour leur plus grand bien.

A chaque fois qu'il nous a été donné d'assister

aux sessions solennelles de cette auguste assemblée,
ces paroles de l'Apôtre St. Jean dans son Apocalypse,
nous venaient naturellement en pensée :

" Post tiœc

" vidi turham magnani, quam dinuw.erare nemo poterat
" ex omnibus gentibus, et tnbubics, et populîs et linguis,
" stantes ante tkronum et in conspectu Agni " " Je vis
" ensuite une grande multitude que personne ne pou-
" vait compter, de toute nation, de toute tribu, de tout
" peuple et de toute langue. Ils se tenaient debout
'• devant le trône et en présence de l'Agneau " Apo
c. 7. V. 9.

Je voyais là, dans cette vaste enceinte, debout de-
vant le trône où siégeait le Vicaire de l'Agneau, des
hommes de toute nation, de toute tribu, de tout peu-
ple et de toute langue, et plusieurs étaient venus des
extrémités de la terre. Quelle est en effet la nation
dont la langue n'était point parlée, quel est le peuple
dont la foi n'était pas attestée par quelqu'un de ces

705 Pères venus de tous les pays du monde ? C'est là

xm fait immense et particulier au Concile du Vatican ;

c'est que ce Concile est la représentation la plus com-
')lètede l'humanité qui ait jamais été vue depuis là

lispersion des hommes à'la tour de Babel. Dix-huit
3onciles œcuméniques ont précédé celui-ci, mais au-
cun n'a présenté ce caractère frappant d'universaUté
s'étendant à toutes les nations de la terre. En effet»

c'est depuis la tenue du dernier de ces concile», Je
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Concile de Trente tenniné en 1563, qu'ont en lien ios

grandes découvertes qui ont permis à l'homme d'ex-

^rer toute la surface du globe et de pénétrer jus-

qu'aux extrémités du monde.
Ainsi, les habitants de toutes les terres découverte!^

depuis cette époque ne pouvaient avoir leurs ropré-

sentants dans ces augustes assemblées. Cependant
le Seigneur avait dit à ses Apôtres, vivant toujours

dans leurs successeurs :
" Sed accipietis virtutem super-

" venientis Spiritus-Sancti in vos : et eritis mihi tester

" in Jérusalem, et in omni Judaeâ, cl Samariâ et USQUE
" AD ULTIMUM TERR.ï:." " Mais vous recevrez la ver-

" tu de l'Esprit-Saint qui descendra en vous, et vous
" me rendrez témoignage dans Jérusalem,ct dans toute
" la Judée et la Samarie, et jusqu'aux extrémitésde
" LA TERRE." Or c'est surtout de nos jours que Cette pro-

phétie solennelle du Sauveur reçoit son accomplisse-

ment. Les développements prodigieux que les mis-

sions catholiques ont pris depuis 40 ans et surtout

sous le pontificat de l'Immortel Pie IX, ont permis aux
Envoyés Apostoliques de porter la connaissance du
Nom de Jésus et de sa doctrine à toutes les nations et

jusqu'aux extrémités de la terre. Ce sera un des
iraits caractéristiques, une des gloires du Concile du
Vatican, d'avoir constaté officiellement par son univer-

saUté, raccomplissement littéral de cette célèbre pro-

phétie. Les Evêqu^s venus des régions glaciales du
Nord et des sables brûlants de l'Afrique, se rencon-

traient dans cette auguste enceinte avec ceux de l'ex-

trême-orient, de la Chine, de la Corée et du Japon,
rOÏT^ *>T^^ A Xron r*£XMV An '^Jrvl•» Trnq 1-1 ."M" r^.VI Art /\f A^r, 1]^'^

lointaines du grand-océan, jusqu'à l'Australie et à la
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Nouvelle-Zélande, pour redi; dans un communié*

moijrnage, que le Nom et la docirine du Sauveur sont

iiunoncés dans tout le monde et que ses Envoyés \wr

ont rendu et lui rendent présentement le témoignage

delà i>arole etdusang jusqu'aux extrémités de la terre,

("est aussi ce que le prophète, royal parlant decesEn-

\-oyés du Christ avait annoncé longtemps avant la ve-

nue du Messie :
" In omnuu lerram exivit sonus eorun.,

• el influes urbistcrrœ verba eoriim" " Le son de leur

'• voix s'est répandu dans toute la terre, et leurs paro-

' les se sont lait entendre jusqu'aux extrémités du

- monde." Ps. 18-4.

IT.

Mais, N. T.O. F., un lait tout aussi remarquable

que le caractère d'universalité du Concile, et qm cons-

titue une preuve tout aussi éclatante de la divinité

du Catholicisme, c'est l'unité du /awg-rtg-e? et de la.foi.

fSi l'on considère attondvement le texte sacré

dans ce qu'il nous rapporte de la confusion des lan-

gues à la tour de Babel, on y voit assez clairement que

c (^st le moyen qu'a ]>ris la divine Providence pour

empêcher la propagation de Terreur. C'est à cette

éqoque que la notion de Dieu commence à s'altérer

parmi les hommes, que la connaissance de ses lois s'ei-

t'iico peu à peu de leur esprit, et que l'on voit apparaî-

tre bientôt après l'idolâtrie avec toutes ses monstruo-

sités. Dieu, dans sa miséricorde, confondit le langage

des différentes familles de rhumanité afin d'élever

comme un mur de séparation entfelles et d'empêcher

l'erreur de se répandre. Mais quand la plénitude des

ttmps l'ut accomplie, et qu'une nouvelle manii"3statie»n
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de la vérité eut à se produire dans le monde, la mêm'
Trovideuce abaissa la muraille élevée à Babel. L'Es-
prit-Saiut, au jour de la Tentecôte, rétablit, dans une
certaine mesure l'unité, de langage, en conférant aux
Apôtres le don des langues, et aux hommes de toute
langue qui les écoutaient celui de les comprendre cha-
cun dans l'idiome de son pays natal. Ce don des lan-
gues communiqué aux Prédicateurs de l'Evangile
n'a pas été une des merveilles les moins étonnantes
des commencements de l'Eglise Catholique et qui aient
le moins contribué à la manifestation et à la propaga-
tion de la vérité révélée. Or, dans le Concile du Vati-
can, N. T. C. E., nous avons vu se produire quelque
chose d'analogue, sans intervention miraculeuse, à la

vérité, mais assurément par une sage et admirable
disposition de la Providence. Ces hommes de toutes
nations et de toutes langues, avaient cependant
une langue qui leur était commune, que chacun
même avait appris à balbutier, sans la comprendre,
sur les genoux de sa bonne mère dans le pays de sa
naissance

; et cette langue, c'est celle de notre Mère
commune la Ste. Eglise Catholique, la belle et religi-

euse langue latine. La prière et la discussion dans Tes

réunions conciliaires se faisaient en latin. Ces hom-
mes si différents d'origine et de pays se retrouvaient là

comme en famille, et s'entretenaient des plus chers in-

térêts de FEglise, comme les enfants de la même mère.
Quelle réponse magnifique à faire à nos frères sépa-
rés, qui nous demandent quelquefois, pourquoi l'E-

glise Catholique tient tant à l'usage de la langue lati-

ne, et pourquoi elle ne veut y substituer nulle part
dans sa liturgie l'idiome national ! Oh ! que j'aurais j .'. •

.
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désiré les roir prendre part aux dôlibôrations du Con«

cile, ces hommes qui ne comprennent pas la raison

supérieure pour laquelle l'Eglise Cathr\que a tou-

jours maintenu avec tant de soin parmi ses enfants

l'unité du langage pour le haut enseignement de la

science sacrée, et pour la liturgie !

Comment ces 765 Pères auraient-ils pu discuter

et s'entendre, s'ils n'avaient ;pas eu une langue commu-

ne? N'est-il pas évident que la tenue d'un concile

œcuménique serait matériellement impossible sans

cette condition?

L'unité de foi ne présentait pas un spectacle moins

frappant. Tous récitaient dans la même langue le

même symbole, affirmant leur croyance inébranlable

aux mêmes vérités. Ils disaient autant de cœur que

de bouche; " Credo in Deum Patrem Omnipolentem....

et in Jemm-Chvistum Filium ejus unicum Dominum

Nostrum.... et in Spiritum-Sandum, Sandam Ecdesiam

Catholicam, atcr "Je crois en Dieu le Père Tout-

puissant... et en Jésus-Christ son Fils-unique Notre

Seigneur.... et au St. Esprit, la Ste. Eglise Catholique,

etc."

Cette UNITÉ de langue et de foi dans le Concile

du Vatican, N. T. C. F., en présence de son univer-

salité, constitue une des preuves les plus éclatantes

de la divinité de l'Eglise Catholique. Que le schisme

ou l'hérésie essaient de nous montrer quelque chose

de semblable ! Non, jamais, ni dans le présent ni dans

le passé, aucune société humaine n'a pu présenter un

spectacle tant soit peu approchant de celui que l'Egli-
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KG Catholique offre au monde dans son Concile du
Vatican !

Un autre caractère propre à ces au^stes as-
semblées de l'Episcopat Catholique, c'est l'intérêt su-
prême qu'elles réveillent chez ceux-là même qui y
paraissent le plus étrangers, et encore plus, chez ceux
qui affectent d'en méconnaître la haute autorité. En
elfet, n'avons-nous pas vu dès la convocation de ce
concile, et surtout depuis son ouverture, tous les re-
gards se tourner vers Rome ? Impossible de trouver
des mdiffôrents. Les Protestants, les schismatiques,
les hbres-penseurs, les Juifs ont suivi leu délibérations
du Concile avec le plus ^'il• intérêt. Quel est le jour-
nal dans la presse, qui ne s'en soit pas occupé, et qui
n'ait point cherché à faire passer dans l'esprit de ses
lecteurs ses espérances ou ses craintes à l'occasion des
décisions et des jugements qui eu sortiraient ? Les
écrivains sincèrement Catholiques, en fils dévoués de
l'Eglise, se sont efforcés de préparer les esprits à rece-
voir avec respect et soumission les actes d'une sigran-
de autorité

;
tandis que les adversaires n'ont rien né-

gligé, et plusieurs mêmes n'ont pas reculé devant le
mensonge et la calomnie, pour afïliiblir et paralyser
dans l'âme de leurs lecteurs les impressions salutaires
que ne pouvaient manquer d'y produire les enseigne-
ments et les décisions de l'Eglise donnés a^ec tant de
solennité.

-As

#

V.

,

"" ~
' " A- V'- -P., que ij:.giisu i^aihonque

B est toujours affirmée en face dumonde entier, quand

H,. »

**'^». j
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olle a été lo plus violemment attaquée par les raé

ohants, et que l'enuemi de tout^bicn a ré\issi à jeter l'^

trouble et même la division parmi ses entants et jus-

(jue dans les rangs de ses pasteurs. Au moment où

ses ennemis les plus agharnés la croyai ut sur le bord

de la tombe, et entonnaient leur chant de triomphe,

parce quu tout appui humain lui Taisait délaut, elle

n'a jamais manqué de se lever dans son immortelle

viiçueur et sa force surnaturelle, et do dire à tous :

" Me voici plus vivante, pluslbrto, plus unie que ja-

" mais. Rassurez-vous, âmes timides et hommes de

" peu de loi ; c'est en vain que mes ennomia oher-

" chent à me déligurer, et s'efforcent de me rendre mé-

" connaissable à eux-mêmes et aux autres. Mes
" pasteurs sont b' lumière du monde

;
je suis cette

" ville bâtie sur une montagne et qui ne peut être

" cachée ; enfin je suis cette lilglise bâtie sur le roc,

" contre laquelle les portes de Tenter on prévaudront

" jamais."

En effet, N. T. C. F., les Evêques de l'Eglise Catho-

lique ne sont-ils pas les successeurs légitimes des apô-

tres, de ces hommes à qui le Sauveur a dit :
" Je vous

" envoie comme mon Père m'a envoyé, celui qui vous

" écoute, m'écoute : celui qui vous méprise me mépri-

'•
se, et celui qui me méprise, méprise celui qui m'a

" envoyé. (Luc c. 10. v. 16.) Toute puissance m'a

" été donnée dans le ciel et sur la terre. Allez donc,

" enseignez toutes les nations, baptisez-les au nom du
" Père, et du Fils, et du St. Esprit ; et apprenez -leur

" à garder toutes les choses que je vous ai commandées.

' Et voici que je suis avec vouk tons 1p?. jonr.s, jusqu's

" la fin des siècles." (Matth. c. 28. v. 18, 19, 20.) Son
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Chef et son Pontife suprême, notre Très Saint Vf'.ro le

T'ipe, n'est-il pas le succossour en ligne directe et non

inte' .îirpuo de celui à qui le même Sauveur a dit :

" '^
j i's xMerro, et sur cette pierre je bîVtirai mon E*çli-

• so, et les portes de l'enfer ne prévaudront point (;on-

" tro elle. Je te donnerai les* clefs du royaume des

'leux; et tout o que tu lieras sur la terre sera

]]>'' dans les cieux : et tout ce que tu délieras sur la

' terre sera d<'^liô dans les cieux." (Matth. 10. v. IH.

l'J.) " Simon, Simon, Satan a demandé à vous cribler

" comme on crible le blé : mais j'ai prié pour toi aiin

" que ta foi no défaille point. Lorsqii tu seras con-

" vorti, affermis tes frères." /Luc. c, -'J. v. 31-82.)

" Simon, lils de Jean, m'airaez-vous ? >aissez mes
'• agneaux. . . . paissez mes brebis." (.1 c. 21. v. 17-18. '

F., les pou-

îoun îito que

Son

Tels sont en peu de mot N. 1

voirs extraordinaires, Ifs privilèges

Notre-Seign» ur Jésus-Christ a conféré.s au Chef de

son Eglise du as la personne de St. Piei :t au corps

èpiscopal dans la personne de ses apôti

vit toujours daus ses successeurs, coiiu.

iipostolique dans l'épiscopat catholique, a-

liipprend le Stuveur, quand il leur u

avec vous, tous I 'S jours, et jusqu'à la iin

(Matth. c. 28. XL 20.)

Rien d'étonii ant donc qu'une assemblé*

d'hommes revêtu d'une telle autorité, ait touj' >urs été

regardée comme i n grand événement dans le i onde
,

que ses enseigneL :!nts, ses décisi(ms et ses lecrets

aient toujours exei é la plus salutaire influence sur les

hommes de bonne oionté, et aient eu les plus heu-

Car Pierre

le collège

i que nous
" Je suis

s siècles."

omposée

•Ik,
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reux résultats pour la paix de YEcrlise comme pour la
prospérité et le bonheur des sociétés humaines.

VI.

Venons-en maintenant, N. T. C. F, à quelques
détails sur le présent Concile du Vatican. Avant que.
de vous parler des travaux importants qu'il a déjà ac-
complis, il sera utile de vous rappeler brièvement ce
que c'est qu'un Concile, afin de vous donner une idée
plus précise et plus claire de ces saintes assemblées.

Un Concile est une assemblée d'évêques convo-
qués selon les règles de l'Eglise. S'il se compose des
éveques d'une province seulement, le concile est pro-
vmcial

;
mais il est national ouplénier, s'il comprend

les évèques de toute une nation. Enfin si ce sont les
évèques de tout l'univers qui y sont convoqués, le
concile est alors général, œcuménique ou universel.

Tour qu'un Concile soit œcuménique, il fautr qu'il soit convoqué par le Pape : 2" présidé par le
Pape

;
3« confirmé par le Pape. Les décrets de tout

concile, soit provincial, soit national, soit œcuménique,
n'ont de force que par la confirmation et la sanction
du Souverain-Pontife. Tant que le Chef de l'Eglise
ne les a point confirmés, ces décrets ne sont qu'aune
lettre morte et n'obligent personne. Mais du moment
que le Vicaire de .lésus-Christ les a approuvés et con-
firmés, ces décrets ont force de loi et lient la conscien-
ce des Fidèles. Les décrets du concile provincial
n'obligent que dans la province seulement, et ceux du
concile plénier obligent dans toute la n.ntinn. Les
décrets du concile œcuménique obligent et ont force
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ile loi dans le monde entier; et leurs enseignemente
et définitions dogmatiques sont infaillibles.

Il n'y a eu jusqu'à présent que dix-neuf conciles
Œcuméniques en y comprenant celui du Vatican.
Comme vous le voyez, N. T. C. F., le Souverain Pon-
tife ne convoque ces grandes assemblées qu'à de bien
rares époques et dans le temps des grandes perturba-
tions sociales, alors que le» besoins urgents de l'Eglise-
et des Etats le demandent.

VIL

C'est ce qwe le Souverain-Pontife Pie IX consta-
te avec soin dans la bulle de convocation du présent
concile, en date du 29 Juin 18G8. Apres avoir rappe-
lé que '^ les Pontifes llomains se sont toujours servis
^ de la puissance qui leur a été donnée de paître tout
" le troupeau du Seigneur qui leur a été divinement
" confié, pour favoriser la religion, la piété, et la mora-
"litédes peuples; pour défendre la justice et pour-
" voir à la tranquillité de la société civile, à la pros-
" périté publique

;
"

il ajoute :

" Les mêmes Pontifes Romains n'ont pas
" négligé, quand ils l'ont jugé opportun, particuliere-

"^
ment dans les très-graves perturbations des temps

" et dans les calamités de notre très-sainte religion et
" de la société civile, n'ont pas négligé de convoquer
" des conciles généraux, afin de conférer avec les évê-
" ques de tout le monde catholique à qui le Saint-Es-
'' prit a donné la direction de l'Eglise de Dieu, afin
" d'établir sagement avec tous les conseils et toutes les
" forces réunies toutes les choses qui peuvent servir
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" principalement à définir les dogmes, à condamner
" les erreurs répandues, à défendre, illustrer et éten-
•' dre la doctrine catholique, à conserver, à rétablir
" la discipline ecclésiastique et à corriger les mœurs
" corrompues des peuples.

" Or tout le monde connait de quelle horrible
" tempête l'EgHse est présentement battue ; et quel
" est le nombre et la grandeur des maux dont la

" société civile elle-même est allligée."

C'est ainsi que l'Illustre Tic IX exposait à la

lace de l'univers les raisons qui rona'ageaient à convo-
quer le Concile du Vatican. Il nous dit clairement

que la cause première do tous les malheurs dont nous
sommes les témoins, sont les erreurs sans nombre et

énormes dans lesquelles les peuples chrétiens sont
tombés, et qui ont môme inlbsté un certain nombre
des entants de l'Eglise Catholique, et que le remède a

de si grands maux est une affirmation plus solennelle

et plus précise dans un concile (ccuménique des vé-

rités et des dogmes les plus combattus et les plus mé-
connus.

L'épiscopat catholique, convaincu c*mmo son
Chef de la nécessité de recourir à ce remède suprême
s'est empressé de répondre à son appel, et au 8 de Dé-
cembre dernier, en la fête de l'Immaculé Conception
de la Ste. Vierg-e-Mère de Dieu, 7G5 Pères, venus de
toutes les contrées de la terre se réunissaient dans 1»

basilique vaticane, sous la présidence du Tape, pour
(inaugurer l'ouverture de ce concile et se mettre inces-

samment, avec l'assistance de l'Esprit-Saint, à l'étude

des questions soumises à leurs discussions par le Sou-
Verain Pontife.
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Leur attention fut d'aborc- attirée sur la nécessité de
définir et de mettre dans une lumière convenable les
vérités fondamentales de la Foi Catholique

; vérités que
les erreurs pfiilosophiques de toutes sortes n'ont cei-
6Ô de battre en brèche depuis un siècle surtout. Cet
erreurs ont combattu et nié successivement toutes let
vérités de l'ordre surnaturel, depuis la mission divine
de l'Eglise, et la révélation, jusqu'à la divinité de No
t^re Seigneur Jésus-Christ et l'existence même de Dieu.
Sous les différents noms de naturalisme, dematériahs-
me, d'athéisme et autres, elles ont donné heu à ces
systèmes plus ou moins absurdes, plus ou moins mons-
trueux qui ont obscurci et même renversé complet.

-

ment dans un grand nombre d'Ames, les notions de h
justice, du droit et de l'autorité, et ébranlé profonde-
menf tous les principes sur lesquels reposent l'ordre,
la paix et le bonheur des sociétés humaines.

Le Concile ajugé que l'affirmation claire et pré-
cise, la proclamation solennelle de toutes les vérités
fondamentales que la foi cathoUque nous enr.o'jrne,

était le moyen le plus propre à renverser et à ''.. :ïpGv
toutes ces erreurs

; et voilà pourquoi il a mtitu!»^ son
premier décret :

" Constitutio doomatiga de rmi;
"CATHOLICA," c'est-à-dire: "Constitution dog.ma-
" TIQUE SUR LA FOI CATHOLIQUE."

Dans le préambule de cette constitution, le Con-
cile rappelle d'abord la promesse consolante que No--
tre-Seigneur Jésus-Christ a faite à son Eghse, de Vf^s-

sister jusqu'à la fm des siècles dans la mission div,-
ne qu'il lui confiait de sauver les hommes. Il rappel-
ie que les Conciles généraux ont été en tout temp»- t'ky '*'
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j£s moyens les plus puissants pour atteindre ce but

et que le concile de Trente entr'autres, eu égard aux

difficultés des temps où il fut célébré, a été pour l'u-

nivers un des plus abondants en fruits de salut.

Puis il expose que la résistance d'un grand nombre

de Chrétiens aux décrets salutaires de ce St. Conciie,.et

la révolte contre l'autorité de l'Eglise, autorité à laquel-

le ils ont substitué le jugement privé de chaque hom-

me, a été la source lamentable de laquelle sont sorties

toutes les erreurs qui agitent i.ujourd'hui si violem-

ment le monde.

Dans le corps de la Constitution, le concile éta-

blit d'abord la vérité primordiale de l'existence d'un

Dieu unique Créateur et Conservateur de toutes cho-

ses, puis celle de la révélation que ce Dieu infiniment

bon a faite à l'homme des vérités qu'il lui importait

de connaître pour son bonheur présent et à venir, et

que la faiblesse de sa raison ne lui permettait pas d'at-

teindre. Le concile établit ensuite l'obligation qu'il

y a pour fhomme de donner par la loi le plein assen-

timent de son intelligence et de sa volonté à tout ce

qu'il a plu à Dieu de lui révéler, puisque la raison

créée doit se soumettre à la Vérité incréée
; il enroigna

que ces vérités révélées sont contenues dans l'Ecritu-

re et la Tradition telles qu'exposées et interprétées par

l'Eglise. Enfin dans une dernière partie, il fait voir

l'accord pariait qui existe entre la raison et la foi.

Après avoir ainsi exposé dans 1(3 corps de la cons-

titution les vérités fondamentales de la foi catholique,

il condamne et anathématise dans des canons corres-

pondants à chaque chapitre les erreurs qui attaquent
^*t nient ces vérités.

In
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quelque sorte cosmopolites, et les mig-rations des fa-

milles bien plus fréquentes. De là, dans les diocèses

nouveaux surtout, ces populations mixtes dont l'ins-

truction religieuse est rendue doublement difficile par

lu diversité du langage et la variété de rédaction des

petits catéchismes des diocèses d'oii elles viennent.

Pour obvier à cet inconvénient et à plusieurs au-

tres qu'entraînent inévitablement des formules diffé-

rentes même des vérités, les Pères ont jugé qu'il

était nécessaire de rédiger en latin un petit catéchis-

me qui serait obligatoire dans tous les diocèses du

monde, et ils ont sn conséquence adopté un décret à

cet effet. Le Souverain Pontife choisira lui-même les

hommes qu'il jugera capables de bien exécuter sous

sa direction ce travail important. Les évêques des

différentes contrées devront ensuite en faire une traduc-

tion uniforme et obhgatoire pour tout le pays. Tel

est le décret disciplinaire qui a occupé l'attention des

Pères du Concile, après leur constitution dogmatique

sur la Foi Catholique. Le Concile de Trente avait

t>rdonné la rédaction d'un catéchisme pour faciliter

aux Pasteurs l'explication des vérités de la foi et met-

tre plus d'uniformité dans l'enseignement qu'ils doivent

donner aux fidèles. C'est ce décret qui a enrichi l'E-

ulise du célèbre Catéchisme du Concile de Trente, qui a

rendu et rend encore tant de services à tous ceux qui

ont charge d'âmes.

Le petit catéchisme prescrit par les Pères du

Concile du Vatican portera sans doute le nom de ce

Concile ; il sera le complément de celui du Concile de

Trente et sera aussi précieux pour les fidèles, que co

dernier Test pour les Pasteurs,

* ...
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IX.

Le troisième travail soumis à la discussion du
Concile est intitulé : " Constitutio Doomatica
" PRIMA DE ECCLESIA CHRISTI." PREMIERE CONSTITU-
" TION DOGMATIQUE SUR L'eOLISE DE JÉSUS-CHRIST.''

Le but de cette constitution est de définir les at-

tributs que le Sauveur du monde a conférés au Chef
de son Eglise pour la conserver et la gouverner dans
une indissoluble unité par la plénitude du pouvoir, et
i'iniaillibilité de l'enseignement.

Dans le préambule de cette constitution, le conci-
le établit d'abord, que le Pasteur Eternel, pour assurer
la perpétuité de l'œuvre salutaire de la rédemption, a
Ibxidé la Sainte Eglise, afin qu'elle fut comme la mai-
son du Dieu vivant dans laquelle tous les fidèles se-

raient unis par la même foi et la même charité.

Mais pour conserver cette unité, il a élevé le bien-
heureux Pierre au-dessus des autres apôtres, et il a
institué dans sa personne le principe indestructible et

le fondement visible de cette double unité dont la for-

ce soutient l'Eglise. Il constate de plus qu'une haincx

infernale attaque tous les jours avec plus de violence
ce divin fondement, et qu'il est nécessaire dans l'inté-

rêt du peuple catholique, de proclamer la foi univer-
selle et constante de l'Eglise sur l'institution, la perpé-
tuité et la nature de cette primauté apostolique qui
fait la force et la solidité de toute l'Eglise, et de con-
damner les erreurs qui lui sont opposées.

Dans le premier cliapitre de la constitution, ii en-
seigne que Notre Seigneur Jésus-Christ a donné au
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l>ieiiheureux Apôtre Tierre une primauté de juriclic-
tion immédiate et directe sur toute l'Eglise de Dieu.
Car c'est au seul Simon que le «auveur a d'abord dit :

*' Désormais ton nom sera Pierre, " et ensuite : "Je
" te dis que tu es Pierre, et que sur cotte pierre je bâti-
" ^""^ "^o" ^S-iise Je te donnerai les clefs du royau-
" me des cieux, et tout ce que tu lieras sur la terre
" sera lié dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur
"la terre sera délié dans les cieux." De même après sa
résurrection, le Sauveur confère au seul Simon-Pierre
la juridiction sur tout le troupeau, en lui disant :

" Pais mes atrneaux Pais mos brebis " Le concile
constate que c'est ainsi que l'Eirlise Catholique a tou-
jours entendu et enseigné cette doctrine si claire des
Saintes-Ecritures.

En conséquence, il condamne et anathéraatise
l'erreur de ceux qui disent que Notre-Seigneur J.-C;
n'a pas établi le bienheureux Apôtre Pierre le Chef et
la Tôte visible de toute l'Eglise militante, ou qu'il ne
lui a donné qu'une primauté d'honneur seulement

;
mais qu'il ne lui a point donnéjdirectement ni immédi-
atement une primauté de juridiction vraie et propre.

Après avoir affirmé l'établissement de la priraau-
té '-^ns l'Apôtre St. Pierre, leConcile ensei^gne que cette
p^x.

^

é est nécessaire pour toute la durée de l'E^^lise
.jusqu'à la fin des siècles, et qu'elle est passée toute enti-
ère à ses Successeurs les Pontifes Romains

; et il con-
damne et anathématise l'erreur de ceux qui disent qu'il
n'est pas de droit divin que Pierre ait toujours des suc-
cesseurs dans sa primauté sur l'Eglise universelle

; ou
que le Pontife Romain n'est pas le successeur de Pier-
re dans cette même primauté.
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X.

Dans le troisième chapitre, le Concile ense>ne et
déclare que la primauté du Pontife Romain lui donne
le pouvoir d une juridiction vraiment épiscopale et
immédiate sur les paateurs et les fidèles de tout rite et
de toute dignité individuellement et collectivement
pouvoir qui les oblige à une véritable obéissance non
seulement dans les choses qui regardent la loi et les
mœurs, mais aussi dans celles qui appartiennent à la
disciplme et au gouvernement de l'Eglise dans tout
1 unn^rs

;
en sorte que par l'unité de la communion

et de la même foi avec le Tontife Romain, l'E-rlise de
Jésus-Chris^t ne forme qu'un seul troupeau sous la con-
duite d'un Tisteur unique et suprême.

Or, de cotte autorité suprême du Pontife Romain
sur

1 Eglise universelle découle nécessairement le
droit de communiquer Ubrement avec les Pasteurs et
es troupeaux de toute cette Eglise, afin qu'il puisse
leur enseigner la voie du salut et les y conduire C'est
pourquoi le Concile condamne et réprouve l'opinion
de ceux qui disent que l'on peut légitimement empê-
cher cette communication du Chef suprême de l'Eo-li.
se avec les Pasteurs et les troupeaux, ou qui la subor-
donnent au pouvoir civil, et qui prétendent que les

)tes du St. Siège n'ont de force et de valeur que ,ar
le plaœt ou l'agrément de la puissance séculière.

Une autre conséquence de cette primauté, c'est
que le Pontife Romain est de droit le Ju^. s^^^a^-,^
des tideles, et que dans toutes les cause, ecclésiastiques
on peut en appeler à son tribunal

; et le concile con-
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damne l'opinion de ceux qui disent qu'il est permis
d'en appeler des jugements du Fontii'e llomain, au
Concile Œc^ nénique comme à une autorité supérieu-

re à ce Foutiie Romain. Puis le concile termine ce

chapitre en condamnant et anathématisant ceux qui
nient l'étendue, la plénitude et la souveraineté de la

juridiction du Ponîile Romain sur l'Eglise Universelle,

en matière de loi et de mœurs, comme en ce qui regar-

de la discipline et le gouvernement de l'Eglise dans
tout l'univers.

XI.

Enliu dans le quatrième chapitre le Concile en-

seigne et délinit l'intaillibilité du JSouverain-rontiie.

Mais, N. T. C. F., cette définition, encore plus que
iefc précédentes, frappait au cœur les erreurs de notre

^emps en les attaquant dans leur source même : car le

gûdicanisme et le libéralisme ne sont que des systèmes
plus ou moins habilement imaginés pour soustraire

les entants de l'Eglise à l'autorité suprême et à l'ensei-

gnement infailhble de son Chef, tout en leur laissant

croire quon ne cesse pas pour cela d'être bons Catho-

liqutïs. C'est ainsi que sous Tiniluence de ces perni-

cieuses erreurs, on a vu des fidèles, des prêtres

et même des évêques se faire les juges des ensei-

gnements du Souverain Pontife, et croire qu'ils pou-

vaient en conscience en preudre et en laisser ce qu'ils

jugeraient convenable.

Il n'est donc pas étonnant que la définition d une
doctrine qui atteignait dans sa racine même une er-

reur qui avait exercé une si terrible séduction ar des
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inteli s d'élit. uis alar lor leurs ^ousciencos, ait
«oulcvc au dehors et mer [(ulaî n concile une
opposition dont le reten mont .- ,l lait entendre
jusque dans notre paisible et religieux Canada. Les
hérétiques, les schismatiques, les inîidèles de toutes
sortes donnaient main-lbrte aux catholiques-libéraux
et mx gallicans pour la combattre et en empêcher la

proclamation.

A raison de l'importance de cette question et de-

là gravité des débats qu'elle a suscités, Nous croyons.
N. T. C. F., qu'il serautiledeNous y arrêter un peu,
et de vous donner à ce sujet quelques explications qui
vous la feront mieux saisir.

Nous devons d'abord vous rappeler que toutes les
vérités révélées par le St. Esprit aux Ecrivains inspi-
rés, et par Notre-Seigneur Jésus-Christ aux Apôtres
sont contenues dans le dépôt de la révélation, c'est-à-
dire dans la Ste. Ecriture et dans la Tradition, dont la
garde et l'interprétation est confiée à l'Eglise.

Ainsi l'assistance de l'Esprit-Saint promise à l'E-
glise, n'est point pour lui révéler une nouvelle doctri-
ne; mais cette assistance est pour l'aider à conserver
Baintement cette révôlatien ou ce dépôt de la foi trans-
mis par les Apôtres, à l'enseigne, fidèlement, à l'expli-
quer et à l'interpréter infailliblement. Quand l'Egli-
se définit une vérité dogmatiquement, elle n'invente
pas une nouvelle vérité, elle n'enseigne pas une nou-
velle doctrine; mais elle ne fait que rendre témoigna-
ge à la foi qu'elle a reçue du Fils de Dieu; elle déclare
qu'elle a toujours cru, qu'elle a toujours eiiseigné cette
Térité qu'elle définit comme dogme et qu'elle com-

ù'i.l'-*
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mande à ses enfants de croire et de professe r sous
peine d'anathème.

XII.
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L'Eu^lise enseigne de deux manières, par voie
d'exposition et par voie de délinition. VAh expose
d'abord la vérité qu'elle a reçu ordre de [ rêcher à tou-
tes les nations, et quand cet enseignement est reçu
avec docilité, qu'il ne s'élève point de contestation
tsur son véritable sens, elle s'en tient a cet exposé des
vérités de la foi. Mais quand il arrive que quelques-
unes de ces vérités viennent à être contestées et qu'il

s'élève des disputes et des divisio -s parmi ses enfants
à ce sujet, alors elle définit ces vérités contestées ; elle

déclare solennellement qu'elles sont contenues dans
le dépôt de la révélation

; elle commande à ses en-
fants de les croire du fond de leur cœur, d'en faire

profession, et défond sous peine d'anathème de soute-
nir une doctrine contraire. Une vérité ainsi définie
est ce qu'on appelle un dogme ou une vérité de foi.

On ne peut refuser de la croire, ou la nier sans tomber
dans l'hérésie, et cesser d'être catholique. Ce n'est
pas que la définition la rende plus certaine ; non, Elle
Ji'en était pas moins une vérité révélée, enseignée et
crue avant comme après ; mais il n'y avait pas alors
de sentence d'excommunication portée contre ceux
qui la contestaient. Ainsi celui qui refuse de croire
une vérité enseignée par l'Iilglise avant qu'elle ait été
définie, pèche contre la loi divine qui nous commande
•sous peine de damnaf.inn dp cr'^ivpi^ Tûr!Oûi"rrn'^»v,/,v,4- .:î^

l'Eglise: '' Docefe omnes sentes qui non credickrit
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nmlemnahUur" Enseignez toutes les nations... . cela.nm ne croira point sera condamné." Mais il n'est pan
excommunie, ni rejeté du sein de l'Ej^lise comme héré-
tique

;
tandis que s'il refuse de croire la même vérité

après quelle a 6té définie doc^matiquement, il pèche
.Salement contre la loi divine et de plus il encourt h.
P me de

1 excommunication, et est retranché du seinde. Eglise comme hérétique; car tel est le sens et
la force du mot anathème que l'Eglise attache aux ca-nons de ses définitions dogmatiques.

T)Tvr^.'r.*

^"»«i qu'ont été successivement définies laDivinité de Notre Sek^kur Jésus-Christ, au
concile de Nicée en 325 ; I'Incaiination de NiTRK
jV^iONEUR Jésus-Chriht. ou la Maternité divine de
la .Ste Vierge, au concile d'Ephèse en 431 •

la pré-sence réelle de Jésus-Christ dans l'Eucharis-
tie, au concile de Trente en 1551

; et enfin l'inkail-
UBILITÉ doctrinale DU SoUVERAIN-PoNTIFE, au
concile du Vatican.

xiir.

Il ne sera point sans utilité, N. T. C F d'attirer
ICI votre attention sur un flxit bien remarquable: c'est
le rapport intime qu'il y a ent.e ces diffl' rentes erreur,
qui ont successiven.ent attaqué la vérité avec tantd éclat. Cette corrélation étonnan:. et ce.>endant
certaine nous découvre un plan arrêté et const^m-ment sum dans la lutte que l'esprit du mal poursi^tavec tant d'acharnement contre le Christ etson"

.

Anus dans son audace .sarri]èo-o of^^„. i. ^t -4.

dau, sa tny:sm, dans le seinVnéSedXe Eto™:!

r
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Il dit : " Le Christ n'est pas Dieu, il n'est qu'une

créature."

Cet hérésiarque impie nie obstinément la Divi-

nité du Yorbp, de qui St. Pierre avait dit :
" vous

ÊTES LE Christ, t^e Fils du Dieu vivant " et i>t.

Jean :
" Au commencement était le Verbe, et Le

Verbe était en Dieu et le Verbe était Dieu."

Le concile de Nicée a solennellement condamné

cette erreur impie et anathématisé tous ceux qui ose-

raient la soutenir.

Nestorius vient ensuite. Il attaque le Christ dans

son humanité, dans le sein même de la Bienheureuse

Vier2:e Marie. Il dit :
" La Vierge Marie n'est pas

" raére de Dieu." Il nie ainsi rnicarnation du Verbe,

et son union personnelle avec la nature humaine.

C'est cette erreur désolante que le concile d'E-

plièse a solennellement condamnée en proclamant

Marie Mûre de Dieu. Et l'Eglise n'a point cessé de

répéter depuis, cette consolante vérité qu'un des Pères

du concile lui avait annoncée en disant :
" Sainte

Marie Mère de Dieu priez four nous."

Luther, Calvin et les autres chefs du protestan-

tisme attaquent le Christ dans le sacrement de son

amour. Ils disent: " Jésus -Christ n'est pas réelle-

" ment présent dans le sacrement de l'Eucharistie."

Ces durs réformateurs nient ainsi cette uuion intime

que le Verbe a voulu étabUr avec chaque âme en par-

ticulier par le moyen de cette nourriture admirable

de laquelle le Sauveur dit : "Je suis le pain vivant

" DESCENDU DU CIEL. CeLUI QUI MANGERA CE PAIN

" AURA LA VIE EN LUI, ET JE LE RESSuSCITEûAI AU

" DERNIER JOUR."
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Le concile de Trente en affirmant la réalité de h
transsubstantiation, et la présence réelle de Notre
^seigneur Jésus-Christ dans l'adorable sacrement de
nos autels, a conservé à l'Eglise le véritable pain de
vie, et il a en même temps condamné et anathématisé
cette erreur sacrilège du protestantisme.

Enfin le gallicanisme attaque le Christ dans son

Vicaire. Il dit :
" Le Tape n'est pas infaillible dans

" son enseignement doctrinal
;
pouvant tomber dans

*' l'erreur, il n'y a point obligation en conscience pour
" les chrétiens de se soumettre à se;: jugements et défi-

" nitions dogmatiques."

Cette erreur nie ainsi l'efficacité de la parole du
Verbe au Chef de l'Eglise, " J'ai prié pour toi afin qu<3

ta foi ne défaille point confirme tes frères."

C'est cette erreur si funeste dans ses conséquen-
ces que le concile du Vatican vient de condamner en
proclamant solennellement I'Infaillibiuté du Vi-

caire de Jésus-Christ.

Comme on le voit toutes ces erreurs ont un carac-

tère commun, c'est de poursuivre le Christ partout où
elles le trouvent et de l'éloigner de l'homme. Elles

ont un but identique, c'est de soustraire l'homme à

l'autorité salutaire de son enseignement, do ses pré-

ceptes et de son amour. Le Sauveur dans son amour
infini a dit: " Je suis la Voie, la Vérité et la Vie."

Satan dans sa haine infernale a dit :
" Je détournerai

l'homme de la voie qui conduit au ciel. Je lui enlè-

verai la vérité qui l'éclairé en ce monde. Je lui ravi-

rai le pain qui donne la vie éternelle. Et pour cela

je n'aurai qu'à le faire entrer dans les voies de l'erreur,

du schisme et de l'hérésie."
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Yoilà, N T. C F., le plan diabolique que nous

révèle la corrélation qui existe visiblement entre ccf*

différentes erreurs.

XIV

Mais comment cette Eglise fondée sur Pierre,

gouvernée par Pierre, donne-t-elle son enseignement

inJ.iillible ? Quel est dans cette Eglise le tribunal divi-

nement établi et toujours ouvert jîour juger en der-

nier ressort et infailliblement de toutes les contro-

\-erses doctrinales qui peuvent s'élever dans son sein ?

C'est cette grande question que le Concile du Vatican

vient de résoudre avec tant de solennité. Ce tribu-

nal infaillible, c'est le Souverain-Pontife qui le cons-

titue, soit avec le concours de ses frères dans l'épis-

copat, réunis en concile ou ditspersés, lorsqu'il con-

firme leurs jugements et sanctionne leurs décrets
;

soit sans le concours du corps épiscopal, lorsqu'en su

qualité de Docteur universel des chrétiens et de Pas-

teur suprême et unique de toute fEglise, il juge et

définit la doctriuQ que les pa.steurs et les troupeaux

doivent tenir en ce qui regarde la foi et les mœurs.

Voici comment le Saint concile du Vatican expo-

se, enseigne et définit dogmatiquement cette doctrines

de l'infaillibilité du Souverain Pontife dans sa premiè-

re coi?stitution sur l'Eglise, au 4ème chapitre :

'* Les conciles œcuméniques, et en particulier ceux
" dans lesquels l'Eglise d'orient se rencontrait avec
" l'Eglise d'occident dans l'union de la foi et de la cha-

" rite ont déclaré que la primauté dont le Pontife Ro-
*' main a été investi dans la personne de Pierre le Prin-
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" ce des Apôtres pour le gouvernement de l'Eglise uni-
" verselle, comprend aussi le pouvoir de l'onseigne-
" ment suprême. Cette doctrine est aussi prouvée par
" la pratique constante de l'Eglise et a toujours été
" maintenue par le St. Siège." Il cite entr'autres ce«
paroles du 2d concile de Lyon :

" Et comme le Pontile
" Romain est tenu avant tous les autres de défendre
" la vérité, il doit en conséquence juger en dernier
" RESSORT ET DÉFINITIVEMENT toutes les controverses
" qui peuvent s'élever sur quelque vérité de la loi."

Le concile de Florence a délini :
" que le Pontile Ko-

*' main est véritablement le Vicaire de Jésus-Christ, le

" Chef de toute l'Eglise, le père et le docteur de tous
" les chrétiens, et qu'il a reçu de Notre Seigneur ,lé

-

" sus-Christ dans la personne du bienheureux Pierre
"la pleine puissance de paître, de régir et de gou-
" verner l'Eglise universelle.

'

Le concile constate ensuite que c'est ce qu'ont
toujours lait les Souverains Pontifes, qu'ils se sont ap-
pliqués à répandre chez tous les peuples de la terre la

doctrine de Jésus-Christ, et à veiller avec un grand
soin à la pureté de la foi là où elle avait été reçue. En
conséquence les évoques de tout l'univers, conformé-
ment à la coutume constante des Eglises particulière?,
et à fan tique règle ae l'iilgliso, ont toujours eu recours
dans les temps de danger pour la foi au Siège Aposto-
lique, alin de trouver un remède aux maux de la foi

là ou la foi ne peut éprouver de défaillance. Mais les

Pontifes Komains, suivant les circonstances des temps,
tantôt convoquaient des conciles œcuméniques, ou
rnriRnîfnïorif la fru (la VVr,Mc.^ a: .<^ j n .•
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tantôt assemblaient des conciles particuliers ou avaient,

recours à d'autres moyens, selon que la Divine Provi-

dence disposait les choses, et ensuite ils définissaient

la doctrine à tenir, telle qu'ils l'avaient reconnue avec

l'aide de Dieu conforme aux Saintes Ecritures et aux

traditions apostoliques."

Yoilà, N. T. C F., comment le concile du Vatican

Nous montre l'infaillibilité du Souverain Pontife re-

connue dans tous les temps, par la grande voix de la

tradition et l'interprétation constante delaSte. Ecritu-

re. L'infaillibilité de l'Egiise et l'infaillibilité du l'ape,

c"est la même chose; car c'est toujours par le jugement

suprême et la sanction du Souverain-Pontife que les

décrets des concihs œcuméniques aussi bien que les

déiinitions ex-Cathedrâ du St. Siège, sont revêtus du

sceau de l'infaillibilité. Aussi les Pères du concile

n'ont pas hésite à déclarer solennellement, que c'est

par ce privilège de l'infaillibilité assuré au Pontife Ilo-

main, q^^e l'unité a pu se maintenir dans l'Eglise Ca-

tholique, et que les Fidèles ont pu recevoir dans tous

les temps le pain salutaire de la vérité, et être préser-

vés de la nourriture empoisonnée de l'erreur."

La Primauté conférée au Souverain-Pontife ren-

ferme donc \ infaillibilité dans l'enseignement tout aussi

bien que la souveraineté dans le gouvernement..

XV.

Or, le galHcanisme est une erreur qui attaque ces

deux vérités. Il nie l'inlaillibilité du Pontife Komain

parlant ex-cathedrâ, et dit que les définitions dograati-

qucés du Souverain-Pontife n'obligent point en consei-

mi'
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ence. par ce qu'elles ne sont point infailUbles avant
qu'elles aient été acceptées ou confirmées par l'épisco-
pat. Comme on le voit, c'est précisément le contraire»
de ce que Notre-Seigneur a établi ; car c'est à Pierre
nvant toujours dans le Pontife Romain, que Jésus-
Christ a dit: "J'ai pné pour toi afin que ta foi ne
défaille point confirme tes frères." Ainsi c'est le
Cape qui est chargé de conHrmer les évoques, et non
point les évoques de confirmer le Pape.

Le gallicanisme attaque aussi le pouvoir souve-"
rain du Pontife Romain dans le gouvernement de l'E-
glise

: il soutient que les constitutions et les décrets
du Souverain Pontife n'ont point de force et de valeur
avant d'avoir été confirmés par le placitum regium, ou
l'agrément de la puissance civile, ou avant d'avoir été
acceptés et publiés par l'épissopat. C'est cette doctri-
ne subversive de la constitution de l'Eglise, qui a été
décorée du nom de libertés gallicanes et qui a reçu le
nom de gallicanisme, parce que c'est en France qu'elle
a été formulée d'abord; et delà elle s'est répandue sous
différents noms dans d'autres contrées catholiques.

Comme ces doctrines pernicieuses trouvèrent des
adhérents dans les rangs du clergé,où des prêtres et mê-
me desévoques recommandables d'ailleurs les défendi-
rent avec un zèle digne d'une meilleure cause, sans en
prévoir probablement toutes les tristes conséquences
eUes infectèrent la foi d'un bon nombre de catholiques
eurtout dans les classes lettrées en France et en Allema.
gne, et eurentpour conséquence immédiate de les sous-
traire en grande partie à l'autorité et à l'enseignement
du Si Si6oT> flp 1ns lir'rov»>oi.1A.v^A.«., j . »

m*im

• ^' t\
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et aux égarements de leur jugement privé. Les dis-

cussions ardentes auxquelles elles ont donné lieu aux

approches du concile, et encore plus depuis son ouver-

ture, ont alarmé les consciences et jeté le trouble dans

l'àme d'un grand nombre de fidèles qui n'avaient ja-

mais entendu dire que des catholiques pussent sérieu-

sement révoquer en doute l'iniaillibilitô doctrinale du

Souverain Pontife et l'obligation d'accepter avec res-

pect, d'observer avec soumission les constitutions et

les décrets du St. Siège pour l'instruction du peuple

chrétien et sa direction dans les voies du salut.

En présence de toute cette agitation, les Pères du

concile ont reconnu lacilement que cette question de

l'iniaiUibilité était le point culminant vers lequel tous

les regards se dirigeaient instinctivement. Comme aux

époques de toutes les grandes luttes de l'erreur contre

la vérité, ils ont vu tous les efforts se concentrer sur un

seul point, se résumer en un seul mot, et ce mot, comme

toujours en ces moments solennels, a eu le double pri-

vilège de mettre en évidence la vérité contestée et de

frapper en même temps l'erreur au cœur.

Pour le concile de Nicée, ça été le mot Consubs-

tantiel, pour celui d'Ephèse, le mot Théotokos, ou Mè-

re de Dieu, pour celui de Trente, le mot Transsubstan-

tiation. Or, pour le concile du Vatican, le mot Infailli-

bilité n'aura certainement pas une moindre importan-

ce. C'est un phénomène extrêmement remarquable

que cette concentration de la lutte sur un seul mot

dans tous les conciles œcuméniques qui ont eu à défi-

nir une vérité dogmatique violemment attaquée.

Le concile du Vatican donc, voyant le mal si bien

caractérisée et locaUsé, et leremclo pour le guérir si

re.
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bien indiqué, ne pouvait hésiter à en foire l'application.
En conséquence, il a déclaré solennelleiuent qu'il était
absolument nécessaire, pour arrêter l'erreur funeste
qui s'attaquait à l'autorité de la chaire apostolique,
d'affirmer à la lace de l'univers la prérogative que ij
Fils unique de Dieu a attachée à la charge de Pasteur
Suprême de son Eglise. C'est pourquoi il enseigne et
déiinit que l'Iniaillibilité du Pontife lioraain parlant
ex-mthedrâ est un dogme révélé; et que cette infailli-

bilité dans les définitions touchant la loi et les mœurs
ost la mOrae que celle de l'Eglise; et que ces définiti-
ons du Pontife Romain sont irréformables par elles-

mêmes et non point par le consentement de TEo-lise

En conséquence, le Saintcojicile condamne et ana-
îhématise tous ceux qui oseraient soutenir le contrai-
re.

XVI.

Telle e.?t, N. T. C. F, la dc.iîuuon dogmatique
que le concile du Vatican a prociauiée avec tant de
solennité le 18 de Juillet dernier, et que l'univers ca-
tholique attendait avec tant d'empressement.

La proclamation du dogme de l'infaiUibilité Pon-
tificale demeurera sans aucun doute le grand événe-
inent des temps modernes. Comme toutes les défini-
tions dogmatiques antérieures, elle fera époque dans
les annales de l'Eglise et mettra un terme aux discuis-
sions ardentes qui ont divisé les esprits etjeté l'inquié-
tude dans un grand nombre de consciences. De l'uni-
té dans la foi sur toutes les questions de doctrine si

vivement agitées de notre temps, naîtra nécessaire-
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meut le calme dans les esprits, la chanté et l'union

dans les cœurs. Cette définition, en assurant le triom-

phe de la vérité sur l'erreur, va inaugurer une nou-

velle ère do liberté, de paix et de bonheur pour TE-

irlise, Vît pour l'humanité toute enrière. Caria vérité don-

ne la liberté : et veritasliberabit ? f»,> (Joa. 8-32.) et la jus-

tice donne \ù.^d\x—jmtitia et pa.c oscnlalœ sunt. (Va. 84.

11.) La liberté et la paix duns la vérité et la justice

élèvent les nations et Icscojiduisent sûrement dans les

voies de la prospérité et du vénlable bonheur. Ces

biens si précieux nous devons les attendre avec iino

grande confiance ; ils ne sont que la conséquence na^

t irelle du dogme do l'infaillibilité du Souverain Pon-

t-ife, divinement chargé de paître, de régir et de gou-

verner les peuples chrétiens dans la justice et la véri-

té.

Pour nous, N . T. C. F., le [dix-huit Juillet mil huit

cent soixante-dix demeurera toujours dans Notre sou-

venir comme l'un des plus beaux jours de Notre vie,

puisque la divine Providence a bien voulu Nous ac-

corder l'insigne faveur de siéger en ce jour solennel

parmi les Pères du Concile qui ont défini ce dogme
fondamental de l'Eglise Catholique. Le vote affirma-

tif que Nous avons donné en cette circonstance sera

un sujet de consolation pour toute Notre vie. Nous

nous le rappelerons avec bonheur à Notre dernière

heure. Il Nous sera un puissant motif de confiance

ix>ur aller paraître devant le tribunal du Souverain

Juge qui a constitué le Pontife Romain son Vicaire et

Représentant ici-bas,
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XVIL

La protection de Dieu s'est montrée visiblem^m

T^^^t'^
^''"''^'' '^'^ "^^*^'^"' ^^°^^« v«"« i^ «avez

déjà, N T. C. F, dans sa convocation, dans la pai:^
protonde et la pleine et entière liberté dont il a joui
pendant toutes ses délibérations: les prières faites à
cet effet dans tout l'univers catholique ont été pleine
ment exaucées, et n'ont pas contribué peu au succok
des travaux importants qu'il a déjà accomplis. Ce-
pendant la tâche immense que la Trovidence lui a im-
posée n'est pas finie

; il lui reste encore des questions
dune bien grande importance à régler. Nous conti-
nuerons donc avec une nouvelle ardeur, N T C F à
prier Notre commun Diei. et Père, de bénir, de protV
geretd'assistercette sainte assembléealin qu'elle puiss»»
mener aune heureuse conclusion tout ce qu'elle a en-
trepris sous l'inspiration de l'Esprit-Saint, pour le salut
du peuple chrétien et la plus grande gloire do Dieu.

Pour atteindre plus sûrement ce but, adressons
nous a la trôs-sainte et Immaculée Vierge Mère de
Dieu C'est sous les auspices de son Immaculée Con-
ception que le concile a été convoqué et inauguré •

prions-la avec coniiance de nous en obtenir l'heureujt'
couronnement. C'est à elle qu'a été confiée la mission
spéciale déteindre toutes les hérésies qui surgissent
dans le monde

; demandons-lui d'assister de sa puis-
santé protection les Pères du Concile dans les efforts
quàs iont pour ikire briller d'un nouvel éclat la véri-
te révélée, et dissiper les nuages de l'erreur qui se sont
amoncelées à notre époque pour l'ofi-usquer

r !
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Enfin, N. T. C. F., un aut^e moyen puissant d'at-

tirer le secourt, d'en haut sur le concile, c'est de témoi-

q'uer Notre reconnaissance pour les faveurs dtjà re-

çues.

En terminant cette Lettre, Nous devons vous

dire que notre Très-vSaint Tère le Pape a fait con-

naître par une lettre de Son Eniinence le Cardinal An-

onelli au Nonce do Belgique, que les deux Constitu-

tions dogmatiques qu'il a conlirmées et sanctionnées

dans les sessions publique-s du Concile en présence de

l'épiscopat catholique et d'un nombre immense de fidè-

les venus des différents pays de la chrétienté, ont reçu

par là-même la publication et la promulgation la plus

solennelle qu'il soit possible de donner à ces actes su-

prêmes, et qu'à dater de ce moment les décrets et

défini. ions qui y sont contenus ont force de loi et obli-

j>ent en conscience les chrétiens dans tout l'univers.

C'est pourquoi, N. T. C. F., ISous avons fait imprimer

ces Constitutions à la suite de cette lettre, afin que vos

Fasteurs puissent au besoin vons en donner la com-

munication réguHère et officielle.

A CES CAUSES, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous

avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui

suit :

1'^. Dans toutes les églises et chapelles du diocèse

où se fait l'office divin, on informera les Fidèles que les

Constitutions dogmatiques du concile du Vatican ont

reçu par la sanction du Souverain Pontife en présen-

ce des Evoques du concile la promulgation la plus so*
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lennello possible

; et qu'en conséquence, tous les chré-
tiens sont obligés en conscience et sous les peines les

plus graves de les ac ^epter et de s'y soumettre entière-

ment d'esprit et de cœur.

2*. Afin de donner à ces documents suprêmes
tine publication officielle et convenable, chaque Pas-
teur lira en tout ou eu partie, et expliquera à son peu-
pie ces Constitutions, afin que chacun puisse en avoir
une connaissance sulFisante.

3^ Dans le cours du mois d'Octobre, onchantera
dans les mêmes églises et chapelles une messe solen-
nelle d'actions de grâces avec Gloria et Credo, suivie
du chant du Te De/m et de l'oraison pour actions de
grâce.

,
pour remercier Dieu de l'assistance divine ac-

cordée au concile, et spécialement pour le remercierdu
grand bienfait de la définition dogmatique de l'infailli.

té pontificale.

Sera Notre présente Lettre lue au prône de la mes-
se paroissiale dans toutes les églises et chapelles sus-
dites, et en chapitre dans les communautés religieuses,
le premier dimanche après sa réception.

Donné aux T rois-Rivières sous Notre seing, le
sceau du diocèse, et le contre-seing de Notre Secrétaire,
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I

en la Fôte de St. Michel-Archange, Protecteur et Dé*

Tenseur de l'Eglise, ce vingt-ueui' Septembre mil huit

cent soixante-dix.

»J<
l. F., Ey. in TroisEÎTièrei.

Par ordre,

AOAPIT Leokis, Prêtre,

Secritairt.
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fidelium eruditiono et frcquentioro saoramentorutn usu instan-

r«ti. Ilino praetcrea arctior ineinbrorum curn visibili Capite
ommunio, unirerFoque corpori Christi mystico additus vigor

;

hino religiosac multiplicatœ familœ, aliaque chris'ianaî pietatis

instituta
; hinc ille etiam assiduus et usque ad saDguinis efifusio-

nem cons ans ardor ia Christi regio lato per orbem propagando.

Verumtamen hase aliaque insignia emolumenta, qure per

ultitnftm maxime œcumeDicam Synodtim divina clementia Ecole-

siae largita est, dura grato, quo par est; animo recolimus; acerbum
cotnpescere haad possumus dolorem ob mala gratissima, inde
pitissimum orta, quod cjusdemsacroaanctjB Sjnodi apud permul-
to8 vei auctoritas contempla, vel sapientissima neglecta facre

deorota.

Nemo enim ignorât, haereses, quaa Tridentini Patres proi-

cripseruni, dum, rejecto divino Ecclesia) magietcrio, res ad reli-

gionem spectantcd privati cujusvis judicio permitterentur, in

seotas paullatim dissolutas esse multiplices, quibus inter se dis-

flentientibus et concertantibus, ornais tandem in Christum fldes

apud non paucos labefictata est. Itaquo if sa sacra Bibliu, quao
«ntea christianae doctrinaî unicus fonset judex asscrebantur, jam
non pro divinis baberi, imo mytbicis com mentis accenseri cœpo-
roDt.

Tum nata est et late nimis per orbem vagata illa rationalisa

mi seu naturalismi doctrioa, quae religicoi christiana; utpoto
supernaturali instituto per omnia adversans, summo studio moli-

tur, ut Christo, qui solus Dominuset Salvator nostcr est, a men-
tibua bumanis, a vita et nioribus populorum excluso, mcra; quod
ocant rationis vel naturœ regoura stabiiiatur. llelicta auteni

projectaque christiana religione, negato vero Deo et Christo ejus,

prolapsa tandem est multorum mens in pantheismi, materialismi,

atheismi barathrura, ut jam ipsam rationalcm naturam, omnem-
que justi rectique normara negantes. ima humanao societatis fun-
dameata diruere connitantur.

Ilac porro impietate circumquaquo grassante, infelicitor

eontigit, ut plures etiam e eatbolicae Ecclesiœ filiis a via verao
pietatia aberrarant. in iisque, diminutis paullatim veritatibus,

sensu» catholicug atttuuarctur. Variis enira ao peregrinis doo*
trinis abduoti, naturam etgratiam, scientiam humanam et fidem
divinam perperam commiscentes, genuinnm sensum dogmatum,
quem tenet ne docet Sancta Mater Ecclesia, deprarare, integrl-

I

n
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tateuique et siaoeritatem fidei ia pfirioulum adduoere oomperiua-
tar.

Quibus omnibus perspectis, fieri quî p^ 'e3t ut non commo]
veantur intima Eoolesiœ viscera ? Quemadinodum enim Deus
vult omnes homines salvos fieri, et ad agaitionem Teritatis venire;
quemadmodum Christus venit, ut salvum faceret, quod perierat,
et filios Doi, qui erant dispersi, congregaret in unum : itaEccle-
sia, a Deo populorum mater et magiatra constituta, omnibus de-
bitricem se novit, ao lapsos erigere, labantes austinerc, reverten-
tes araplecti, confirmare bonos et ad meliora provehere parata
aemper et intenta est. Quapropter nullo temporo a Dei veritate,
qusB sanat omnia, testanda et praedicanda quiescere po^est, sibi
dictum esse non ignorans : Spiritus meus, qui est in te, et verb»
mea, quaî posui in ore tuo, non recèdent de ore tuo amodo et
osque in serapiternum (1).

Nos itaquo, inhserentea Praedecessorura Nostrorum vestigiii,

pro supremo Nostro Apostolico munero veritatem catholicam
docereac tueri, perversasque doctrinag reprobare nunquam in-

termisimus. Nuno autcm sedeatibus Nobiscum et judicantibu»
universi orbis Episcopis, in hauc a amenicam Synodura auctori*
tate Nostra in Spiritu Sancto congreejatis, inniri Dei verbo scripto
et tradito, prout ab Ecclesia oatholioa sancto custoditum et ge-
nuino expositum accepimus, ex bac Pétri Catbedra in conspecta
omnium salutarera Christi doctrinam proflteri et doclarare cônsti-
tuimus, adversis erroribus poteatate nobisa Doo tradita prosorip-
tis atque damnatis.

CAPUT I.

si

If • i:'-

DE UEO RERUM OMNIUM CRKATOUE.

Sancta Catholica Apostolica Romana Ecclesia crédit et ooa
fitctur, unum esse Deum verum et vivum, Oreatorem ao Domi
num cœli et terrae, omnipotentem, aeternum, immensum, iacom'
prehensibilem, intellectu ac voluntate omnique perfectione infini-

tum : qui cum sit una singularis, simplex omnino et incomrauta-
bilis substantia spiritualis, prœdicandus est re et essentia a mun-
do distinctus, in se et ex se beatissimus, et super omnia, quto
praotcr ipsum sunt et conçini nossuQt, ineffabiliter cseelsus.

(I) la. LIX. 21.
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Hic Rolua veras Deus bonitate sua et omnipotenti virtot*

*9n ad augendam suam beatitudinem, nec ad aequirendatn, aod
•dtnanifestandam perfftctionem suam per bona, qxiso orcaturia
impertitur, libornmo consilio simul ab initio temporis utramqu»
da nihilo condidit creaturam, spiritualem et corporalem, aDc?eli-
cam videlicet et mundanam, ac dcinde humanam quasi commu-
nem ex spiritn et corpore constitutam (1).

Universa vero, quae condidit, Deus providentia sua ttietur
«tquegubernat, attin-eua a fine usque ad finem fortiter, et dispo-
nens omma suavitcr (2). Omnia enim nuda et aperta sunt oco-
iiB ejus (d), ea etiam, quae libéra creaturarum actione futura
UDt«

'•'
i

'mi

•r

CAPUT IL

DE REVELATIONS.

Eadetn Sancta Mater Ecclesia tenet et docet, Deum, rerum
omnium principium et finem, naturali humana; rationis luminee
rcbus oreatis certo cognosci posse; invisibilia enim ipsiu8,a creatur»
mundi, per ea quac facta sunt, intellecta. conspiciuntur (4) : at-
tamen placuisseejus fiapientiae et bonitati, alia, eaque superna-
turah via te ipsum ac aeterna voluntatis suœ décréta humaao e^
nen revelare, dicente Apostolo : Multifuriam, multisque modii
olim Deus loquens patribus ia Prophetis : o'^vî^aime, diebus istis
locutus est nobis ia Filio (5).

Huic divinas revelationi tribuenduD' ^ .m est, ut ea, qu»
la rébus divinis humanaB rationi per se iuipervia noa sunt, in
praîsenti quoque geaeria humani conditiune ab omnibus expedite,
firma certitudiae et nullo adniirto erroro cognosci possiat. Noù
hac tamea de causa rerelatio absolute necessaria diccnda est, sed
quia Deus ex infinita bonitate sua ordinavit hominem ad finem
«upernaturalem, ad participanda scilicet b(ina divina, quas huma-
nœ mentis intelligentiam omniosuperant

; siquidem oculus non
vidit, nec auris audivit, nec in cor hominis asoendit, quao prsopa-
raTit Deus lis, qui diligunt iilum (6).

(1; Conc. Later. IV, c. 1. Firmiter.
(2) Sap. VIII. 1.

{3) Cf. Uebr. IV. 13.
('») Rom. I. 20.

(5) Hebr. I. 1-2.

(6) 1. Cor. II. 9..
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Hœc porro supernaturalis revelatio, secundum nnivcmlii

KoclesiaB fidem, a sancta Trideatina Syoodo declaratam, coutine-
tor m Jibris Bcriptis et sino scripto traditiotiibus, quœ ipsias
thnstioreab A postolia acceptée aut ab ipsis Apostolia Spirjto
bancto dictante quasi pcr mauus traditjB. ad no« usque pervene-
ruDt Çl) Qui quidem veteris et novi Testamenti libri integri
eum omnibus suis partibus, prout in ejusdem Concilii decreto
recensentur, et in TCteri vulgatalatina editione hahentur, pro sa-
cris et canoDicis suscipiendi sunt. E03 vero Ecclesia pro sacrii
et canonieishabet, non ideo quod scia huujana industria cooein-
nati Bua deinde auctoritate sint approbati ; neo ideo dutntaxat
quod revelationem sine errore contincant

; sed propterea quod
bpintu daiicto inspirante conscripti Deum habent auctorem
atque ut taies ipsi Ecclesise traditi suot-

Quoniam vero, quœ sancta Tridentioa Sjnodus de interpre-
tatione divmae Scriptura3 ad coërcenda petulantia ingénia sala-
bnter decrevit, a quibusdam hominibus orave exponuntur Nos
idcin decretum renovontes, hanc illms mêntem esse declaramus'
ut iD rébus fidoi et uiorum,adaîdificationem doctrinjB Cliristian»
portinentiutn, is pro vero sensu sacrœ Scripturte habcndus eit
quem tenuit ac tonet Sancta Mater Ecclesia, cujui» est ^udicarâ
de vero sensu et interpretatione Scripturarum sanctarum ; atqa«
»deo neonui licere contra hune sensum, aut ctiain contra unani-
mena cousensum Patrutn ipsam Scripturam sacraa» ipterpretan.

CAPUT III,

? >

DE FIDE.

Qdura homo a Deo tanquam Creatore et Domino suo totos
dépendent, et ratio creata iucreatac Veritati pcnitus subjecta si»
plénum revelanti Deo intellectua et voluntatis obsequium fid«
praestaro tenemur. Haco vero fidera, quao humanaj salutis inl-uum est, Eoclesia catholica profit«tur, virtutein esse supernatu-
ralem, qua, Dei aspirante et adjuvante gratia, ab eo revelata vera
esse credmius, non propter intrinsecam rcrum veritatem naturali
-itionis lumioe perspectam, sed propter auctoritatcra ipsius Dei
revelantis, qui uec falli neo fallore potcst. Est eoim fides, tei-
lante Apostolo, eperandarum eubstantia rerum, argumcntuw Qon
apparentium (2).

" -«*">«

(1) Conc. Trid. BciB. IV. Decr, de Can. Script,
(2) Uebr. XI. 1.

^
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Ut nihilominus fidei nostrœ obsequium rationi consentancam
esset, voluit Deus cum interois Spiritua Sano.ti auxiliia externa
jungi revelationis 8uœ argumenta, facta scilicet divina, atquc
imprimis miracula et prophctias, quœ cum Dei otunipotcntiam
et infinitam sciontiam luculenter commonstrent, divinre revelatio-

DÎs signa sunt certissima et omnium intelligentiac accommodata,
Quaretum Moysea et Prophétie, tun ipse maxime Christus
-Dominus multa et manifestiasima miracula et prophctias cdide
runt

; et de Apostolis legimus : Illi autem profecti prsedicave
runt ubique, Domino coopérante, et sermonem confirmante, se

quentibus signis (1). Et rursum scriptum est; Habemug fir

miorcm propheticum sermonem, cui bencfacitis attendentes qua
SI lucernoo lucenti in caliginoso loco (2).

Licct autem fidoi assensus nequaquam sit raotus animi
cœcus; ncmo tamon evangelicEp pinedicatiooi consentire potest,

nient oport' t ad salutem cousequendum, absque illuminatione et

inspiratiooe Spiritus Sancti, qui dat omnibus suavitatem in con-
sentieado et credendo veritati (3). Quare lldes ipsa in se, etiamsi
per charitatem non operetur, doouro Dei est, et actus ejus est

opus ad salutatem pertinens, quo homo liberam praostat ipai Deo
obedientiara, gratiai ejus, cui resistere posset, conscntiendo et

cooperando.

Porro fide divina et catholica ea orania credenda sunt,
quœ in verbo Dei scripto vel tradito continentur, et ab Ecclesia
Kive solemni judiuio sive ordinario et universali magisterio tam-
quam divinitus revelata credenda proponuntur.

Quoniam voro sine fiJo impossibile est placere Deo, et ad
filiorum ejus consortium pervcnire ; ideo ueraini uoquara sine illa

contigitjustiflcatio, necuUus, nisi in ea perseveraverit usque in

flnem, vitam oeternam assequetur. Ut autem officio veram tidem
ampicctendi, in eaque constanter persevcrandi satisfacere posse-

mus, Deus per Filium suura unigeuitum Ecclesiam instituit,

suaaqneinstitutionis manifestis notis iustruxit, ut ea tamquam
custos et mugistra verbi revelati ab omnibus posset agnosci. Ad
solam cniiij catholicam Ecclesiam ea pertinent omnia, qaae ad evi-

dentem fidei christianœ credibilitatem tam multa et tam mira
divinitus suât disposita. Quin etiam Ecclesia per se ipsa, ob
Buam nempe admirabilem propagatioDcm, eximiam sanciitatem

(1) Marc. XVI. 20.

(2) 2. Petr. I. 19.

(3) S/n. ArauB. II. can. 7.
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et incxhaustam in omnibus bonis foccunditatem, ob catholioam
unitatem, invictamque stabilitaten), magnum quoddam et porpe-
tuum est motivura credibilitatis et divintc sure legationis tcsti-
monium irrefragabile.

Quo fit, ut ipaa veluti signum Icvatum in nationes (1), et
adseinvitet, qui noodum crcdiderunt, et filios suos certiores
faciat, firmissimo niti funduœcnto fidom, quam profitentur, Cui
quidam testimonio efBcax aubaidium acccdit ex superoa virtute.
Etenim benignissimus Dominua et errantea gratia sua excitât
atqae adjuvat, ut ad agnitioncm veritatis venire possint ; et eos.
quos de tenebria tranatulit in admirabile lumeo suura, in hoc eo-
dem lumino ut peraeverent. gratia sua confirmât, non deserena,
mai deseratur. Quocirca minime par est conditio eoruœ, qui
per cœleste fidei donum catholicao veritati adha3serunt, atque eo-
rum, qui ducti opinionibu^ humanis, falsam religioncra sectantur;
ilh enim, qui fidem sub Eccleaiae magisterio susceperunt, nullam
unquam habere possunt justara causam mutandi, aut in dubium
fidem eamdem revocandi. Quœ cum ita sint, gratiaa agentes Dco
Patri,qui dignosnos fecit in parte» sortia aauctorum in lumine,
tantam ne negligamua salutem, sed aspicientes in auctorem fidei
et conaummatorem Jesum, teneamus spei nostrse confcssionetu
indecliaabilem.

; If

CAPUT IV.

DE FIDE ET KATIONB.

Hoc quoquc porpetuus Eocii siae catholic» conseLsus tenuit
et tenet, duplicem esse ordinem coiijnitioiiia, non soium principio,
8cd objecto etiam distinctum : principio quidem, quia ia altero
naturali ratione, io altero fide divina cognosoimus ; objecto au-
tom, quia procter ea, ad quœ naturalis ratio pertingere potest,
crcdenda nobis prop„nuntur mysteria in Deo absoondita, quse,
nisi revelata divinitus, innotescere non poasunt. Quocirca Apos-
tolua, qui a gentibus Deum per ea, quœ facta aunt, cognitum esae
tpstatur, disserens tamen do gratia et ver'tate, quae per Jesum
r'hriatum facta est (2), pronuntiat : Loquimur Dei sapientiam
lu mysterio, quœ abscondita est, quam pr^jdeatinavit Deua ante
sœcula m gloriam nostram, quam nemo principum hujus sœouli
çognovit :—uobis autem revelavit Deusper Spiritumsuum : tipi-

(1) Is. XI. 12.
<2\ Jnan 1 T7

{>'

;|',.
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rilus cnira omnîa Bcratatur, etiam profunda Dei m Et ir».*Ua,gen,tus confltotur Patri. quia abscondit ha^c i sap nt.^L Ttprudentibua, et revelavit ea parvulis (2).

BapicnuDus, et

Ac ratio quidem, fide illustrata, cum sedulo. pio et sobrîa^cent. al.quatn, Deo daote, mysteriorum intcllig nîLImqu;fructuosissimam assequitur. tum ex eorum, qL «"10^!^
cognosc.t ana opa tum c mysteriorum ipsorûm nexu nter se eîeam fine homin.s ultimo

;
nuoquam taraen idooea redditur ad e.

oonstituunt. Divina cnim roystena suapte natura intellectumoreatum s.c excédant, ut etiam revelatiïne tradita et fide buToopta, .p,.u ^ fid^i ^^,^^.^^ ^^^^^^^^ quadam qna«oahgine obvoiuta uiaoeant, quamdiu in hae mortali vitalreïrnamur^a Doa.no
: per fidem enim ambulao^us, et non pfr ?p":

interfidem et rat.onem vera dissensio esse potcst cum IdemDeu8 qm myster.a révélât et fidcm infundit animo humantrat.on,s lumen indiderit; Deas autem negare» psuTuon ^^^^^^^^neo verum vero unquam eontradieere. Inanis aStem huluf ontrad,ct,on.8 spec.es inde potissimum oritur, quodvel fidei do^

«oientiam proscribendi, ne quis decipiatur per Xlosor h."«n? itmanem allaoiam (5). Q^uapropte^r orune^ ctiS fii'elLhujumnodi opmiones, quoe fidei doetrin» contraricT esse coioT

lerant, habere tenentur omnino.
*^

iHn»^T'''°''""^*^''*'*"*''''"*«f«e dissidere nunquam dos-éant, sed opem quoque sibi mutuam ferunt, cum rect^ratroS
(1) 1. Cor. II. 7.9.

(2) Matth. XI. 25.
(3) 2. Cor. V. 1.

I
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fundamenta demonstret, cjusque lumine illustrata reram divina-
rum scientiam excolat

;
fides vero rationcin ab erroribua libcrct

ac tueatur, eamque multiplici cognitiono instrnat. Quapropter
tantutr abcst, ut Ecclesia humanarutn artium et disoiplinarmn
cuUuraî obsistat, ut hanc multis modis javet atque promoveat.
Non enina commoda ab m ad hominum vitam dimanantia aut
Ji,'porat autdespicit; fatetur imo, eaa, quemadmodum a Deo,
scientiarum Domiuo, profectae sunt, ita si rite pertractentur, ad
Deum, juyante ejus gratia, perducere. Nec sano ipsa vetat, ne
hujusmodi disciplinai in suo qusDque ambitu propriis utantur
pnncipiis et propria mcthodo

; sed justam bano libertatem
agnoscens, id sedulo cavct, ne divinae doctrinœ repugnando
t-rrorea ia ee suecipiant, aut fines proprios transgressœ, ea, qme
sunt fidei, occupent et perturbent.

Nequc enim fidei doctrina, quam Deus rovelavit, velnt phi-
losophicum inventum proposita est humanis ingeaiis perficienda,
sod tanquam divinum depositum Christi Sponsœ tradita fideliter
custodienda et infallibiliter declaranda. Ilino sacrorum quoquo
dogmatum is senaus perpetuo est retinendus, quem semel decla -

ruvit Saneta Mater Ecclesia, neo unquam ab eo sensu, altioris
intelligentuc specic cl nomine, recedendura. Crescat igitur et
multum veheuienterqueproficiat, tain singulonim, quam omnium,
tam unius hominis, quam totius Ecclesiic. aîtatum ac eaîculorum
gradibus, intelligentia, scientia, sapientia : sed in suo dumtaxat
gcnere, in codem scilicet dogmate, eodem sensu, eademque sen-
tcntia (1).

^

CANONES.

\ï

DB DKO RERUM OMNIUM CREATORE.

1. Si quis unum verum Deum visibilium et invisibilium
Creatorem et Dominum negaverit

; anathema sit*

2. Si quis prajter materiam nihil esso affirmare non cra-
baerit ; anathema sit.

3. Si quis dixerit, unam eamdemquû esse Dei etrcrom
omnium substantiam vel essentiam

; anathema eit.

(l) Vinc, Lir, Gommon. n. 28.
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4. Si quia dîxerît, res ficîtas, tura corporflan tum spiri-

tuales, aut ealtem spiritualea, e divina substanlia emaDasse
;

aut divinam esaentiam sui manifestations vd eTolutione
fieri omoia

;

aut deniqne Denm esse ens universale Beuindefinitum, quod
B«ée detcrroinando constituât rerum nniversitatem in gonera,
•pecies et individua distinctam

; anathema sit.

5. Si quia non confiteatur, mundum, resque omnes, qu»
in eo continentur, et spirituales et luateriales, eecundum totam
auam eubstantiam a Deo ex nihilo esse productss

;

aut Deum dixerit non voluntate ab omni nécessitât© libéra,
«ed tam necessario créasse, quam necessario amat aeipsum

;

aut mundum ad Dei gloriam eonditum esse oegayerit : ana-
thema ait.

II.

DB RÏVELATIONE.

1. Si quiB dixerit, Deum unum et verum, Creatorcm et
Dommum nostruni, perça, quye facta sunt, naturali rationia
humanae lumino certo cognosci non posse ; anathema sit.

2. Si qnis dixerit, fieri non posae, aut non cxpedire, ut
par revelationem divinam homo de Deo, cultuque ei exhibcodo
edocaatur; anathema sit.

3. Si quia dix«rit, hominem ad cognitîonem et perfectio.
nem, quae naturalem superet, divinitus erehi non posse, eed ex
«eipso ad omnia tandem veri et boni possessioncm jugi profactu
pertingere posse et debere; anathema sit.

4. Si quis sacrae Soripturae libros integroa cum omnibus
wjs partibus, prout illos sancta Tridentina Synodua recensait,
pro sacria et canooiois non ausceporit, aut eoa diyinitut inapiratoi
«Bc negaverit ; anathema ait.

•*

J

:*%'
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III.

îl'^

\i' ",'
!f

I>B WDl.

'nter fabulas vel mjtho8 ab eTand.^T ^""P^"^^ cootenta«

-«^. ted ^r:;!ît;;^r^^r;^-''-- -«- ^i^o.

neccssariam esse
; anâthema siî."" "P''""^"''' g^'^tiam Bei

«athohoi justatn c«u«aai habere nl^ «T P^'^^^^^ruot. ita pt

.«""^^u demoasirationem scientîfioo.^^""*' j'f., " "^D'Uiu vo-
*«8 fidci fluœ absolverinl

; anairema ^U
"''^'^'''^^^'^ ^' venta-

* ! J

^ff ^''-,
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TV

DS |»PB ET nATIONK.

i. Si quis (iixcrit, in rcvelationo divina nul!a vcra et proi

prie dicta niystcria contineri, sed univorsa fidci dogmata pos.i»

fHv rationein rite cxsultam e naturalibus priocipiia ititolligi et

(ieaionstr.ri ; anathemasit.

2. Si quis dixerit, diciplinaa humanas ca cum libertato trac-

laadas esse, ut oarum asscrtiones, ctsi doctiiiiî»' revelatx' adver-

»t>i)t,ur, tatnquam vcrœ rctineri, neque ab Ecclosia prohoribi pos

«i.it ^ anathema sit.

3. Si quis dixerit, ficri possc, ut dogmatibus ab Ecjlctiift

jir'>po^itis, aliquando secunduin progrossuni scientine sensus tii

buctidus sit alius ab co, quem intellcxit et iotclligit Ecclebia
,

;«u-ithema ait.

lta(|ue supremi pastoralis Nostri officii dcbitum exequcntes,

O'unès Christi tidelcs, maximovero eoa, qui pr.iisunt vel docendi

niutjcre tunguntur, per viscera Jcsu Christi obtcstamur. neo

ii'-ri rjuïjdera l)ci et Salvatoris noftri auctoritate jubemua, ut ad

h)^ crrores a Sancta Bcclesia arcendo» et elimiuandos, atque

piirissimac Odoi lucetn pandendatu studium et operam coiiferant.

Quoniara vcro satis nonr ^ bicreticTm pravitatetn devitarc,

iiis>i ii quoque crrores diligenter fugiantur, qui ad illam plus

iniuusve accedunt
; omnes officii raoaemus, servandi etiatu Cons-

titutiones et Decruta, quibua prava; ejusmodi opiiiionef», quai

i-tliic diserte non eoumerantur, ab hac Sancta Sede proscripln»

l't i.rohibila) sunt.

l'utuiu Rom.x' ia publica Sosaioue ia Vaticaua Babilica su-

I.-u'initor celebrata anno Incarnationia Domina) roillesiuio octiu

g?otoaimo soptuageaimo, die vigesima quarta Aprilis.

Pootificatus Nostri anno vigesimo quarto.

Jta est.

JOSEPHUS

Episcopua S.Hippolt/ti,

S(creiaTÎui Cûndlii Vaîkanû
' 1
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CONSTITUTION DOGMATIQUE

SUR LA FOI CATHOLIQUE

r-ONNÉE DANS LA TROISIÈME SESSION 1> C

Saint Concile Œcuménique du Vatican.

';i f

riK EVRQUE.

Serviteur des Serviteurs de Dieu

SACKO APPKOBANTK CONCILK)

AD PERPÉTUA M REI Mi.MOKUiJ,

.

Le Fils de Dieu ot le Rédempteur du o-em-o hu-

Z^^T^n^'""' .lésus-Christ^ur le point do v-ourner a son Père céleste promit d'être avec H>ni'.ghse militante sur la terre tous les jours iuscav-iconsommation des siècles. C'est pouSiTaua^^^
emps,ilnaiamais cessé d'être à 'côté 3e so^éZu..bien-aimee, cïe l'assister dans son ensein-iiement debenir ses œuvres, et de la secourir dans ses pé ils ( r

:TIJuTtt"' ^'""l'''^'''
"^^'^ ««" amm^ent brllêpar d autres bieniaits innombrables, .est manifpsté.^

E?!S^r"fl^?;-l-^rnits abondaAts"u;!^^^
Concile dp T?inf w' ^"".'!^'' ^^ nommément dui^oncUe de Trente, bien qu'il ait été célél>ré en d.-.s

I-

f:> I
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toinps mauvais. Eu effet, grâce A eux, on a vu le»doi-mes tr.'s-smnts de Ja religiou cK-linis avec plus d*.
précision et exposés avec plus de développements k»
t-rieurs comlamiiées et arrêtées, la discipline ecclésias-
tique rétablie et raflormio avec plus de vigueur le
<;lerne excite a 1 amour de la science et de la piété, des
c-olléires établis nour préparer les adolesc.Mits à la sain •

t'^ milice, eiilin les niaws du peuple chrétien restau-
rces par un enseignement plus attentif des fidèles
et par un plus Iréquent usage des sacrements. Enoutre, grâce aux Conciles, an a vu devenir plus étroite
tA communion outre les membres et la t.' te visible ducorps mystique d». Jésus-Christ, qui en recevait uneplus grande vigueur

; on a vu se multiplier les iamiU
es religieuses ainsi que les autres institutions delà
piete chrétienne

;
on a vu de même se maintenir cons-tamment le z.>le pousséjusqu'à l'eltusion du sancr pour

('hrisP""
^"^ "^''"^ ^'"''^ l'univers le régne d? Jésus-

Toutelbis, en rapi>elant dans la joie de notre r,m^
'vs bientaits et d'autres encore, que la divine F ovi^dnnce a accordés à l'Eglise, surtout par le dernier ^L
Ci e nous ne pouvons retenir l'expression de no^r^
ouleur a cause des maux très-graves survenus priv

ménH^^^^^^^^^
chez un grand nombre, on a

°Hges décrelf
'

"" ''^''* ^^'^"^'' ^^ "^«^^^^ «^^

fin effet personne nWore qu'après avoir rejeté
le divm magistère de l'Egfise et laissé ainsi les chS
critt'!!. "?''"S''-^''"T''i'^'^^

^^^^""' ^«« hérésies pros-crites par les Pores de Trente, se sont divisées peu à

Ira Jr ^^^^'i^pult'Pleg séparées et se combattant en-

ufr.tl
''!'

! f- ^"'t*" 'l'^'"'^ ^^^"^ "Oïnbre ont fini parperdre ton e loi en Jésus-Christ. Elles en sont venSes

mfll^ "l**"'"'"-^"'''"
^^''^''^ ^« «^"'t^ î^ible elle-même,que es athrmaient autrefois être la source unique et

sSrlT f^K^ "^^'ÏÏî^^ chrétienne, et môme à l'as-
similer aux fables mythiques.
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C'est alors qu'a pris naissauco ot que s'est rônan«aie au lom dans le monde cette doctr?ne du ratiZ'hsraeoudu iiatur>u*sme nui 8*atf»M,Va,.;

^ationa-

moyons à la religion c^é,?,:
, .."X"u'?llo ^'JZ

pure et la nature^apritoVr S^ ,Tc^ti f ToSê«ou beiRueur et Sauveur, do r.me hu>.,aiu™ ê U^tdos moeur., de. peuple». Or, après quWeutairslde aisse et rejeté la reiigi,,,i chrétienne anrésmS

tiae
1 atnèisrae, a ce point que, niant la nature ratirmnelie elle-même et toute iv4g du droit Vf,i,

7- f m
'

par lamoindrissomoiit insensible 4^ vérités 7°,rlraines par les diverses doctrines « ™n"àre8 ^t coTlondant téméra rement la nature etli <rrl%J i

''.'^"-

humaine et la li,i divine, ^ZZtltttTétol^^Zl
^a nte lidiso notre mère, et de mettre en nîVnl? Vx
grité et K, sincérité de la foi.

^ " ' '°'^

Au spectacle de toutes ces calamités comm»„#

lottraEl'r 'V^"' ému? u^Z^rd
to;rL'r,;ts-so',:[ut„";ret^"r..i^'i:i°'?r

U>£bés, à -^utenir les- déSÏÏaitrTTnrSrcr

r? 1
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qui reviennent à elle, a confirmer les bons et à les

pousser vers la perfection. C'est pourquoi elle ne peut

s'abstenir en aucun temps d'attester et de prêcher la

vérité de Dieu qui guérit toutes choses, car elle n'igno-

re pas qu'il lui a été dit : Mon esprit qui est en toi, et

mes paroles, que j'ai posées sur tes lèvres, ne s'éloigne-

ront jamais de tes lèvres, maintenant et pour l'éterni-

té (1).

C'est pourquoi, Nous attachant aux traces de Nos
prédécesseurs, et selon le devoir de Notre charge apos-

tolique, Nous n'avons jamais cessé d'enseigner et de

détendre la vérité catholique, et de réprouver les doc-

trines perverses. Mais à présent, au milieu des Evo-

ques du monde entier siégeant avec Nous et jugeant,

réunis dans le Saint-Esprit par notre autorité en ce

saint Synode, et appuyés sur la parole de Dieu écrite

ou transmise par la tradition, telle, que nous l'avons

reçue saintement conservée et fidèlemi^nt exposée par

i'Eghso catholique, Nous avons résolu de professer et

de déclarer du haut de cette Chaire de Pierre, en facrt

de tous, la doctrine salutaire de .lésus-Christ, en pros-

crivant et condamnant les erreurs contraires, au nom
de l'autorité qui Nous a été confiée par Dieu.

CHAPITRE I.

DE DIEU, CRÉATEUR DE TOUTES CHOSES.

La Sainte Eglise Catholique, Apostolique, Uomai-

ne, croit et confesse qu il y a un Dieu vrai et vivant,

Créateur et Seigneur du ciel et d(^, la terre, tout-puis-

sant, éternel, immense, incompréhensible, infini par

l'inteUigence et la volonté et par toute perfection
;
qui,

étant une substance spirituelle unique, absolument

simple et immuable, doit être prêché comme réelle-

ment et par essence distinct du monde, très-heureux

(1) la. LIX. 21.

»-i-
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ot à les

ne peut
îcher la

[» n'igno-

m toi. ei

'éloig-ne-

i'éterni-

s de Nos
•ge apos-

er et de
les doc-

des Evê-
jugeaut,

té en ce

eu écrite

s l'avons

)osée par
)iesser et

3, en fac«

en pros-

, au nom

en soi et de soi, et indicibleraent élevé au-dessus de
tout ce qui est et peut se concevoir en dehors de lui.

Ce seul vrai Dieu, par sa bonté et sa vertu toute-
puissante, non pas pour augmenter son bonheur ou
l'acquérir, mais pour manifester sa periection par les
biens qu'il distribue aux créatures, par sa volonté
pleinement libre a créé de rien dès le commencement
du temps l'une et l'autre créature, la spirituelle et la
corporelle, l'angélique et la mondaine, et ensuite la
créature humaine qui est pour ainsi dire commune
à l'une et à l'autre, étant formée d'un esprit et d'un
corps (1).

Or, Dieu protège et gouverne par sa provid(mce
toutes qu'il a créé^ atteignart avec force le monde
d'un bout à l'autre et disposant toutes choses avec
^îuavité (2). Car toutes choses sont nues et ouvertes
'levant ses yeux (3) même ce qui doit arriver par l'ac-
tion hbre des ciéatures,

CIIAriTRE II.

DE LA RÉVÉLATION,

$a.

tr

'
- n

e, Romai-
Bt vivant,

tout-puis-

inlini par

ition ;
qui,

fsolument

ne réelle-

î-heureux

La même Sainte Eglise notre Mère tient etenseicne
<iue Dieu, principe et fin de toutes choses, peut être
certainement connu par les lumières naturelles de la
raison hur.'.iine, au moyen des choses créées ; car le»
choses invisibles de Dieu sont aperçues par la créa-
ture du monde qui les comprend au* moyen des cho-
ses créées (4). Cependant il a plu à la sagesse et à la
bonté de Dieu de se révéler lui-même à nous et de
nous révéler les décrets de sa volonté par une autre
voie qui est la voie surnaturelle, selon ce que dit l'A-
pôtre : Dieu qui a parlé à nos pères par les Prophète»

(1> Concile de Ldtran IV. c. 1. Firmitcr.
(2) Sagesse VIII. 1.

f3) Cf. iîcbr. IV. 13.

(1) Rom. I. 20.

*«
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de plusieurs manières, nous a parlé en ces derniers
temps, de nos jours, par son Fils (1).

C'est à cette révélation divine que tous les hom-
mes doivent, de pouvoir même dans l'état présont du
genre humain, promptement connaître, d'une absolue
certitude et sans aucun mélange d'erreur, celles des
choses divines qui ne sont pas de soi inaccessibles à
la raison humaine. Ce n'est pas à dire que la révéla-
tion soit pour cela absolument nécessaire, mais c'est
(jue Dieu, dans sa bonté infinie, a ordonné l'homme
pour une fin suriiaturelie, c'est-à-dire pour participer
aux biens divins qui surpassent absolument l'intelli-
gence de l'homme

; car l'œil de l'homme n'a point vu,
son oreille n'a point entendu, son cœur n'a pu s'élever
à comprendre, ce que Dieu a préparé pour ceux cid
I aiment (2).

^

Or, cette révélation surnaturelle, selon la foi de
l'Eglise universelle qui a été proclamée par le 8aint
Concile de Trente, est contenue dans les livres écrits
et dans les traditions non écrites qui, reçues de la
bouche de Jéaus-Christ même par les Apôtres, ou
transmises comme par les mains des Apôtres sous
l'inspiration du fc5aint-l^]sprit, sont venues jusqu'à nous
(3). Et ces livres de l'Ancien et du Nouveav-'i esta-
ment doivent être tenus pour saints et canoniques en
entier dans toutes leurs parties, tels qu'ils sont énumé-
rés dans le décret du Concile de Trente et tels qu'ils
sont donnés dans la vieille édition latine de la Vulga-
te. Ces hvres, l'Eglise les tient pour saints et canoni-
qvies, non point parce que, composés par la seule ha-
bileté humaine, ils ont été ensuite approuvés par l'au-
torité de l'Eglise, non point seulement parce qu'ils
contiennent la révélation sans erreur, mais parce que
écrits sous l'inspiration de l'Esprit-Saint, ils ont iJieu

(1) Hûbr. I. 1-2.
(•-') 1. Cor II. 9.

(5; (;oac. ^reute, aes». IV, Decr. de can, Script.
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pour auteur et ont été livrés comme tels à l'Eglise
elle-même. *-l^c"-''

Mais parce que quelques hommes jugent mal ceque le sain Concle à Treute a décrétôiarutaireSent
touchant l'interprétation de la divine Ecriture afnde maîtriser les esprits en révolte, Nous, renouvelant
le même d.3cret. Nous déclarons que l'esprit dece même décret est que sur les \hoses ^de laoietaes mœurs qui concernent l'édifice do la doctri-ne chrétienne, il laut tenir pour le vrai sens de lasainte Ecriture celui qu'a toujours tenu et que leiU
notre Sainte Mère l'Elise, à V' il appart^en^de dé-

vlXrL ^" ™' r' et l'interprétation des saintesEcr tures: en s^rte qm'il n'est permis à personned interpréter
1 Ecriture contrairement à ce sens oumême contrairement au sentiment unanime des Tores.

CHAPITRE III.

* DE LA FOI.

Puisque l'homme dépend tout entier de Dieucomme de son Créateur et Sei.meur, puisque la raison
crée est absolument soumise à la vérité incréée, nous

complet de notre intelligence et de notre volonté Or
cette Im, qm est le commencement du salut de l'hom-m bghse catholique professe que c'est une vertu
sur^u^,* .relie, par laquelle, avec i;inspiration et la grâcede Dieu, nous croyons vraies les choses qu'il nSus a
révélées, non pas a cause de la vérité intrinsèque des

tri Ï^T^'^^î^^r^.^^^^^^ de la^aison,

substance des choses qui fontl'obj.t de l'espérance
la raison des choses qui ne paraissent pas (1).

(l) Kébr. Xi, i.

Mi .
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Néanmoins, afin que l'hommage de notre foi i'ût

«en accord avec la raison, Dieu a voulu ajouter aux
wecours intérieurs de l'Esprit-tiaint les preuves exté-

rieures de sa révélation, à savoir les laits divins et sur-

tout les miracles et les prophéties, lesquels en mon-
trant abondamment la toute-puissance et la sciencf

iniiiuie de Dieu, sont des sig-nes de la révélation divi-

ne très-certains et appropriés à l'intelligence de tous.

( -'est pour cela que Moïse et les Prophètes, et surtout
Notre Seii^neur Jésus-Christ ont l'ail tajit de miracles
et de prophéties d'un si grand éclat

;
pour cela qu'il

est dit des Apôtres : Pour eux, s'en étant allés, ils prê-
chèrent partout avec la coopération du Seigneur, qui
confirmait leur parole par les miracles qui suivaient (1).

Et ailleurs il est écrit : Nous avons une parole pro-
phétique certaine, à laquelle vous laites bien de pren-
dre garde comme à ui: ; lumière qui luit dans un en-
droit ténébreux (2).

Car bien que l'assentiment de la loi ne soit pas
un aveugle mouvement de l'ospru, personne cepen-
dant ne peut adhérer à la prédication évangélique,
comme il le faut pour obtenir le salut, sans une illu-

mination et une inspiration de FEsprit-Saint, qui don-
ne à tous la suavité du consentement et de la croyan-
ce à la vérité (1). C'est pourquoi la foi elle-rr«êm'e en
soi, alors même qu'elle n'opère pas par la charité, est

un don de Dieu, et son acte est une œuvre qui se rap-

porte au salut, acte par leqitel l'homme offre à Dieu
lui-même une libre obéissance, en concourant et en
coopérant à sa grâce à laquelle il pourrait résister.

Or, on doit croire d'une foi divine et catholique,

tout ce qui est contenu dans la parole de Dieu écrite

ou transmise par la tradition, et que l'Eglise veut que
Ton croie comme vérité divinement révélée, 8oit en
vertu d'un jugement solennel, soit dans l'exercice de
son magistère ordinaire et universel.

(1) Marc XVI. 20.

(2) 2. P<?tr. 1. 19.

(l; Sya. Araus. II. can. 7.
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MaJs'parce qu'il est impossible sauh; la foi de plaire?

à Dieu et d'entrer en partage avec ses enfants, person^
ne n'a jamais été justilié sans elle, et personne ne par-
-iendra à la vie éternelle s'il n'y a persévéréjusqu'à la

lin. Et pour que nous puissions satisfaire au devoir
d'embrasser la vraie foi et d'y demeurer constamment.
Dieu, par son Fils unique,' a institué l'Église et l'a

pourvue de marques visibles de son institution, alin
qu'elle puisse être reconnue de tous comme la gar-
dienne et la maîtresse de la parole révélée. Car à
riilglise catholique seule appartiennent tous ces carac-
tères si nombreux et si admirables établis par Dieu
pour rendre évidente la crédibilité de la foi chrétien-
ne. Bien plus, l'Eglise par elle-même, avec son admi-
rable propagation, sa sainteté émiuente et son inépui-
sable fécondité pour tout bien, avec son unité catholi-
que et son immuable stabilité, est un grand et perpé-
tuel argument de crédibilité, un témoignage irréfraga-
ble de sa mission divine.

Et par là, comme un signe dressé nu milieu dcv?

nations (1), elle attire à elle ceux qui n'ont pas encore
cru, et elle apprend à ses enfants que la foi qu'ils pro-
fessent repose sur un très-solide fondement. A ce
témoignage, s'ajoute le secours efficace de la vertu
d'en haut. Car le Seigneur très-miséricordieux excite
et aide par la grâce les errants, alin qu'ils puissent ar-

river à la connaissance de la vérité ; et ceux qu'il a
tiréà des ténèbres à son admirable lumière, il les con-
lirme par sa grâce, afin qu'ils demeurent dans cette
môrae lumière, n'abandonnant jamais personne, que
lorsqu'il est abandonné lui-même. Aussi tout autre
est la condition d j ceux qui ont adhéré à la vérité ca-
tholique par le don divin delà foi, etde ceux qui, con-
duits par les opinions humaines, suivent une fausse
religion ; car cei^x qui ont embrassé la foi sous le gou-
vernement do l'Eglise ne peuvent jamais avoir aucun
juste motif de l'abandonner, ou de la révoquer en dou-

m~ . ,m

i V i

^'-^

(0 lâ, SI. i-:
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te. C'est pourquoi, rendant grâces à Dieu le Père aninous a iait dignes de participer au sort des saints dans ia

l!?f?'TM?."^^^K''''"' P^' "" ^' ^^"^^'^ avantage
;mais plutôt tenant les yeux attachés sur Jésus-Christlaukmr et le consommateur delà foi, gardons le té-'moignage inébranlable de notre espérance.

CHAPITRE lY.

DE LA FOI ET DE LA RAISON.

L'Eglise catholique a toujours tenu aussi et tientduii (om>cateir.ent perpétuel qu'il existe un ordredouble de coii njussance, distinct non-seulement enpnncipe mais dans son objet: en principe, parce quedans un nous connaisses par la raison nature le,dans 1 autre pa,r la loi divine; objectivement, parcenuen deh^r3( es choses auxquelles la raison natL..el.
.e peut attemdre, il y a des mystores cachés en Dieu
propo.sos a notre croyance, que nous ne pouvons con-
naître que par h révélation divine. C'est pourquoi

Li^r^'V'!'"
^"^'^' '^'1? ^^"^ ^'^^ ^°»n^ aui nation,par les choses créées, dit cependant, à propos de lagrâce et de le vérité qui a été laite par Jés'îis-Chrisî

(1) . Nous parlons de la sagesse de Dieu en mvstère
sagesse cachée que Dieu a prédestinée pour notre gld!re avant les siècles, qu'aucun des princes de ce siècl..n a connue :—mais que Dieu nous a révélép nar son
Esprit

: car l'Esprit scrute toutes chosei' même h"profondeurs de Di.u (2). Et le fils uniqu; lui-mêm.rend témoignage au Père, de ce qu'il a caché cerd^.

petits''?3)'''°''
'^ ^""^ prudents et les a révélées aux

Lorsque la raison, de son côté, éclairée par la foicherche soigneusement, pieusement et prudemment,'

(1) Jean, I. 17.

(3) 1 Cor. II. 7-9.

r^^
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elle trouve, par le don de Dieu, quelque iutellijrence
tres-fructueuse des mystères, tant par l'analogie des
choses quelle connaît naturellement que par le rap-
port des mystères entre eux et avec la lin dernière de
1 homme, sans toutefois être jamais apteà les percevoircomme les ventes qui constituent son objet propre.

naf„r!f l?^f if^f ^^^'"' surpassent tellement par leur
nature 1 mtel ect créé, que, bien que transmis par la

cZtfr'^
*^*

^.f?«^,PfV foi, ils demeurent encore
couverts du voile de '.a foi elle-même, et comme en-
^eloppes d une sorte de brouillard, tant que nous
voyao-eons en étrangers dans cette vie mortelle, hors

par k vue^'o)'''''''

'""^'^^^^^ g^i^^s par la foi et non

Mais quoique la foi soit au-dessus de la raison, ilne peut jamais y avoir de véritable désaccord entre la
toi et la raison

; car c'est le même Dieu qui révèle les

IVsnrîf hn^
communique la foi, qui a répandu dann

1 esprit humain la lumière do la raison, et Dieu ne peut
fee lier lui-raeme ni le vrai contredire jamais au vrai.
Lette apparence imaginaire de contradiction vient
principalement ou de ce que les dogmes de la foi n'ont
pas été compris et exposés suivant l'esprit de l'Eo-liseou de ce que les erreurs des opinions sont prises pour
lesju'^ements de la raison. Nous déclarons donc toute
proposition contraire à une vérité attestée par la foi
absolument fausse (2). Or, l'Eglise qui a reçu avec là
mission apostolique d'enseigner, le mandat de garder
le dépôt de la foi, tient aussi de Dieu le droit et la

boit trompe par la philosophie et la vaine sophistique

\ t H Po^^q^^oi tous les chrétiens fidèles non seu-lement ne doivent pas défendre comme des conclu-

?frfi^^
"""^^

^"^^1
la science les opinions qu'on sait

être contraires a > doctrine delà foi, surtout lors-qu elles ont été réprouvées par l'EgHse
; mais encore

(1) 2 Cor. V. 7.

(3) SZs.^lt»^"*''"''
^' ^""« ^^«'<'^'«>'^»'"'>">. I
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ils doive nt les tenir bien plutôt pour des erreurs qui
iie couvrent de l'apparence trompeuse de la vérité.

Et non seulement la foi et la raison ne peuvent
.jamais être en désaccord, mais elles se prêtent un mu-
tuel secours

; la droite raison démontre les l'ondements
de la foi, et éclairée par sa lumière développe la scien-
(XMlt'scht'ses divines

; la foi délivre la raison des erreurs,
la prémunit contre leurs atteintes et l'enrichit d'une fou-
le de connoissances. lîien loin donc que l'Eglise soit op-
posée à la culture des arts et des sciences humaines, elle
la iavorise et la propage de mille manières. Car elle
n'ignore ni ne méprise les avantages qui en résultent
pour la vie des hommes; bien plus, elle reconnaît que
les sciences et les arts venus de Dieu, le maitre des
sciences, s'ils sont dirigés convenal>lement, doivent de
même conduire à Dieu, avec l'aide de sa grâce. Et
elle ne défend pas assurément que chacune de ces
sciences dans sa sphère, ne se serve de ses propre»
principes et de sa méthode particulière ; mais tout en
reconuaissantcitte juste liberté, elle veille avec soin
pour les empêcher de se mettre en opposition avec la

doctrine divine, en admettant des erreurs ou en dépas-
sant leurs limites respectives pour envahir et troubler
ce qui est du domaine de la foi.

Car la doctrine de la foi que Dieu a révélée n'a
pas été livrée comme une invention philosophique aux
perfectionnements du genre humain, mais elle a été
transmise comme un dépôt divin à l'Epouse du Christ
IK)ur être fidèlement gardée et infailliblement ensei-
gnée. Aussi doit-on toujours retenir le sens des dog-
mes sacrés, que la Sainte Mère fEglise a déterminé uni'i

fois pour toutes, et ne jamais s'en écarter sous prétexte
et au nom d'une intelhgence supérieure de ces dogmes.

Qu'elle croisse donc et se multiplie abondamment,
duns chacun comme dans tous, chez tout homme aussi
bien que dans toute l'Eglise, durant le cours des «^ge^
et des siècles, l'inteUigence, la science, et la sagesse

;

, î s-

M"
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° '"' "" '™s et d'opiuion
( I ).

CANONS.
I,

M D,EU CRÉATEUR DE TOUT» CHO.ES

«™ . q«'il soit ^rhùme ^^
" "" *" '"'•' '"«te"^ ^''o-

™nt éma„6o. So la sZ»ce''â;!|™'.^
'^^^ ^^Pintnelle.,

'^vc^r^^S^,^-- I- |a .™^,„ti„„ «,

.
Ou enfin que Dieu os^ l'-^f..

cnosts,

;i;V. en se détermina t lui môl
'""^^^^^^^^ ^^ "idôiini

^^té des choses eT7emeT^Zl' ''T^'^!'''
^'"niversa-

•'^oitanathème. *= '

^^^^^^^ '^^ 'ndi^-idus
; qu'il

'^oit matérielles, on?^6 "
.n/^^ spirituelles,

produites du néant parS '^' ^'"' substance,

'^e ^SSigi^^^i^^:^^^^^ P- sa volonté li,..

••^t^^sairementil 3'aim?Tui-Se "''''''"^'"^ ^^^^ "*'

tJJVincentdcLC.rin.,Common,
n. 28.

li?
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II.

DE LÀ RÉVÉLATION.

1 Si quelqu'un dit que le Dieu unique et vOii-

table notre Créateur et Maître, ne peut pas être cou-

nu a^-ec certitude, par la lumiCre naturelle de a rai-

son humaine, au moyen des choses qui ont ete créées

,

quil soit anathème.

'> Si quoiqu'un dit qu'il ne peut pas se faire, ou

ou'il ne coAvieiit pas que Ihomme soit instruit par lu

?IVélation divine, de iieu et du culte qui doit lui etve

rendu ;
qu'il soit anathème.

3 Si quelqu'un dit que l'homme ne peut pas être

divinement él.v6 aune connaissance et a
^^^^^

perl.c;

lion qui dépasse sa nature, mais quil peut et doit ai .

ver de lui-môme à la possession de toute vente et de

tout bien par un progrès continu; quilsoit anathème.

4 Si quelqu'un ne reçoit pas dans leurint' rite,

avec ioutes leurs parties, comme sacrés et canoniques

î's livres del'EcnLure, comme le samt Concile de

Trente les a énumérés,nxi nie qu'ils soient divmement

inspirée; qu'il soit anatiième.

III.

DE oi.

1 Siquelqu . dit qv la ra^" son humaine est ir.-

dépendante, de telle sorte
,
la loi ne peut pas lu:

are commandée par Dieu ;,qu d ^it anathème.

2 Si quelqu'un dit que la foi divine nese^stin-

„,,e ir- h?l« s. .mr« naturolle de Dieu et des choses

morales et ono par conséquent ilu'estpas rf>o-uo puur
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auathème. ' ^ *"'' ^ ^'^^ ^^ révélation
; ',u'il ;

de
soit

pc

vent «trc reléguésVrmUe 1 blL ,„',"'
'''"u*^"''

''"'
que les mira?les ue peuvent ^m^ ,"'">'''•''«

• »"
certitude et que loriCe dWne^ri'"'", '"""'« ''^-'•''

«me n'est pas TulabCon n 1 -
'" ''''^ ""' -^bréti-

wit miatlième.
"™"=™°n' Piouree par eu.

, qu f]

chrétt.;Sei:i1?S
libre ristT'T"' , '"' '» f"'

Wvaute qui opère p^i-lï^i^^^e^epou^^^^^^^^^

sont'paf'ero1rpa"r"vet?r,:i/'''^'^f ^' ?-- ^ni "«
^ans uao mCrro ?ituat"o" de t. ?l . 'V''

^"""'* «"^t

douu- la loi qu'ils on, reçue son,?„°'''^
aernottre er.

'"- " "^ *" ""'^ <i^ i">r loi
; qn'il"32iï-a°aifei^^'"-
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IV.

vu I DE LA F(n ET DE LA RAISON.

M 1. kSi quelqu'un dit que clans la révélation divine

il n'y a aucun mystère proprement dit, mais que tous

les dogmes de la loi peuvent être compris et démon-
trés iKir la raison convenablement cultivée au moyen
des principes nat urcls

;
qu'il soit anatlième.

2. Si quelqu'un dit que les sciences humaines
doivent être traitées avec une telle liberté que l'on

puisse te!iir pour vraies leurs assertions, quand même
cllos seraient contraires à la doctrine révélée, ou que
l'Eglise ne les peut proscrire

;
qu'il soit anathèine.

8. Si (quelqu'un dit qu'il peut se faire qu'on doive

quolquelbis, selon le progrès dos sciences, donner aux

dogmes proposés par l'Eglise un autre sens que celui

qu'a ent( iidu et qu'entend l'Eglise
;

qu'il soit ana-

ihcme.

C'est pourquoi, remplissant le devoir de notre

suprôino charge pastorale. Nous conjurons par les en-

1 vailles de .Tésus-Christ, et par l'autorité de ce même
])it'u, notre Sauveur, Nous ordonnons à tous les li-

dèles du Christ, et surtout fi ceux qui sont à leur tête

ou qui sont-chargés de la mission d'enseigner, qu'ils

apportent tout leur zèle et tous leurs soins à écarter et

i\ éliminer cos erreurs delà sainte Eglise, et à propa-

ger la très pure lumière de la loi.

Mais, parce que ce n'est pas assez d'éviter le mal
de l'hérésie, si ou no fuit aussi diHgement les erreurs

qui s'en rapprochent plus ou moins, Nous avertissons

tous les chrétiens qu'ils ont le devoir d'observer les
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'vrStT^S^^ti^^^,^^^^ le S,u„t..SiC.„

«us-CInistmil huit cent lo'xïï,' ï '•"?""" ''»''<'^' Jf-

Bo No.ro
routiUeatl'uuvingt-quatrième.

Certifié exact.

JOSEPH

Évêque de 8. Ilippohjte,

Secrétaire du Concile du Vatican.
' i
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CONSTITUTIO DOGMATICA

PRIMA
DB

ECCLESIA CHRISTl
EDITA IN SESSIONE QUARTA

Sacrosancti Œcumenici Concilii Vaticani.

Plus EPISCOPUS

SBRVUS SBRVORUM DEI

SACRO APPROBANTE CONCILIO

AD PEBPBTUAU ItSI UEMORUU

1̂ astor acternus et ' piscopus animaram nostrarum, ut salntife-

rumredemptionig . ':sperenne redderct, sanctam œdificare Kcclo-

siani decrcvit, ia q'na veluti ia domo -Dei viventis fidèles omnea

unlua fidoi ot oharitatis vinculo continorcntur. Qua propter, priu»-

quam «lariricarettir, rogavit Patrem non pro ApostoUs taiitam,

eed et pro eia, qui credituri orant per vcrbum corum in ip>jutn,

ut OHincs unam ossent, eicut ipse Filius et Pater unum sunt.

Quornadmodum igitur Apoetolos, quos sibi de muodo elcL^crat,

misit, Picut ipso uiisaas erat a Pâtre : ita in Ecclesia sua Pasto-

rcs et Doctorca usquo ad conBummationem eœculi esse Toluit.
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Ut vero epigoopatus ipse utius et indivisus eiset, et per coha>renteB Bibi invicem sacerdotes credentium multitudo univerraTafid .etcommuoionisunitatoconservarctur, beatum Pc rÛm o^ter s ApostolH prœponens in ipso inatituit pcrpetuum u riL^noi at.8 principium ac visibilo fundamcntum. ïurer cujus fXtud.netn aîtcrnuo, cxstrucretur templu:n, et EccCsiœ^œ oSrenda subhm.tas in haju. fidei firmitatê consarfreret H Ktquon.am porte mfcri ad erertendam, «i fieri poLt KccleHiamcontra ejus fundamentum divinitus p^sltum major ïn diea uTque iDHurgunt

;
Nos ad catholioi grcffis custod a™ incoTumuà"

t m, augmentum, necessarium esse judicamus, sam .pnob nt
CoS^f'frr '•' "'^^^"^•°"«' P-petuita'te, ac n^fuTrc

bistit, cuncti» Hdelibus credendam et tenendain, Pecundum anti-quam atquo eonstantem univorsalis Kccle.M-.-n fîdern proMnerc

rcTtrde:^"::;'^'"^"^^^^-^^^^-^^^^

CAPUT I.

DE APOSTOLICÎ PRIMATU.S IN BEATO PETRO

INSTITCTIONE.

_

Bocemus itaqae et declaramus, juxta Evaneelii tostîmonî*

Lhristo Domino fuisse. Unum enlm Simoncm, cui iam nridemduerat
:
Tu yocaboris C.phas (2), postquam Ile sC^edSconfes,,,oaem,nquens: Tu es Christi«, Fiiius Dei v.vT sol mmbus his verb.8 alloeutus est DominuB': Beatus e Sn BatJopa; qu.acaro, et sanguis non revelavit tibi, sed Pater m eu.qui in cœl,8 est

: et ego dico tibi, quia tu es Petruset Terhanc petram oedificabo Eeclesiam \neam, et port^ ;?eri ?oa

et quodcumque ligavens guper terrain, erit lieatum et in

cœ L"r3V"Su?"'- ^-""^ ÏP" *^^""^' orit'solurumlt
cœlis (J). Atque uni Simon» Petro contulit Jcsua post suaw

h) Mattb. XVf. 16-19,
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ni^urrcctionem summi pastoris et rectoris juïisdictionem in to-

tum ?=unm ovile, dicens : Pasce agnos mcos: Pasce oves meaa

(1) Huic tam manifestatas sacrarura Scripturarum docti'ooD, ut

ab Ecclesia catholica scinper intellecta est, aporta opponuntur

pravaï eorum scntentiœ, qui coastitutam a Christo Domino in

eu.'i Ecclesia regiminis ibrmam pervertcntea negaut, aolum Po-

trum pra; creteris Apostolis, sive seorsura singulis sivo omnibus

gimul, vero proprioquc jurisdictionid priniatu fuisse a

Christo instructuui , aut qui affirmant, euiodera priuiatun. non

immédiate, directeque ipsi beato Petro, sed Ecclesise, et por banc

illi ut ipsius Ecelesiœ ministre delatum fuisse.

8i quis igitur dixerit, beatum Petrum Apostolum non es30

a Christo Domino constitutum Apostolorum omnium principem

et totius Ecclesiou militantis visibile caput ; vel eumdem honoris

tanlura. non autem verî\i proprigeque jurisdictionis primatum ab

oodcHi ])omino nostro Jesu Christo directe et immédiate accepis-

Bc ; anathuma sit.

CAPUT II.

DE rElU'ETUlTATE PRIMATUS BEATI PETRI IN ROMANIS
PONÏIFICIUUS.

.,< (

Quod -lutera m boato Apostolo Petro princcps pastorum et

pastor magnus ovium Douiinus Christus Jésus in perpetuam sa-

lutem ac pereane bonura Ecclesire instituit, id eodem auctore io

Ecclesia, qua3 fundata super petram ad finem sacsculorum usquo
firma stabit, Jupiter durare necesse est. Nulli sane dubium.imo
fœculis omnibus notum est, quod sanctus bcatissimusque Petrus,

Apostolorum princeps et caput, fideique columna et Eccleaiao ca-

tholicœ fundamentum, a Domino no3tro Jesu Christo, Salvatoro

humani generis ac Itedomptore, claves regni accepit : qui ad hoc-

u.squc tempus et semper in suis successoribus, episcopis sanctic

ïlomanaî Sedis, ab ipso fundatCR, ejusqua consecratac sanguine,

vivit et prajsidet et judicium exercet (2). Unde quicuœque iu

hac Cathedra Petro succcdi^, is secundum Christi ipsiua iustitu-

tionera primatum Pétri in univorsam Ecclesiam obtinet. Manot
crgo dispositio veritatis, et boatus Petrus in accepta fortitudine

petraî perseveraus suscepta Ecclesiae gubernaculu dod reliquit (3)

.

(1> Jnan. XXî. 15-lT.

(1) Cf. Epbesini Concilii Act. III.

(2) S. Léo M. Serm. III. (ai. II.) cap. 3.
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Ilac de causa ad Romanara Ecclosiam proptcr potentioreai nrinc.pahtatcm necesse sempor fuit om.cJooLJe icchTJZ.c.t^0B, qui 8u«t UDdique fidèles, ut in ea Sede, e qua venerând»commun,on.3jura id omncs dia nt, tamquam membraTn c^pite consocata, m unam corpon. oompageo^coaleeTeoI (1)

iU.iH'
"^"'^ '''^'' 1-^^"*' ''''° "'^^ «^ 'P^'»9 Christi Dotnini ins-titut.one scu jure d.vino, ut beatus Pc trus in primatu to ùnîvorsam Eccle.iam habeat perp.tuos succe.ssores aut Iw^m

CAPUT III.

DE VI ET BATIONÎ PRIMATUS ROMANI PONTIFICIS.

Quapropter apertis innixi sacrarura litterarum testiraonîi.c .Dbtcrentes tum Prajdecessorum Nostrorum, llomano m Pon'

crotis, iDnovamus œcumenici Concilii Florcntini dcfinitioLmqua credendum ab omnibus Cbristi fadolibus est sanctam Ino"'ohcam Sedem, et lionmnuni Pontifîcem in UDiversmn orbem

es.e beat, Petn pnncipis Apostolorum, et verum Christ? Vi^!^

pendi ao gubernandi universalem Ecclosiam a DoLino nôstrnJ su Chnsto^ plenam potestatem traditan. esse
; quemadrnodïm

neBte^FomJnn
^'°'''^' '^ delaramus, Ecclesiam Ilou.anam dispo-neBte Jl^omino super omncs alias ordinaria^ potestatis oMinîrAprincpatum, et banc llomani Pontificis juri.dicC p^suZ^qu«, vere ep.scopalis est, immediataoT es.e : ergà nu „ curs-cumquo ntus et dignitatis p^stores atquo fldelef, tTm 13'B.Dguh quam Bimul oinnes, oftcio hierarchica, surbordinadonisver^que obedie.t.^ obstringuntur, non solum in rebusqnrâafidem et more», sed etiam in iis, qua) ad disciplinam et rSe„Ecclesiaî per totum orbem diffusa) pertinent

; ita ut cSTt^cum Romano Pontificc tara communionis, quam ejusdem fideiprolesMon., unitatc, EccLsia Christi sit'unus gC^b uno
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pnmmo paatore. Hacc est catholicsc veritatis doctrina,. a qua
deviaro salva fide atque salute Dcmo potest.

Tantum autem abest, ut hncc Suratni Pontificia potestaa

oSciat ordinariae ac immediatœ illiepiscopalîs jurisdictioDis poU-
Btati, qua pjpiscopi, qui positi a Spiritu Sancto in Apostolorum
locum sucosserunt, tamquamTcri puatorcs assignâtes sibi Rregep,

mnguli HJnguIos, pascunt et rcgunt, ut eadeni a supremo et uni-

versali Pastore asseratur, roboretur ac vindicetur, secundum illud

sancti (iregorii Magni : Meus honor est honor univcrsalis Eo-
clesinc. Meus honor est fratrum meorum solidus vigor. Tum
•zo vere honoratua Bum, cum singulia quibusquo honor débitas

non negatu? (1).

Porro ex «uprema illa Romani Pontificis potestate guber-

nandi universam Kcclesiara jus eidem esse consequitur, in hujus

eai muneris excreitio libère commuuicandi cum p^storibus et

gregibus totius Ecolesiœ, ut iidem ab ipso in via sa'utie doceri

ac régi possint. Quarc damnamus ac reprobamus illorum sen-

tentias, qui hanc suprcmi capitis cum pastoribus et gregibus

communicationem licite impediri posse dicunt, aut eandcm red-

dunt Bicculari potcstati obnoxiam, ita ut contendant, qua3 ab

Apostolica Sede vel ejus auctoritate ad regimen Ecclesia! consti-

tuuntur. viai ne valorem non habcre, iiis: potcstatis taicularis pla-

cito confirincntur.

Et quoniam divino Apostolici primatusjure Ilomanus Pon-
tifex univcrs^a) Ecclesiae prcccst, docemus ctiam et declaramus,

eum esae judiccm suprenium fidelium (2), et in omnibus caufiis

ad examen eccî?siaBticum spectantibus ad ipsius posse judicium

recurri (3) ; Seais vero Apostolica}, cujus auctoritate major non
est, judicium a ncmine fifro retractandum, ncque cuiquam do

ejuslicere judieare judicio (4). Quare a recto veritatis tramite

aberrant, qui affirmant, licere ab judiciis Romanorum Pontifi-

cum iid œcumenicum Coneilium tamquam ad nuctoritatem Ro»
inano Pontifice superiurem appoUare.

Si quis itaque dixerit, Romanura Pontifîcem habore tan-

tummodo officium inspectionis "ol directionis, non autem plenam
et suprewam potestatem jurisdictionis in universam Ecclcsiaui,

(1) Ep, ad Kulog. Alexandrin. 1. VIII. cp, XXX.
(2) l'ii PP. V[. lireve, Super solidilate. d. ::8. Xov, 1786.

(3) Conci!. Œcura. Lugdiin. II.

(î) Ep. Nicolaj I. ad Michaelem Imperatorem.
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non Bo'ium in rebu?, qu» ad fidcm et mores, sed ctiara in 'm, qiiaD

nd disciplinam et reginicn Eccksias per totum orbem diffueçc

j^ertinent ; aut eum habcre tantum potiores partes, non vero tc-

tara plenitudincm hujus supremœ potestatis; aut banc ojus jc-

tcstatem non esse ordinariam et itnmcdiatatn sive lu omnes to

eingulas ccelesias, sive in omnes et singulos pastores et fidclet
;

;matbciDa sit.

CAPIJT IV.

DE ROMANI PONTIFICIS INFAILLIBILI MAGISTERIO.

Ipso autem Apostolico primatu, quem Romanus Ponlilcx

atnquaui Pétri principis Apostoloruoi successor in univcrcam
Kcclesiam obtinet, supremam quoque magisterii potestatem com-
prehendi, bfcc Sancta Scdea semper tenuit, perpetuus Ecclesioe

usus coniprobat, ipsaque Œcuracnia Concilia, ea imprimis, iu

quibns Oriens cura Occidente in fidei cbaritatisque unionem
convcnicbat, declaraverunt. Patres cnim Concilii Constantino-

politani quarti, majomm vestigiis inhajrentes, banc solen-.-iSm

edidcrunt professioncm : Prima saln'j est, recttc fidei regulam
custodire. Et quia non potcpt Doniini nostri Jesu Cbristi praj-

termitti «ententia dicentis : Tu es Pctrus, et super banc petram
îcdificabo Ecclesiam meam, b»c, quoc dicta sunt, rerum proban-

tur effectibus, quia in Sedc Apostolica Immaculata est seuaper

catbolica rescrvata religio, et sancta celebrata doctrinn. Ab
hujus ergo fide et doctrïna scparari lainirae cupientes. speramu?,

ut in una communione, quam Sedes Apostolica prasdicat esse

mereamur, in qua est intégra et vera Christianœ rcligionis soli-

ditas (1). Approbante vero Lugdunensi Concilie secundo, Grrc-

ci professi sunt : Sanctani Komanam Ecclesiam summum et pU-
num priuiatum et principatum super universam Eccifsiara ca-

tholicam obtinere, quem se ab ipso Domino in boato Petro Apos-
tolorum principe sive vertice, cujus lloiuanus P»utifex est euc-

cogsor, cum potestatis plcnitudine récépissé veraciter et humili

ter rccognoscit ; et sicut prie caetcris teuetur fidei veritatem fle-

fendere, sio et, si quae do fide subortie fuorint quœstiones, suo

debcnt judicio definiri. Fiorentinum denique Coucilium deûni-

(I) Ex formula S. liormi-da; Papte. prout nb Ilafirian» II. Pn-
Iribus Concilii Œcumenici ViU., CoustanliDopoIitaui IV., propoiila

et ab iisdem eubscript& est.

l^ï
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vit

: Pontiaccm llomaaum, verurn Christi Vicariura totiusnuo
i-cclesuxcaputot omnium Clui.tianoru.u patLn ^3 Sremcx.stere

;
et psi in bcato Potro pasooadi, regeadi ac Rub^rnanTi

protcstam traditam csee.
i^vu.ui

frî Jlf""
P"^'''"^' °'"°'" "' satisf^corent, Prsedecessorcs Nos-tr ndefessam sempor operam dederunt, ut salutaris Christi doc-

a unt ^.l'. T"' ^'"^ P'P'^'"' propagaretur, parique cura vigi-

o7rT:?' "\i:*='=';P^*.*^«^'^ï<«'"ceractpuracouscrvarctur, Quo-

ùeLTlT
''^'' '^?'""''' °""° ^'"«"''' '^'^"° î" Synciscr^

gregati, lougam ccclesiarum cousuotudinem et antiauju i^^'ult;lormam scquentes, eu pra3sertim pericula, quEc iu neeotiis
"

fidoi
emergebant.. ad hanc Sedem Aposlolic.rn ^etuleruut ut bi poti !

IZZ '"'V^'T'"'
^"""" ^^''' "^^ ^^'' "^" P^^'^st scntire de-icctum (1). Romani autem Pontidces, prout temporum et re-

oxXr.u
ï'" ? '^"^' T' T^^^'^''

œcumenicis Couciliis autcsplorata Lcclosiit pcr orbem dispersa) senteotia, uunc per Synodos
part.cuiares„nutic aliis |qui« divinasuppcditabat ProvidentiLdhi-

arir ''rV''"'"u^"
defioiveruut, qua) sacris Script, is etapostohcis Traditioaibus conseutanoa Deoadjutore co<'noverant^equem emm Pétri successoribus Spiritus Sanctus promis^us est

'

ut eo revclaate novam doctrinam patefaceront, 8od ut eo assisten.

cuSlrr/
P". ,^Pf^°^*^« revelatiouem scu Hdei depositum .ancte

custodiront et fidchter exponerent. Quorum quidem apostolicamdocfnnam omnes venerabiics Patres amplexi et sancti Doctorc3

sanar 1 atri bedem ab omui semper errore illibatara pcrmaneroBceundum Domiui Salvatoris nostri divinam poUicitatioaëm diïc.pulorum suorum pnncipi factam : Ego rogavi prote, ut noa
deticiat fides tua, et tu aliquando conversus contirmafratres tuos.

IIoo igitur vcritatis et fidei numquam deficientin charisma
1 ctro eju,squa m hac Cathedra sucoe.ssoribus divinitus coUatum
est, ut cxcdso fiao niUDero in omnium ealntem fungcrentur. utun versus Chnsti grex per eos ab erroris vonen.s. t. aversus

Sn» V r"-""""
P'^"''' nutriretur, ut sublata so^îsr.atis occa-

ZiL firt.''"^
''''' " •% °!'^'''''''''^'' «tque suo tundamento

inuixabrma adversus inferi portas consisturet.

rî, nffi

*''*^'°T ^""^ 'P'* ^'^"*'' ^^'^ ^alutifera Apostolici mun.-ns cftcacia vel maxime requiritur, non pauci iuveniaotur, qui

(1) Cf. S. Bern. Ej.igt. cxc.
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illîus auctorîtatî obtrcotant

; necessariurn omnino esse ccnscmus,
prœrogativam, quam unigenitus Dei Filius cum summo pasto
rali officio conjuDgere dignatus est, Boleinniter asscrerc.

Itaque Nos traditioni a fidei Christianœ exordio perceptac
fideliter inhaîrendo, ad Dei Salvatoris nostri doriam, rcligionis
Catholicaj exaltationcm et Christiatiorum pop'ulormn salutcm,
sacro approbante Concilio, docemusct divinilus revclatum dcma
esse definiraus : llomnQum Pontiiicem, cura ex Cathedra loqui-
tur, id est, cum on)nium Christianorurn Pastoris et Doctoria
muner« fungena, pro suprcma sua Apostolica auctoritate doctri-
nam de fide vel moribus ab univcrsa Ecclesia tcnendani définit,
per assistcDtiam divinam, ipsi in beato Petro prouiissaui, ea in-
laillibilitate pollere, qua div'nus Ilcdemptor l]cclesiam suam io
dcfinienda doctrina de fide vel œoribus instructam esse voluit

;

ideoque ejusniodi Komani Pontificis dcfinitiones ex sese, noo
autem ex coasensu Ecclesitc irreforuiabile3 esse.

Si quis autem huic Noatrtc dcfiDitioni contradicere, quod
Dcus avertat, prscsumpserit ; anathctoa ait,

Datum rvomnc in publica Scssione in Vaticana Basilica ao-
lemniter cclebrata anno Incarnationis Dominiez millcsimo octin-
gentesiiuo scptuagcsimo, die décima octava Julii,

PoDtificatuB Nostri anno vigesimo quinto.

Jta est.

JOSEPEUS

Ephœpns S. IlippoJjjti,

Secrttarius Concilii Vaticani.

W
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PREBflÊRE CONSTITUTION DOGMATIQUE

:
- DE L'ÉGLISE DE JÉSUS-CHRIST,

DONNÉE DANS LA QUATRIÈME SESSION DU

Saint Concile Œcuménique du VatioRn.

VA'

m
VIE ÉVÈQUE,

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU,

SACRO APPROBANTE CONCILIO

AD PERPETtlAM REI MEMORIAM.

Le Pasteur éternel et révêque de nos àraes, afin
(le rendre perpétuelle l'œuvre salutaire de sa rédemp-
tion, résolut d'édifier la tSainte Eglise en laquelle, com-
me dans la maison du Dieu vivant, tous les fidèle.--

sont unis par le lien d'une même foi et d'une même
charité. C'est pourquoi, avant qu'il lut glorifié il

pria son Père, non-seulement pour les Apôtres, mais
aussi peur ceux qui par leur parole devaient croire en
lui, afin que tous fussent un comme le Fils lui-même
et le Père sont un (1). De même donc qu'il a envoyé
les Apôtres qu'il s'était choisis dans le monde, comme

(t ) St. Jean, XVII, 1. 20 et suir.

,it>
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lui-même avait été envoyé par sou Pore, de même il a

voulu des Pasteurs et des Docteurs dans son Eglise

jusqu'à la consommation des siècles. Mais, pour quo
l'épiscopat tut mis à l'aVjri des divisions, pour que la

multitude de tous les croyants lut conservée d-vn»

l'unité de foi et de communion par des prêtres uni»

entre eixx, plaçant le bienheureux Pierre au-dessus des

autres Apôtres, il a institué en lui le principe perpé-

tuel et le fondement visible de cette double unité, afin

que sur sa solidité lut bâti le temple éternel, et que
sur la fermeté de sa foi s'élevât l'édifice sublime do

lEg-lise, qui doit être porté jusqu'au ciel (2). Et com-

me les portes de l'enter s'élèvent de toutes parts, avec

une haine chaque jour croissante, contre le fondement
divinement établi de l'Eglise, alin de la renverser, si

c'était possible. Nous jug-eons Sarro appwbante Conci'

lia, qu'il est nécessaire, pour la sauvegarde, le salut et

l'accroissement du troupeau catholique, de proposer

pour être crue et tenue par tous les fidèles, conformé-

ment à l'ancienne et constante foi de l'Eglise univer-

selle, la doctrine sur l'institution, 1» perpétuité et la

nature de la sainte primauté apostolique, sur laquel-

le repose la force et la solidité de toute l'EgUse, et de
proscrire et de condamner les erreurs qui lui sont con-

traires, erreurs si préjudiciables au troupeau du Sei-

gneur.

CHAPITRE I.

:i
"

i

ji l\\
?^

msm f

3

ï «s

^' 1

DE l'institution DE LA PRIMAUTÉ APOSTOLIQUE

DANS LA PEFvSONNE DU BIENHEUREUX PIERRE.

Nous enseignons donc et Nous déclarons, confor-

mément aux témoignages de l'Evangile, que la pri-

mauté de juridiction sur toute l'Eglise de Dieu a été

immédiatement et directement promise et cc|nférée

Cl) s. Léon le Granl, Scrm. IV (al. III), chap.2: Aujonr de sa

aaiasancc.
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::S? ^' ^"^^"^^•
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•l^"-^.^^^^'^» ^^^ ^es-

imn édia n n ?f r ^"? "'''"'' i'''mauté na pas été

rei X Pierre mai -Y l'F 'r'""'"/
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(3) S. Jean, l, 42.
(4) S. Matth., XVr, ic-io
(i") '''• Jean, x:il, 15-17

'

lent

iW
.



-- Hit

li il avait
i» i>«imon

leChrist,

se ces pa-

,
lils de

i te l'a ré-

je te dis

. Eg-Iise,

itro elle;

J. et tout
s le ciel,

aussi dé-
n Pierre

Lj'uridio-

>(>ii trou-

nes bre-

j
Ecritu-

ig-lise ca-

oiis per*

•uvenie-

eigiieur,

rist d'u-

au des-

réunis
;

pas t'fé

»ienheu-

celle-ci

iite mê-

Apôtre
eigneur
lise mi-
itement

et immédiatement du Christ Nola\ Seigneur qu'une
piiniauté d'honneur, et non do véritable et proprt
juridiction, qu'il soit anathème.

CHAriTIŒ II.

£ LA PERPÉTUITÉ DE t,a PRIMAUTÉ DU BIENHEU-

REUX PIERli: DANS LES V0KTIWK3 ROMAINS.

Il est nécessaire que ce que le Trince des Tas
leurs et le Pasteur suprême des brebis, Notre-Seig-neur
Jôsu Christ a établi en la personne du Bienheureux
Apôtre Pierre pour le salut pttrpétuel et le bien perma-
nent de l'Eglise, subsiste par lui aussi constamment
dans l'Eglise, qui, Ibiidée sur la pierre, demeurera sta-
ble jusqu'à la lin des siècles. Il n'est douteux p.-^ur
personne, loin de lu, c'est un fait notoire dans tous les
siècles que, jusqu'à notre temps et toujours, le saint et
bienheureux Pierre, prince et chef des Apôtres, colon-
ne de la foi et fondement tie lEglisc catholique, qui a
reçu de Notrc-SeigiKnir Jésus-Christ, Sauveur et Ré-
dempteur du genre numuiii, les clefs du royaume, vit,
règne et jug^e en ses successeurs les évoques du .^aint-
hiég<^^ Romain, étal)li par lui et consacré par son sang
{(">}. C'est ponrquc :. chacun des successeurs de Pierro
dans cette Chaire possède, en vertu de l'institution do
.lésus-Christ lui-même, la primauté de Pierre sur l'È-
ghse universelle. L'économie do la vérité demeure
donc, et le bionlieureux Pierre gardant toujours la so-
lidité de la pierre, qu'il a reçue, n'a pas quitté la char-
ge du gouvernement do l'Eglise (7). Pour cette rai-
son, il a toujours été nécessaire que toute l'Eglise,
cost-a-dire l'universalité des lidèl(\'ï, répandus eu tous
lieux, fut en union avec l'Eglise Ivomaine, à cause do

!"
(0) Concilo d'fjphùsc, act. III.—Saint-I'inrro Ctrvsoîoc-uo C-.'it.
Hrc F iityclu'S.

au

m

(7) baiut-Léon le Giaud, l-Jum. III (Al. 1 I).
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sa principauté suprême, afhi que, unis, comme
les membres à l 'ur chef, en ce Siège d'où émanent sur
tous, les droits de la vénérable communauté, ils ne
formassent qu'un seul et même corps. (8).

Si donc quelqu'un dit que ce n'est pas par l'insti-

tution de Jésus-Christ ou de droit divin, que le bien-

heureux Pierre a des successeurs perpétuels dans la

primauté sur toute l'EgUse ; ou que le Pontife Ro-
main n'est pas le successeur du bienheureux Pierre,

dans la même primauté, qu'il soit anathème,

CHAPITRE III.

DE LA NATURE ET DU CARACTÈRE DE LA PRIMAUTÉ

DU PONTIFE ROMAIN.

C'est pourquoi, appuyés sur les témoignages ma-
nifestes des Saintes Ecritures, et fermement attachés

aux décrets formels et certahis, tant de nos Prédéces-
seurs, les Pontifes Romains, que des Conciles géné-
raux, nous renouvelons la déiinition du Concile Œcu-
ménique de Florence, en vertu do laquelle tous les fi-

dèles du Christ sont obligés de croire que le Saint-

Siège Apostolique et le Pontife Romain a la primauté
sur le monde entier, que le même Ppnafe Romain est

le successeur du bienheureux I^ierre, prince des Apô-
tres, le vrai Vicaire de Jésus-Christ, le chef de toute

l'Eglise, le père et le docteur de tous les chrétiens, et

qu'à lui a été conhé par Notre-Seigneur Jésus-Christ

en la personne du bienheureux Pierre, le plein pou-
voir de paître, de régir et do gouverner l'Eghse uni-

verselle, ainsi qu'il est contenu dans les actes des Con-
ciles œcuméniques et les saints canons.

Nous enseignons donc et nous déclarons que
l'Eglise Romaine, par une disposition divine a la princi-

pauté de pouvon' ordinaire sur toutes les autres Egli-

(S) Saiat-h\iiCe.—Çoutile d'Aïuil»-'^'-—"ic VI, Uïqï sufcr soUdiUtc.
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tours ot les^idèlTS ; "«"s"ouVls^"'^
''' ^''^

leur nie et leur rang, lui sont aStâ trt'' f'"'-^^de .la subordination hiérarchinZ et ^cîw ''''•'

obéissance, noa-seuloment din^ le .V,
"^" ^'^«^^

neiit la foi et les mœiu« mat nLf f^""'^' P' ^'^"^^r-

partiennent à la Spïi,?e L n"
'^^''' '^^'' ^1"^ «P-

i'Eglise répandue daTloV CvfrTdTZr' '^
gardant l'unité soit de communion soit t 1-^ ^"^^
d'une même foi avec le IW^fo 7? ^^ ,Prolession

Christ est un seul timipeau «o^^^ m'Zl'^'^^f''
^^

preme. Telle est la doctrine de kvISé^^f^'?'
'"

dont nul no peut dévier sans P 'rt^TforettlXt'

nuise'lTep1uX'c:;'diS^^^^ ^T''^^' Pontife
on épisc plî ^aTl^^ra 47efc,ui 'l^^^le feamt-Esprit, ont succédé aux Ipôtre. /of

•' P^"*
et régissent comme vrais pasteurs chacun ^i'f^'"''''''*particulier confié à sa garde ce dorS !? *'«^Peau
proclamé, confirmé et corroboré na? T.

^''''''^'' ^'^

universel Pasteur, selon la paro e d^e saint tT'"^" f(^raiid :
" Mon honneur P^M'Kn««

^^^nt bre^^ire le

j;.^rselle Mon ho^nZttlZ Vl^'f ^""
ireres Je suis vraiment honoré oLuo rh^

""'"
du a chacun ne lui est pas refusé (10^^ ^

^^""^^"^

De ce pouvoir suprême du Ponh'fp p^w, • ,

gouverner TEghse universelle résSfpour C^^^^^^
de

de communiquer librement dinri'nln °
^ ^ ^^ ^^^^^^

ge avec les pasteurs pH^fv? ^^eî-cice de sa char-
afin au'ilfpS'er te^ str^et^V''^^*^^

'^^''^'^

danslavoiedu salut rw^n\:
et dirigés par liai

nous et réprouvon t. maSCT' n
"""' '^^^^^•

que cette communicatioi^cS Chef SHn."""
'^"' ^''7^

Pastcursetles troupeaux p!;it'^ttfe^Vm!
('^) Concile do Trente.
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Pèchco, ou qui la font dépendre du pouvoir sécuHer,

prétendant que les choses éioMios par le biege Apos-

tolique ou en vertu de son autorité nont de lorce et

d'autorité que si elles sont conlirmécs par 1 agrément

de la puissance séculière.

Et comme le Pontilc Romain, par le droit divin

de la primauté apostolique, est préposé à l'Eglise uni-

verselle, nous enseignons de môme et nous dôcxarons

qu'il est le juge suprême des lidélos(ll) et qu'on peut

recourir à "son jugement dans toutes les causes qui

sont de la compétence ecclésiastique (12) ;
qu'au con-

traire le iugement du siège Apostolique, au-dessus du-

quel il n'y a point d'autorité, ne peut être rélormé par

personne, et qu'il n'est permis à personne de juger

son iugement (13). Ceux-là donc dévient du droit

chemin de la vérité, qui affirment cpi'il est permis

d'appeler des jugements des souverains Pontiies au

Concile Œcuménique comme à une autorité supérieu-

re au Pontife Eomain.

Si donc quelqu'un dit que le Pontiie Romain n'a

que la charge d'inspection et de direction, et iion le

plein et suprême pouvoir de juridiction sur l'Eghso

universelle, non-seulement dans les choses qui con-

cernent la foi et les mœurs, mai^' aussi dans celles qui

appartiennent à la discipline et au gouvernement do

l'Eglise répandue dans tout l'univers; ou qu'il a seu-

lement la principale part et non toute la plénitude de

ce pouvoir suprême ; ou que ce pouvoir qui lui appar-

tient n'est pas ordinaire et immédiat soit sur toutes

les Eglises et sur chacune d'elles, soit '- 'ous les

pasteurs et sur tous les fidèles et sur chaf d eux ;

qu'il soit anathème.

(11) Pie VI, Bref .9iiper soUMate.

fl2) '.îccinà Concile ŒcuiiK-niiiuf- de L_yon.

(13} lettre ac NicoUï lei ù l'fiiFitui- Michel.
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CHAPITRE IV.

ÙV MAGISTÈRE INFAlT^LIBLE DU SOUVEitAIN PONTIFE.

Ce Saint-SiégG a toujours tenu, l'usage permanent
(le l'PJglise prouve, et les Conciles Œcuméniques eux-
mêmes, ceux-là surtout où l'Orient se réunissait à l'Oc.
cident dans l'union de la loi et de la charité, ont décla-
ré, que le pouvoir suprême du Magistère est compris
dans la primauté apostolione que le PontifeRomain pos-
sèdc sur TEglise universelle en sa qualité de successeur
de Pierre, prince des Apôtres. C'est ainsi que les Pè-
res du quatrième Concile de Constantinople, marchant
sur les traces de leurs prédécesseurs, ont émis cette so-
lennelle profession de foi : ' Le salut est avant toutde
garder la règle de la vraie foi. Et comme la parole do
Notre-Seigneur Jésus-Christ disant : Tu es Pierre, et
sur cette pierre je bâtirai mon Eglise (14), ne peut être
vaine, elle a été vériiiée par les faits, car, dans le Siégo
apostolique, la religio]i catholique a toujours été conser-
vée immaculée et la sainte doctrine toujours enseignée.
Désirant donc ne nous séparer en rien de sa foi et do
sa doctrine, nous espérons mériter d'être dans l'uni-
que communion que prêche le sié^^e apostolique en
qui se trouve l'entière et vraie solidité ' la relio-ion
chrétienne (15)."

°

Avec ro,pprobation du deuxième Concile de Lyon,
les G-recs ont professé :

" Que la Sainte Eglise Romai-
ne a la souveraine et pie'ne primauté et "principauté
sur l'Eglise catholique universelle, principauté qu'elle
reconnaît en toute vérité et humilité avoir reçue, avec
ia plénitude de la puis.sanco, du Soigneur lui-même
dans la personne du bienheureux Pierre, prince ou
rh« r des Apôtres, dont le Pontile Romain est le succès-

(14)S. Matth., XVI, 18.

(15) Delà formule du papejaint llonnisdag, telle qu'elle a été propo-
sée par Adrien II et SQuacrito pir les Porcs du huitième Coaeile Œca-
iucni(|ue, quatrième de ConsliuUinopU'.

1 £?
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l'^ouv : <"'t, <1o iTirmo qu'cllo est toiiuo ]>lns que tontes

les autres do délondro la vérité do la loi, do morne,

îorsquo s élôvont dos questions rolativomont à la foi,^

ces questions doivent être dolinies par son jut^ement."

Enfin, le Concile de Florence a déiini : Que " le Pon-

tiie Ivomain est le vrai Vicaire du Christ, la tête do

toute l'Eglise, et le père et docteur de tous les chré-

tiens, et
°
qu'à lui, dans la personne du bienheureux

Pierre, a été remis par Notre-Seij^nieur Jésus-Christ, le

plein pouvoir de paître, de conduire et de gouverner

l'Egliso universelle (16).

Pour remplir les devoirs de cette charge pastora-

le, nos Prédécesseurs ont toujours ardemment travail^

lé' à propager la doctrine salutaire du Christ parmi

tous les peuples de la terre, et ont veillé avec une
égale sollicitude à la conserver pure et sans altération

partout où elle a été reçue. C'est pourquoi les évê-

ques de tout l'univers, tantôt dispersés, tantôt assem-

blés en synodes, suivant la longue coutume des Egli-

ses (17) et la forme de l'antique règle (18), ont tou-

jours eu soin de signaler à ce Siège Apostolique les

dangers qui se x>résentaient surtout dans les choses

de toi, afin que les dommages portés à la foi trouvas-

sent leur souverain remède là où la foi ne peut éprou-

ver de défaillance (19). De leur côté, les Pontifes Ro-

mains, selon que le leur conseillait la condition des

temps et des choses, tantôt en convoquant des Conciles

Œcuméniques, tantôt en consultant l'Eglise dispersée

dans l'univers, tantôt par dés Synodes particuliers,

tantôt par d'autres moyens que la Providence leur

fournissait, ont défini qu'il fallait tenir tout ce que,

avec l'aide de Dieu, ils avaient reconnu conforme aux

Snntes Ecritures et aux traditions apostoliques. Le
Suint Esprit n'a pas, en uiict, été promis aux t^ucces-

(id) S. Joftn, xxr, ir,-i7.

(17) S. Cyrille d'Alexandrie nu Pape S. C.V'lestin.

(18) S. Innocent loraux conciles (le Carthafco ot de Milène.

(19) H. Bernard, t'pitrp i;)(>.

m-i
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seurs de Tierre pour qu'ils publiassent, d'après ses ré-

vélations, une doctrine nouvelle, mais pour que, avec
son assistance, ils gardassent saintement, et exposaw-
Kcnt iidèlement les révélations transmises par les Apô-
tres, c'est-à-dire le dépôt de la Ibi.TouBlos vénérablesPè-
res ont embrassé, et tous les saints docteurs orthodoxes
ont vénéré et suivi leur doctrine apostolique, sachant
parfaitement que ce Siège de Pierre reste .toujours
exempt de toute erreur, selon cette divine promesse du
Seigneur Notre Sauveur, laite au prince de sosdisciples:
"J'ai prié pour toi, alhi que,ta foi ne défaille pas ; et toi,

lorsque tu seras converti, confirme tes frères."

Ce don de la vérité et de la foi qui ne faillit pas, a
donc été divinement accordé à Pierre et à ses succes-
seurs dans cette chaire, aiin qu'ils s'acquittassent de
leur charge éminente pour le salut de tous ; aiin que
tout le troupeau du Christ, éloigné par eux du pâtura-
ge empoisonné de Terreur, fût nourri de la céleste doc-
trine

; afin que, toute cause de schisme étant enlevée,
l'Eglise fût conservée toute entière dans l'unité, et
qu'appu}'ée sur son fondement, elle se maintînt iné-
branlable contre les portes de l'enfer. Or, puisque à
cette époque, où l'on a besoin plusquejamais de la sa-

lutaire efficacité de la charge apostolique, tant d'hom-
mes se rencontrent qui clierchent à rabaisser son auto-
rité. Nous jugeons qu'il est tout à fait nécessaire d'affir-

mer solennellement la prérogative que le Fils unique
du Dieu a daigné joindre au suprême office pastoral.

C'est pourquoi. Nous attachant fidèlement à la

tradition qui remonte au commencement de la foi chré-
tienne, pour la gloire de Dieu Notre Sauveur, pour
l'exaltation de la religion catholique et le salut des peu-
ples chrétiens, Nous enseignons et définissons. Sacra
approbante concilio, que c'est un dogme divinement
révélé : Que le Pontiie Eomain, lorsqu'il parle ex ca-

tliedra, c'est-à-dire lorsque, remplissant la charge de
pasteur et docteur de tous Ic-^ chrétiens, en vertu de
ba suprême autorité apostolique, il dêiiuit qu'uue doc-

M
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trine sur la loi ou les mœurs doit être Lenuo par IJ^

glise universelle, possède essentiellement, par l'assis-

tiuice divine qui lui a été promise dans la pc sonne du

bienheureux l'ierre, cette iniaillibihtô dont le divm

Rédempteur a voulu que son Eglise lût pourvue en

définissant sa doctrine touchant la loi ou les mœuT8,

et, par conséquent, que de telles délinitions du Pontite

llomain sont irréformables par elles-mêmes, et non en

vertu du consentement de l'Eglise.

Que si quelqu'un, ce qu'à Dieu ne plaise, avait

la témérité d!e contredire notre délinition, quil soit

an "thème.

Donné à Home en la Session publique tenue so-

lennellement dans la Basilique Vaticane, l'an de Jé-

sus-Christ, mil huit cent soixante-dix, le dix-huitiemo

jour de juillet.

De Notre Tontificat le vhigt-cinquième.

Certifié exact,

U

•losErii

Evêque de S. Hiifpolytc,

Secrclairc du Concile du Vatican.
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Ev«cb«<li>4 'l'roiN-Klvl»r«t.t, 22 O*-*. IH70.

MoNwSTEUK,

Le retour iiiatteiulu denoa

Zouaves nons impose 1(^ devoir de venir généreuse-

ment eu aide au Comité de Montréal pour les irais

considérables que nécessite ce retour. Veuillez: faire

parvenir à M. le Procurour de l'illvèché le plus tôt

qu'il vous sera po.^siblc le montant de la collecte du

présent mois pour cette œuvre, n(iu qu'il puisse la

transmettre de suite au Trésorier du Comité. Si cette

collecte n'était pas encore faite, ou si une première

quête n'avait pu réaliser ime somme convenable, laites

en faire une autre dimanche prochain eu engageant

vos paroissiens à s'ctibrcer de réaliser au moins 3 ou

i piastres par cent oomii^uniants.

La nouvelle édition du Rituol-Komain pour la

province de Québec est aujourd'hui prête, et M .
le

.Secrétaire de l'Evéché^a reçu les 50 exemplaires qi

j'avais dû demander pour les besoins de notre diocèse

à la réquisition de feu Mgr. l'Archevêque. Il faut

que chaque fabrique s'en procure au moins un exem-
I
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plaiiL'. Coth' édition est supérioure sens le triplo. rap-

port du papier, do l'iinpreis.siuu, et di- \ i reliuro.

Eu vertu d'uu ludult de Rome eu date du 8 Mai
dernier, je vous communique le pouvoir d'appliquer

l'induli^onco ui articula murtis, selon la i'oruie et te-

neur prescrite par le St. Siège.

Lors de la dernière retraite pastoi aie, j'ai informé

les prêtres présents que le 4ème Concile de Québ^îc

avait été approuvé à Rome et (qu'une nouvelle impres-

sion des décrets et règlements des trois premiers con-

ciles avait été Faite en même tenq)s que eelle de ce

quatrième concile, do manière à ne former qu'un seul

volume. M. le Secrétaire a reçu les exemplaires que

l)lusieurs des membres du clergé l'avaient prié do
faire venir pour eux. Ceux qui n'en avaient point

demandé spécialement devront s'adresser à Québec
pour s'en procurer.

'W 1

Je demeure bien cordialement,

ifi. Monsieur,

'

i

Votre très humble et obéissant serviteur,

4* L. F., Ev. DES Trois-Rivières.

M\

,-ii.
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CT«ehé deBTrola-lllvl<>r«ii, ce 18 Déccnihr* 1^0.

Monsieur,

Je n'ai encore reçu aucun ilocu»

ment du St. Siège relativement à l'envahissement sa-

crilège de la ville de Rome par les Piémontais, ni lu

protestation énergique du Souverain rontiie contre

ce détestable attentat, et l'ajournement du Concile à

une époque indéterminée. Cependant il ne convienf

pas d'attendre plus longtemps pour engager le Cloni*''

et les Fidèles de ce diocèse à redoubler leurs instances

auprès du Dieu Protecteur et Défenseur de ri^'iglis»'

Imitons tous ensemble la conduite do TEgliso de .Jé-

rusalem lorsqu'Iiérode eut iait mettre St. Pierre --t:

prison, pour le donner en spectacle aux .Tuiis on l.-

taisant mourir devant le peuple. L'Ecrivain Sacr.'i

dit que " Pierre, à la vérité, était gardé «'U prison

" Mais l'Eglise faisait sans cesse des prières à Dieu

'pour lui." Et lorsque ce prince cruel et impie était

sur le point de le faire paraître pour le mettre à mort,

lange du Seigneur tira Pierre de la prison, le délivra

de la main d'ilérodo et de toute l'attente du peuple*



Il-

v9.
•luir. Hérodc et les Juifs persécutent encore Pierif:

aujourd'hui. Les noms soûls ont changé, les person

iiau-es sont les mêmes ; c'est la même haine qui persé-

<;uio le même amour ; c'est la même impiété qui pour-

suit à mort la même sainteté. Il faut donc que h
'ïfjnliance et la ferveur qui animaient rEu-liso d'alors,

animent encore l'Eg-lise d'aujourd'hui, et spécialement

l'Edise des ïrois-liivières. Oui ! prions, comme le.s

l'^idèles de Jérusalem
;
prions avec la même ferveur

*'t. la même constance, et au moment marqué par la

l 'rovidence nous aurons la consolation de voir l'efiet

do ces prières, de voir l'ange du Seigneur venir au se-

i ours de Pie IX, et le délivrer des mains de ses enne-

uns, et de l'attente do tous les révolutionnaires !

• i 1

li

h ,

si.

On continuera à cet effet à faire poâr le St. Père
les prières que j'avais prescrites pour le Concile, eî

':oIa jusqu'à nouvel ordre. Engagez aus.si les fidèles

(.oniiés à vos soins à faire quelques prières tous les

lours en leur particulier à cotte intention.

Votis recevrez avec la présente le sujet des con-

léronces ecclésiastiques pour l'année 1871, et la liste

(\^-< uotivelles circonscriptions assignées à chaque con-

;ôionce. Le grand nombre de paroisses et démis-
sions formées depuis la première organisation en
1^')±. etla distance qu'ont à parcourir plusieurs de
iours membres pour se rendre au lieu de la réunion.

:it nécessité ces nouvelles circonsci'iptions. En leur

1 anant moins d"étenduo, et en lixant comme ci-des-

sous le jour et le liett des réunions, il sera plus i'acilj

' harjue membre d'v assister régulièrement.

:
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Le Tèn-lement donné par mon Vénérable Préd.'.

cesseur en 1854, continuera à être en ^--: ?t mon

désir est qu'il soit observé avec toute la hdehte pos.i-

ble Ce rèu-lement est le môme que celm de 1 Arcl .

V
'

^ ;i ^c... tvniivp à la pao-e 42 et suivantes du
diocèse; il se tiomea w. iu_

" llecueil des ordonnances synodales et episcopale.

" du diocèse de Québec, "-(-ide édition.)

Conibrmément au Tme article de ce règlement, y
désio-ne et nomme comme suit le Président de cha(iu.«

conlérence: IQ Le Grand-Vicaire, 20 Le \ica,r..-

Forain 3'^ L'Archi-Prêtre, pour les conférences ou

il se trouve quelqu'un de ces dignitaires. Dans les

conférences où il n'y aura aucun de ces dignitaires, le

Président sera le Doyen de la conférence.

L'article 6 charge le Président de désigner le jour

et le lieu de la réunion de la conférence. S'il arnvaitqu.

par oubli ou autrement la chose eût été omise je dj-

«lone en ce cas le second jeudi de Janvier, de Mai, (l;

Juillet et d'Octobre pour le. r de la réunion, selon

le cas
• et elle devra se faire cnez le plus ancien Cur..

après celui où la conférence précédente aura eu lieii.

On se procurera dans chaque conférence un

cahier solidement relié de 4 mains de papier loolscap

pour y enregistrer les procès-verbaux de chaque reu-

nion les rapports des discussions envoyés a l Lveclu.

et tout autre document relatif aux conférences quil

serait iitile de conserver. Ce registre sera cote ot

paraphé par le Président depuis le premier ieuille"

usquau dernier, et coniié à la garde du Secrétaiv

'.^^.^;.,.,'. a'y taire toutes les entrées. Toute pièce enre-
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gi^tiéc devra être sig-n^e du Président et du Sécrétai-
re.

Lorsque le registre sera rempli, il sera du devoir
du 1 résident de le remettre au «ecrétaire de l'Evéché
pour y être conservé dans les archives.

Je profite de cette circonstance pour exhorter
tous les membres du Clergé à donner beaucoup de
soin et de travail à ces conférences et à en observer
ponctuellement le règlement. Le 1er Concile de
Québec en en prescrivant l'établissement, a jugé que
c était un des moyens les plus propres à facihter et à
développer l'étude des sciences ecclésiastiques dans
notre jeune Eglise du Canada. C'est ce que nous
montre aussi l'expérience de notre ancienne Mère-
Patrie, où les Conférences ecclésiastiques ont produit
des ouvrages aussi précieux que volumineux.

Vous recevrez aussi avec la présente les liste.s
du-.s collectes faites dans les paroisses pour diiférentes
bonnes (L'uvres.

Vous serez sans doute surpris comme moi de voir
la diminution considérable qui apparaît dans la col-
leote faite pour l'évèché. En 18(38-60, soixante-sept
paroisses ont mis la main à cette bonne œuvre et ont
réalisé la somme de $1,941. 831. En 1809-70, quaran-
te-deux paroisses seulement y ont contribué et ont
réalisé la somme de $1,151, 95. C'est donc une diffé-
rence en moins pour la présente année de 25 parois-
ses, dont les noms n'apparaissent point sur cette liste
et de $789. 88|-.

Quelles sont les causes de cette diminution ? Je
l»às ignore. L'assistance considérable donnée aux in-

.n»
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cendiés du Saguenay, s'élcvant à $2,000 en aro-ont et

autant on effets
; la Tropaii-atioii de la Foi s'ûlovant

aussi à près de f , 00, la Ste. Enfance à $478 et le

denier de St. Pierre u $900, sans compter ce qui a été
envoyé directement au Comité des Zouaves et dont
nous n'avons pu tenir compte, font la somme respec-
table de $0,52!) piastres que notre diocèse a consacrées
aux bonnes œuvres pendant cette année. Je ne puis
sans doute que louer le zèle et la charité de nos Fi-

dèles pour toutes ces bonnes œuvres. Cependant il

ne faut pas oublier que la première de toutes ces bon-
nes œuvres est de tirer l'Evêclié des difficultés où il

se trouve eu i'aidant à liquider au plus tôt l'énorme
dette qui l'accable depuis plus de 12 ans et dont la

lialance s'élevait encore à la somme de i;iO,000 en
Octobre dernier.

C'est au point que non seulement plusieurs œu-
vres diocésaines des plus importantes en sont paralv-
sées

; mais que l'administration en a souffert et en
souffre encore, parce que l'on n'a point le logement et

le personnel suffisant. Le plus tût cet état pénible
de gène cessera, le mieux ce sera dans l'intérêt de tous.

Une faut pas oublier que l'œuvre de l'évèché

n'est pas simplement une œuvre de surérogation et

de pure charité, comme les autres ; c'est une œuvre
de justice et obligatoire pour tous les diocésains. La
loi naturelle aussi bien que la loi divine positive obli-

gent le diocèse au soutien convenable de son
Kvêque, comme la paroisse au soutien de son Curé.
]3ien que le quantum auquel chacun est tenu ne soit

pas fixé, l'obligation de justice n'en est pa^ moins

i---

r:
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réelle J'ai donc la coniiance qu'on y fera plus clat-

tontion cette année, et qu'on saura mieux ordonner la

charité et la o-énérosité certainement digues d'élo-es

«le notre diocèse. ChariUu benc ordimla incipiL à

^rmelipso, dit l'auteur de l'Imitation de J.-C. Tout

on encourageant les bonnes œuvres à faire, vous ne

manquerez pas de faire comprendre aux Fidèles con-

iiés à vos soins que la première pour eux est la fonda-

tion de leur évêché.

Les difficultés qu'il me reste à surmonter sont

tellement g:ravGS, que ce n'est pas sans une certaine in-

(quiétude que j'tnivisage l'avenir.

Le Bon Dieu, sans doute, nous continuera l'assis-

tance qu'il nous a jusqu'à présent donnée avec tant de

bonté, et voilà ce qui me console dans la situation pé-

nible qui m'a été faite, et me rassure dans la tâche ar-

due qui m'a été imposée.

Mais quand d'un côté je vois arriver l'expiration

<\oH dix années pour lesquelles j'avais sollicité une

aide annuelle de la part du Clergé, des paroisses et

(le la ville, et que de l'autre je vois encore une somme

<le 84*t,000 avec les intérêts à liquider, et la nécessité

absolue d'augmenter les dépenses pour le personnel

nécessaire au travail de l'administration, et pour les

frais d'entretien et de réparations indispensables à

taire à la Cathéd -aie pour ne pas la laisser tomber en

ruine, je me trouve dans la dure nécessité de faire un

iippel encore plus pressant pour les deux années res-

tantes.

On fera donc dans toutes les paroisses et missions

du diocèse les quêtes que j'avais ordonné de faire, il y

ml''» '
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deux ans. Quelque panvro que puisse ôtro un.-

l.aroisse ou une mission, il s'y trouve toujours quelques

lersonnes en état de donner quelques sous, et qui

.iiînent à voir leur localité figurer à coté des autr(>s

dans les listes de contributions. C'est en généralisant

I œuvre, et en amenant tout le monde à y prendre pari

•,uon peut espérer d'arriver à un résultat importa]) 1

it l'ificace.

Vous engagerez vos paroissiens à donner de bmi

.(Dur et suivant leurs moyens. Hilarem cnim datorem

Uligil Dens, et vous ferez l'aire cette collecte à domi-

.lie ou à l'église, suivant que vous le jugerez plus

ivantageux, et dans le cours de Février ou de Mars

II laudrait autant que possible que l'oifrande de cha-

cun s'élevât à la modique somme de cinq centins par

•ommuniant, ce qui ferait la jolie somme de 850 pia.<-

Mes par mille communiî^.nts. Vous aurez le soin d»-

répéter deux et trois lois, s'il le faut, une quête dan^

redise, en leur indiquant à chaque ibis combien il>

auraient encore à donner pour atteindre le chilir*-

proposé de cinq centins. Il va sans dire qu'il y .

tfaijours dans chaque paroisse de ces Times généreux' '>-

jui trouveront facilement le moyen de faire une ot-

irande plus considérable, et j'espère que le nombiv

.:n sera assez grand pour compenser le déficit causé

\m- ceux qui n'auront pas réellement le moyen d'

donner six sous.

i r>.;

Vers le 15 de Mars vous adresserez sans faute 1'

montant que vous aurez collecté au Procureur de

; Evéclié. Il a des paiements considérables à faire nu

*' ^ '
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1er d'Avril, et il compte sur ces sommes pour les réa'
User.

Euliii, mon cher Monsieur, vous recevrez encore
avec la présente une autre liste qui a bien aussi sou
intérêt. C'est celle de toutes les personnes appelées
pour m'aider dans le gouvernement et l'administra-
tion du diocèse.

Ln attendant que la Divine Providence me donne
les moyens de le mettre dans l'état normal prescrit
i)ar les Saints canons, j'ai cru, comme mon Vénérable
Trédécesseur, que cette organisation était la plus pro-
pre à procurer à ce diocèse les avantages d'une ad-
ministration régulière, prudente et efficace. Et comp-
tant sur la bonne volonté et le zèle de tous les mem-
bres du Clergé et pardessus tout sur l'assistance d'en
Haut, j'ai la confiance que l'œuvre de Dieu continue-
ra à progresser au milieu du peuple qui m'est conliô.

Un bon nombre de Fidèles possèdent des cruci-
lix indulgenciés pour le Chemin de la Croix. Il fau-
drait leur expliqupr en chaire les conditions à remplir
pour gagner ces indulgences.

Voici comment l'Abbé Maurel les expose dans " Le
Chrétien Eclairé," (page 101, 13mo édition) :

" Les

I'

personnes qui sont dans une impossibilité morale
'• de visiter les Stations établies dans une église ou

l'

chapelle pubHque, peuvent î^-agner les induloences
''du Via Criicis en récitant: Quatorze Palet; Ave et
' Gloria (pour les 14 Stations) ; et à la lin cinq autres
' rater, Ave et Gloria, (en l'honneur des 5 plaies de
'" Is. S. J.-C) et un dernier Pater. Ave et Ghria pour le
" Souverain Pontife, et en tenant à la main leur cru-
" ciiix bénit à cet effet."
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Veuillez expliquer à votre peuple ces conditions

bien clairement, afin que les malades ou autres ne !
•sonnes légitimement empêchées de venir à l'en- isePassent gagner ces indulgences à la maison, si elles

aK^ntr".'"^^^^^"" P^^-ela. Il n'est poinparle de
1 obligation de se lever et de changer de

laire àil n y a pas trop d'inconvénients.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre tout dévoué Serviteur,

*i' L. F., Ev. DES Trois-Kiviêres.
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ORGANISATION DIOCÉSAINE.

:,1(4R. L. F. LaFlèciie, Evoque des Trois-Rivières

Vicaires-Généraux -.-MM. C. 0. Caron et T. Caron

Vicaires - Forains :-MM. P. H. Suzor et N. Kéroack

Archiprétres : - MM. L. T. Fortier, L. Aubry, L

Tourii^ny, D. Paradis, D. Marcoux, J. H. Donon

C. llameliu.

ronseillers.Diocésains:-mi.C. O. Caron, V.-G-, T

Caron. V.-O, D. Paradis, D. Marcoux, L. louri-

gny, J. K. Dorion, N. Kéroack, V.-F., P. H. Su-

zor, V.-F., CF. Baillargeon.

r
''s t\.iiii«3e 18*71.

Questions à résoudre dans les Conférences ecclésiastiques

du diocèse des Trois-Rivières.

I.

MOIS DE JANVIER.

1 <'. Tito déclare à son confesseur qu'il ne se croit pas

obliiré en conscience d'admettre les doctrines en-

seignées dans le Syliabus et de rejeter celles qui

y sont condamnées, parce que les premières ne

m
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>uiu pas (K'iinies doifmatiquomout, et que lo>

secondes ne sont point frappées de i'anathènie .

et que l'enseignement contenu dans ce docnmeni
n'est point un enseignement de loi.

De là les questions suivantes :

1^' Quelle diirérencc y a-t-il entre une vérité d'
ibi et une vérité qui n'est pas de loi ?

2'^ Y a-t-il péché à refuser do croire une vérité

qui n'est pas de foi, tout aussi bien qu'à refu-

ser de croire une vérité de foi ?

8*^ Enlin peut-on admettre aux sacrements ce-

lui qui refuserait do croire d'esprit et de cœur
les doctrines enseignées par le Syllabus, et de

rejeter les erreurs qui y sont condamnées V

2" Pierre et Sophie se sont mariés aux Etats-Unit?,

devant un ministre protestant, et attendu que ]<

décret Tametsi n'était point publié dans le lieu

où ils se sont mariés, et qu'il n'y avait point d'ail-

leurs d'autre empêchement à leur mariage, et

que leur tort a été de ne s'être point présentés

devant le Prêtre chargé de les desservir; on de-

mande :

1*^^ S'il y a obligation pour eux de faire bénir

leur mariage ?

2* Si le Prêtre qui leur donnera la bénédiction

devra faire renouveler leur consentement d.;

mariage ?

^' Comment Iç Prêtre devra donner cette bé-

nédiction ?

' f

I
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II.

MOIS DE MAI.

lo Sur quoi s'cst-oii fondé pour dire que les Curés

étaient les successeur.s des 72 disciples?

2o A quelle époque remonte l'institution des Curés?

•]o Sur quel droit sont-ils . tablis Y est-ce sur le droit

divin ? on sur le droit ecclésiastique seulement ?

'io Quelle est la nature de leur juridiction ? quelles

en sont les limites par rapport à l'Evêque V

lo Sont-ils vraiment Pasteurs Y Dans quel sens ce-

pendant peut-on leur donner ce titre ?

lo \hi Curé peut-il l)aptiser un enfant d'une parois-

se voisine sans le consentement du moins présu-

mé du Curé de cette paroisse ?

7o Pècherait-il g-ravement en le baptisant contre la

volonté de son Curé ?

III.

MOIS DE JUILLET.

lo St. Matthieu rapporte comme suit la mission don-

née aux Apôtres par N.S. J. C. (c. 28, v. 18-19-20.)

•• Data est mihi omnis potestas in cœloet in terrti.

19. Euntes ergo doccte o?nncs ^enfcs, baptizantes

eos in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti.

20. docentes eos servare omnia qiKCcumque mandavi

vûbisy Et St. Marc la rapporte en ces termes ;

' lô. Euntes in rauudum universuni prmticatt

evan^eUum omnî creatiirœ. 16. Qui crcdiderit et

baptizatus fuerit salvus erit : qui vero non cre

VN
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tliclerit coiulemnabitur.» (Marc. c. 16, v iS-lc)
Les paroles

: " Dorr.te omnes gentcs servar,omrna ,uœcum,ue mandnni vabis^ ont-elIcs idcnli-quemev. le môme sens que les paroles : "Pm.//.
(ael^vuaireliim omni creafura- " y S'U y ^ ^,,0

t^Xr '' """^^'^"" ^^"^^^--'*'
^i"^^i^

''
rtiss^ef'toîr"'

''"''"'' l'organisation des pa-roKssea telles que nous l'avons reçue de J.Wey et quels sont lo« prn.cipaux T^nt ,ae cette organisation ?
°

:3o IW Curé de Ste. Léocadie, meurt au mois deJuni après avoir ensemencé le terrain de la curea^scs irais et dépens. Robert, nommé immédiatement son successeur, demande à quelle part il ,droitdans le revenu curial de l'année, c'est-à-dire
10 dans la dîme

; 2o dans le casuel; 3o d J
ertains loyers et fermages de la cure

; 4o Ti
h,'

dans la récolte ?

^0 Est-il permis de chanter des cantiques en langue
vulgaire au Salut solennel du St. Sacrement >

IV.

MOIS D'OCTOBRE.

Los paroles de l'Evangile selon Ht. Jean • " InJTincipio erat Verbum • li v i

'"''• -"^^^
• -l^i

Cette iraductioii est-eile (^xacte et fidèle ?
I''
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2o Si non, en quoi pèche-t-ellc et quel est 1. son -

lavix qu'elle implique ï

,^0 Kt.lin, quel est le véritable sens du niu

' Vcrhe'' et du mot" Parole'' '^

ir, m Préice peut-il garder en sùrotô de couse '.-

cuce dans sa bibliothèque, une bible protestan-

te, soit lu traduction d.' Sacy, soit la tra.luction

dû Dr. D. Martin, ou toute autre i

'20 Dans (luelles conditions doit être une tradu-'

lion de l'Kcritu • Sainte en lantçue vulgair.,

pour ùtr.> conlbrme aux règles du Concile d.

Trente r

o

4

Nouvelles circonscriptions des Conf^rcnccH I.<

rXMnciit" ^"'^
m*s««A««» iiPH Trois-Hlvii^res.

c'IC'siHSilqucs «lu l>iocewc aes rruu. .

lère Conférence.

1 ?îto. Anne de La Pérade,

•2 St. In-ançois-Xavicr de Latiscan

tSte. Geneviève.

St. Prosper.
) St. Stanislas.

G St. Tite.
__

2.ième Cofiféience.

1 Champlain—N.-D. de la Visitation

•2 Le Cap de la Magdelenie.

8 St. Maurice.

4 St. Lvic.

T) St. Narcisse.
^

;; Notre-Dame du Mont-Carme..
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Sime Cufif'érence.

-' Le Colluffedes ' roi.s-Uiviùres.
i Les t orges St. ^laurice.

4ièm€ Conféreti f.

1 Visitation de N.-D. de La l'ointe-du L
2 Me. Anne d'Yamachiclu-
î fSt. Barnal)é.
4 >St. Etienne.
^> St. Elie de Caxton.

^
St. Ijonilaco.

7 St. Matthieu de Caxton
^ Ste. Flore.
!^ St. Sévère.

5ièwe Conférence.

1 St Antoine de la Rivière-du-Loun
- fet. Joseph de Maskinonn-é.
•3 St. Justin.

4 Ste. Ursule.
•'')

St. Léon.
6 St. PauHn.
7 St. Didace.
5 St. Alexis.

Qième Conférence.

1 St. Tierre Les Becquets.
- St. Edouard de G-entilly.
J La Nativité de N.-D. de Béci?
4 Ste. Gertrude.

cancour

.''. Ste. M.qrio de Blandford.
Ste, Sophie de Lévrard.

* :
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1

{)

4

5

lième Conph'ence.

St. Grégoire.
iSt. Célestin.

yt. Wenceslas.
St. Léonard.
Ste. Clothilde.

%ième Conférence.

1 St. J.-Bte. de Nicolet.

2 Séminaire de Nicolet.

3 Ste. Monique.

1
o

8

5

9tc»je Conférence.

St. Antoine de La Baie.

St. Thomas de Pierreville.

St. Zéphirin.

Ste. Brigitte.

Ste. Perpétue.

1
O

3

4
ï)

\]

lOiènie Conférence.

St. François du Lac.

St. Michel d'Yamaska.
St. David.
St. (fuillaume d'Upton.
St. Bonaventure.
St. rie de Gruire.

1
•>

3

4

t>

G

llième Confércnc:.

St. Germain de Grantham.
St. Frederick de Drunimondvilh
St. Cyrille do Wendovor,
St. Félix de Kingsey.
St. Pierre de Durhani.

St, Jean de Wickham,

I

1
o

3

4

5

H :;'(*.
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12i<}mc ConfcrcHir

1 ^t. Tliéotlorc d'Acton.
2 kSt. Aiulrô d'Acton.
Î5 St. Fulgencc de Durhani.
•1 Ste. Bibiane de llichmoiid.
5 St. riiilippe de Windsor.

IZièmc Conférence

1 Ste. Anne de Danvillc.

2 St. Patrice de Tiniçwick.
8 St. Hyppolite de Wotton.
4 St. Urbain de Windsor.
5 St. Philémon de Stokc.
H St. Camille.
7 St. Joseph de Ham.

1
oM
3

4

5

H

7

14iième Conférence.

Les Sts. Anges de Ham.
St. Olivier de Garthby.
St. Janvier de Weedon.
St. Gabriel de Stratford.
St. Romain de Winslow,
St. Raphaël de Bury.
St. Malo d'Aukland.

1
o
ta

3

4

5

l^ième Conférence.

St. Médard de Warwick.
St. Christophe d'Arthabaska.
St. Paul de Chester,
Ste Hélène de Chester.

St. JNorbcrt d'Arthabaska.

1^''
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fropagatiou de la Foi pour IMOU.

Masldnongé $205
La Baie du Febvre 180

Ste. Monique 141

La Rivière-du-Loup 122

ÎSte. Aune de La Pérade 102
Les ïrois-liivières 94

Yamachiche 93

St. Léon 80

Bécancourt 76
Champlain 73

St. Grégoire 72

St. Maurice 63

Yamaska 62

Nicolet par

—

'^ 58

St. Thomas (rierreville) 56,

St. Gruillaume 56.

St. Narcisse 54

Legs de Messire Frs. D 50.

Gentilly 41.

St.Zéphirin 41.

St. Pierre les Becquets 41.

Drummondville 39,

St. Etienne : 32,

Ste. Gertrude 32,

St. Norbert 32,

Tingwick 30

St. Prosper 30

St. Françoisdu Lac 30

La Pointe-du-Lac 29

St. Barnabe 27

St. Hippolyte 27

St. Christophe 22

Banville 20

Dnrhara „.,. = ,..,, 20

Batiscau^ 20

St, Bonaveuture ,... 20
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41.371
41.02

41.00

39.20
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32.50
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29.27
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f^'^P^'} 18.00

M. Valere i/>or
Li. T io.!i5
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^to. Ursule

-j.^ q^
îSéminairu Nicolet 9 07
St. David .......' « 00
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"
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SHtî^f^âîî^i m ^imm̂â%

Kv«(K#i|*« rroi(i.Rlvier«it,ee ai Janvier U7I.

Monsieur le Curé,

Le Gouvoniement vient de nom-
mer des personnes pour l'aire le recensement qui doit
avoir lieu prochainement dans toute hi Puissance du
(Canada. Vous connaissez comme moi lu répugnancu
ft les craintv's qu'ont un certain nombre de nos corn-
patriotes d'ongiue irançaise à donner ks renseigne-
ments exijrés par le gouvernement, tant sur les per-
sonnes que sur les choses. L'enrôlement dans le ser-
vice militan-e, la taxe sur les propriétés leur appa>
raissent comme la co «séquence nécessaire d'un receu-
sèment, et ils ne peuvent croire que le gouvt- émeut
ait u.i autre but. Cependant cette crainte chimérique
les porte à donner le moins de renseignements poa-
iible et à présenter les chiffres les plus l'aibles, tandia
que le contraire a lieu généralement, dit-on, chez iio»
compatriotes d'origine étrangère.

i 'i

"
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Delà un d6isavanta!:je réel pour nous, on ce que

II! résultat du rcctMisi'iu -ut nous place duus un état

d'inrériorité sous le rapport de la population et du
prog-rès m itériel où nous iu\ s-jmme.s pas véritabU-
ment. Avec le sysième de n'présentatioii adopté par
la Confédération, cette inlériorité apparente et non
réelle peut nous devenir o-randeni(!nt preju Itciable et

nous priver de la part ié^itnne d'iniluenee a iaqui-ilu

jiotre Province a droit dans la législation et l'exercice

de nos droits civils »!t pohliques.

Pour prévenir de si graves inconvénients, et ré-

pondre autant que possible aux vccux bien légitimes

dugouveruiMuent (jui désire f)Ue ce reeensenieiiL .•«oit

t'ait avec la plusgrajide exactitude, engagez les fidèles

eonfiés à vos soins à répondre avec sincérité à t.>utes

les questions prescrites par la loi et à donner iicLde-

jaent aux otiieiers du recensetnf;nt tous les renseigne-

ments qu'ils sont chargés de leur demander.

ElForcez-vous de dissiper les craintes qu'ils en-

tretiennent ordinairement à ce sujet, en leur mon-
trant combien elles sont l'utiles et sans Ibiulement au-

cun, et en même temps moîitrez-leur le tort qu'ils se

tout à eux-mè n.îs et les désiivaiitag.v, que pourrait

entraîner pour notre Province cet état d'intériorité où
nous placeraient des renseignements inexacts, et des

iiombres diminués.

Il y a plus, c'est un devoir d»» conscience; le res-

pect que l'on doit à la vérité, et l'obéissatice due à la

•loi les obligent é:.>-alement à p;irler avec sincérité, à

doiiiier des reiisei'i'neiita exacts.
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V
pourri.»;: leur nu jjarlor ,.„ ,.h,ir.: .mumi.I

iu]>s».nsora vonu. v.t ausM diuis d
i>iinic'ulièros HiirU

•'S Cf)}^Vt.•r^i^.U^)I^

foui «svc los porsonii-vs lo pl„s ,.ji
|-Uil (le bion couiprr^iulro cos.-hos.s rt ,V.u rouvainnv
("'' autres.

.'•> no août. pas,,m.]o.t.H;.nsr|ucA<,us Inroxd.u.
c- .s.-n,s ne conirihu.M.t pour b.vuu-oup h donner -à <v
rccoiLsc.ment uno i,n,ui.l.. ..xactitudo, of T. nu iacilii/..
uaucutiouaux oliici.rs <,uo lo .ouvorn.mou, ... a

fi'i rires.

.î»' dvm.'ur»' Inou cordialouh' al.

Moiisii'ur le Cur«'»

Votre très-liumblo et dévoué .SerMtruv,

'h L, F., JJl'. df^ Tinis-HJcifrK
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LETTRE PASTORALE
D8

Monseigneur TEvêque des Trois-Rivières

SUR

Les «IcvoirN des ll«li los tIaiiN les ^leetiouM.

Loi'is-Fraiieois LaJMècIic,
Par la Mhûncorde de Dieu et In ardre du St. Siêgr

Apostolique, Evcque des Trois-Rivièrcs, &c., &c.

AuClergéetaux Fitlèlosdo Notre diocùso .SahU ri
Bénédi.ll.u en Notre-tSeigueui-Jésus-Christ.

Xus Très Chers Frêref<,

Dans le c^ Ami de l'été prochain \ oiis
allez être appelés à exercer l'un do vos privilèges les
plus précieux, celui du choix des Députés pour la
Chambre d'Assemblée. Au commencemoit de ce
temps do pénitence, où FEglise vous enuane à r ntrer
on vous-mêmes et A ^ .us occuper surtout de vos in-
térêts éternels et du salut de vos âmes, Nous croyons
qu'il est convenable et tout-à-lait utile de vous rappe-
ler les devoirs que la religion et la conscience vous
imposent dans l'exercice de ce droit, c Je vous signa-

it
• fi
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Ici h i!)us nombreux et ]"s dr-sordres graves dans

lesquels un si grand nombre, hélas ' se laissent entraî-

ner en ces temp»' d'excitation. Ces désordres, vous

les connaissez comme Nous ; vous les avvz déplorés

bien des l'ois, vous en avez gémi avec Nous ; et ce-

pendant le rud va toujours grandissant. C'est au

point que le uernier Concile provincial de Québec a

du s en occuper d'une manière toute spécial* et a

trouvé n' ossaire do l'aire à ce sujet un décret pour

remédier à ce mal. Ce décret, comme tous les autres

du 4ème Concile de Québec, a reçu l'approbation et

la sanction du St. 8iége. La doctrine qu'il contient

M les règles de conduite qu'il trace émanent de la

plus luiute autorité que Dieu dans sa miséricorde nous

ait donnée ici-bas pour nous éclairer sur nos devoirs

et nous guider dans leur accomplissement. Or, Nous
avons cru que le saint temps vlu carême, et celui de la

préparation à la grande lëtc de l'àques était le temps

le plus ia-vorabie pour porter avec i'ruit ce décret sa-

lutaire à votre connaissance, ec vous en donner une

exi)lication convenable. Car étant Coopérateur de

Di(.'U dans l'œuvre de votre salut, ^'^ous vous exhor-

tons à ne pas recevoir sa grâce en vain dans le temps

où ce Dieu miséricordieux la répand sur vous en plus

grande abondance, et où il est plus spéciale-

ment disposé à vous exaucer, et à vous accorder le

secours dont vous avez besoin.—" J'Jcce nunc lempus

accepl<ihi/e, ecce nunc dies sah/tis.'' A^oici maintenant le

'i^mps favorable, voici maintenant le jour du salut."

(2 Cor. G V. 2.) C'est surtout au saint temps du carême

que l'Eglise applique ces paroles de l'Apôtre St. Paul.

Voici donc, N. T. C. F., le texte même de ce dô-

aret important du 4icme Concile de Québec ;
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DES ÉLECTIONS POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES.

" Tout le monde sait par une trop déplorable ex-
périeneo que les ok .lions des Députés de l'assemblée
législative et des Conseillers municipaux, sont deve-
nues pour notre peuple, si non la cause, au moins
l'occasion certaine et trùs redoutable de corruptions,
de désordres et de péchés innombrables de toutes
sortes, de mensong-es, de calomnit\s, de Iburberies, d'i-

vrogneries, de querelles, de blasphèmes, de parjures,
etc., etc., et les choses en sont déjà même arrivées

à'

un ti-1 ponit que les électeurs et leurs partisans sem-
blent livrés à un esprit de vertige et d'erreur. Hélas !

dans ces jours d'iniquité, combien n'y ou a-t-il pas qui
ne craignent point de l'ermer l'oreille à la voix de leur
conscience, de mettre en oubli la crainte de Dieu, et
Dieu lui-même, comme si tout alors leur étaii permis

;

ou comme si " Dieu ne les voyait point," ou bien qu'il
"ne dût point s'en souvenir," et "les juger." (l's. 10)

" Que les Prêtres, ministres du Seig-neur, élèvent
donc leur voix contre un tel renversement de tous h-s
principes de la religion et des mœurs, qu'ils s'élèvent
avec ibrce contre un mal aussi grave et aussi funeste,
que les Pasteurs des âmes lassent enteiulre leur voix :

" et qu'ils annoncent à leur peuple les péchés dont ils

sont coupables et aux enlants de l'Eglise leurs crimes."
\Isaie, Ô8. 1.) Qu'ils ne se lassent point, et qu'ils ne
craignent point les clameurs des impie» et des hom-
mes pervers.

" Que ces mêmes Pasteurs en outre ne négligent
rien pour prémunir les Fidèles confiés à Icur^ s^ins
contre les séductions, les scandales et tous les dan-
gers de ces jours mauvais, que longtemps avant l'époque
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de ces élections, mais surtout qu'au temps même où elles

doivent avoir lieu, ils leur rappellent avec soin que

Dieu est le maître des dominateurs, et le souvei-ain

Seigneur des élections ;
que c'est lui-même qui juge-

ra un jour et les électeurs, et les candidats et les élus,

et qu'il rendra à chacun selon ses œuvres. (Rom. 2-G.)

et qu'il n'épargnera pas plus celui qui aura péché dans

les élections que celui qui aura péché hors des élec-

tions,

" (Qu'ils les instruisent avec soin de leurs devoirs

relatifs à ces élections, leur inculquant fortement que

la même loi qui confère aux citoyens le droit de sullra-

o-p, leur impose en même temps la grave obligation de

le donner quand il le faut, et cela toujours suivant

leur cor.science et devant Dieu, tant pour le plus grand

bien de la religion que pour celui do féiat et de leur

patrie ;
qu'en conséquence ils sont toujours obligés

devant Dieu, et en conscience, de donner leur suUra-

go au candidat qu'ils jugent avec prudence être réel-

îement honnête, et capable de remplir la charge si im-

portante qui lui est conliée, savoir, de veiller au bien

de la rehgion et de l'état, et de travailler lidèlement à

le promouvoir et à le conserver. D'où il suit évidem-

ment que tous ceux qui vendent leur suiFrage, ou qui

le donnent i)our quelle que cause que ce soit à un can-

didat cpi'ils savent être indigne, pèchent non seule-

ment devant les hommes, mais aussi devant Dieu.

" Que les Pasteurs enseignent lidèlement ces cho-

ses à leur peuple, comme de lidèles ministres de Jé-

sus-Christ ;
qu'ils insistent sur ces choses et s'en tien-

nent là en toute charité et patience, sans aller au-delà

dans les circonstances ordinaires. Et s'il arrive quel-

ques circonstances particulières ou extraordiudires,

i
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qu ils se à-ardent bien de rien faire sans O'-oir con-

eoù elles

soin que

îouverain

qui juge-

. les élus,

îoin. 2-G.)

éché dans

. des élec-

•s devoirs

ment que

de sullra-

iii'iition de

•s suivant

)lus grand

et de leur

irs obligés

euv suiira-

i être réel-

arge si im-

ler au bien

ièlement à

lit évideni-

\igi\ ou qui

it à un ean-

iion seule-

t Dieu,

nit ces cho-

tres de Jé-

et s'en tien-

11er au-delà

arrive quel-

aordiuciires.

suite leur Evêque."

Telles sont, N. T. C. F., les "^-raves avertissements

et les enseignements que les Pè.i>s du 4ième Concile

de Québec ont jugé nécessaire de donner aux Pas-

teurs et aux Fidèles au sujet des élections, et que le

St. Père dans sa Sagesse a approuvés et sanctionnés

pour le plus grand bien de vos âmes, pour la prospé-

rité de la religion et le bonheur de notre cher pays.

Ce décret, comme vous le voyez, renferme trois

parties bien distinctes : lo. il signale le nombre, la

grandeur des désordres et la gravité des péchés qui

se commettent pendant les élections ; 2o. il enjoint

aux pasteurs l'obligation d'instruire les fidèles confiés

à leurs soins, sur leurs devoirs d'électeurs ; 3o. enfin

il enseigne que ces devoirs intéressent également l'E-

glise et l'Etat, la religion et la patrie, et qu'ils obligent

en conscience et sous peine de péché.

C'est aonc une bien triste vérité, N. T. C. F.,

qu'un grand nombre de Fidèles se laissent entiaîner

dans des désordres très-graves, et dans une multitude

de péchés à l'occasion des élections ; et ce qu'il y a de

plus déplorable, c'est que la plupart se font illusion

sur la gravité de ces fautes et croient à peine que la

conscience y soit intéressée. Afin de dissiper une

aussi dangereuse illusion, Nous attirons ici votre atten-

tion sur la déclaration des Pères du concile, qui dénon-

cent, en tête de leur décret, dans les termes les plus

énergiques, la grandeur de ces désordres et la gravité

de ces péchés. Ils déplorent en même temps l'aveu-

glement où sont tombés un si grand nombre à ce su-

jet, et ils croient que pour leur ouvrir les yeux, et les
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réveiller de riissoupisseraoïit où ils sont tombés, il ne
iaat rien moins que l'aire briller à leurs yeux la lumière

desjugeraents de Dieu qui dissipi'va un jour toutes ces

ténèbres volontaires, et faire retentir à leurs oreilles le

tonnerre de la vengeance divine qui ne punira pas

avec )iioins de rigueur les péchés des élections que
les autres.

Nous vous eng-ao-eons donc, N. T. C. F., à faire

un rctfiur sur le passé pendant ce saint temps du ca-

rême, a examiner attentivement ce que votre consci-

ence peut avoir à vous reprocher sur la manière dont

vous avez accomph Jusqu'à présent vos devoirs d'é-

lecteurs. Faites cet exaiueji avec la pensée qu'il sera

un jours révisé au tribunal du Souverain Juge, qui

nous demandera compte même d'une parole inutile.

En conséquence ne reculez pas devant les répa-

rations et les sacrilices que pourrait réclamer votre

conscience pour satisfaire à la justice divine.

Après ce retour sur le passé, jetez un rei^ard vers

l'avenir, aSn d'aviser aux moyens que vous devez
prendre pour éviter les pierres d'achoppement sur

lesquelles vous avez déjà trébuché. Et ne vous y
trompez point, N. T. C. F., on ne se moque point de
Dieu: " Nolite en are, non irridc'ur Deus. Q/iœ enim
seminaverit humo, hœc et nielel." ((ialat. 6-v. 7.) Car
l'homme recueillera ce qu'il aura semé. Il faudra

donc pour produire des fruits de salut, que Cis réso-

lutions de remplir chrétiennement vos devoirs d'é-

lecteurs, soient prises dans la sincérité de votre âme
avec la volonté bien arrêtée de les mettre à exécution

q uàiul le temps en sera venu.
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La deuxième partie de ce décret est une recom-
mandation aux Pasteurs de s'élever fortoment contre
les désordres des élections, et d'instruire en même
temps les iidèies confiés à leurs soins sur cet ordre
de devoirs. Vous remarqu(M-ez sans doute combien
les Pères de ce Concile insistent sur l'ohlioation qu'il

y a pour les Pasteurs do s'élev(^r contre ces désordres
et d'enseirrner aux Fidèles les devoirs que la loi de
Dieu leur impos(\ (;ornme électeurs. Il nous sembl-
entendre St. Paul inculquant à son disciple. Timothée
la même vérité : " Je vous on conjure devant Dieu,
lui dit-il, et devant Jésus-^'inisl, qui doit juirer les vi-
vants et les morts, par son avènement, et par son
règne, prêchez la parole, pressiez à temps et à contre-
temps

: reprenez, su])pIioz, réprimandez en toute pa-
tience, et en toute doctrine. Car il Aiendra un temps
où les hommes ne supporteront plus la saine doctrine

;

mais, ayant' une grande dcmangeaisc^n d'entendre, ils

amasseront autour d'eux une foule de maîtres selon
leurs désirs. Et ils fermero)it leurs oreilles à la vérité
pour l'ouvrir à des fables." (2 Tim. c. 4 v. 1-4.) Ne
dirait-on pas, N. T. C. F., à voir ce qui se p-i^ise ordi-
nairement dans les élections, que c'est précisément ce
temps dont parle ici 8t. l'aul, où les hommes semblent
pris de vertio-e et sont devenus incapables d'entendre
la vérité. Vous ne devez donc pas être surpris de
voir vos premiers Pasteurs vous rapi)eler les juge-
ments de Dieu, vous J'aire entendre la voix de ses me-
naces et redoubler leurs instances auprès dc^ Prêtres
chargés du soin de vos âmes pour les engager à ne
point se lasser de vous reprendre et do vouslnstruire
à ce sujet en toute patience et charité

; à ne point se
décourager non plus des résistances et des contradic-
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tions qu'ils rencontrent si souvent. Car les faux doc-

teurs dont i-arle l'Apôtre, et .^ A n'ont que des paroles

de flatteries sur les lèvres pour mieux tromper, ne

man^^^lOnt pas non plus en ces temps d'élections,

comme vous le savez.

Vous vous délierez donc de ces faux docteurs, et

vous les reconnaîtrez iacilemcut par leur opposition à

l'enseignement Ju vos Evoques. Que devez-vous

donc maintenant penser de ceux qui vous disaient et

qui vous disent encore quolquelbis que les élections

ne regardent ]>as les Prêtres, et qu'ils n'en doivent

point parler en chai-'\ lorsque vous entendez les Pè-

res d'un Concile approuvé par îs'otre-Très-Saint-Père

le Pape leur en iaire un devoir si grand ? Vous écou-

terez donc avec uîie grande attention, N. T. C. F., les

enseignements de l'Eglise sur ce sujet, et vous obser-

verez fidèlement les obligations et les devoirs que la

loi de Dieu vous impose en votre qualité d'électeurs.

Enfin, N. T. C. F., les horrines que vous envoyez

vous représenter dans la législatu'-o sont chargés de

dôl"i Ire et de protéger vos intérêts religieux, selon

l'esprit de l'Eglise, autant que de promouvoir et sauve-

garder vos int«'v8L3 temporels. Car les lois civiles

sont nécessairement en rapport sur un grand nombre

de points avec la religion. C'est ce que les Pères du

Concile disent clairement dans leur décret.

Vous devez donc vous assurer prudemment que

le candidat à qui vous donnez \ otre suffrage est dû-

ment qualifié sous ce double rapport, et qu'il offre, mo-

ralement parlant, luutes les garanties convenables pour

la protection de ces graves intérêts.
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Nous devons sans doute rendra f -A'-ps à Dieu de
la pleine et entière liberté que laconstiiution de notre
pays accorde en droit au Cuit > Catholique, de se régir

et de se gouverner conformément aux règles de l'Egli-

se. C'est par un choix judicieux de vos législateurs

que vous pourrez vous assurer la conservation et la

Jouissance de cette liberté la plus précieuse de i jutes,

et qui doit donn.n- à vos Premiers Pasteurs l'immense
avantage de pouvoir gouverner l'Eglise dn Canada
selon les prescriptions et directions immédiates du St.

Siège et de l'Eglise Romaine la Mt, ^e et la Maîtresse
de toutes les Eglises.

Puissiez. vous, N. T. ( . F., bien comprendre ces

enseignements que les F, ves du 4ième Concile de
Québec vous donnent sur vos devoirs d'électeurs !

puissiez-vous surtout vous y conformer lidèlement, et

bannir de vos élections tous ces désordres qui font

gémir les honnêtes gens, et qui ne peuvent qu'attirer

la colère de Dieu sur notre pays. Car ne l'oubliez pas,

c'est un oracle de l'Esprit saint : ce qui rend les peuples
malheureux, c'est le péché ; mais ce qui élève une na-
tion c'est lu justice." " Justilia élevai a-enlem ; miseras

autemfacit po/mlos peccatum" (Prov. 14. v. 34.) Il est

donc évident que c'est par la fidélité aux règles de la

justice dans vos élections que vous réussirez à choisir

des hommes selon le cœur de Dieu et qui seront une
source de bénédictions pour la prospérité et le bon-
heur de notre cher i:»ays par la sagesse de leur légis-

lation et par la prudence et l'équité de leur gouver-
nement.

Slea Notre présente Lettre Pastorale lue au prône
de la messe paroissiale dans toutes les églises et cha-

.ft>;
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pelles du diocèse où se lait roflico public le lor diman-

che après sa réception.

Donné aux Trois- Rivières sous Notre seing-, le sceau

dudiocèse et le contre-seing' dt' Notre secrétaire, ce dixi-

ème jour du mois do Mars mil huit cent soixante-onze.

^ -li» Jt\, Ei\ des Ti'ois-Rivitres.

.1. Agapit Legris, rtre.,

Secrctnîre.

N . B.—Je crois devoir attirer l'attention de qui
de droit sur la limite que le décret impose au Prêtre

dans ses instructions sur les élections, et qui est ainsi

exprimée dans le dernier paragraphe :
'' Jïac /uleliter

''' (lucedut popiilnm si/'./n j)asf'>res, infujuam fidèles miniS'
" tri Christi ; in his insistant, ststantqne, in omni chari-
" tate et patientiâ ; nec uliia j/rocedant in ci ri. < instantes
" consnetix. Et si quœ parlivntares aut exlruordinarin:
'' occnrrn>// cirrnnisfnnti/c, martniè vncrjuit ne (juidquam
" molm ninr inconsnifo Ejiiscopor

Il est donc clairement exprimé dans ce paragra-

phe que le Prêtre doit s'en tenir à l'exposé des prin-

cipes que la Religion enseigne et des règles qu'elle

impose aux Fidèles dans cet ordre de devoirs, et qu'il

ne doit point aller plus loin. Il l'aut éviter par consé-

quent tout ce qui a trait aux personnes. Je recom-
mande donc à tous les Prêtres du diocèse de s'en te-

nir soigneusement à cette règle; car dans 1<'S circons-

tances actuelles, je ne vois rien d'extraordinaire qui
nous impose la pénible oblio;ation d'en dévier.

t L- F- Ev. des Trois-Rivières
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®issmâOis âi s^'^r^i.

KvCt»,<> d« , Trol«.ll,viivrc«. 18 Mur« I87Ï.

MONSIEUIÎ,

I.

Quoique Nou . n'ayons pns encore reçu la com-
municatio,! ollieielle du Décrd do la S.J. Con-ré-
g-ation des Pute, proelamant le 15i.nheurenx .^t \.
ne croyons pas devoir retarder davautaov ù\o^adres.^ ce Décret. C'est le 8 Dùc.bre ^lonn J. ,!

la l^te de
1 Immaculée Conception de la .<i.. Y Vr^r,.

jour particulièremimt ailbctionné par N. N [. ]. !>,";ei le IX, ,iue ce saint Pontiie, cédant aux v.vux
*

desLveques de l'univers catholique et aussi aux désirs d.>«on propre cœur, a accon.pli ce o.,and acte, qui ne
-a^Pj^Je moindre des actes mémorabl^^

J^ub devot^n a son «t. Epoux. A peine élevé suru Chane pontificale, il se hâta de donner un témoi-
gnage éclatant de sa piété et de sa coniiance envers
^^t. Joseph, en étendant à toute la catholicité l-^ fAt.
de son i'atronao-e II vmdnif ^Ac. i^-.

'\ '' "^

" ^c^o^- -lA ^ ouiait des lors assurer à toute
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TEgliso un nouvoau et tout-imissani Prolecteur dans

les circonstances critiqu'vs (ju'oUo allait bientôt avoir

à traverser. Plus tard, dans la mémorable allocution

du 1» Juin 18G2, adressée aux trois cents Evêques qui

l'entouriiient, il recom. .andait l'Eglise et ses immen-

se'
'

lesoins à lu puissante protection de ce «•rand

ISaint. Et il a toujours accordé ses plus paternelles

sympathies à tout ce qui a été tait pour encourager

les lidèles à s'adresser à St. Joseph.

Mais comme il manquait encore quelque chose

à la gloire de notre 8t. Patron et à l'éclat ' o ses fêtes,

Dieu a voulu que le même Pontife qui avait glorifié

la Vierge lunnaculée, r]*]pous(i sans tache, exaltât

aussi l"l']poux lidele et lui décernât solennellement le

titre de Patron de l'Eglise Catholique. Les circons-

tances dans lesquelles N. tS. P. le Pape a rendu ces

honneurs au fidèle Gardien de Jésus, comme aussi les

expressions mômes du Décret de la S. C. des Rites,

doivent nous remplir d'iine sainte confiance et nous

faire espérer que Pie TX ne sera pas la victime des

liérodes de nos Jours, mais qu'il verra bientôt l'humi-

liation des ennemis de l'Eglise et la ruine do leurs

projets insensés.

Nous laissons à votre piété le soin d'exhortera les

fidèles à honorer de plus c , plus le grand St. Joseph.

Pour témoigner à Dieu notre joie et notre recon-

naissance des nouveaux honneurs conférés à notre

St. Patron, Nous ordonnons, par la présente, qu'il soit

chanté un Te Deum solennel, dimanche prochain, à la

suite de la grand'messe, dans toutes les églises et cha-

pelles où se fait ioflice public.
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II.

On m'a demandé récemment si un Vicaire pou-
vait aller administrer les malades dans une paroisse

voisine, à la demande ou en l'ahisence du Curé de ces

maii'.des. La juridiction ordinaire des Vicaires ne
s'étend pas hors de la paroisse pour le service de la-

(pu'lle ils sont envoyés, comme on peut le voir dans
Je Recueil des ordonnances dioeésaiiies de (Québec,

page ÎU. No. 10. Art. V.

Cependant comme ce cas peut .se présenter assez

i'réquemment et qu'une telle juridiction est réellement

utile, je déclare par la présente que j'autorise MM. les

Vicaires de ce diocèse à exercer la juridiction

ordinaire, pour les cas d'appel aux malades et pour les

concours où ii y a induli^'euce, dajis les paroisses du
voisinage où MM. leurs Curés peuvent »>ux-iuémes

l'exercer, et ce jusqu'à ce qu'il en soit réglé autre-

ment.

III.

Je profite de la présente pour vous ena-ager à

vous associer aux protestations qui se font du.. s tous

les pays catholiques ce itre l'envahissement et l'occu-

pation de.s Eiais-rontilicaux par le lioi Victor-Emma-
nuel.

Les Catholiques du Canada ont déjà, dans beau-

coup de circonstav.es, exjM-imé hautement hnir indi-

gnation,contre les attentatssacriléges duGouvernement
Italien. Le beau dévouement de nos zouaves a aussi

été une expression bien énergique et solennelle du
dévouement de nos cœurs à la cause de Pie IX. Mais
comme l'iniquité continue son œuvre, nous devons

'-,
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aussi cont:-ner avec couliance et par tons les moyens
.'i notre d ;> )sitioii à chercher le triomphe de la Jus-
tice, et iu •( oricr à cet eltet nos vœux et nos supplica-
tions au Koi inliiiimentju.stcqui règne dans le ciel, et

niênie aux rois do la terre cliarj^^'s de l'aire respecter
la jusiiee.

Vous trouverez à, la suite de la présente, une co-

pie do deux adresses que vous voudrez bien l'aire si-

j;ncr par tous ceux qui sont en étal de le l'-ure, après
avoir expliqué ù votre peuple la nature et le but de
cette manil'estation, soit au pn.ne, soit dans une as-

semblée spéciale convoquée ilaiis^ce but. Afin que les

j'euilles sur lesquelles vous recevrez les sio-uatures

puissent tHre réunies convenablement et présenter un
aspect satisfaisant, Je désire, que l'on ne se serve que
de grand papier à lettre. Et je vous prie de me faire

parvenir ces feuilles aussitôt que les signatures auront
été recueillies.

Vous remarquerez que comme il y a deux adres-

ses diflerentes, une pour le Pape et l'autre pour la

Jvenu^ les signatures devront être données en double,
chacun devant apposer sou nom sur deux feuilles

distinctes.

Je demeure bien sincèrement,

Monsieur,

Votre très humble et dévoué serviteur,

t 1. F., Ih'éque des Trois-Eicières
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DECRETUxM

URBI.S ET URUI.S

Qu.'uuulniodum Deus Jo.ephum illiini a .lacob
atnarclia proocnUum pra'pu.situni c. n«Utii.uat uni-
.M-.se l..rru. .1.. yp , ut j.opulo IVumenta «ervaret ita'•'nporiMu pLnitu,hue adventunto cum Filiurn s mm

I u.p-.utum mundi «alvatorem in terraui miss n^s.•ma almm «elegit Jo.s.phuni, cuju ;J1. prirrnis v u"ges^oraf, quemque Jecit Domiuu.u H l'rin.ipem domùsuc
.
po,sse«.sK.nis .me, i>rinapaJiuuKiUo th.^sMuromm

hahm. lunu:.cidatam Yn^hUa Maria.,, .x .Zfo
> ntu ^an<

_

nains ..l Iknnhm. Noslvr ^.sJ^Jl
i%rsui;d;i;;s^îur^^^^^^"'^^'^^'^^'^-^^

versatu., oumquo paterne aii.clu eo q^lexi^, dooscu-latnsqueest: nociion «oicrti.^inie en t ivit u^rpo-
ÏÏ;" n-^T'

^""'"^
''^^"r^^

de. .nMm/Lune??tau
^ 1
an cetc.nani eons('quen<iain. ( )b.sublinu.uihaAc

J

l^nUotem quam Dens li<leiissinu, Jmic «ervo s^^
\ n-ih.em ejus ^poji«am LocJesm summo hc •.-. ac^^uibus pro^equiita est, eju^denique intervei. m inobus anxn.s nnploravit. Yei-ui cum tristi.simisHsçe temponbus Ecelesia ipso ab ho.tibus m cCe
soetataadoogravioribu. <.pp aiatur ealamitatSu nnpn liommes port. leri adversus eam tandempra>vak.v autuma, • uieo Venerabile^un^

0) iisCathoiiri r>. :, , Antisliie««ua< ac (^hristiit!Wium eorum cura, concreditorum procès «ummooiuihc, porrex.mnt. quibus petebant ut Sa S

f
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Deinde ciUii in Sacra Œcumenica Synodo Vatica-

na easdem pot^tiilatioiies et voti\ enixius rénovassent,

Sanctissimus Douiinus Noster riUS Papa IX nuper-

rima ac luctuosa reruin conditione commotus ut po-

tentissimo Sancti l'atriarchœ Josephi pai;roeinio Se ac

Fidèles omnes committeretSacrorum Antistitum votis

satistacereyoluit,enmqiie CATHOLICiË ECCLESItë
PATEONIIM solemniter declaravit; illiuf^que i'estum

die decima-nona Martii occiir(nis, in posterum sub ritu

duplici pvimîc classis, attamen sine octava ratione

Quadraf^esirnîT}, celebrarimaiidavit. Disposuit insiiper

uthac 'lie JJeiparœ Virgini Immaculatic ac castissimi

Josepln Sj»'asn3 sacra hujusmodi declaratio per prœ-

sens Sacicrum liituum Congregationis Decretum
publici jnvis lieret, Contrariis non obstantibus qni-

buscumque.

Die YIII decembris anno 1870.

C. Episoopus Ostien et Veliternen,

Card. rAlTJZI, S. II. C. Pnrf.

Loco t Signi.

•
D. Bartolini, s. R. c. Secretarius.

Ce décret est accompagné de la lettre suivante

adressée aux évêques :

U EnSïOLA CmCULARIS

Reverendissîme .Domine,

Sanctissiraus Dominus Noster PIITS Papa IX
satisiacere volens postnlationibus omnium ferme Sa-

croruTJi Antistitum in G^curaonica etiam Vaticana Sy-

nodo manitestatis Sanctura Patriarcham .1 osepbum
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lERNEN,

Dripartr Virginis Sponsum doelaravit Ecclesiaî Catho-
licte riitronum, ut ipsa in miserrima hac teraporum
aniiustia plurimis exagitata caianiitatibus, illius patro-
ciuio dcstructis tandem adversitatibus ac erroribus
uiiiversis secura IJeo serviat libertate. Etsi
autcm Sanclissimus idem Dominus prœtati Sancti
Joseplii iiatale Festum dio XIX Martii occurens sub
ritu duplici prinue elassis in posterum celebrari raan-
daverit, tamen a rediutegrando in oodem Festo duplici
prœcepto sese abstinuit, voluitque ut per pncsentes
îSacrorum Rituum Con^Tregatiouis Litteras significare-
tur Locorum Ordinariis Se libentcr eorum votis esse
satislacturuni si Ordinarii ipsi inspectis Locorum ac
Tomporum nec non respectivi Grubernii voluntate ita
in Domino expedire judieantes supplicia vola sua huic
Sanclie Sedi Apostolicye porrexerint ad redintcgratio-
nem in hujusmodi Festo utriusque prœcepti.

Iterim ut Amplitudo Tua diu felix et incolumis
évadât ex animo adprecor.

Ex Secretaria Sacrorum Rituum Congregationis
liac die 8 decembris 1870,

nus.

:*e suivante

Uti Frater

; C. Episcorus OsTiEN et Veliternen-,

Gard. PATRIZI, S R. C, Pw/

D. Bartolini, s. R c, Seaetarius

DECRET

A LA VILLE ET AU MONDE

, ^>:

Tapa IX
. ferme Sa-

aticana Sy-

J osephum

De même que Dieu avait constitué Joseph fils du
patriarche Jacob pour régir toute la torre d'Egvpte,
alin d'assurer des vivres à son peuple, de m''^me lors-

que, la plénitude des temps étant aoc ^mpKc, il allait
;*

•
#«'
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envoyer sur la terre son Fils unique Sauveur du
inonde, il choisit un autro Joseph tiont le premier

était la ligure, et le coutitiLua nr titre et prince de sa

maison et de son domaine, g-ardien de ses principau'x

trésors, cpoux do. l'Immaculée Vierge Marie, d*; la-

quelle, par l'opéra /;an du Saint-Esprit, est né Notre-

Seigneur Jésus Christ qui daigna passer devant les

hommes pour le Fils de Joseph et qui lui lut soumis.

Et celui que tant de rois et de prophètes avaient

désiré voir, ce Joseph, noii seulement le vit, mais vi-

vant av(M3 lui (>,t reutourant d'une aii'cction paternelle,

il reçut ses baisers. Ce lut sa vigilante soihcitudc qui

pourvut à la nourriture de (jeiiu que le peuple iidèle

devait recevoir, pain venu du ci.'!, pour avoir la vie

éternelle. A cause de ct-Lte dignité su'ojime que Dieu

a conlcrée à ce trés-iidèlc si'rviteur, rj']glise a toujours

entouré de louang(îs et des plus grands honneurs,

après la Vierge, Mère de Dieu, son épouse, le Bien-

heureux Joseph (^t imploré son interveution dans ses

soull'rances. (.)r, en ce temps de malheur, attaquée

de tous côtés par ses ennemis, TEglise sui>it de telles

calamités que les hommes iiui)ies croient voir enhn
les portes de l'enlér prévaloir contre ]']!le : c'est pour-

quoi les Vénérables l'réhits de tout l'univers catholi-

que ont adressé au Souverain routile leurs prières et

les prières desiidèies du Christ coniiés à leurs soins,

lui demandant de proclamer saint Joseph, Patroii de

l'Eglise catholi(|ue.

Dans le saint Concile œcuménique du Vatican,

ils ont renouvelé plus ardemnumt encore ce vœu et

cette dtnnande, et notre Très Saint l'èrt^ le l'ape Pio

IX, ému de la situation déploral)le, suite des événe-

ments les plus récents, a voulu remplir le vœui des

évoques et se mettre lui et tous les Iidèle?, sous la

très puissarte protection <]u sniut palriarciie Joseph,

c'est pourquoi il l'aprochuné soNMinellemMit PATî'ON
DE L'J'XildSE CATIiULIQl !•; ordosmant que sa

fête, qui tombe le 19 mars, sera dor'navant célébrée

sous le rite double de première classe, sans octave
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cependant, à cause du carême. ].e Snint-Père a ré-
îiié en outre que celte déclaration prendrait force de
loi ])ar le présent décret de la saciée coni>Té«-ation des
Ritt's, en ce jour cœisacré à la Vierg-elnimacàiléemère
(le Dieu et épouse du très-chaste Joseph.

Ce 8 décembre 1870.

C. Cardinal Patiiizi,

Evéque d'Chlie et de Ve/letn, Préfet de ta

cjngrég-ation des Rites Sacrci.

D. r>ART(^LlNI,

Secrétaire de la même conq^réualion.

Ce Décret est accompagné de la lettre suivante
adressée aux J^Jvéques :

Kévérendissime Seigneur,

Notre Saint-Père le Pape Pie IX, se rendant aux
Uesirs mani). ^ par presque tous les ôvêques, même
au ^xmi du , .'œcuménique du Vatican, a déclaré
le .^nit patriarche Joseph, époux de la Vierge Mère
de Dieu, patron de l'Eglise catholique, aiin (lue, en ce
temps de cruelles angoisses ou tant de calamités l'ac-
cablent, cette protection élu...me d'elle toute adversité
et détruise toute erreur, et qu'ainsi elle puisse servir
Dieu en^ sécurité et pK-iiie liberté. Cependant, quoi-
que le .Saint-Père ait ordonné que la lete de saint Jo-
seph qui tombe le 19 mars, soit désormais célébrée
sous le rite double de première classe, il s'est abstenu
< e remettre en Aigueur pour elle le double précepte
des letes d oblmation et il a voulu qn-, p;,r la présente
It'ttre de la Congrégation des Pites Sacrés, les Ordi-
naires des lieux lussent prévenus qu'il se rendra de
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grand cœur à leurs vœux, sieux-mèmos, tenant comp-
te des temps et des lieux ainsi que des dispositions

de leurs oonvernements respectifs, iuî:^ent expédient

dans le Seio-neur d'adresser à ce Saint Siècle Aposto-

lique la dema^nde de la remise en vigueur du double

précepte pour cette fête.

Je prie de cœur pour que Votre Grrandeur se

conserve longtemps en santé et prospérité.

Au secrétariat de la Congrégation des Rites sa-

crée, ce 8 décembre 1870

i

m

C. Cardinal Patrizi,

Evêque (VChtie et de VeUelri, Préfet de la

Congélation des Rites sacrés.

Dominique Bartolini,

Secrétaire de la même congrégation.

H, <

t
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A SA SALXTETK

Retire Tr^s-!!iaiHt IVre, le I»apc

I.e Clergé et les Fidèles du Viocè»«e de»

Trois-Rivières, en Canada.

Très Saint Père,

I^ermettez à vos enfants du Diocèse
des Trois-Rivières, unis à leur Evèque vénéré, de dé-
poser aux pieds deVotre Sainteté l'hommaire du respect
le plus profond, et de raffection la plus viVe et la plus
entière.

La Divine Providence avait donné, dans sa bonté
aux Souverains Pontifes de l'Eglise Catholique une
principauté temporelle très nécessaire à l'exercice de
leur charge suprême et à la sécurité des âmes, Grâ-
ce à ce principat civil, ils pouvaient librement, depuis
des siècles, annoncer aux grands comme aux petits
eurs devoirs, et gouverner l'Eglise avec plus de faci-

iité par toute la terre. Cet immense bienfait, les en-
nemis de Dieu l'ont enfin arraché à Votre Saîntfito «f
au monde chrétien. Ils ont enlevé ce qu'ils convoi-
taient depuis si longtemps, le dernier lambeau des
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«loiuuiiii's (lu St. .Siégv, si 1 ou lmi n'excepte peut-être

l\mipla(;oineut d'un nouveau Caivaire. Ils ont souillé

la ville sainte de leur sacrilège présence, et entouré

Votre Personne sacrée de leurs hordes impies. Voi-

là ce qui s'est accompli au mépris des lois divines et

humaines, de toute équité, de toute justice, et à la face

de l'Europe chrétienne. Vos soldats, à leur retour,

nous l'ont raconté en pleurant, regrettant de n'avoir

pu donner à la plus sainte des causes le témoignage

de leur muvr. La voix solennelle de votre protestati-

on, pénétrant jusqu'au fond de l'Amérique, est venue

conlirmcr leur pénible récit.

Il est donc bien vrai que l'attentat est consommé :

que l'Eglise est dépouillée, que Son Auguste Chef, le

Vicaire de J.-C, est prisonnier.

Ah î Très-Saint Père, de quelles cruelles douleurs

la conduite de ces euvahisseurs ingrats a dû pénétrer

votre cœur de père, votre cœur si tendre ! ! Ilélas ! le

nôtre se serre à cette seule pensée. Depuis un quart

de siècle que vous épuisez, par un dévouement sans

égal, le reste de vos ibrces et de vos jours au service

incessant de l'Eglise et de la société, ne devicz-vous

pas vous attendre à un autre traitement ? L'assistance

des souverains chrétiens devait-elle aussi vous man-

quer ? Qui, cependant, plus que Votre Sainteté méri-

tait l'appui et l'admirn^ion des hommes. Elle qui pen-

dant tant d'années, a aiilieu des vicissitudes et des

périls de toutes sortes, a proclamé, seule, les vrais prin-

cipes des([uels découlent dans le monde tout ordre et

toute prospérité ! Un jour viendra sans doute que les

princes qui vous ont abandonné reconnaîtront que
vous portiez leur fardeau, et que c'est à vos paroles et

IW .i:
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à vos soutlrances en faveur du droit, qu'ils ont du l'au-

torité et le roi)os dont ils ont joui, ou dont ils jouissent
encore. Certes, l'intérêt mèmi^ aurait dû lè.s mieux
inspirer. Car si la tiare est renversée, par l'iniquité,

d'un trône qu'elle abritait d(^puis plus de mille ans,
quelle couronne pourra résister à ses coups? Cepen-
dant, comment une pareille mo-ratitude, un tel délais-
sement auraient-ils pu être supportés, si Votre iJivin
Maître ne se fût trouvé lui-même dans de semblables
circonstances et n'en eût donné l'exemple ^

Mais consolez-vous, Très-Saint Père, consolez-
vous, paa'ce que l'heure présente ressemble trop à celle
de la Passion du Sauveur pour que n'apparaisse bien-
tôt le jour du triomphe. Consolez-vous, parceque si

des fils aénaturés vous outraijont, d'autres plus sensi-
bles vous aiment encore, et vous aiment même pour
cela encore davantarre. Vous en comptez jusqu'au
delà des mers, dont les yeux n'ont jamais eu le bon-
heur de vous voir, qui s'informent avec anxiété tous
les jours de vos soutlrances, qui y compatissent de
tout cœur, et seraient prêts à donner leur vie pour les

faire cesser. Le vrai catholique pourrait-il ne pas
partager vos douleurs ? N'est-ce pas, en effet, pour
nous que vous les endurez? Pour nous procurer îe

vrai pain delà ^iirole divine, les eaux vives et jaillis-

sante de la grâce céleste, vous portez le poids de la

chaleur, vous tenez tête à l'orage, \'ous prolongez vos
veilles, vous redoublez vos sacrihces absolument com-
me le meilleur père de famille se consume pour le

soutien de ses enfants. Et combien les aUments sa-

crés, vivifiants que Votre Paternité nous communi-
que l'emportent-ils sur la nourriture grossière du
corps ? Non, non, on ne poursuit pas Votre Personne

*?
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sacrée à caust» d'IDlle-niémo, ni:ii.s à causo de nous. On
n'attaque votre autorité souveraine, on n'usurpe vos
domaines temporels, que parce que ces choses couvrent
etdéfendent votre relio-ieuse lUmille Ah si vous condes-
cendiez, par impossible, à sacrilier aux ennemis de l'E-

glise quelques-uns seulement de nos droits, de quels
éloges, de quelles adulations, de quelles laveurs ter-

restres ne voudraient-ils pas vous accabler? Mais com-
me ils savent maintenant, à ne le plus iynorer, que
votre enseignement est infaillible et votre autorité su-

prême, ils veulent, avec une intensité d'ardeur éton-

nante, vous ôter désormais tous les moyens 4'eu user.

Puis donc que Votre Saintetetô souffre si cruelle-

ment, si injustement, unique- ^ent pour la cause de la

vérité et de la justice, pour la délense de l'Eglise et de
ses enfants, qu'il nous soit au moins permis, en ce mo-
ment, de nous associer à Ses sentiments dans une
union iiliale, et d'être en ces lieux lointains, l'écho fi-

dèle de Sa parole.

Nous avons déjà fait une protestation publique
contre la violation des droits de TEglise, lors de la

première invasion piémontaise en 18G0. Depuis nous
avons protesté d'une autre manière en remettant à

Votre /Sainteté les secours dont nous permettaient de
disposer nos faibles ressources ; en envoyant ensuite

à sa défense une partie de notre meilleure jeunesse
;

eniin en recevant avec toute la pompe possible, au re-

tour de leur expédition, vos braves et dévoués sol-

dats.

Aujourd'hui réunis de nouveau à cet effet, nous
protestons plus énergiquement (3t plus solennellement

que iamaïp. contre ruf-i.irpatjon entière, injuste, violen-
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io et sacrilèo-o dos Etats Tontifi.aux, contre l'occuna-
lion scandaleuse de Kome, contre l'odieuse et cruelle
injure faite à Votr.- Très-Vénérable Personne et à
toute

1 lv..hse, au niéi)ris de toute espèce de lois et de
justice.

Nous protestons aus.si également contre la ma-
lucre lâche et barbare dont on a accompli ces actes
"•n atta(,uant trnitreusement, sans irrief, au moyen de
multitudes, dans ur moment où il ne pouvait être se-
couru, un Roi paciiique et désarmé, à qui obéissent
Jioanmoins 200,000,000 d'àmes,

Nous stigmatisons cet attentat comme le plus
monstrueux que le soleil de notre siècle ait éclairé
l^arcequ'il a été amené et consommé avec la plus lon-
gue préméditation et la plus noire perfidie, contre l'E-
glise établie par le Fils de Dieu mime, au prix de son
sang, pour le salut de toute créature, contre une lie-
hy ion qui ne prêche qu'obéissance, charité et douceur
et contre un pontife qui est le seul véritable appui de
I ordre et de la civilisation dans le monde entier.

Mais, Très-Saint Tere, ^n que notre présente
piotestation ne soit pas un vain mot dans la dure s-
tuat.onque vous subissez, n. as allons nous adresser
sans retard à notre Gracieuse Souveraine, la lieinc
d Angleterre. Quoique Sa Majesté professe une crov-
ce différente, nous avons une telle confiance dans son
esprit d équité, que nous espérons qu'elle écoutera les
vœux de ses sujets cathoHques, et qu'elle concourra à
laire reparer les attentats dont comme tels, nous nous
plaignons si justement.
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En attendant que des jours moins sombres t>e lè\ nt
pour Votre îSainteté et pour ri"]n-liso, et qu'il nous ^" -

permis de porter unsecouis plus direct, nousjoindrons
sans cesse nos prières et no»; vœux à ceux de tous vos
autres entants pour obtenu- du 8ein-neur la fin pro-

chaine de tant de maux.

Veuillez, Très-Saint Père, prier aussi pour nous,
atin que nous soyons des iils toujours dociles et recon-
naissants, que nous fermions constamment l'oreille aux
doctrines perverses qui attaqr.tnit TEi^lise et boulever-
sent la société, et que nous puissions voir et <i-oùter

par là le règne heureux qui suivra cette tempête, et

que votre patience inaltérabh aura préparé à la terre.

Humblement prt.sternésà vos pieds pour vous
exprimer une seconde lois notre douleur et notre
amour, nous implorons, de plus, le secours de votre
Béjiédiction Apostolique.

VrOUS, les soupsiîînd.s, sujets Catholiques de Votre Majesté.
IJ dans le diocèse des Trois-Kivièrcs, Pn.vince de Québe.', Pais-
auce du Canada, approchons respectueusement de >otre TrÔoe
>our vous assurer de notre profond et .incère attachement i
•otre Couronne, ainsi qu'à l'Empire Britannique, dont les des:i-
lées vous sont confides. xNous demandons en même temps la per-
uission d exposer humblement à Votre Majesté :

;
lo. Que comme chrétiens, nou» protestons contre l'usuroa.

ion iio^ Etats Pontincaux par - -- ^

\ue c'est la violation directe et

défend de convoiter et de prendre

ie lloi Victor-Emmanue
lente du pré

)iea d'autrui

parce

divin q
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-Q'H.'omme catholique,., noua protestons, avec les denr•nt. millions de nnn corciligionnaires rdpandus dans l'unî..;

Quelle aac>.„o «ié.. „o peu, niri'if","„;
^^P^^^. -'

,..,„^°' *^""<""°"= meiubrra do la famille bumaine nous nmon, oo,„o Mto .i„la,i„„ ,lu droit d.» pen» ; .i„|.,io„7ui'dT>ruitd„,s leur essence lou, le, ,„i,& ,M,^f,.„',,,e, et 0™^, etanéantit toute fit^eurittl .1. tvis,-» !.. e
*^ "!"« ei peuples, et

du droit.

''^""""^ •-" POS'iot la forée pour règle «uprôme

d%l5"
™°"^1""'«''. ,"""» r'i'itis huinbloment Votre Mai™t4

provii)((!s dont i

K' vu

uer ;iu 1'
irope,

a (.'ie vin;
iijt'nt ii('-p,;ui|lé.

•l'ipiiantM 11.-



!*>'

WT^ T

s i ...-,

'

il
' \

1
•.*. *

'W

%7<



.\o 'Jt

MANDEMENT
DK

%. L'Erê[|ye des Ïrais-Riyières,

POUR LA

VISITE PASTOIiALE.

Louis Françoi.^ Ia.rièche,

l'-'r hMisérùonle ,e Dieu eUa Gru,-e du St. .Siég,
Aj,„M„,ue. h.é,,ue de. Trois-Rùicres, etc.. etc., el

Au CIcrsé et aux Fidèle,, d,. Notre diocèse «alut et
iienedictioi. en Notre-Seignei.r Jésiu Christ.

L'un des premiers devoirs de la charir.
n-doutable qui Nous est imposée, Nos Très-Che s pf^
^sccstcelmdelavig-ilaneo. Ce devoir est tellemeut essentiel an minisléve ™ston! f— ,•-,•'
qu.n adonne aux premiers Pasteurs le nom d'JJvê-
'1'

:
c est.aKl>ro, do Surveilhnts, parce q« ri. sont éta.
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Wis comme des sentinelles vigilantes pour veiller jour
et nuit à k garde du troupeau qui leur est contié,
pour l'avertir des dangers qui le menacent, le protéger
et le défendre contre les loups et les ennemis de tou-^

tes sortes qui pourraient chercher à lui nuire. Or,
l'Evêque s'acquitte de ce devoir de la vigilance'
de deux manières

; d'abord par ses Mandements,
ses Lettres Pastorales et autres instructions et avertis'

semcnts qu'il donne de temps à autres à ses ouailles.

Mais il s'en acquitte surtout par ses Visites pastorales :

s'elforçant en cela, comme en tout le reste, de mettre
en pratique les enseignements du Sauveur des hom-
mes et de suivre les exemples qu'il a donnés à tous
les pasteurs, et de marcher dans le chemin qu'il leur a
tracé. Car ce Divin Sauveur a dit :

" Le Bon Tasteur
connait ses brebis et ses brebis le connaissent

; elles
entendent sa voix et elles le suivent." (St. Jean x. v. 4
14 ) Mais comment le Bon Pasteur connaîtrat-il ses
brebis, s'il ne les visite? Comment les brebis enten-
dront-elloo sa voix, s'il ne leur parle ? Comment le sui-
vront-elles, s'il ne marche devant elles ? Aussi les visi-
tes pastorales que les EvAques font dans leurs diocè.
ses ne sont-elles que la continuation des Visites que
Notre-Seigneur Jésus-Christ faisait lui-même aux di-
verses populations de la Judée, lorsqu'il leur annon-
çait la bonne nouvelle de l'Evangile, en parcourant
successivement leurs bourgs, leurs villages et leurs
villes, comme il est rapporté en plusieurs endroits des
Saints Evangiles. Il envoyait ses disciples dans les
lieux où il voulait venir lui-même, et après y avoir je-
té une première semence, il revenait lui-même visiter
ces petits troupeaux pour les encourager, les affermir
dans la doctrine qu'il leur avait annoncée, les prému-

I

\'oy(

Il le

ùant

quel

deD
pelle

traits

son r

gers (

copaL

eant c

rôles
;

' trou

" que!

" se p
" trod

pargm

29.)



ur veili«:?rjour

ir ost coiiKé,

nt, le protéger

lorais de tou-

i nuire. Or,

la vigilance

Mandements,
3ns et avertis-

ii ses ouailles.

es pastorales :

ste, de mettre

Hir des liom-

lonnés à tous

in qu'il leur a

' Bon Pasteur

aipseat; elles

;. Jean x. v, 4

unaitrat-il ses

rebis enten-

ameut le sut-

Lussi les visi-

î leurs diocù-

Visites que
lême aux di-

leur annon-

parcourant

:es et leurs

endroits des

les dans les

3S y avoir je-

néme visiteï

les afferniir

S les prému-

"'*™' " >• ™"'"'»" l'»'>vro de leur ,,aacti«cation.

Los AïKitres à l'exemple de leur divin Maître vi-«talent avec un grand soin les diverses AMi !i !.
avaient londées dans leurs courses aZolt 'tde s assurer par eux-mêmes si elles étaient bie lu"es a marcher dans les voies qu'ils leur avaient te et i elo,^rner d'elles tout c„ qui iH>uva,t les eu détor."ner, ou leur être nuisible.

^"^ "^'^ "" exemple bien frappant de cette«.ILctude pastorale des Apôtres dans la solcnneUe enrevue que .'St Paul eut à Milet avec les PréC et *hvequ.s de l'E,lise d'Ephèse, et qui est r^>^ ^ungtierae chapitre des Actes <les Apûtres Kolsyvoyons jusqu'à quel point s'étendait cette sollicitude
leur rappelle les exemples qu'il leur a donnés

, t<u„ tout le temps qu'il a vécu au milieu d'eux aveôqueUele ei quelle fidélité il leur a annoncé la parolede Dieu et toute la doctrine du salut, et il la leu^ ap-
P^l e en peu de mots, afin qu'elle demeure gravée «traits meflaçables dans leurs cœurs. Puis plongeant«on regard prophétique dans l'avenir, il vdtSa^'gersqui les menacent, et il sait que la rigilance épt
ardor'

''
T""'

^"''' '""' '^" "PP°-- S ad 's.

Is
"
v!*^^ ^r'^"'"'

" '"" ""' ^"^ mémorables pa-roits
. Veillez donc sur vous-mêmes et sur tout I.

;;

roupeau sur lequel l'Esprit-Saint vous a et", "etques pour gouverner l'Eglise de Dieu qu'il a acoulse par son sano- .Te s,;,, „,,.„^..._ ^_ ^ , .
^''I^''

"tr„j, • 1 °. "
' V' "P";» mon uêpart s'in.

trodu, t par.,, vous des lonps ravissants qui n'é-^rgneront point le troupeau." (Act. Ap. c. 20 r. 28.

J*-
^

.



Ces paroles inspiréos coiumo vous le savez, X. T.

C. F., nous font connaitiv doux vérités de la plus hau-
te importance. La première, est que l'épiscopat ne.st

pas d'institution humaine
; mais que c'est Dieu lui-

même qui établit les Eveques par son Esprit-Saint.

La seconde vérité, exprimée aussi clairement que la

•première, c'est qu'ils sont établis surtout pour deux
choses, pour veiller sur le i)euple qui leur -est confié et

pour gouverner l'Eglise de Dieu à laquelle ils ont été

préposés. Ils sont les remparts élevés autour de la

maison d'Israi'l pour la déi'endre contre les attaques

de l'ennemi. Ils sont les pasteurs chargés de mettre
en fuite les loups qui rôdent autour du troupeau. Do
là, N. T. C. F., l'obligation rigoureuse pour les fidèles

de s'attacher inviola}>lement à leur premiers rastenrs
et d'apporter une grande fidélité à suivre leurs instruc-

tions et à obéir à leurs ordres.

On trouve dans ce passage remarquable des Actes
des Apôtres une instruction complète, pour ainsi dire,

sur les devoirs que les l*asteurs et les Brebis ont à rem-
plir dans la visite pastorale.

Les Successeurs immédiats des Apôtres, marchant
sur leurs traces, continuèrent à visiter fidèlement les

troupeaux qui leur étaient confiés, et ainsi d'années
en années, de siècles en siècles, à mesure que l'Eglise

s'étendait, s'organisait en diocèses, que sa législation

canonique se formulait, les visites pastorales et diocé-
saines étaient toujours un des points culminants de la

discipline ecclésiastique.

Nous avons cru, N. T. C. F„ que ces quelques
réflexions à l'occasion de Notre première visite pasto-

rale en qualité d'évêque diocésain seraient propres à
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Lir ainsi dire,

is ont à rein-

es, marchant

lèlement les

nsi d'années

que l'Eglise

ia législation

lies et diocé-

inants de la

:'S quelques

visite pasto-

it propre*' à

vous rappeler la grande importance qu. ]'o„ ,]ot df..
cher a cet acte si solennel de notre sainte relio.io„ [., lsom avec lequel tous les lidele. doive.it s y préparer.

Le soin de vos âmes est sans doute le premier ol

.

jet de cette visite, mais elle doit encore s'étendre à toutcequi se rattache de près ou de loin au culte divin, à
1
état de Ja rel,gio)i dans les ].aroisses, aux édifices sa-

cres et au temporel des fabriques, en un mot à tout ce
qui mteresse directement ou indirectement la .doi^vde Dieu et le salut des âmes.

Tour exciter les fidèles à proHter des grâces que
le Bon Dieu se plait à répandre en abondance en ces
circonstances, le «t. Siég-e iNous a accordé par un in",
dult spécial la faveur d'une indulgence plénièreà êtrogagnée par les fidèles aux conditions ordinaires de la
conlession et communion avec prière pour les besoins
de I Eglise selon l'intention du Souverain Tontife.

Une circonstance de la visite bien consolante pour
les chefs de famille, c'est l'administration du Sacre-ment de Confirmation aux personnes dûment pr.'na-
rees pour le recevoir. .Non. vous on..a..'eons N '

•

F., A prier lono-t.mps d'avance pour tous ceux qui re-
cevront ce graml s.erement, afin que Di, u leur i;„«e
fa grâce de le recevoir. v..<- la plénitude des dons oui
y sont attachés. T:,. cc temps de lutte et de cri-
se ternble que l'Eglise traverse, les chrétiens ont
plus besoin que jamais d'être munis do cette ar-mure de Dieu que St. Paul recommande aux
l^ideloa de l'Eglise d'i-phèse. et d'être ...-. u
ce caractère ^ niaturel de fore» qui fait le
soldats de Jésus-Christ. C'est refl'et d

-'S véritabl es

f -i

la Confirmation, comme vous 1

u sacrement do
e savez, qui eu nous



i N
il'-'''' 'Tr

jfl '^

^^
' '"fit
ij

!

'i; ^ •• f
^'À

t l'"

: 4\ M

Hl
''

II W ':

m ?iJ# ^ ,

— 2'r2

roiMlniil pa.iuit.s rhv^ti.^ns uou,s liiit soMals do .IAmus-
< 'hrust, iM nous aonin- le lourajr,. de coiilesser son
nom devant les méchants 1 1 les impies, et mémo jus.
qne sur le.s échaiauds.

A CK.S CAUSES, le St. Nom de Dieu invoqué
Nous avons réçrU et ordonné, réglons et ordonnons ce
qui suit :

^
1^ Un induit du St. Siège, en date du 19 Mars 1871,

Nous autorisant à faire la visite du diocèse en quatre
ans, Nous en visiterons environ un quart par année,
et Nous communiquerons chaque année une liste des
paroisses où elle devra se faire avec indication du
jour où elle commencera et de celui où elle se termi-
ra dans chacune.

fil ï ^I I

••*»

2'i Le 3me ou le 4me dimanche avant l'époque
de la visite, M. le Curé ou Missionnaire chargé de la
desserte, fera la lecture du présent manderalnt, en
l'accompagnant des recommandations et instructions
nécessaires, et se conformera coigneusementà tout ce
qui est prescrit pour la visite épiscopale dans l'Appen-
dice du Rituel, page 103.

30 Huit jours avant l'époque de la visite, on réci-
tera i'oraison du St. Esprit à toutes les messes qui se
diront dans la paroisse ou mission, et les litanies de la
Ste. Vierge au bas de l'autel après la messe. Nous en-
gageons aussi les paroissiens à réciter en famille le
chapelet ou au moins b Fater et Ave pendant le même
temps pour implor'-r la bénédiction de Dieu sur la Vi-
•lu
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^ous iournir comin. . IWdiuuir. Is oi un ,-res pour nous conduis à 1. p.;,,.. t~^de la premiùro paroisse venant Nous prend e a rE.^Tche avec les personnes qui Nous acclpalnerout
"

.

DONNÉ .ux Trois-Kivières en Notre demeureepLscopale sous Notre seing, ], «eeau du d ocSe !t

"
ontre-sc^^^de Notre Secrétaire, ce c:nquiC^.;fiMai mû huit cent soixante onze.

Tar ordre,

'T. xVoAPiT Leoris, Ptr«.,
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<;r«Ii<. do l«i \iHltc pastorale «lu diocèse d««

TioJH.KivÊèrcH ponr Paiiuée 1871.

\f^-

'

'^» l'-intcdu-Luc 6 6 7 JqId.

2 Sto. Anne d'Yaniaohiche 7 8 9 10 "

3 St. Sc'vère jq 11 •«

4 St. Léon 11 12 13 H

5 St. Antoine de la Riv. du Loup 13 14 15 j^j «

6 St. Jn;<oph de Maskinongé ,. 16 17 18 "

7 St. Justin 18 19 20 "

8 St. Didace 20 21 22 «

9 Ste. Ursule 22 23 64 '«

10 St. Alexis 24 ««

11 St. Pauln...... 24 25 "0 '<

1" ^*- ^'iic 26 27 i'

13 St. iV'Hwv-.t 27 28 29 "

'^'^ St- î'^'^^m»';. 29 30 1 Juillet.

15 St. Bo:,;.ûr..3 et Si. Matthieu 12 3 «'

16 Ste. Flore 3 4 5 "

17 Notre-Dame du 3Iont-Carmel 6 6 "

IS St. Maurice 6 7 8 ''

19 >'te. Madeleine du Cap 9 10 11 "
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klïMM.mi m^mm.

Monsieur,

Kvéeh^\^^eH Trols-itivlères, » Mal 1*71.

,.-..,
,

^'^s P'^intes nombreuses m'ontRefaites sur les violation. o,aves du Dimancho,
^luent^^ine le départ du vapeur de U t;k'
<
u KK-ho leu ce jour-là, de la ville des Trois-Iiivières

•t même
1 automne dernierJ'ai reçu à ce sujet une'

requête signée des Prêtres le plus à povtée de consta-
t;'i- ces desordres, me priant d'y apporter remède, s'il
était possible.

En conséquence, je me suis adressé à la Compagnie
pour lui faire connaître ^v triste état de choses eUui
aomander d aviser au moyen le plus praticable d'y re-
medier. J ai le plaisir de vous annoncer qu'elle s'est em-
pressée de e iaire, et qu'elle a réglé de ne plus pren-dre de Ivet les dimanch.s et fêtes à aucun des portsou ce vapeur arrête.

^

.le vous engage donc à en informer vos paroissieni»
autant qu'il peut être nécessaire, et à leur r~an
Jîer de faciliter Texécution de ce règlement~de iu
( ompagnie, en l'acceptant sans murmurer, et en ne<herchant point à forcer ses officiers à le v oler

W^'

"f .':r
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Tu voyarro r(';o-aiior par semaine ost cortaiiuMneiit
sullisa.it pourollVir à tous ceux qui ont qm-lquo cho-
Hu à porter au marché, la facilité de le l'aire.

J'espère donc que cette mesure sera tiricacu', et fera
disparaître les inconvénients dont on a eu à se plain-
dre.

II.

A raison des changements qui se sont opérée dan.s
notre système monétaire et dans la valeur de rarirent,
il est devenu A propos d'élever le tarif des messes" bas-
ses. Ce chanîToment ayant déjà été effectué dans
d'autres diocèses voisins, j'ai cru devoir adopter le
ineme règlement pour ce diocèse. En conséquence,
à dater de la réception de la prés>inte, le tarif des
basses messes sera de vingt-cinq centiiis, ou d'un
quart de piastre. Les prêtres qui ont reçu des inten-
tions de messes suivant Fancieu taux, devront les ac-
quitter avant celles (;ui leur seront confiées d'après le
nouveau. A^ous ferez connaître ce changement aux
iiidèles confiée à vos soins dans votre prochain prône.

III.

Je viens de recevoir la visite de deux Prêtres de
fAlgérie, Messieurs les abbés Millot, chapelain de la
cathédrale d'Alger, et Santenac, chapelain à î^,.tre-
Darae des Victoires de la même ville. Ils viennent
ici de la part de Mgr. Lavigerie, Archevêque d'Alger,
dans le but de recueillir des aumônes destinénran
recours des habitants de l'Alsace et de la Lorraine qui
veulent demeurer sujets français, et auxquels le gou-
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Cos considérations m'ont engagé à faire encorp ,,„
"Pl-I^. la générosité do notro peuple pour" eZr^
;
; "' S;n.nd,.s i„rortunes. Bion qao le diootoT,I n..s-K.v.,.r«s ait déjà beaucoup de bouues œu -res â'>»".„, J'ai cru qu'il pourrait encore fa^cTûern;^'"-' pour celle-ci. Je von. prie donc de "„,

I

."::::;rt^d''''^'''^^
""^^"^"^ "- -tirS

.n M^f'r "" '""•« l>"™ni'' aussitôt le mon-iJiit
., Mr. le Procureur de l'Evêché.

•'- vous salue bien cordialement et je demeure

Votre tout dévoué serviteur,

* l: f., £v. des Tm!i-J,in(ra,

m

.. tf>
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^m^imm m «jLiats. 5,-

t:r<>thfi de. Trol.-Bivlfre.. ce »» Vitl IgTI.

ir^i>t0ur, f( Bim-aimi, Collaborateur,,

L'époque rapprochée des élections l'a«.ifof
""•Uable <,uise p.„d„u dan, les el^'r!' oe« r.on et les e.pl.eutions qu, ,„'o„t «é dema.déerà
l'Iusieurs reprises par des Prêtres et des ta „
Se;:"'"'"^^"

™^-°^^ .-verinr'srr:

' ^mp», il devient évident qu'il e„ ,.st „„«Jomr tout ..s les autres
; c'est celle de la l.berl^«desdr, lerEgfe. A entendre les discours âl.re les cents du ..ou. qui s'occupent d'affui pTb'li

'1 es, „„ d,ra,t que ce sera l'une des questionsTenut
:mportantes dont la li^n-ic!..,..., ,.„. "/«''P"!»

'uper. Il est cependant con.obnt de voir qii'à ^ ,

î »,

fi.

•f •

I
?=i

if*.
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prjH tous ceux qui s"on o'^cupi-ut sont J'accoul .sur le?

fond de cette grave ';uesti()n. Tous reconnaissent

(ju'il est tout n-liiit Juste et c()nv.'nal)le d'accordt.'r à

l'Eii-lise sa pleine et entière liberté, et de lui assjurer la

jouissance et l'exercice de tous ses droits.

11 n'y a guère de diverirence d'opinion que sur

les moyens à prendre pour atteindre ce l)ut, et, laut-il

le dire, il y en a peut-être aussi sur le tribunal qnï u

mission et pouvoir de décider en cas de contestation,

sur l'étendue et les limites de eeite liberté et de ces

droits. Cette dernière diver^-nce d'opinion

n'a pas été clairement ibr.nulée, à ma connaissance ;

mais seulement in.sinuée indirecteinent, et peut-être

plutôt par inadvertance, qu'avec l'intention arrêtée de

'lire accepter une doctrine réi)rouvée par l'Eglise.

Car celui qui n'admettrait pas nettement qiu^ les l']vé-

ques et le Souverain-Pontii'e ibrmeut ce tribunal eu

dernier ressort, perdrait de viu^ l'une des vérités fon-

damentales de i'euseii^nement catholique.

C'est cette vérité que les Apôtres ont si énerofi-

quemenl i'ormulée en présence du Conseil souverain

des Juils, lorsque celui-ci au nom du bon ordre et do

la tranquillité publique leur faisait défense sous les

peines les plus <^-raves d'enseigner a l'avenir en ce

Nom.

Comme si la doctrine évang-élique n'était pas la

véritable base de l'ordre, le meilleur appui et le plus

puissant soutien de la tranquiililé "t de la paix publi-

I tqueî

Mais St. Pierre et les Apôtrcf; prenant la parole ré-

pondirent: " Il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hom-
" mes."—(Aote.^ des Ap. i-, ô. v. ii'.».)



Coll> vérilù priiu.rdi;.!.» d.j lu SuiM-t'-inaliL' du l'E-
gliso dans to:it c^qui touche à nos intorots ivIi-iiMix
l'illustre rie IX la solenn..ll<.meuL proclauiée 4r ce*
Pamies

:
" l^K^Use os\ un, vraie et parlaito loci6t6

" pleinement lihiv, jouissant de droits propres et cons-
•• tnntH a Klle coniérés pur sou Divin Fondateur II
"nappirtient pas au pouvoir civil de délinir quels

"
sont ces droits de l'Eglise, et les limites dans les
quelles elle peut les ex(>reer."

Celui qui méconnaîtrait cette importante vérité
tombermt dans l'erreur des parlementaires Jansénistes'
condamnée dans la 42ième proposition du .Syiiabus •

erreur dont les conséquences ont été si iatales à l'E-
glise de France, et dont un célel,re et coura-eux Ar-
<'heveque de Colo-ne disait, en parlant des appel,^
comme d'abus qui en s<:nt la conséquence imméliate :

" Quant à nous, nous n'hésitons pas à déclarerque nous considérons ces appels comme une inveu'

" w "Ph'r'i "rP^'[:
^^''^'''^ cl'insubordination ei-

^ ers le Chet de l'E-lise et les Evèques
; qu'elle n'est

^;

propre qu'a iavoriser et à fovtilier c?e màuUis espr!
'

•'^ib '^
'"" ^'''

r
^'^ '"''*' '" ^'''^''^''' '^''^ P^"- «i^itc d'unela blesse ou d une connivence éoalemint coupables

"
^j;^,P"'««7c^^«clésiastic,u..

; <iu'elle constitue Zlatteinte profonde portée a l'autorité de l'E-lise et.luinapu s'introduire eu France qu'à l'akh' dudu droit du ohuve. (Mor. J)roste.Vicierinr.-lV/«
peux cidre /'iiV//,^ ç/ rj,,^^, ^, -, .^^ y

"^« ^^ /a

J'ai la confiance que les hommes infatués de cette
orreur déplorable sont rar.s parmi les Catlu.liques de
cette province, si dévoués et si .soumis à l'anforité du
St. .Siège. tS'il s'en trouvait malheureusement nuel.
ques-uns qui le lussent, et qui seraient décidés à a^ir

nsequence, vous devez dire aux Fid
on

^'los confi ex
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à vos soins qu'ils ne doivent pas soutenir ces hommes
de leur vote

;
parce qu'ils n'ont point la qualification

convenable pour assurer la protection de nos intérêts

religieux, comme le prescrit le 4iùme concile de Qué-
bec. Il iaut dans ce cas exiger une déclaration pure
et simple d'adhésion sans condition aux demandes
que pourra iairp répi&c:)p.tt sur ce sujet.

Quant à ceux qui ne divergeraient d'opinion que
sur les moyens à prendre pour atteindre ce but, l'au-

torité compétente n'ayant rien précisé là-dessus, en

laisse évidemment le choix à la discrétion des Fidè-

les, et chacun peut libremerit adopter celui que sa

conscience lui montrera être le plus sûr et le plus effi-

cace.

Des hommes éclairés et dévoués à la protection

de nos intérêts religieux, profitant de cette latitude, se

sont entendus et concertés ensemble pour assurer da-

vantage cet heureux résultat, en travaillant à éclairer

l'opinion publique sur les questions agitées et à lui

donner une direction commune, toujours si puissante

par la ibrce de l'association. En cela ils n ont fait

qu'user d'un droit commun à tous les Cathwilques.

L3urs écrits dans la presse n'o)it sans doute rien du
caractère de l'Autorité

; ce qui est un inconvénient

commun à tous les articles de journaux
; mais ils ne

laissent pas néanmoins que de se recommander à la

cûullance des Catholiques par la pureté de la doctrine,

par ie dévouement à l'autorité religieuse, par le res-

pect de tous les droits, ainsi que par la modération et

la convenance des formes, en général.

Ces écrits qui se publient dans les jour-

naux dévoués à la défense de l'Eglise et à la re-
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vondication de sus droits, contribuent i)ui.ssaiTJin('nt à

la propairation de la doctrine catholique, eu la mettant
à la portée de toutes les intellig-ences, et en dissipant
les nuages que l'erreur élève sans cesse et sous toutes
les formes pour l'obscurcir et la faire disparaître. Aussi
h presse catholique en Europe, aux Etats-Unis et ici

a-t-elle rendu des services immenses à la religion, et
a-t-elle grandement contribué à faire disparaître les

opinions et les sentiments contraires à l'autorité et aux
enseignements du St. Siège ; à faire briller la douce
lumière de la vérité de tout son éclat dans un o-rand
nombre d'esprits où elle s'était obscurcie sur des points
importants de la doctrine et de la discipline ecclésiasti-

ques.

Il n'est donc pas étonnant que le Chef Auguste de
l'Eglise l'ait constamment encouragée et recommandée
à la bienveillante protection des Evèciues, Sa Sainte-
t'i leur fait même un devoir d'exciter le zèle de ces
écrivains courageux, animés d'un bon esprit, à conti-

nuer de défendre la cause des intérêts catholiques,
sans se laisser jaraas décourager ni abattre par les

outradictions et les désagréments inévitables de la lut-

t\ Elle veut que dans le cas où il leur arriverait de
muiKjuer eu quelciue chose les Evêques les avertissent
avec une bonté toute paternelle.

Voici en effet les paroi «s mêmes du St. Père, telles

que nous les lisons dans l'encychque " Inter multipli-
ées:"

.. r 1

M^'"^^'^ PO"^q^^^ *^" vous efTorçant d'éloigner des
^^

Mêles coiiliés à votre sollicitude le poison mortel
•' des mauvais livres et des mauvais journaux, veuillez
" aussi, nous vous le demandons avec instance, témoi^
" gner toute votre bienveillance et toute votre pro-

f i i
' * -^

4 i;

.' r^i
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*' tootiou aux hommes qni, animés do l'esprit catholi-

•• que et vcM'sés dans les lettres et dans les sciences,

" consacrent leurs \edles à écrire et à publier des livres

" et des journaux, pour que la doctrine c;'t'ioli(iue soit

" propai>ée et détendue, pour que les droits di^'ues de
•' toute "'énératiun de ce St. Sié«2:e et ses actes aient

" toute leur force, pour que les opinions et les senti-

'* irents contraires à ce Ht. 8iéLçe et à son autorité dis-

" paraissent, pour que l'obscurité des erreurs soit chas-

" sée,et (|ue Itvs inlelliûvnces soient inondées de ladou*

" ce lumière de la vérité.

" Votre charité et votre sollicitude épiscopale de-

" vra donc exciter l'ardeur de <:es écrivains catholi-

" ques animés d'un bon esprit, alin qu'ils continuent à

" dttlendre la caust> de la vérité catholiciue avec un
*' soin attentif lït avec savoir. Que si dans leurs écrits,

"
il leur arrive de manquer en quelque chose, vous de-

" vrez les avertir avec des paroles paternelles et avec

" prudence.
"

Voilà, lîien-aimés Collaborateurs, comment la

plus Haute Autorité qui soit sur la terre nous iait con-

naitre ce quil faut penser de la presse catholique et

des services quelle rend à la religion.

Nous suivrons donc avec soin, la ligne de condui-

te que nous trace ici le Chef Vénéré de l'Eglise, et

nous ne manquerons pas de donner rencouragement

et la protection convenable à ces écrivains qu'il

recommande avec tant de sollicitude.

Mais est-il bien vrai que l'Eglise Catholique eu

Canada n'ait pas toute la liberté et ne jouisse pas do

tous les droits que lui accorde la constitution ? Est-il

bien vrai qu'il v a dans notre Léiri.slation quelques

points en contradiction ave", sa doctrine et sa aiscipli-

ne, et qu'il y aurait pour l'épiscopat des motifs sutfi-

>«antK pour (>n demander la eorrootion ?
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Je rtMuniiiii.s de nouvoau et avec bonheur quo
nous avons de sincères actions vie grâces à rendre à la

Divine Providence y) .ur la grande liberté et i-vs pré-

cieux avantag'es dont le culte catholiqu.; jouit dans ce

pays, où la pratique tranche de la véritable liberté est

])eut-étre mieux comprise que partout ailleurs. Néan-
moins voici des documents qui prouvent qu'il s'est

conservé ou introduit dans notre léirislation actuelle

quelques points déiectueux, qui ont réellement besoin
d'être modifiés et corrigés. Voici ces documents. Le
premier est le 18ième décret du 4ième Concile de
Québec qui s'exprime ainsi :

" Attendu que dans le

" Code Civil du Has-Canada, il se trouve quelques ar-
" ticlesqui ne paraissent pas assez en harmonie avec la

" doctrine et la discipline de l'Eglise sur le mariage,
" Nous statuons qu'une pétition sera présentée au

I'

Gouvernement par les lîvêques de la Province pour
' en obtenir la correction.''

Le second document est une réponse du Dr. de
Angelis, Proi'esseur de droit canon à l'Université de
Jvome et Consulteur de la Sacrée-Congrégation de la

rroi)agande. Après avoir reconnu avec éloge le bon
esprit qui règne dans notrc^ Code Civil Bas-Canadien,
le savant Dr. ajoute :

" Si donc on en elïlvçait les quelques taches qui s'y trou-
vent, il pourrait être regardé 'omme un bon Code d'u-
ne nation catholique, en faisant, f)ien entendu la part
du fait, que cette législation est celle d'un peuple mix-
te en religion, comme c'est aujourd'hui le cas en Cana-
da,

3o. Ct^ témoignages d'éloge n'empêchent ceoen-
dant pas que nous soyons tenu de reprendre cj^uelgues
parties de ec Code qui restent encore à corriger vrai-

* ,''

. ?i

f.*:
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ni'Mit. ('•"< points p<'uv<'m, surtout .>e réiuire aux trois

!suivi»ut> ([ue nou.ssig'uiiloiis :

(;i) 11 t'st dit (Ums et» Code que toutes les causes

inntnmoiuidt'^, liiut celles cjui reiiardent la séparation

df corps <jue celles qui out trait au lien et à la validité

du niaria<>-e sont du rtîssort des Cours Civiles. Ceci se

trouve» au chap. IV Des i/emutides en nullité de mariasse,

art l»iS et suivants et surtout art. 19r), qui se trouve

li.isi en eontracdiction avec le 1-e Cajion du Concile

de Trente, Session XXIV. Du Maria<^e.

l'ùt qu'on ntî dise pas que cette loin empêche point les

Evéques de juirer deleur côté les causes matrimoni-

ales, et que les jugements portés par les tribunaux:

civils n'aiiectent que les ellets civils du mariage. Car,

quels .sont aujourd'hui ces ellets purement civils ? On
range dans cette catégorie jusqu'à la légitimité des en-

fants : d'où il suit que si une Cour Civile déclare la

nullité d'un mariage bien que l'Eglise de son côté le

juge valide. l'Etat classera les enfants parmi les illégi-

times et les privera de leurs droits de succession. De
plus si le juge civil prononce la nullité d'un mariage
contrairement à la sentence de l'Evéque. l'Etat reg'ar-

dera les conjoints comme dt^s personnes libres et ils

pourront impunément contracter un nouveau mariage,

bien qu'en réalité le premier soit toujours valide.

Une autre difficulté grave se trouve dans le Co-

de relativement aux empêchements de mariage qui y
sont énumérés.

Et d'abord, pour ce qui est des personnes qui

n'ont pas encore atteint l'âge de vingt-et-un ans, le

Code parait exiger le consentement des parents ou
des tuteurs pour que leur maringe soit valide, selon

qu'on le voit à l'art. 110 et suivants à l'art. 150, loi que
TEulise ne reconnaît plus. Ensuite, le Code lait une
distinction entre les empêchements reconnus par l'Etat

et généraux—art. 124, 125 et 126 et ceux qui sont par-

ticuliers à chaque égnse ou communioii religieuse des

personnes, art. 129. Ceci pourrait peut-être s'admettre
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s'il nes'on snivnit pasqno pour los pmpêchpment recon-
nus pur l'Etiit rt i>o;u''r:r,,x. la disp,'nso obtenue de
l'Ea-li.se nesen)bh' plus suffire Cnr la faculté de dis-

peiisiM- laissée à l'Eul i<e par l'art 127 est dite s'tMiten-

dre " ihs nu/reseiii/'ec/ietiif'/ii- iKhinsd'npi-h Ita (Iijlférfnle%

ci-oi/nnce.s rf^/i>::/cNses, vi on ajoute ensuite " i/ en es/ de
même quant au droit de. dcspefiscr de ces em/.échements.

(c) Enfin, le droit déposséder des Instituts R^liî^i'

eux et de rEyljse n'est pus phnin-mcnt reconnu par le

Code, soit pour ce qui est de l'acquisition de t<'ls biens,
même ceux !éi>ués par les pieuses dispositionsd'nne der-
nière volonté, soit pour ce qui rcirarde l'aliénation des
1 i 'US npparteiuintà l'Eurlise, comme il est expressément
dit à l'art. 2(30 et à l'art b3().

(Signé,) Philippe C. de ANOELT^!,

Professeur de Droit Conon à

L'Université de Eome.

En présence de ces graves autorités, et des plain-

tes q ii ont été faites sur |uelqu'.'s points de nos sta-

tuts; qui oserait sontenir que nos lois relatives à l'E-

glise ii'Oiit p:is bcsain de quelques corrections, et qui

Oîierait assurer que l'épiscopat ne Jugera i)iis à propos
de les demander dans un avenir plus ou moins pro-

chain ?

La confiance que J'ni dans les hommes Catholiques

qui président à nos destiîiées, ne me p'rmet p is de
croire qu'ils hésitent à accorder volontiers toutes les

modilicatious qu;î l'autonté religieuse pourrait juger

nécessaire de demander. Ils verront donc avec bon-
heur arriver dans la législature des Députés sincère-

ment d^^'ci lés à les seconder dans une mesure aussi

juste, et aussi propre à conserver parmi nous l'union^

lacoiicorle et la paix. Jiisti a et pax > sculatœ suni.

(PS. 84. V. 11.)

uj-T"-.* ;""«,"-
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Pour nous, Bien-aimés Collaborateur;!, éclairons

«oig-neusement notre peuple sur la manière dont il

doit remplir chrétitMiiiement ses devoirs d'électeurs,

puis prions le Seigneur de rassist<^r d'une grâce toute

spéciale dans ces temps difiiciles, afin qu'il réussisse à

choisir pour ses Représentants des hommes selon le

cœur de Dieu.

Je vous engage à relire en chîire, quelque temps

avant la votation, les paragraphes de la Lettie Pastora-

le des Pères du 4ièine Concile relatifs aux élections,

en accompagnant cette lecture des explications pro-

pres à la faire bien comprendre.

Encore une ibis, à l'exemple de Moyse prions

Dieu i>our notre peuple, et croyez queje demeure bien

cordialement comme toujours

Votre dévoué et obéissant Serviteur,

»ï* 1^« Vmt Ev. de» TroU Rivière».
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MANDEMENT
DK

Monseigneur l'E^êque àes Trois-Rivières

POUR LH iÔ.ME AWIVERSAÎRK DU PONTIFICAT
DE NOTRE TUÈ.S-S AI XT-J' EUE LE PAPE PIE IX,

LOUIS-FHANCOIS LAFLECHE,

Par la 31isêricor'le de Dîku et la (irdce du Si. Sié^

Aposlolit/ue, Ei-ér/ue des Truia-Iiivitre.'i, de, elc

gc

Au Clerg-é, aux Communautés relin-jeuses et à tous
les Fidoles do Noire diocèse, tSalut et Bénédiction
er Noire kSeigneur Jésus-Clirist.

Nos Très Chers FrtM-es.

Le IB du présent moisdeJuin va voir s'accomplir
un événemcDt tun- a t 'cèdent dans les lUstesde l'E'di-
.^e. depuis le Pont ijicat du Prince «l^s Af)6tres, C'est' le
Tiniï(-ciiiquièh)e anniversaire di' lexaltaiioji d'un Papo
sur la c'iaire de St. Pierre. L'Auguste Pie IX est le
2r)7me Pape que Dieu a appelé à gouverner son Eo-lise

,

et jusqu'à p:ésentun seul a pu célébrer le jubilé de la
-àiènie année de son Pontificat : c'est St. Pierre, le
1er dp- Papes ; relui- là même à qui lo Sauveur ov.-^u

'T
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(lit eu insHtuuiit la Pupaul»- • Tu es Pelrus, et super
" kanc tteliui n aedilicabo Etxfesiatn meam, et porfae inferi
•'luoiprncmUbunl adversus eam. " (Mattlx. c. 16 X. 18.)
•• Tues rit-rru, othur cette pierre je bâtirai nioii église,
•t leK ix)rtes de lenfer ne prévaudront point contre
îlle.

"

A dix huit cents ans de distance, Notre ?it.-Père P- j JX
va être le second. Car il y a tout lieu d'espérer qu.
la divine Providence fera en sa laveur et pour les be-
soins et les maux si accablants de l'Eglise en ce temps
de luttes suprêmes, une excei>tion à la règle qu'elle
semble avoir établie irrévocaWement de n'accorder le»
années de Pierre à aucun de ses sieccesseurs : ce que
rappellent à ceuj-ri les- paroles quasi-sacramen-^
telles :

'^ Anuo^ Pétri non vUktm. " " Vous ne verrez pa»
les années de Pieire.'^

Cependant trois Pontifes en ont surtout approche ;
et, chose remarquable, ce sont les trois Papes qui ont
eu le plus à lutter contre la révolution. En effet, le
plus long pontificat après ceux de St. Pierre et de Pie
IX, a été celui de Pïe VI. Après avoir 1 jtté courageu-
«ement contre rirapiété philosophique du 18ième°siè-
ele et les ^-iol-r.ces de la révolution de 89, ce grand

^, Pape sévit ;..rTn>.}té- de Kome et entraîné en- exil àA^n^ yavunu ou d wournt en martyr, épuisé par les mau-
vais traiten>e);i<. encore plus que par le» années,
après un règne de 24 ans 8- mois et 14 jours.

Pic VII, son successeur immédiat, éTaleraeiit
trainé en exil et retenu prisonnier à Fontainebleau par
rhomme dont le génie avait su maîtriser le flot révo>
iutionnaire et le mettre au service de son ambition, se
montra comme lui le défenseur intrépide des droits
'le l'EghKc. Lu puissance et l'astuce do ^oii impérJ»!
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'ancv quen'avaiout pu lui , ppo.er lo^puissuncoscoali-
'^vos aerEuroi,e. Lcsqua l'heure marqu.'-o par lu
ProMdence, les éléments conjurés eurent désarm f

iait périr les bataillons invincibles du jrrand enip.-
pour lui faire prend, à son four la route de IVx
renvoyer faire pénitence sur n rocher solitaire p.
du dans Timmensitt de l'océan, le courageux Pontite
retourna en triomphe à Itome, où il mourut tranquille-
ment après un rè<rne de 23 ans 5 mois et fj jours.

Mais h pontificat, sans contredit le plus célèbre .ijour.
dhui, etdonr les années atteignent déjà la <iur..e d'un
quart de siè^ca-, est celui de l'immortel Pie IX II lanr re-
montei j usqu'au temps de St. Pierre pour trou ,ej.
que cho.se qui lui soit comparable par la n-mwi ^.^
événements, comme ,iar la violence et la dur. i..

lutte.
'

Sous le pontificat de St. Pierre a commencé la pré-
ication évanoôli ue, dans Jérusalem, dans la Judée

et les pays alo.^; c ais. «ous le i>oufiii, at de Pie IX
cette prédication a touché auv limiLs que lui avait
assignées le Sauveur, c'est-à-dire, qu elle s'est fuit en-
tendre jusqu'aux extrémités de la terre - /CUesfes

.;

""/" ^;'^'*- ^« Jer.su/em et m<jue ad zdnmum fer-

^^

rœ. (Act Ap. c. 1. v. 8 )
'< Et vous me rendrez té-

moignage dans Jérusalem et jusqu aux extrémi-
<le la terre.

Cette mémorable prédiction de Notre Sei-neur
Jesus-Christ a reçuson accomplissement littéral d'epuis

lZ:':r^
"^'' .'^

•
^' ^^ ^'°''"^^' ^"^«

^ ^^^^^^n ra
constaté d une manière bien solennelle iannée dci-
">^re, ainsi que nous avons déjà eu or- .,on de vous

.tr

>

i '.
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le diro. Car cetto aug-uste iissembK'e .i été la rt^présoïc
tation lapluscoinpl'HL". qui se f^oi! jnniais \ ic d- toutes
les natioas de lat-rre dans !i p -r.- \Ait de leurs éve-
qnes venus <îe tous les points de l'iiorizon et des e.\tré-

mités du monde.

Dès le point de départ, I^ierre vit se dresser de-
vant lui la triple Ibrce de la philosophie orguinlleuse
de la G-rèce, delà puissance despotique de Kome. de
l'amour elfrôné de ces peuph s pour le faste et lesjouis-

sances de la vie. L'enter espérait étouHér facilement,

à laide de celte terrible coalition, l'Eglise naisisunte

dans son berceau.

Depuis -25 ans, Pie IX se voit en face de la même
résistance ; mais cette fois plus savamment organisée
et mieux disciplinée

; grâce aux sociétés secrètes et à la

puissance que leurs ressources mettent au stM'viee de
l'erreur, de l'orgueil et de la i)aine de Dieu. Cepen-
dant l'invincible Pontife cet couime un mur d'airain

que rien ne peut renverser. A la philo.sophie orgueil-
leuse etimi)ie de notre siècle, il ré,)oad que son ratio-

nalisme n'est pas ratif^nn.^l
; mais qu'il attaque et tend

à détruire la droite raison de Ihoinine. Aux sages
politiques de ce monde qui ont la luoiesti^ i)rétentiou

de lai enseigner l'art de gouverner, et qui lui prêchent
l'adoption des principes modernes, du droit de lu ibr-

ce et des faits accomplis
; il répond que la force du

droit est la première condition de la stabilité fies so-

ciétés, que la justice élève les nations, que le péché
Tend l»-s peuples malheureux. iMifln à la violence
des puissants qui lui disent: "Cédf.z;" il op'iof^o

constamment la sublime réponse de St. Pierre et des
Apôtrea :

" Nous az hZ pouvonh."
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L'.:'n^oi<riiouu-at Courag, ux d- la vriiiù L't Ja con-
•Innination eneroiquede l'erreur .ous toutes ses lor-
ni.', demeureront l'ui des caraeter-s .aillants de ce
|^l<Kieux poutilicat. i;iiucyei;que QuAXTA CUK v et
le Î^YLLABU8, qui en soiît le principal résumé, demeu-
reront Ja comme un monument im|,érissable, pour le
redire aux générations les plus éloi-nées.

Mais les actes solennels accomplis pendant lemême reo-ne pour lextension de l'EgH.se et rallermis-
sèment de la loi, ainsi que pour la gloriiicatioii de ces
héros chretieiis que l'auréole de la sainteté et la o-bire
du martyre ont couronnés de l'immortalité, ne coutri-
hueront pas moins à rendre à jamais célèbre ce ponti-
iicat. ^

En eiret, le rétablissement de la hiérarchie catho-
hque en Angleterre et en Holland.. n'aura,.nt-ils pasMUh pour d^strc.- un règne ordinaux- Quaur....Ht

<
't Jlenri MU, Luther. Calvin et les autres réiorma-

t"urs, «lis eussent pu ],révoirqu au temps où leur
œuvre tomberait en dissolution, rEo-li.. catholique
.sor irait de cette terrible épreuve pleine d. vigueur
'-'t de beauté, plus ibrtement unie que jamais dans la
soumission et l'attachement de ses Past'eurs et de ses
Lnhmts a son Chef .Snp,eme .^ C'est pourtant ce que
10 monde a vu avec étonnem.Mit. et le peuple chrétien
avec consolation. Témoins, la proclamation de l'Im-maclée Conception de la Ste. Vierge, acclamée avec
tant de soumission et de bonheur dans tout le monde
oathoique; la canonisation des martvrs du Japon-
les l'êtes du 18e

etdeSt. Jaul, oùJ
^* et même
"oute naljon

me centenaire du nuntvredeSt. I lerro
on a vu accourir à Kome jusqu'à 8,

500 évêques venant de tout pays et de
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Cfft Hplotiduios iiifinilostMtions dr la loi et de l.-i

italitéde l'Kglise, étaient encore comme î-.utant d'ac-

tes piépamtoireh au .sublime courontumient que Dieu

réservait dans sa sagesse et su ' " * '• "u Pc t Ji.'<it de
l'Auguste Pie IX, Nous vo • . . . ; • Co.icde du
Vatican. Ce Concile œeuméii

,
.-Ta l-» grand évé-

nement des temps moderne , i clIi.* du salut des-

tinée à sauver \^6 sociétés ha .i i, les da is le nouveau
déluge qu'elles ont à travers . ; catac]y.smequi a déjà

causé laiit de bouleversvm',.t», renversé tant de trô-

nes et englouti tant de uyitasties.

A mesure que le flot .o'utionnaire a débordé,
Pie IX comme un secoua i>oe, c. averti les rois et les

peuples, et a préparé dan.-- s;-s e,> "s-cliques et autres

documents pontiiicaux, i. s matéwu ix nécessaires à la

construction de cette arch.' sainte. Quand l'heure

marquée par la Providence a été arrivée, et au mo-
ment où un nouveau catacl\ snie ailaii loRt ensevelir,

l'arche s'est trouvée prête, i-e Concile, par les délini-

tions dogmatiqu'^s qu'il a déj.i données au monde
chrétien, et surtout par la pioclamatifm de l'LxFAn.Ll-

BiLiTÉ Pontificale, lui a mis en main une boussole
qui va le conduire sûrement au port, où il trouvera

]erei>os, la paix, le bonheur, qui ne peuvent se trou-

ver ailleurs que sur la terre l'erine de Ja vérité à ja-

mais fixée au roc inébranlable sur lequel Notre Sei-

gneur Jésus-Christ a b«ti lui-même son Eghse.

Voilà en peu de mo s, N. T. C. F., les grands évé-

nementsque le monde a vus se dérouler depuis25aus,
et qui rendront le Pontihcat de Pie IX, l'un des plus
célèbreu que i'histoiro de i'ii^lise. iiit eu à eurégi«-

arer.
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rlaiiiiT ](> trioinplir do 11

l 'lorre coutiniioru à pro-

vj'lise par le t6moio-nauv du
iUV •t la colomit^ (.u cODeilo. son triomphe par le té

uelUv'iuiKiu't' (!" 1 <iisfiL;iicn.i('!it d()i:'niati(i

il Nous sejîîble, .\. T ('. K.. que l'ou peut appliquer
avec uu^' urande vérité à Pie IX, ces paroles de l'Ee-
clé.siaslique qu'où lit dau.s lollice des Pontifes :

" Erce
'' ^areiuhs ma^iinH qui in dicbuasuis pinruit D<o et in-
" vcatus estju^lus. Non est viventun simi/iu//i qui ron-
''srrrnref /^--e»! E.nr/si." ilvjel.44.) "Voici le Grand*
"Prêtre .jui a été agréable a Dieu pendant sa vie, et
"qui a élé trouvé Juste On n'en a point trouvé de
'' semblable à lui pour uarder la loi de Dieu. " Oui la

lidelité ;i la loi de Dieu, la dél'ense de la vérité, la re-

vendication des droits de l'Eg-lise ; voilà quel a été le

travail constant des 25 années du Pontilicat de
1 le L\.

Aussi Nous ne manquerons pas, N. T. C F., de
nous unir d'esprit et de c(i>ur au concert unanime' do
prières et d'actions de i^-âces qui va s'élever dans tout
l'univers en cet anniversaire solennel, pour remercier
le Tout-Puissant des bi.'us satis nombre qu'il a répan-
dus sur son Eiilise par le ministère de cet incompara-
V-'.^ Pontii'e, et le conjurer d'accorder à Notre Bien-
aimé et Vénérable Père la consolation de voir le tri-

omphe comi)let de l'Kn-lise sur tous ses ennemis, et la

paix rendu.} au pimple chrétien, alin qu'il ait le bon-
heur de .^ire avec le St. Vieillard Himéon à la lin de
SI lilorieuse carrière :

" X/aïc dimil'is servi/m tuim.
'• Domine, SK-inidum verbiim tiium in parc

; quia vidr-
•' nint or.nli mei mlutarc tunnir (Luc, c. 2.) " Main-
" tenant, Seigneur, vous laissez partir en paix votro
" Servitour, parco quo uk-s yr-ux ont vu votre salut.'
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A CES CAUSES
^

'• Nom de Dieu invoque
Nous avons réglé et ordo., ., réglons et ordonnons <;
qui suit :

1- Dansinut,<} l.s églises et chapelles du diocèse
ou se laitloiriee^fuLlic. .n chantera solennellement
ie lem Creator avant la tr- .ud'messe, et le Tr Drum
après, Dimanche le 18 du présent mois de Juin jour
lut^édiaire entre lexaltation et le couronnement
de Notre Très-«ahit Père le Tape Pie IX, pour implo-
rer sur sa personne sacrée, rassistance de lEsprit-
feaint; et pour remercier Dieu de la laveur insio-n,. <.(

unique (ju'il lui a accordée de voir le l'ôième ainiiver-
saire de son glorieux pontilical.

•lo. On continuera a laire comme a lordiiuiire Irs
prières déjà prescrites }>our les besoins uryents de l'J'-
glise et la prompte délivrance de la captivité de ^GU
Auguste Cht^r.

Sera Notre présent mandement lu au ],ronr, de la
messe paroissiale dans toutes les éolises et chai>elle.s
du diocèse, et en cha]>itie dans les communautés reli-
gieuses, le l»n- dimanche ai)res sa leception.

Donné aux Tro;s--Uivieres sous Noire sein-', 1^=

Heau du diocèse et le contre-seing de Notre f^ecrétaJre
»"n la M& de la Très-.Sainte Trinité, ce quatre .juin in\\

hoit^cent soixante-onze.

+ Èa, F,» AV. ,/,.v Trois Fiiri^r^'

Par oki>rk,

^'crctmrr

it'
_





%o. 25.

SlMmâiai â§ SliSMl.

Monsieur,

».«<>( li<>deiiTrolH-ttUi<'r<;B, lO Aodt 1871.

L
La retraite ecclésiastique aura lieu cette ann<r

<omme d'ordinairo, au Séminaire de Nicolet. Kllr
-ouvrira dimanche soir, le 27 du courant, et se termi-
nera snmedi matin, le 2 Septembre.

Nous donnons ci-après la liste de ceux que Nous
-hargeons du .-oin des lidèles durant la retraite, .-i

auxquels Nous accordons en conséquence les pouvoirs
(le desservants pour toute la semaine de la retraite -)

pour tous les lieux et circonstances où leur minist»-).

pourra être requis.

Tous les autres devront se rendre à la retrait.-,

et personne ne devra s'en exempter sans une permis-
sion spéciale. Nous voulons aussi que tous ceux <|u

y sont appelés y demeurent tout le temps, et qu'au-
tant que possible on s'y rende le dimanche et qu'où
n'en parte que le samedi.

II.

Vous trouverez plus loin le Décret de la S
Cong-régation des Rites qui élèvG le BieN/icnoo:
A//jh()Hse de Liguori au rang de Docteur de CEglise. ( )n

devra se conformer à ce qui est réglé par ce Décret

.

tant pour la Messe que pour le Bréviaire.

Je demeure bien sincèrement,

Monsieur,

Votre tout dévoué serviteur,

t L. F., Ei\ des Trois-Rivières.
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Liste des nAKDin.v.s durant j.\ j;eti:uh; ic m
SIASTIQUE DE 1871 :

MM. r. T. Gouix—St. Siniiislas, St. Xan'i^.-'. ^<i.

Tilo, Si. J'joîi]>('r.

" U. Tessier. — BiitLscan, Stiv .Viiii.», Si>'. Cmi--
viève. C'liam]>iaiii.

*'
.7. O, TRINCE.—St, Maurice, Mont-Carmel, St.

J./UC.

" E. GuiLBERT.—Si. Jioniiaco, Sto. Flore, St. ] li-

enno.
" L. AUBHY. ~ St. Léon, St Paulin, St. S.v,Tc.

St. Barnabe, St. Elio.
" J. IJoucHER.—lliviùre du Loup, Yama hiehc.

Ste. l'r.sulo.

" H. Bellemaue.—St. .lusiin. MasidiKHia-/', St

Didact'.

" A.DELPlloset^^7 Trois-Riviùros. l.-s Foi^ovs,

) Ste. An«i-i'l*\

" L, H. DOBTIE.—Grentilly, St<\ Marie, St. I'i."r.>

les Becquets, Ste. Soi»hie, Sie.

G(»rtrude, Bécancourt.
" J. B. COMEAU— St. Léonard, St. WtMieoshuv. St

Célestin, Ste. Clotlilide, St. Va-
lère. St. Albert.

" A. H. B. Lassisseraye.— St. François. SI. Tho-
uia.s, St. Michel, St. Lavid.

" A. Desaulniers.— St. Bonaventure. St. (iuillau-

me, St. Crermain, Jirunimotul-
ville.

" r. QuiNN.—llichmond, Kinsr.s.n-. Durhani, St.

Philippe de Windsor.
" Vanasse.—St. André, St. Théodore, St. Jean, St.

Fulgence.
" L. PoTHiER.— Warwick, Danville, Tingwick,

Ste. Victoire.
" P. KoY.—St. iNorbert, St. Christophe, Staulold,

St. Louis de Blaudtbrd.



•'oi>eph.St. rr}>aindMVi,Kisor.

-i^/.W Innn, .Me. Bngitte et Ste. iV,|>,.|„'. v,.'•M-

•kinoiii!''-. St

' '^"l'S ET OlililS

'yx't ut jaru inter cive« Sanctoniw l V'^^^'J^^' ,«""'- aduo

i;,'^"I>er d;lucidav.t, IbiLe dec rat
?"' '^ ''^''''''

'-He.Kso pcdè ^iucedere pos nt Sil'"'""?"'"
'"«deratorc.

;;-»> den.,ue a..^a.ata z^seravK t^^ tl^^!;;;.:: " ..^^^^'^-•, c.e:p.xî: quaaam suavitatQ retbrtis t,,,,/;'" i T '"'^^-

frf:
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eJctnirains foerat l'ius Soptinflus sa. me., cumque commciHlayerat
quia voce et tcripfin in niedia »(ucuU nocte errantibu$ liain
Jiistitiac oêlendit, pcr quam jiosseiU de pottsUitc ttnehrarum
fruniirc iu Ihi lutin net regniim. Necjue uiiuori laudc innatta-
l'im vim, copimn, varietatemqur iloctrinac in libris ab ipeo
con»«criptis {trosequutus est uiltT Suinmus Pontilex Gregorius
XVI. sa. me. in J^ittcris deoretalibus, quibus AlpliouBO majores
Cceiitum honores tribucbantur.

Vcruoi temporibu.s hiace nostris adcc sapientiam ejus enarrant
j^'cntes, et lauden» (jus onuntiat Ecclesia, ut plurimi tianctac Ko-
niiinœ Kcclesiœ Cardinales, fore omncs tolius Orbis Sacrorum
.Votiijtites, Supreuii Ileligicsorutu Ordinuoi Moderatorcs, inj,!-

gniuin Academiurum Theoiogi. illustria Cauoiiicoruiu Culiegiu,

ot^docti ex omni cœfu Viri supplices hbellos Sanctissima Domino
Nostro Pio IX. l'oiitifici Maximo i)orroxorint, quibuB couiuiu-
nia cxpo.*uerc vota, ut Sauotua Alphousus Maria do liigorio Doc-
toris Ecclosifc titulo honoribu.-«jue cohuuestarttur. Hanciitu»
Sua, preccs bénigne excipiena, gruvissimum hujuBuiodi negocium
de more Sacrorum Kituum Congregationi expendendum coinmi-
riit. Itaque in Ordinariis Comitiis ad Vaticanas Aedes infras-

criptadie collecti.s Krai et llmi Patres Cardinales sacrie tuendis
ivitibus prœpositi, audita relatione Emi et Kmi Cardinalis Couv
tantini Patrizi Episcopi Ostieneis et Veliterncosis, Sacri CoUcgii
Decaui, eidem S. Congrcgationi Praefecti, Causaeque Ponentis,

considcratis Animadversionibus R. P. D. Pétri Minetti Sanctiu
Fidei Promotoris, Patroni Oau^ac responsie, nec non Theologo-
rnm pro vcritate sententiis ; omnibus donique severifaimo tiuc
iode libratis, unanimiconsensu rescribendum censuerunt : Con-
suhnduvi Sanctissinio pro concessione seu decturatione et extcn-

Kionc ad nnlversam Eccletiam tituli Doctoris in honorein S.

A/phnnsi Mdvlac de Ligorio, cum Ojjicio et Missajaiu concessis,

addito Credo, Antiphona ad Magnijicut in utrisque Vetperis :

Doctor, (te Lectionibui I. Nocturni : Sapieniiam, et VIU
litsponwrio : In medio Ecclesiae. Die 11 Martii 1871.

Postmodura facta borum omnium etsiugulorum eidem Saoc-

tissimo Domino Nostro Pio Papae IX. per infrascriptum ipsias S.

Congrcgationis 8ceietarium tideli relatione, Sanctitas Sua S.

Congregationis Ilescriptum adprobavit et coufirmavit ; ac des'jper

Générale Decretum Urbis et Oibis espediri u.andavit, die 23
iisdem mense et anno.

V. jLf. Ostîen. eî Velîtern. Card. PATHIZI S.Il.C. Pràeï.
Loeo »i« Signi

D. Bartolini s. R. C. Secretabius.
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ll'iB.'i3,l'!E,âî!ll m 'îilS

i-.vOfh0 4l(»«TroiN-lt«tif'r«-N, I.T Aoftl I«*7I.

Mo.NSIET'i:,

Lo tonips nii' j>;u'ait iirrivt''{l('m('ifri''

;i <'xr'cuti(i. un i)i'()j,'t, au(|Ui.'i j'in isoimé hicu dos lois,

pour v.'iiir eu aide a la Corporation é[)iscopa!e do cb
• liocèse: c'est-a-dire UU(> l.oTKKli: a huiUeiU' tous ic-s

diocésauis s.M-aieut invités à preudri,- part. Dill'éreu-
tes raisons m'ont forcé à le reuu'tlre d'une année à
l'autre dei)uis trois ans. l^ilin, il nie send)le qu'au-
jourd'hui la Providence a disposé les choses pour en
laciliter le suc-cès.

Knell'et: c'est la dernière année de la période
décennale pour laquelle j'avais demandé de laire dans
ehaqr.e j)aroisse une coJl(>ete annuelle à celte lin ; et
il convient naturellement de faire unplus^'rand eilbrt
pour couronner cotte période en l'aisant une coUecto
|ilus abandante: or cette loterie tiendra lieu de cottiî

•iuete. Uni; abondante récolte sendjlc! venir à paint
pour l'aciliter à chacun le moyen d"y prendre nart.
ii expiration de l'arrano-ement conclu pour 10 ans
avec la paroisse des Ti'oisdiivières, amené la né-
cessité d'un nouvel arranii-ement, par lequel il

mo faut absolument en venir à donner à fKvêché
une position rég-ulière et déiinitive pour le bien du
diocèse, ce qui est visible i4 admis de tous. L'exi^-ui-
té du local actuel, et son état de vétusté en font depuis
loiio-tomps un lon-ement peu convenable pour les be-
soins d'un évèché, et je suis habituellement peiné do
la trfste hospitalité qu'il me lautoUrir à ceux qui vien-
nent nous visiter. ITii lou-ement plus convenable est
donc un besoin urgent qui se fait de plus en plus vi-
vement sentir. Et cep(mdant la Corporation doit en-
core wu^ balance de pjes de .t'U.UOu sur sa dette, i-x ii

lui laiit aussi faire des ré])arations assez considérables
a la Cathédrale, pour ne pas la laisser tomber en ruiiuv

\f

»'f .
.. 1
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ro.s besoins pressants sera je l'espère, un
... )lir poureno•a^^'r tous les lidèles du diocèse

-uprème ellurt ])our venir en aide à leur

par conséc[iient â encourag'er cette loterie,

Hjur un ti'rand nombre le moyen de le l'ai-

• raunant d'assi'/ jolis lots.

ia rnarclio que j'ai résolu de suivre dans
: (ie ce projet.

;ins le diocèse une population d'un peu plus
'

' iminiiuiiants, répartie enTT paroisses; et en
liocèse, un bon nombre dïimes généreuses

iiiaissancH's, <jui se ieront un j)laisir de m'ai-

.( leur concours en cette œuvre. 11 me pa-

évidentque pour mettre cette loterie à la

; ioutcs les bourses, il faut en réduire les bil-

,.. is bas prix ]X)ssible.

iiusécpiciice, je lai iixé à la modique somme
. riNs LE 151LLET, avec les avantages suivants

. 1 ^: qui en prendront un certain nombre, savoir :

1 pour l'5 centins— IM billets pour !$8—27 billets

si; -cniin 5G billets pour $12: ce qui donne 1

1 i^ratis pour 12— 3, pour 24— et !S, pour 48.

Dans ces conditions et avec cette population, j'ai

ré-ioiu (le porter rémission de ces billets au nombre de
10U,<ii)ô.

JiMi distribuerai à chaque paroisse un nombre à

peu iprès égal à celui des communiants.
S;nis aucun duute ([uun bon nomb^-e de lidèles à

l'aisc et riches en bonne volonté on prendront un
nonibre sullisant pour compenser le délicit q''Je pour-

raient amener ceux qui n'y pourraient prendre part,

]x\v dél'aut de moyen ou par manque de volonté. J'ai

dtiuc la conliance qu'en moyenne on pourra distribuer

ces billets en nombre égal à celui des communiants
dans chaque ])aroisse.

Pour atteindre plus sûrement ce résultat, voici

encore deux ressources sur lesquelles je compte; L(!

clerué et les tal)riques. .l'ai la conliance qu'il y aura

bien peu de l'retres qui rei'useront de suivre, pour une
j^nnée, l'exemple du Clergé de St. Hyacinthe, qui don-

j^c chaque année pour leur Evéché le surplus des ho-

p!)U.

billr
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Horaires do messe élevés à 25 centins. Ainsi chaque
Tretre pourrait prendre iacilement ôH billets. Jiliitin,

il y a bien peu de fabriques qui ne pourraient avec là
même facilité prendre le reste des billets qui n'auraient
pas été vendus. C'est ce que je les autorise et en"-a-
ye a faire par le pré,sent.

°

J'espère donc qu'avec de la bonne volonté on
réussira ])ar par ces trois movens, à faire prendre dans
clia(iue paroisse autant de biflets (ju'il v a de commu-
niaiiLs. ('"est ce que j'attvnds avec confiance du zèle
des prêtres et des fidèles de ce diocèse.

.Mais au motif de la charité il faut joindre celui
de 1 intérêt, et pour cela il faut des lots qui, parieur va-
leur et leur nombre, puissent^ollrir une t«'rand'^ chance
de gain. J'ai dCjà en main plus de 2U() lots d'une va-
leur collective d'environ sSOO. Messieurs les Curés,
sans faire d'ai)pel à leur paroisse, mais en s'entiMidant
seulement avec (|uelques-uiis de leurs paroissiens les
plus zélés pour les bonnes œuvres, pourraient facile-
ment, j(^ pense, me fournir 30 à m articles ordinaires
de bazar, qui me feraient autant de lots; et avec ce que
je jiourrais avoir de nos communautés relideuses. aux
quelles ji> veux aussi m'adresser, on réussirait aisé-
nieiit à faire une collection de près de 2,000 lots de
t_oute valeur, c'est-à-dire à offrir un billet gagnant sur

Pour éviter les transports, voici ce qu'il faudra
l'W:"

: cha(|ue Curé voudra bien garder chez lui les
lots (|u'il aura réussi à se procurer, en dresser une lis-
te avec le nom et la valeur approximative de chaque
obj(>t, soit livre, images, meubles, etc., et la faire parve-
nir à M. Ling, vSecrétaire, pour la St. Michel ou au plus
tard pour le 15 Octobre prochain.

13e toutes ces listes particuhères je ferai dresser
une li'ite générale indiquant le nornbre des lots de
chaque valeur, que je publierai lors de l'émission des
l)illets

; c'est-ù-dn-e, vers la fin d'Octobre. J'adresse-
rai en même temps une Lettre Pastorale aux fidèles
du diocèse, afin de porter l'œuvre à leur connai.ssance,
et les engager à y contribuer généreusement selon'
leurs moyens. Dans les trois mois qui suivront, il lau-
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(Ira autant quo iiossible cfloctuor la vonio dos Mllols,

de mauirro à riMivoyLT la listes dos Nos. vondus, ainsi

qu'il sera dit, i^our h 2qy d(^ Février prochain. Vha-

quc Curô aura soin do gardi^r par dcvors lui le mon-

tant qu'il aura perçu par cet le Aente, jusqu'à ce qu'il

ait une ocoasiou sure de le lai 'o parvenir au rM-rrotairo;

il sutlit cjuil rindi(iue sur la liste dos billets voJidus

qu'il expédiera pour le 1er de l'évrier.

Tous les Nos. achetés seront jetés dans une urne

et tirés au sort le 1er Mars. ]a^ tivaae se fora on ]n'é-

sencede MM. le Grand-Vicaire C. O. Caron, C. F. IJail-

largeon, Curé des Trois-llivièro.s, L. S. Khoault, Diroc-

tem-du Collé^'o, et El. Linu', Secrétairt», et les Nos.

sortant \os premiers île l'urin^ t>'au'i»^'i'f>|it respectivement

les lots les plus élevés jusqu'au doruii>r lot.

Après le tirao-e l'ait, une lettre sera adro.^soo à cha-

que propriétaire de billot gao'iiant. lui indi([U'.nit le lot

qu'il aura f^'ag-né, et l'endroit où il devra aller le récla-

mer; et sur la présentation de cette lettre et de son bil-

let, M. le Curé voudra bien remettre l'obji^t désiuMié

d'après la liste qu'il aura lui-même passée au hîocrétai-

re, et p^arder pour r(>«;u cotte lettre et eo l)ill(>t

Tel est, mon cher Monsieur. \o plan quo j'ai cru

devoir adopter pour mettre à exécution le projet de

loterie auquel je pense depuis lonutomps.

Comme vous le voyez, si ce projet reçoit de tous

le bon accueil qtie j'en espèio, il devra produire au

delà de S-0.000 piastres. Ce (]ui nous aidera puissam-

ment à diminuer notre dette et à nous log-er convena-

blement.
Je mets cotte œuvre importante sous les auspices

et la protection delà Glorieuse Assomiition do la Bien-

heureuse Vieriïe Marie, Patronne de la Cathéilralt^ et

du Grand St. Joseph son plorieux époux, Protecteur

de l'Eolise universelle, et Père nourrissier de la Ste.

Famille.

C'est de ce puissant patronage surtout qiioj'tMi at-

tends le succès. lî^t dans cette conlianoo, je demeu
comme toujours.

Votre tout dévoui' Srrvitinir,

î-* L, P. L \ d'-: Tivii-JliviCr'.s.

re
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l^v«ch<!|le8TroiH-RiTi«rf8, 25 AoAt 1871.

Monsieur,

Je vous ai communique dernièrement le texte
même d'un Décret de la S Congréo-ation des Kiu-s
élevant S. Alphonse de Lignori au rang de Dorteur ,,e

rE^lhe, et prescrivant les changements suivants à lit

.Messe et à l'Oifice déjà accordés, savoir : Credo, à la
messe: Antienne du Magnificat, O Dorlor, aux pi e-
miùres et aux secondes Vêpres; Leçons du 1er ÎSor-
turne, Sapienlimn ; et VIII Képons, Limedio Ecc/esnr.

Vn nouveau Décret du St. Siège en date du 7
.Uullet 1871, ordonne d'ajouter à la notice du même
Saint qui se lit le 2 Août au Martyrologe Bomain, \m
mots suivants; El Plus IX, Pdutifex Maximus] ex
^acrorum RUuvm Con^res:alionis consul/u, univénal, s

Ei:c/esi(C Doc/orei/i dcclamvit
;

Et aussi dans le Bréviaire, à la fin de la sixièm.^
r.eçon, les mots suivants : tandem Pins IX, Ponliffx
Maximum, ex Sacrorum RUmim Confrregallouis cohsuUo.
unicersalis Ecclesiœ Doctorem dcclaravU.
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Un antre Décret du St. Si%e, aussi en date du 7
Juillet 1871, renouvelant et conllrrnant ce qui a déjà
été décrété au sujet de S. Joseph, contient de plus les

dispositions suivantes, auxquelles chacun est tenu de
se conlormer :

lo. Kécitor le Cmlo à la fêfc de S. Jn<»pph et à celle de son
l'.itrouagc, uiGmc quuud ces fêtes ue t^e célibitnt pas le diuian-
elle.

2n. Ajouter dans l'oraison .1 ainctla, tontes les fl)!,-! qu'elle
doit êtie n'citée. les mots •' atm Bcato Joniph ". après l'invoca-
tion de la Ste. Vierge, et avant tous les autres patrons, excepté
k's Anges et St. Jean-Baptiste.

8o. Faire m(5nioire de St. Joseph comme suit et dans l'ordre
indiqué ci-dessus, chaque fois que les rubriquee prescrivent les
suffrages.

Ad Vtspcras Antiphona. " Ecoe fidelis servus et pruden.J,
" queiii coiistituit Dominus super fjniihuni suani. v. Gloria et
'• divitia; in domo cjus u. Et justifia ejus manet in i-i«euluni ^aî-
" culi. .l^Z Landes Antiphona. Tpse Jésus erat incipiens qua.si
•• annorum triginta ut putabatur fi:i!is Jo.seph. v. Osjusti niediti-
" bitur sipieutiarn. il Et lingua (jus loqiietur judieium. Orenius.
' Oratlo. Deus, qui inelTubili providentia Beatu m Joseph Sanc-
'• tiïsiniuc Genitricis tua- sponsutu eli^'ere dignatus es' pioj-ia
" qu;c-iunius, ut queni protectorea» veneraiuur m terris, interees-
'' borei)" babere mercumur in coelis.

J'ai lait imprimer ces mémoires sur une feuille à
part, que vous pourrez placer dans \otre Bréviaire à

1 endroit où se trouvent Ic-s suli'rai>-cs.

Pour ne pas l'oublier, vous devrez écrire dans vos
missels, à la place convenable, le mot Credo, aux messes
<!i' S. j.iguovi, do S. Joseph, et du Tatronago de ?<.

Joseph; et aussi les mota '' mm Bda/o Joseph " diins

cundls et la rost-Commuuion Mundcl cl

IK

)vaiso!i (/

nuiat nos.
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III.

Je TOUS communique aussi, avec la pré-
sente, un Tableau des dijférenies fêles pationales de ce
diocèse avec assignation dejours fixes aux Saints transfé-
rés par ces Patrons et par leurs Octaves.

Tous les prêtres de ce diocèse, en autant qu'ils

y seront concernés, devront se conformer à ce ta))leau.
On remarquera que les jours ainsi assignés par TEvé-
que diocésain deviennent pour chaque Efrjise respec-
tivement les jours propres de ces l'êtes.

"
I\tr consé-

quent, une iête ainsi fixée, pour la paroisse ou église
que cela concerne, doit être célébrée le dim .riche, si

*"lle tombe le dimanche et si les rubriques ne s'y oppo-
sent pas d'ailleurs. De même aussi ces iêtes ne peu-
vent être dérangées parles Saints renvoyés précé-
demment et qui se trouveraient placés à leur jour pour
le reste du diocèse

; excepté si la fête précédemment
transférée était d'un rite supérieur ou égal et que la
rubrique ne permit pas de la renvoyer' à un autre
jour.

Votre tout dévoué Serviteur,

^ï' L. F., Ev. des Truis-Rivièr.,



TABLEAU
Des Fêtes Patronales des Eglises et Paroisses du

Diorèse des 2mis-Rivières acec assignation

2)ar VEfêque Diocésain de jours fixes aux
Saints < là se trouvent transférés par een

Patrons et }tar leurs Octaves.

JANVIER.

3 Ste. Geneviève, Vierge, sans octave.

2,-) Conversion de St. St. Paul. (3t. Paul de Chesccr.)
Durant l'Oct. mém. de St. Pierre.

•M Juin. S. l'iiul, Double-Maj. comme f.He secondaire,
e.t dccreto 7 Dec. 1814.

•is De rOctuve, ou d'uD double traDsféa<, ou du Dim.
1 Fôv. Octavp,

1 1 S. Ignace, Ev. et Mart. (I3,

2S S. Cyrlle, Ev. (Wendover.) Vide Xo. II.

3 Fév. de rOct. ou a' un double trausfcié, ou du Dim.
4 Octave.

11 St. Audrd Corsin. (-i.)

21» S. Valore, Ev. (Bulstrodc.} Vide Vo. //.

'.i Fcv. de lUct. ou d'un double transféré, ou du Dim,
r> Octave.

1

1

S. François de Sales, Ev. (29 Janv.)

13 Ste. Agathe, V. 31. (5.)

1 ,8



FÉVRIER.
C s. Tite, E. (Sans Oct. durant le Carc^^e, ou Oct. cessant

advenant le CarcMne.) Voir la note 6e et 7e
•1- De rOct. ou d'uu double trausfda<. ou du Dm.

io Octave.

1
1

S. Fuljrence, Ev. ("Dies fixa ex 1 Jan )Sans Oct. dur. le Carême, ou Oct. cessant advenant le Carême.

1 o 1 o 1 4 , . , „
(^"''' '** n°fe 6e et 7e.)

MAliS.

1 S- David, Ev.
(Sans Oct. dur. le CarOme, ou Cet. cessant advenant le CarCme

Voir les notes Ce et 7e

^8^'0cta^e'^'^°'"'"
^'"^ '^""^^" ^^-='f-<^."o<^ du Diua.

n s. Jean de Dieu, Conf. (8)

1*

'
Ste^ Perpétue, mart. ÇVl.sa me .xpecfavernnt. OralDeas ,iu. .uUer.-) Deux jour. d^Oct. seulement, ù ce

';
-0-« ^««« fe Carê,ue, Voir les note. 6e et 7e.U b. Ihomas d xiquin, Couf. et Doct. (7.;

1-' S. Grtîgoire, Papo et Doct. (sans Oct.)

17 S. Patrice, Ev. Csans Oct.)

ÎS S. Gabriel, Arch. (sans Oct.)

19 S. Joscpb. (sans Oct.) I -i^-^t
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AVRIL.

G S. C</lcstin, Pnpo. (Oct. s'il tombe après la Quasimodo,et

avant le 13. Voir la note Oc.)

7 8 910-12 De l'Oct. ou d'un double transfert?, ou du Dim.

13 Octave.

14 S. IIurméD<J;;ilde, mart. (13.)

•I

t^iêi

e

11 s. Léon, Pape et Doct, (Oct. s'il tombe aprOsla Quasimodo

et avant le 18.) Voir la note 6o.

12-M If) lG-17 De l'Oct. ou d'un double transféré, ou du Dim.
18 Octave.

13 S. Justin, mart. (Oct. s'il tombe après la Quasimodo, et

avant le 20.) Voir la n( te Qq.

14 S. Ilerménégilde, mart. (13.)

15-lG-n 18-19 De l'Oct. ou d'un double transféré, ou du Dim.
20 Octave,

30 S. Sévère, Ev.

7 Mai. Octave.

1

1

Ste. Catherine de Sienne, V. (30 avril.)

13 S. Stanislas, Ev, et Mart. (7.)

30 AvriK Stc. Sonhie Vierge et Mart.

7 Mai. Octave.

11 Ste. Catherine de Sienne, V. (30 Avril.)

13 S. Stanislas, V.y, et Mart. (7.)
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MAI.
1 S. Philippe, Ap.

i" oir. su Philippi. Lectiones 1 noct. de Com. Apost • o„
Jinraa propria, aliœ du^ de Comm. 3o. propri^e ex Fe^to'
Ant.ph. ad Maguif. ot nenedict.ad Vesp. Lnudt-s etper Iloras
ex I-esto, roliqua de Corn, ilissa propria cum orationibus iu
numéro siii^'ulari.

8 Octave.

11 S. Jacques, Ap. (2 ci.) (1).

In off. Sti Jacobi, Lect, I noct. de initie ipsins Epist. vel .|„a.

occ-urr.deejusdemEpistoIâ; 2 primi« duœ propria', alla ,i,.

Comra.; 3. LWe nos de Coimn. reliqaa de Corn. Missa sii-
imturexFestoS.Marci 25 Apùi. cum orat. (i„ numéro <in-
giilan) et Epist. ex missa 1 .Mnii : et Evangol. ex mi.sa vo.i-
vu SS. Ap. l'etri et l'auli. Extra temp. Fasch. dicit.ir n,i3-
fa votiva pnedicla, except. orationibus cpiai erunt ut suprâ.

13 Apparition de S. Michel. (8.)

i Quasîmodo, et
4 Ste. Monique.

1 1 Octave.

fdr(5,oudu Dim,
5 S. Pie V. Pape.

11 De rOct. ou d'un double transféré, ou du Dim.
12 Octave.

13 SS. Nérée, Achillée, etc. mart. (12.)

25 S.Urbain

S. Gré
;"' P-''Pe^t Mart. (Si transf. vide No. G.) (Windsor)

-« te. Grégoire VU, Pape. (25).
29 30 De l'Oct. ou d'un double transféré, ou du Dim.
1 Juin. Octave.

31 Ste. Angèle de Mérici, V. (Si transferatur. Vide Xc G .

1-- 3-0 Juin. De lOct. ou d'un double transféré, ou du Dim.
« Octa*e.

"*

m- \
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JUIN.

.'î Ste. ClothilJo (Si transf. vide No. G.)

5 7 8 !» De rO( t. ou d'un double transféré, ou du Dim.
10 Octavp.

15 Hto. Marguerite, Reine d'Ecosse. (10.)

5 S. Boniface, Ev. et mart. (Si transf. Vida No. 6.)

[Shaweuigau,
7 8 !) Do l'Oct. ou d'un double transféré, ou du Dim.
12 Octave.

15 S. Jean de S. Facond, Conf. (12.)

fi S. Norb'crt, Ev. (Si transferatur. Vide No. 6.)
7-Sît De rOct. au d'un double transféré, ou du Dim.
1.*' Octave.

15 S. Antoine de Padoue, Conf. (13.)

H S. Médard, Ev. (Si tranf. vide No. G.) (Warwick.)
'> De rOct. ou d'un double transféré, ou du Dim.

1 5 Octave,

1 1 S. Barnabe, Ap. (Si transf. vide No. 6.)

15 17 De l'Oct. ou d'un double transféré, ou du Di
IS Octave.

m.

i:^ St. Antoine de Padoue, Conf. (Si transf. Vide No. G.)

15 17 18 De l'Oct. ou d'un double transféré, ou du Dim.
20 Oetavi
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22 S. Paulin, Ev. (Solennité ic Dim. avar.t celle de S. J. Bte

.)

2;{ Do rOctave, ou d'un double tninsfi^rJ, ou du Dimanche.)
2d SS. Pierre et Paul, Ap. mC ..do l'Octave.

24 S. Jean-Baptiste, l/t in ordine.

2.- S. Guillaume, abbd, (fc'olennitcî le Dim. aprùs cpIIo de St.

[JeanBto.
27 De l'Oct. de S. J. Bte. ou d'un double transft^rf ou du

Dimanche, mém. de l'Oct. d*» S. Guillaume. Vide No. 1.

1 Juillet. Visitutiou de la Ste. V. mévu. de l'Oct.

25 S. Prosper, Ev. (Solennité le Dim. aprùs celle de S. Jean-

Bte. Vide No. 1.

27 S. Guillaume, abbo. (25.)

2 Juillet. Visitation de la Ste. V. lEém. de rOct.

29 SS. Pierre et Paul. Ut in online.

JUILLET.

2 A'isitation de la Sto. V.

a 4 5-7 De rOct. de la Visit. ou d'un double transféré.

9 Octave.

4 S. Elie, Ev. de Jérusalem.

5 De l'Oct. des SS. Ap. ou d'un double transféré, mém. de

l'Oct. de S. Elie.
7-9 De rOct. ou d'un double transf.

Il Octave.

«T!
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14 S. lîonavcnturc V.v. et Doct. (Dcdicatio Ecc. antc prafcrtur
21 Octave.

*

10 N..D,»«»e «lu Monte. 1

LM D<> l'Oc», ou d'un double tran8f»<r(^, ou d'ua Dim.
-3 Ooi'ilre.

-4 ii. ApJJftWire, Ev. et Mart. (2'6.}

17 S. Alexis, Conf.

21 De rOct. ou d'un double transfc^rd, ou du Dim.
24 Octave.

'1 >« ! 3V.

>: i

IH S. Oamillodc Lelli», Conf.

21 De l'Oct. ou d'un double transfôrd. ou du Dim.
25 S. Jacques, Ap. uidm. de l'Oct.

18 S. Frdddrick, Ev. et 3Iart.

21 S. C'atiiille dt^ Lollis, Cont. (18.)

25 **. Jacques, Ap. méw. de l'Oct,

mii>

wÊÊÊÊÊ ---'-

21 8. Daniel, Prophète et Conf.

24 27 De l'Oct. ou d'un double tranfdrd, ou du Tim.
28 Octave.

^^0 8S. Nazaire, Celse, etc., mart. (28.)

22 Ste. Marie Madeleine.

24 27 De l'Oct. vi j d'un double tracsf ou du Dim
2:> Octave.

.>0 Ste. Maitbo, V. (29.)

'*' '
;'l
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25 S. Christophe, raart.

27 S. Jacques, Ap. (2S.)
."{0 De l'Oct. ou d'un double transfert^, ou du Dira.

1 Aoû^. Octave,

y S. Pierre aux Liens. (1.)

1^
i
ff

20 Ste Anne.

27-30 Do l'Oot. ou d'un double transféré, ou du Dim.
2 Août. Octave.

9 S. Alphonse de Lis^uori, Ev. et Doct. (2.)

31 S. Germain, Ev. d'Auxcrre.

7 Août. Octave.

î) S lu'M.'fCo, Conf. (31 Juil.)

11 St, Cajetan, Conf. (7 Août.)

AOUT.

7 S. Albert, Conf.

1) S. Caj^an, Conf. (7.)

1113 De l'Oct. de S. Alb'irt, ou d'un double transf. ou du Dim

.

1-t Octave.

9 S. Romain, Mart. Nihil de Vigiliâ. (Solen. le Dira. av. cel'e

de l'Assonipt.)

11-13-14 De l'Oct. de S. Rom. ou d'un double tran'^férd. ou

,„ ^ [du Dioi.
IG Octave.

'•

19 S. Roch, Conf. (IG.)

13 S. ïïinpolyte, Mart. (Sol. le Dim. av. celle de l'Assompt.)
14 De 1 Oct. de S. Hip. ou d'un double transféré, ou du Dim.
20 Octave.

mi?. '•" '
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20 S. Bernard, Conf. et Doct. (20.;

18 Ste. fltllèno. (Sol. le Dim. après celle do l'Assompt.)

19 I^c rOct. de l'Assompt. ou d'uu double traosf.

25 Octave.

20 S. Louis, roi. (25.)

20 S. Samuel, Prophète et Conf. (Sol. le Dim. ap. celle de l'Ass.

2G S. Bernard, Conf. et Doct. (20.)

27 Octave.

1 Sept. S. Joseph Culasanz. (27 Août.)

25 S. Louis, roi.

2G De rOct. ou d'un double transféré.

1 Sept. Octave.

26 S. Zc'phirin, Pape et Mart.

1 Si'pt. De l'Ocl. ou d'un double transf. ou du Dim.

2 Octave.

3 S. Etienne, Conf. (2.)

SEPTEMBRE.

S Nativité de la Ste. V. (Utinordine—omic. Com. S.Adriani;

S Loct. terrainatur in verbis Scdcm tuam, 9 vero inehoatur

ah i\\\a Judas mctein, et in 2 Vesp. non fit com, S. Gorgonii,

S. Nom de Matie. Cum Octavâ et tune non fit amplius

Com. Octavaî Nativitatis. Si in die- Oetava SS. Nomi-

nis B. M. V. occurrat Festum Vil Dolorum, officium erit

de Fosto et nihil fit dédie Octavà SS. Nomiuis B. M. V.
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19 S. Janvier, Ev. et Mart. (Loct. I noct. A Milefo. 2 Tropri;r

ut in Breviario, 3 de com. uniu3 mart. Pontif.; Socii vero

transfcruntur et celcbrantur sub ritu seini-duplici cum
ofF. rie com. pi. martyrum, 2 loco ; s^oA L''ct. 3 Noct. ut

in Breviario hac ipsiî die. Missa Sdiis (lutem de com-

muai. Si Feslum VII Dol. B. M, V. impcdiutur Festo

Sli Jsnuani aut hujus octa\â tune illud festum VII Doi.

13. M. V. traustertur iu primam ex suquentibus domi-

uicis uoii impeditam à Festo aî^iualis vcl aitioris ritus.

25 Compagnons d'j S. Jauvier. tScial- Double. ^Jissu Sains.

2G Octave.
W:

21 S. Matthieu, Ap. et Evang. (Vide suprù quoid Festum

[VII Dol.)

25 2G De l'Oct. ou d'uu double tranf. ou du Dim.

28 Octave.

3 Octobre. S. WcQceslas, Mart. (28 Sept.;

22 S. Maurice, Mart. (Vide &uprà quoad Festum VII Dol.)

25 S. Thomas de Villeneuve, Ev. (22.)

20 De l'Oct. ou d'un double trausl'éré, ou du Dim.

2"J S. Michel. Mém. de l'Octave.

2S .«. Wenccslas, Mart.

l Octobre. De l'Oct. mém. de S. Rémi. Utsimplc.c.

3 Do l'Oct. ou d'un double transféré.

5 Octave.

W1SS..J-

2-3 S. Michel, Areh.

1 Octobre. De l'Oct. mém. de S. Rémi. Vl ninpliX.

3-5 De l'Oct. ou d'un double transféré.

G Octave.

7 S. Bruno, Conf. (G,)
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OCTOBRE.

2 SS. Ancep.

3 5 7 De rOct. ou d'un double transféra.

9 Octave.

11 SS. Dcnys, Eleuthèrc, 3Iart. (9.)

8 Stc. Brisîitte. (Vide No. 12.)

11-12 Do rOet. ou d'un double traiisférd.

15 Octave.

IG Sto. Th(îrèse, V. (15.)

13 S. Edouard, Conf. (Vide No. 12.)

IG De rOct. ou d'uu double traosturé.

20 Octave.

21 S. Jean de Canti, Conf. (20.)

18 S. Luc, Evang. (Vide No. 12.)

21-22 23 Dol Oct. ou d'uu double tianiféré.

25 Octave.

21 Ste. Ursule, V. et Mart. (Vide No. 12.)

'^2-23 2Ô-2G-27 De l'Oct. ou d'un double trunï-fcrd, ou du DIui.

28 SS. Simon et Judc, Ap. tuém. do l'Oct.

2A S. lliii.b^i'l, Arch. (Vide No. 12.)

25 2t; 27 29 30 De l'Oct. ou d'un double tranîf. ou du Dim.

31 Uetavc.

29 S. Narcip.'^c, Ev.

30 31 Del' Oct. ou d'un double transfert'.

il'
'•

. *
1 ': .
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3 Nov. De l'Oct. delà Touss. ou du Dira, xr.ém. de l'Oct.

[de S. Narcisse.

5 Octave.

NOVEMBRE.

9 S. Tht^odore, Mart.

Il] Octave.

2G DiîJicace do la Basilique du S. Sauveur. (9.)

i:5 S. Stanislas, Cnnf.

11! De l'Oct. ou d'uu double transfôrtS, ou du Diji.

20 Octave.

2G S. Ft$lix de Valois, Coof. (20.)

14 S. Didaco, Conf.

l(i Da l'Oct- ou d'un double transf. ou du Dim.
21 Octave.

20 TrOseutatiou de la Ste. V. (21.)

15 Ste. Gortrude, V.

H! Do rOct. ou d'un double transf. ou du Dim.
;'2 Octave.

2G Stc. Cécile, V. et Mart. (22.)

15 S, Malo.PJv.

h') Ste. Gertrudo, V. (15.)

22 Ootavc.

2G Ste, Cécile, V. et Mart. (22.)

i»

20 S. l\qisdc VabiH, Conf.



.
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26 De l'Oct. ou d'ua double tranf. ou du Dim.

27 Octave.

22 S. Philuinon, Mart.

20 Stc. Cécile, V. et Mart. (22.;

27 De rOct. ou d'un double transf. ou du Dim.

29 Octave.

2-t Ste. Flore, V. et IMart,

26 S. Jean delà Croix, Conf. (24.)

27 29 De l'Oct. ou d'un double transféré, ou du Dira.

1 Dec. Octave.

27 S. Léonard de Port Maurice, Conf.

29 Da rOct. ou d'un double trani^f. ou du Dim.

] Dec. Do l'Oct. ou d'uu double tranf; ou du Dim,

4 Octave.

5 S. Pierre Chrysologue, E". et Doct. (4.)

'

t

no s. André, Ap.

1 7) Dec Del'Oct.ou d'un double transf. ou du Dim.

7 Octave.

9 8. Auibroise, Ev. et Doct. (7.)

DÉCEMBKE.

2 Ste. Bibianc, V. et Mart.

5 Do rOct. ou d'un double transf. ou du Dim.

9 Octave.

ii S. Frarçoiï-Xavicr, Couf.



30;

.") 9 Do rOot. ou 'i'un double transfurô, ou du Dim.
10 Octave,

•^ Iiumacult'c Conception. (Ut in Ordiric. omisrf com. Su.

[Aaibrosii in I Vl.-|. )

1'» Ste. Eulalio, Y. ot M.

1 2 I-lr Du l'Oct. de S. Kul. ou d'un double transf. ou du Di:n.
Iii 8. Euàèbe, Ev. et Mart. In 11 )',,.;;. ,S7; Euschii, nihH ,1c

[(h: t.

!7 Nihil do Octavâ.

]•! S. Eu?ùbc, Ev. et Mart. {Siic Oclarâ.)

~l S. Thomas, Ap. (S!ne. Octarâ) S'olon. le Dim. après la (rte,

[excepté si ce Duii, tombe le 24 ou le 2.').

23 Ste. Victoire, V. et Mart. {Sine Oct.) Solen. le Dim. après

[lu fête, excepté si ce Dim. tombe le 24 ou le 2.">.

m.

l> S. Etienne, 1er Mart. {Ut in Online

J

27 S. Jean, Ap. In I Vosp. Autipb. et Psal. de Nativit. dtindô

à, Capitulo do S. JoauDo, cum corn. S. Stephani et Oct.

Natiuitatis. lleliqua ut iu Eccl. universali, soi m Lau-
dibus et Missa, ac in II V'e.-p. cou fît commemonitio 8.

Stephani, et iufrà Octavam Commemoratio Sti Joannis

piicfcrtur comineiuorationi S. Stephani.
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3>qta:^i>a,

' ' Snlotnnit.ns litularis cdebrrui m'quit :
\^ In Domliiicis

priiiiiu chissi.s, V. d. iii Doniiiiicâ I Ailvi iit;i>- ! I ( hiadrii^r-

s;u;;e, l'aFsiniii.s, etc., de. -'' la J.)(i,nirilc!s iii quibus a^'.-

libi'iitur i'c.>tu!n 1 cnissis et iiinjoiis di;^'iit;iti,s ;
.']'' in I)i>-

niitiieis in (|uibns criebiatur soleiiiiiita.s icsti ùi:;iiIoris,

l'tiain.-i lituLiriâ aies sit [v.oiula.

M'.'r ït

Kcclosirirutn dodicatioTitularis fi.^to prjvtertur; qnod intcl

u'Oiiduni est d'j fj:-to et do solcaiiiitatu.

Iiifra Oetavam Tiiularis, in I Noct. Irctione's de Script.

ni-c. Si non haboantur piopriiv pro II et Il[ Noct,. r-pc-

tai tur Kctiont's pnsitrjin coinmuni sanetnriini, :i de .Sjmctis

iclava fuit, alit juin lectioucs diei ilsli. ( rubric, c. ?• n. 4.)

^ Si infrà ncta ani cccurrat s'imi>l(X ni: pvc r( j'fn, \'
. G

_

S. lîemi^iuH, licut sit senii-duplox ail iihititin, oiliciuin lit

de l,)ctavù cuiii neiiâ leclione^ et couiuiemoratieinu sitnplicis

111 l Vcsp. in Laudibu.s et Missil.

' lidVa Octavns non privilogiatas ficri dibet de duplici transb'i-

tn. vi adMt (lies libéra.

Semi-duplex oce,urrens iu die olucii duplici-î î clasfii« habentis

Oc'tav.mi, traiisfertur ad dicni immédiate «Mj'icntein in (\»X

ajiciiduin esset de die inl'ru Octavam. Q'ii d privi!o:iuin

vetinot otiam pemi-duplox occurrcns in dominicâ infrà oc'a-

vam, ut scilicet rejionatur in t'eria ?ocunda scqucnii non

impediiâ, ctiamsi roponendum esset duplex I classis priù.''

tratiilatum et non privllegiutura.
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0'^ SI f.'stum Titularis extra oetnvam nceidenfalitor transfi^a-

tur, sine octava cclebratur ( rubric, c. lU.') Si iiitra octavam
transforatiir, tune colubrato Festo, fit vcl officiurr,, vf|

commcmoratio cctavai usque :\à dioni octfivam quainuruniàni
tranftrtur. Si in die octavù transforatiir, de co nihii am-
pliua fit.

F.\stuni titularis fixé translatum privilegium habot suani scr-

vaudi Octavaiii.

7" A'ivcrten.lum est qund de Octavis qua- non rcpoiiin-tur in

Culeudario romano, nibil fi 'li p(w^it à Fi.-rià l\' {'iri. imuh

usfpio ad Poiuiriicam in Albis, à Vij.'i!i;i IVnfpc 'stcs w^n^c
ail rcstUMi SS. Trinitatis, et à die; 17 I)''(;i.Mijbiis us.jue ad

Festum J'jpipbauijo inclusive, (rub. tit. 7.)

S'' Saceidos duabus Ecclesiis ndsoriptun, de utiiusqiio îitu'ari

oniciuin rccitare tcneîiir ritii I dassi? cuin octava (S. K.C,
décret. 24 Sept, 1842j. rjern dicendum de «aeerdot.; (|ui.

])taîter propriam Kcclesiam, alteram habet iu descrvituraui

(De Ilcnlt.)

Attamen ofiicitun et nii.«=re cantat;e conforniari d-'bent Ilcclc-

siru in quû fiut.t, ab.scjue respoctu ad alteram. ( S. 11. (".

Décret, ô Oct. 1G'J7.)

''" In pufFragiis Ht comniemoratio «triufque Titularis. Si

autom oratin à ainrii's reeitanla sit, noininitur tantirn ti-

tularis Ecclesi;o iu quâ mis«a ce'.ibratur.

10" FcHta Titulariura mobilium, v. p, S. Joacbim, SS. Nojni-

ù\s Marireete., cuin oetava oelebrantur in JJoininici ois at-

f-iirnata in lircviario romano, et testa qii;« cccurrunt in Inc

Dominicâ, vei oj us octava, transferuotur juxta rubric.s.

C"2>- (A; Tmnshtione festoruw

1' -j,
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IP 8i soicmiiitas Titularis, v. p. S. Cyrilli, son S. V;iIorii, <^t

.«oleintiitas Purilicatiotii.s B. M. V. in Cillcin doiiiiiiifii occur-

l'Mit. îMiticipatursolcainittis Purinciitioiiis, quoad iiiiH.«;m> l't

A'e'.-|i(;ras taiitùiii, et bcne'lictio c .n'iclanim lit in froltTiinita-

Xv Titularis. (et boc fiet donec aliter J-tatiiatur.)

12" Si Fc-tuiii Titulaiis incidnt in din SS. Fami!ia\ tune îlt

de Tililaii, et oiiiittitiir ( iFicium SS. Faniil:;u lioc .iniiu
,

iileiii lit i)ni diiiciis Maternitatis, l'uiitatis et Patrnciiiii H

3!. V. (|uaiaîo o?curiuut curu Foïto aut octavù Titulaiiy.
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Ku annonçant aux lith-lo.s conliusà
vos soins la collocto que j'ai ordonné de ïaive chuqu..
année pour le t<t. Pure, vous aurez le soind.i les enoa-
ger à l'aire cett.^ aumône aussi abondante qu'ils l,.])our.
roiit; parce qu'il se présente en même temps une au-
tre bonne œuvre à laquelle nous devons aussi prendre
part, et que nous aiderons en partageant cette collecte
à cette lin.

Nous avons reçu, la semaine dernière, la visite
d'un Prêtre du .Séminaire d.-s Missions élrano-r.r.vs, à
Paris, fortement recommand»; pur î>îon l^lxeellenee Ve
Nonce Apostolique. Mgr. Chigi, et parle .Supéri^'urd
cette institution.

Le but de sa mission est de l'aire connaître les dif-
ficultés extrêmes où se trouvent les orandi^s missions
de la Corée, du Japon, du Thibot, de la Chine du
Tongkino-, de l'Inde, etc.. qui leur sont conliées et qui
sont aujourd'hui sur le bord de leur ruine, par suite
des désastres qui ont atteint la France depuis un an
On peut se Hiire une idée de l'imoortance de ces nns-
sions et des services que h Séminaire d(>s Missions
étrangères y rend à l'Eglise pav les chiffres suivants
extraits d'une notice sur cetétoblissement

:

'' Aiucmrd'hm le Séminaire dos Missions étran-ù-
res fournit des Ouvriers .-.postoiiqu.'s à 2-3 mi.ssSs
qui forment autant de diocèses ou Vicariats upo^toH-

i ..
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" qucs. Ces missions sont iuhninistréos par 20 Evê-
" qu(?s, 42ô missionnaires vt environ 320 prêtres indi-
" «jèncs. Jjonomhrt' total (h's chrétiens t'st d'environ
" (100 000, et lu moyi'iine annuelle des (conversions
" d'adultes est de t) à 10,000."

Ces chidres nous disent plus éloquemiuent que

tons les discours, l'importance de l'œuvie pour laquel-

le ce A'énérable l'rêtre, lui-même ancien missionnaire

aux Indes, demande des secours.

Tout le monde svit que c'est au Séminaire des

Missions étraniières que le premier évêque du Canada

s'est adressé pour la fondation du Séminaire de Qué-

bec; et à ce seul titre ne mérite-t-il pas toutes nos sym-

pathies ? Et malgré l'état de gêne où nous nous trou-

vons, pourrions-nous ne pas l'aire quelque chose pour

lui venir en aide ? Il va sans dire que les diocèses de

Qaéuec et de Montréal >sc miul empressés de répondre

}\ cet appel. Pour nous, si les circonstances ne nous

])ermettent pas de iaire une quête spéciale à cet elïet,

j'ai cru qu'en faisant plus abondante la collecte pour le

St. Père, et en en faisant une part convenable à cette

aMivre, nous atteindrions le même but en fatiguant

moins notre peuple; et c'est dans cette intention queje

vous adresse la présente.

Vous adresserez comme à l'ordinaire le montant

fie cotte collecte à M. liheault, qui a encore ces comp-

tes en mains.

Je demeure bien cordialement.

Monsieur,

Votre tout dévoué Serviteur,

*i* L. F., Ev. des Tivis-Rivières.
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P. fc^.—Jo me pr()iMt>c ili- l'ain» publier /// rxfnisn

toutes les listes de lots qui ini> seront eiivoyôos de
fhiique paroisse. Cette publication aura l'avantage
«le bien Taire eonnuiire U^s chances lUHubreusos qu"of-
frira la loterie que nous allons faire, et sera par là même
un puissant motif pour enu-aircr le public à prcn-lrc

<les l)illets en t>ran(l nombre

J^es nouv(>lles que je reçois (1(> tous rô\0..-< m'ap-
prennent que ce projet reçoit partout le i)lus bienveil-

lant accueil. J']nvoye/-moi, autant quo possible, voi
listes pour la 8t. Michel.

Hh L. F., A''-, f/rs Tro!!f-R'rin-()f.

'it ' :.)
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LETTliE P^ISTOBAlE.

i'a. fa »VV,V,„v7,. ,,, ,J!„. „ ,„ ,,,„,,..,,„ ,,,, s;,
J^^'imilc, 'l,;kR;iH(,;- .V .,.- ,1,-

Au Hor^^, aux romm,maul,-.s,vIid,.u«.,, M ,1 t„„s I..3FiCies du Notro ,li„c.se, .Salut et liC.uM,.,io„ ou
iNotre-feeigiicur J.-C.

'" i

^A'>s Tns Chn-s Frirai,

lihcultes ou I «e trouvait par suit. .los dottos consi-de ablesdans lesquelles l'avait entraîné, contre sesprt ,.sious, la construclioii de rj^uUse Cathédrale dece diocèse. Votre loi et votre ^.Miéro.ité n. s-^HV-, v^^rent pouit des sacrifices qu'il fallait faire eu cette né-mble circoustance. et le diocèse dau. sou ensemble
«empressa do venu- eu aide à sou premier Pasteur.
A])res ces dix" — '..->.

années d'efforts c t di
-Toyoufc- qu'il c-( de Xo(ro devoir d

o sacrifices, Kous
e Aou.^ :nre co;i-

I I'

» ?,
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11 iiitro los ic'suliitls cmu' Nous avons ohicinis et les cou

(litions dan:^ l»'s<[iu

l.

M' Iroiiv onidlnii la pri

miere nisiihilion dij (•(> ilioct

Nous soinini Jicurrnx (i;!V(';i

*'

f
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à vûiis diro qlUC

la situation .s\>st !teaucc>iii) aunMioi»'''' pendant ih- laps

de temps, gTHCf'S à ces saciilices et aux autres secours

que la Divine l'rovidence jSous a envoyés. k>"il \ a

encore des dillicultés et des besoins uri^i'His à reJicou-

Irer, il n'y a néanmoins rien de découraticiuit.

En eiiet, pendant les dix années qui viennent de

ti'écouler, Nous avt>ns réuhsi à diininuer de [ilus des

deux ti(>rs la dette qui menaçait la (/tirporation épisco-

pale de ce diocèse d'une ruine complète. JJe .i'i'4,0(iO

quelle était à la Jin de ISfil, elle (-.-.i aiijourd'liui ré-

duite à la soninîe d'environ l'T/r *•
;
et les intérêts de

jei,oO() qu'il l'allait pa}'er par année siu- cette dette so

trouvent présentement réduits à .i">.";').

C'est un résultat (jvii dépasse de 'ueauconp. sans

donte, vos es}K'rances et les nôtres >N. T. r. V 't

quand Nous repassons dans Notre mémoire le.> difli-

cultés que Nous avons euc>< à .^eanionter pour y arri-

ver, Nous n'hésitoîis pas à y reconiii.itre une assistan-

ce toute spéciale de la i)iA"ine rro\ itleuce.

Nous aimons à le reconnaitre ici publiquement,

Nous attribuons v u u'rande partie ce succès inespéré à

l'esprit de loi et à la grande p.iéîé de Notre Vénéré

l'rôdéccsseur, dont laconiiance en iJieu a toujours été

inébranlable. Grâces en soient donc rendues à ce

Dieu inliniment l)on, (jui n'abandonne Jamais

ceux qui espèrent en lui, ei. inerci à tous ceux

dont la 'ieiici'c:U;.c cLur^.».' a «^oaUibi-ic a réaliser
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3 Vénéré

Lijours été

duos à ct3

le. jamais

tous ceux

à rOidirïcr

Tin nnssi heureux résultat. (\dtii qui a promrs-
de ree.)iiii)ensi.'r uu \erre <I\-aîi duiiiié en i<o\i nom ne
ïnaïKjUera errlaiiieuient pa.s de récompenser tous les

Kacri!ice.s l'ait > [>our a,s.>^urer le .suceè.s d'une (ruvre aus-
-si excellente que celle do la londatiou d'une instituti-

on épiscopalo.

Mais, X. T. C, F., si ce coup d'o-d ré'tro.'-ipectil" est

])ieii proj)re A Xou.s eiicoura-er, l'av.'iur n'est pas en-
cor.' .-ans nua-jvs. \'ous eeinicndrez avec Mous qu'il

reste encore hcaucMUi) à taire; une dette de plus de
ctTjiJ'H) e,st .s;in« doute un liirdeau \mn lourd avec
les l'aibles res.sources dont Nous pouvorn disposer.
Abandonné à X(His-mé))ic, il nous lauflra f)ien du
temps pour en sortir. El. «•ependant le Premier Ta-s-

teur de votre diocè:se n'a pa.s encore de lo<>x'ment pour
sahritiU' a\ee le i>ersonr.el nécessaire à l'adnunistrati-

on diocésaine
;

ii lui iaut recevoir l'nospiudité de M. le

Curé desTro;s-J\ivières, dor.t le prcvshytère, assez spa-
cieux piuu- les besoins de la Cure, est cependant iu-

sulti.sant pour reiieonirer en sus ceux d'un éveclié.

Aussi, sommes Nous peiné de Nous trouver si à l'étroit

dans les circonstances (ju il Nous iaut recevoir Notre
Clerué et les étrangers qui viennent de temps en temps
Nous honorer de leur visite.

La construction d'u)i Evéché, et rt^xlinction do
la d.'tie (h- lu Corp<)raîiun épiscopale sont dr)nc les

deux ol/jels qui réchuuent le j)lus t-n cp moment votre
eo)icours. p.eM- mettre xoirr premier j'asteur en étac
de rencontrer cniu-eiiidilem 'nt to:is les he>oins du
di(r !-

.
M. IIS cohiiuent atteiiidre ce double but sans

^'O'is cl re ;i, cJK

it i
,
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Voici nu moyou que vous connnissv/ (i.'.jà ^t qui
IVons a, 6IA eonsoili.' hinn ,l,.s loi>. : r\.st uno ]oh>rio à In-
'jn.>llo tous les (îiocé,-saius ,mi pariirnli,>r scrniout iiivi-
t.js à pivuJro pa, '. \mu« i^'U^onr a re projet depuis
j^asionr^ auuéos. cL..^ou:s attendions des circoiistuuces
lavorahlor; pour le mcltro à exoeutiou. C'est ce que
nous croyons S3 rencontrer cette année. La l)oi\ne
récolte dont la Dixine Providence nous a iavoriNés- la
dernière aiuié,? delà contribution décennale que ?sou«
vous avicîis- demandée pour c-tte œuvre, îsous ont
paru être une l.oune occasio]i pour l'aire un nouvel
npp<d M voire irénérosité, et vous en-ao-er tous à met-
tre la nimn à la réalisation de ce projet, qui ne peut
manquer d'avoir le plu. lieureux résultat, sans étro
une char-o })our pi^-soinie. Aussi ceux d'entre vous
a qui Nous avon^,- eu occa..'ion d'en parler l'ont-ils ae-
rueili avec la plus vive sympathie, et Xous ont-ils for-
tement engagé à ne point le dillérer davantage.

La chose une fois décidée, Nous avons compris
quiliallait d abord avoir des lots qui pussent oli'rir
parleur nombre et leur valeur un eneoiu-agement vé-
niable a ceux qui aimeraient à tenter 1,> sort tout en
contribuant à une Innmo oMure. C'e-st ce que le zèle
de Notre Cler-é et crun bou noml)r.. d'àmes -ènéreu-
s.>s parmi les Fidèles Nous ont rendu lUcile.

^

Auiour
d'I.ui Nous avons le plaisir de vous anm.neer qu'il a
i'te mis a Notre disposition environ 4 mille lots dont
(inelque^-uns valent ^0, $300, ><:1U0 et ^100, et' dont
a valeur totale est d'environ s,; •;,;;,. c'est peut-être
la loterie la plus considérable qui ait encore été iaitedans cette rrovince.

^

Nous avons déplu, considéré qu'i^ Huilait mettre

^.''1



^^'iio snp.rboloh.rio A la por(.V cîo toulos lo. ,,„nv.o.

l't
clomuM- au pauvre la nu.il,,. d-y prondr. part oonnno

^.'1- un sa(>riiir.. au-drssus do sos uiovois.. lA, .^ -

J,.;j.nee ^„„. „von. ,ixé T, .)„ .ou» ^IZur ^S^:
Il y a <liï ans, „ons vo.„ .l.min.lious uuncontri-

U.t,o,n,„uuo 1. cl,. de«. chclins par In.nillo, ot cla ,,„ rUMO penoae do d,. a.u.c.s
: >n,i. san.s avoir w!.,, àvous olnro,, con,p.,,«ii„„, ,;,,,. „..,( ,,. ^^^.^

de proudn.p:„.tà un. „.„vn. .vrtaiuem.nt «c.llonte
ot as-rcabl,. a lli.u. Anjourd'liui, No,,s vous do-
.naudons pour u,,;,. IbLs s..„l,.m,.at do prendre dan.,co te k.teru, au n,„u,, un l,ill,.t par coiumuniant, c'ost-
a-diro d,. ra.re un sacrilicedo 30 sous pour diacu...

Clfo lois Nous .oiumos plus heureux. Nousavous dabord a vous oflrir. 1,. u,o,uo avaula^ode p-e, !dro l«>rt aune bonne „:,vr,.: niai., \„us avons' d-
plus 1.3 pla.s.rde vous olIWr rn compensation décos
lo.er ,sacr.f,c..s la ci.an. o ,„,„.,. ,,„ol,p,cs lot,, nui
ollrn-ort a un g-rnnd non.bro n„ joli bénôlice à r.'. tli-
ser. .la,s un grand uu.lif .,„, votre loi approoi'era
davanta,.o, c'est la parlicip.iioa ,,„.. vou, aure. -amesse ,,u, se dit fous les moi., à porpétuito ponr'ios
blenla.teurs de la Cathédrale. Ain.^idone >i T (' .'

nu heu de la contribution qui se lait ehaqoV hiver po„;
1 evcohe, dans les dilir.venl,.s parois.oi du diocosèjNous vous engas-eo.is à prondr,. dans celte loteri,.' un'
bll et par chaque conununiant. ,SiI arrive nu,, nu,.]
q„ un ne pu,s.s,, faire ..,, ,0,,,,. ,„,,,i,,^. Nous'avou la

1

;""'""•• 1"» '^ ""'''^'« 'I- -u. .^ uni les movons tla b„,n,o volonté rorm,.tlen( i:.cilom..nt davautao-e
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rnmbliM'a co drlii-it. ])o ])lus, pour iitt^'indro plus far-i-

Itnuont co ré.sullat, Nous autorisons et Nous oiigaufons

toutes les iahriques du diocèse à en piiuidre un norn-

l)re jiroportionné à ieurs ressouiciv-, de manière à com-

Ijler plus sûrement le déficit (}ui pourrait se rencon-

trer quelqiU' part par dél'aut de moyiMi, Déjà Nous

nvons aussi enti'au'é N(»tre C'ier'jé à i'aire de ît'énéreux

«aorilices dans le )ncme sens. ()r. si imus pouvions

réalisiM' ce ju'ojet, Nous n'hésitcnis pas à vous donner

Tassuranee que vous Nous aiirc:: mi-' en état do l'aire

lace aux besoins (pai se Ibut le p-his vivement sentir

pour le présent, et d'attiMidre sans trop de souffrance

la solution iinale des diiîicultés dans lesquelles révéché

se trouve depuis si longtemps engagé. C'est ce que

Nous attendons avec conlianco do votre loi et de votre

bonne volonté.

Nous avons fait remettre un nombre convenable

(le ces billets à M. Votre Curé, et c'est à lui que vous

(levez vous adresser pour vous en i>rocurev et avoir

en même Iv-mps tous les renseignements que vous pou-

vez désirer s'.ir cette loterie.

Nous pr^litons de la présente Lettre Pastorale

pour vous engager à rendre à Dieu de sincères acti-

ons de gi-àces pour la bénédiction qu'il a daigné dans

sn. miséricorde répandre sur vos champs et la récolte

abondante qu'il vous a donné(\ Faitt>s un bon usage

(le C(\s biens, N. ï. C. ]'\; c'est le moyen le plus i)ropre

à vous assurer la continuation di' la laveur céleste.

Kn cnuséquence, Nous orlonufois cfue daîis toiites les

paroisses et missions du diocès<> on l'hanie u"iie 'j'rand'-

inesse d'actions do grâces dans le coiu-s du mois de

Décenibre, [^our remercier le ^jeign.eur des bénédicti-

.Mf't'i
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o)is qu'il lui :i plu do i-t'^paudro sur iioh'o \\\\h dnns
tout io cours de ootto auuép. Nous vous cn'jrnirt'on.s

aussi à liiirt' (huis 1-j nn-nio hxxt ]o, snc-rilico qiu» Nous
vous demaudous iràv la pirsouto en laveur de la Cor-

poration épiseopale de ce diocèse, coujuraut le t^îei-

jïueur de. vous le rendre au centuple et dans cette vie

et dans Tautrc.

SeiîA Notre pr«'sente Lettre Pastorale lue au prô-

ne de la messe paroissiale dans toutes les éo-Hses et

chapelles de ce diocèse où se fait l'ofiice public, et en
chapitre dans les communautés relif^ieuses le premier
dimanche après sa réception.

DoNXK aux Trois-Rivières sous Notre sein?, le

sceau du diocèse, et le coutre-seina-de Notre Secrétaire,

en la fête de tous Les Saints le premier de Novembre
mil huit cent soixante-onze.

*i' L. F., Et', (les Trcns-RiItères.

Par ordre,

J. Ag.vpit Legris, rtre.,.

SecrClairer
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vous gr.rdiîrez vous-m-mn les nvirgos, que vous ren-
verrez à M. K Ling, rtre,. pour le 1er Février.

4'^. «'il arrive (juo vous n<> puissiez disposer de
tons les billets qui vous auront été envoyés, vous les
renverrez alors, aiin cjuc Ion puisse les écouler ail-
'•iirs.s'il estpossihl(\

ô^. Jl va sans dire que rcs bill.^t>^ doivent être
vendus argent comptant, kien jr.unpechc cependaiu
tic prendre en retour du grain ou d'autres produits,
toutes l(}s lois que vous pourrez en d- poser par vous
mrme ou par d'autres, de manière •. réa,lis.>r et remet-
tre en argent le prix des billets vendus En reiivoj -

:int les marges au S.'crétaire, vous voudres^ bien ku
indiquer en même temps le montant (|ue vous aurez
réalisé, <>t vous pourrez le lui laire parvenir par I:.

()oste ou par quelque occasion bien sûre
Le tirage se léra dans les derniers .jouis de lé-

vrier, et les lots gagnés devront être réclamés dans io
'•ours de Mars, Avril et Mai; en sort, qu'advenant
I.' ])remier de Juin, les lots qui n auront pas été rrcU
mes seront vendus au prolit de l\euvre.

Four (îecpii est dt>s autres condition,^ de cette lo
terie, voyez l'imprimé qui accompao-n,^ los billets et
dont je vous envoie plusieurs -xemplaii-es. que vmi^.
voudrez bien répandre dans la paroisse, pour mettre
plus iacilement l.'s intéressés nu rourant de e..t.te al-
la ire.

JJaiii^ l'espoir que vous nous donnerez de bon
cœur votre eomxmrs pour assurer le succès de ooHo
importante entreprise, je «l.Mneure l,ien «ordialement.

Monsicui- if Curé.

\ («tie tout dévoué .Serviteur,

t !.. K„ 'Vr. r/rs Tn.h^RinvrfK.

.'• I

l '.;!
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BORKAIBE.
I. Indulgence pléniùr».

II. Rapport aaauel sur l'ûtat dea paroisses et miasiong,

m. Registres.

IV. Tenue des comptea de fabrique.

V. Redditions annuelles des comptea do fabrique.

.VI, Propagation de la Foi.

i 'i

SUJETS DES CONFÉRENCES.

EvCctaé des Trola>BlTlèrea ee 18 DCoembre 1871,

Monsieur^

I.

Un induit du St. Siège ad deccnmum, on date du
8 mai 1870, me donne le pouvoir d'accorder trois fois
par année une indulgence plénière aux fidèles qui
étant contrits, se confesseront et communieront. " Lar-
^iendi ter in a?ino tndulgentinm p/enariam cunhitis, œw
fessis ac sacra communione rpfec/is"
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i-^ii con,s6v']uonco, j'iuu'onlo c-lt.' iiululo-oiico à tous
les lidiMes du dioerso (jui n'inplirout ( es conditiun.s

aux Irios doJa 1 Viit.'côti.. do L\8som])tioii et de lu

Toussaint ou dans leur octavo, à l'exceptiou des iidè-

les ré.sidaut dans les Vicariat s-ibrains (lui pourront la

gao'iuM' nnx jours déisin-m-'s i>ar ](>ur Vicaire-Forain
respeetil'a (pii )"ai dojiué celte autorisation.

>Si pour quelque raison il éluitjugé plus avanta-
^livux à certaines localités de la lixer à (Vautres épo-
ques, je le permettrai volontiers sur la demande qui
]ii"en sera j'aite. Vous ne manquerez pas d'en<,niner

les lidMos conlié.s à vos soins à proiiter d'un avantage
aussi précieux.

i

II

Le loi ème décret du 1er Concile provincial de
Québec ()i;dox\e à tous les Curés et missionnaires do
l'aire \\n rapport annuel à Hù-éque sur l'état des
mœurs et (U la religion dar.s leur paroisse ou mission
(>t de la lui iairc parvenir chaque année avant le mois
do Septembre. Or il est de lait que ce décret n'est

pas observé oxaclement dans le diocèse, et que ce rap-
port ne se lait (ju"à l'époque de la visite pas^;Jale,

Tour vous laciliter riucoiiiplissement de ce devoir
et rendre ces rapports ])lns uiiirormos dans le diocèse,
voici les principaux renseignements que vous devrez
y consigner :

lo. Population catholique et non-catholiquo de la

paroisse ou de la mission.

2o. Nombre do communiants.
"o. Xoiù];re de baplemes, mariaofos et séoultures

l'iirk'

1:

'iUentt

n
li'ur pi

14

lô.

poi'soni

to aillei

dol'ar.nv'e pré:édente i'in;>5a;it le -H ])écembre'et 81
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'O. »Si l'autorité des pères et
ment respectce.

mère:-: est convenable-

!'o Combien de person

1*^0. Combien no k

nés ne vont pas à confesse.

llo. Combi
et ne se sont pas pr

plirleur d

enojit è

:>îit pas de pAques.
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l7o. Combien do j»arçons, de filles, do familles

ont émigré aux Etats-Unis dans Tannée, et pourquoi :

et coml)ien en sont reveiins, et dans quelles conditi-

oas do loi, de mœurs et de fortune.

18o. Signaler les principaux désoulres de ^a pa-

roisse, tels qu'intempérance, bals, danses, luxe, usu-

re, «te.

19o. Dans quel état sont l'Eglise, la sacristie, le

cimetière, le presbytère et les dépendances.

20o. Le montant de la recette et de la dépense, et

le raonitant restant en caisse et au coffre lors de la der-

nière reddition des comptes, ainsi que le montant des

dettes actives et des dettes passives de la fabrique, et

de la répartition, s'il y a lieu.

21o. S'il y a des marguilliers qui n'ont pas encore

rendu compte.

22o. Si la fabrique est convenablement pourvu

de tout ce qui est nécessaire pour le culte.

Ce rapport devra être encore plus détaOlô lors de

la visite pastorale, ainsi qu'il est indiqué à la page

103 de l'appendice du rituel, et accompagné de l'in-

ventaire qui y est prescrit.

23o Enlin, on devra enregistrer ces rapports et

cet inventaire dans le registre dont il est parlé ci-après,

et certifier cet enregistrement au bas de la copie qui

sera remise au secrétaire de l'Evêchô ou à TEvêque

lui-même.

III.

Outre renrogistremout des baptêmes, mariages et

sépultures, le Hituei romain prescrit encore l'eurégis-

iremcnt des CouHrmatious gt dea premières Commu-

ai

1
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l'ont i>as encoïc

nions (Uns un livre spécial. Cotto proscription nVst

point observée si ce n'est pour les conilnnatiojis que
l'on enréi,nstre assez irréj^-ulièrement tantôt au réyistru

des baptêmes, etc., tantôt au rég'istre des délibérations.

Il l'audra à l'avenir observer cette prescription. Eu
conséquence on ouvrira dans toutes les paroisses et

missions un nouveau réj^stre que l'on intitulera :

" KlXnSTKE DES PIlEMliKES COMMUNIONS ET UP:S

CONFIllMATIOxNS

On inscrira dans cû registre les noms de baptê-

me et de famille et l'âge de toutes les personne» qui
feront leur première communion ou seront coniirmées,

çn ayant soin de mettre les noms de famille les pre-

miers par ordre alphabétique, des garçons d'abord, et

ensuite des filles, avec une série de chiffres à droite

de chaque liste en indiquant le nombre, et avec la da-

te dujour et de l'année en tête de la liste, et la signa-

ture du Curé ou Missionnaire au bas.

Il y a encore plusieurs autres documents qu'il

convient d'enregistrer et que l'on inscrit ordinairement

au registre des délibérations des assemblées, tels que
les procès-verbaux de bénédictions d'église, de cime-

tière, les érections de chemin de croix, de confréries,

etc. Il serait certainement mieux d'avoir un roaristre

spécial pour cet objet. En conséqur., , on ouvrira

un quatrième registre à cet effet dans toutes les parois-

ses et missions du diocèse et on l'intitulera: " Kégis-
TRE DES DOCUMENTS A coû'SEBVEK." On y inscrira

par ordre chronologique :

lo. Les titres et actes ?iotariés relatifs à la proprié-
té do la fabrique, ou mi&siun, ainsi qu'aux charges et

foudatious.

r
M^.^i
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™ 0.
,.|,:;,,.,,..K. l:,i,a,.,,i.s,.,H,,,,, ,,,,,« ,,,C™oiro

oU,m..„au-.. ,.,.«o„tO.Ù rcpocjn. do la visito pasto-

-fo. I.,.., pro,-,v>.v,.rI>;m:: .!,,« !H^„ô,lictioiis (J'ô-niso
<y c„„. ,...,, .lVv,..ti.. , ,1„ c.l„.,„i. ,1. croix, dV.hbli :
«.mont <,,„„, VOvi,.. .10 ,„..v.i,u., do ...arauto-houJ;
ttc, et tuHtos los pu-cH qni s'y rathipliont.

-I". J;» .r„ ,„ot 01. coiisigMor.. dans ce i-r.oistrotous le. ro„s.,3„e„,onte et notes q„i pourrontitre
ntiles et olPru- nn véritable intorot dans l'uvenir.

bnqnesotnns.«on« ,,nutro r.v-isir,..,, savoir :

^^^^

lo. Jîési.lre des buptC-nres, mariages et sépullu-

na-o,-'. ^!1''!m
'""' ''•^'''^«•'"""'' '>^-^ a*<soml>lées dopaioisse et du iabnque.

3o. K6oi«trc dos pi-ei7^iùro8 communions et dos
eonJirmatious.

4o. lîéoistro dos documents à conserver.

otnn^''
^^°î«;l^n^iers registres seront cotés, paraphés,

aulaont:quos, par lo C.ré ou lo Mis.ionniiro, do là
^^'"me mmnere que celui des I>atémos, etc On devra
aussi avoir e soin en los achetant ou en los renouvelantdo choisir de. .ahiors solidement reliés do mem(. .^rau
<l""v et ér.:,,eur, do 1 mains de bon papier ibolscap,
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et d'en écrire li.siljloîncuf

los ot sur lo couvi'i l. ]]« Jcviciit

i]>ro})romonf Je nom sur ii

de tables ou iud

qu(.

ex convcuab]il'.'S

ai.ssi liro muais
j'ar ordre alphabéti-

IV

Il est encore nécessaire d'avoir irois bons enliier.
solidement reliés pour hs con.ples d. la i^'abn.me J'un
pour Je journal, l'autre pour la tenue des bancs et le
troisième pour les comptes personnels.

Il serait à désirer que Ton adoptât la division mo-
nétaire en piastres et centiiis($ ets.) qui est aujouranueiiusage presque partout dai:. ie pavs et les
Ji-tat.s-l,,nis.

i
.

v-o

i^e journal doit contenir tontes les ivcett..';et ton
tes les dépenses laites, jour par. jotir, avec indication
précise des dates et désio^nation eh.ire des sources do
la recette ou des objets de la dépense.

Il y a des cahiers à une se.do colonne, rt dnns
esquels on insciùt la Recette sur la pa^e do i,auc!ie et

ia J eponse sur la page de droite. D'autres cahi.^rs au
contraire ont deux colonnes sur la mêinepao-e, la ]érepour y mscnre la ].>ecette et lu 2<le pour y inscrire la
Dépense. Ils ont l'avantao-e Je laire n.ettre d(> suite

J'm-
la même page toutes lc>s recettes et les dépenses

telles quelles se présentent sans laisser de blancscomme les premiers, mais il fs

de touj

-•ol

ours inscrire les chiflVt^ d
colonne et les cliilires d

'•-Uuje i.'icii g-arde

e ivcett(>s dans la Ire

;.' i«

e tU'poHse dans la f econdi
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La bonne tenue des comptes dépend surtout du
jouTHal. S'il est tenu correctement, sans omission et

sans confusion, il est toujours facile de faire une red-

dition de comptes sans erreur.

Le cahier pour la tenue des bancs doit avoir une
page ou aumoins une demi page pour chaque banc
qui doit y être désigné par son numéro, et la rangée
où il se trouve s'il y a plusieurs séries de numéros.
Immédiatement sous la désignation du banc il faut

inscrire le nom de l'Acquéreur avec la date et le prix
annuel de l'acquisition et les époques de paiements,

puis inscrire chaque paiement avec la date où il se
fait.

Dans un grand nombre de paroisses aujourd'hui

on a adopté le système de faire payer les bancs tous
les six mois et d'avance, en sorte que tout banc qui
n'est pas payé au jour fixé est vendu, sans autre for-

malité. C'est certainement le système le plus avanta-

geux, et pour les paroissiens et pour ia fabrique. L'ex-

périence l'a clairement démontré, et j'engage forte-

ment toutes les paroisses et missions qui ne l'ont pas

encore fait, à l'adopter.

La manière de tenir les comptes de bancs avec ce

système est bien plus simple, car il suffit d'avoir une
liste exacte des bancs selon l'ordre des Nos. en met-
tant un No. par ligne, avec le nom de l'acquéreur à la

suite, le prix et la date d'acquisition et un blanc suffi-

sant pour y inscrire les noms des autres acquéreurs
s'il y a lieu ; et enfin les paiements sont inscrits sur la

même ligne dans les colonnes préparées à cet effi3t

portant à leur tête l'année et le mois du paiement,

comme on peut le voir dans le modèle ci-ai)rès.

1

i
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f^i Je paieinoiît dos bancs ne .e fait pas à ]a mômo
epoquo, û est nnenx d'entror au journal chaque paie-
ront au lur et h n,Psur. qu'en le reçoit, et ensuite o.i le
reporte du journal au livre des bancs au nom de celui
qmlalait; mais si le paiement de tous les bancs se
ait a la même époque, on l'inscrit de suite au livre des
bancs et on on porte ensuite le montant au journal
par une seule entrée.

Le livre des comptes personnels est destiné à re-
cevoir le compte de chaque personne qui a des arréra-
^•os ]x)ur casuel. ou quelques transactions avec la fa-
brique dans lesquelles il y a de temps à autres des
paiements a laire ou à recevoir.

Il laut consacrer une page pour chaque compte,
e^ met re en tète de cette pag-e i, „om de famille et
de baptême de la personne écrit en gros caractères Ce
livre doit aussi avoir deux colonnes par pag-e ; en tête
d- la 1ère ,1 laut écrire le mot Doit, et en tête de la
-de le mot Avoik. Ou entre dans la colonne de Doif,
tout ce que la fabrique avan^ .et homme soit eu
argent, en casuel, ou autren .,•., .t dans la colonne

iMitfîét

^*^^1^'^^ ^^^^ la iabrique, en argent ou

Mais il est important de remarquer que tous ces
paiements doivent d'abord être inscrits au journal etde la transportés plus tard au compte personnel '

I y.

\ M.

»A

n

Bans la Keddition an.iuelle des comptes de ch.r-un
niarguilher, il ihut constater doux ch4.s. lo le mo"m.U ue la recette et celui do la dépense de Y-xu,
neo. .0 le montant des dettes activés et passives dn
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la fabrique à la lin do rcUin''0, Cos montiints

montrent clairomont l'état iinancier do la Fabrique,

chose qu'il est néeossaire do ^,onstater à l'arrivée en
charge de chaque nouveau marguillior.

]o. Recette. Dans le recette il ne faut entrer que
les sommes réellement reçues et non celles qui sont

devenues dues sans avoir été payées. Il faut aussi porter

comme recette les 'ommes retirées de la Ijanque,

s'il y a des dépôts, ainsi que les intérêts, ou les

sommes rendues par les emprunteurs, en un mot tout

argent reçu par la fabrique, de quelque source qu'il

vienne, doit être porté comme recette, et indiqué par

principaux items dans la reddition dos comptes, en
ayant soin de iwrter toujours eu tête comme 1er. it.'m,

la balance en caisse de la dernière reddition de compte.

Cet encaisse comprend l'argent au "oli'ro et l'ar-

gent remis dans les mains du niarguiilier entrant en
charge.

Il faut aussi faire attention de mettre d'abord la

recette propre de l'année, et ensuite les arrérages en
indiquant ù quelle année ils appartiennent.

2o. Dépense.—De mémo il ne faut porter comme
dépense que les sommes réellement déboursées, soit

pour achats, placement dans une bonque, prêt, paie-

ment de dette ou d'intérêt, et les indiquer aus-si p;u'

principaux items, aj-^ant soin de mettre d'abord la dé-

pense ordinaire de l'année. La balance de la Kecette

Bur la Dépense doit égaler la somme en caisse.

80. Dettes actives.—Inscrivez d'abord les arréra-

gef» propres de l'année pour casuel ou bancs nou
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payrs, otonsnitelos ariérage.s antéri-urs, puis los di:-
pots dans Jos banques, lesprèt.s, les iutéivts échus nou-
pavL's, eiiliii toutes les autres sommes quelconques
dues à la fabrique.

4o. Dettes pa.çfei\-cs—Inscrivez tout ce que la fa-
brique doit soit pour aciiats,ou pour travaux, emprunts,
etc., avec les intérêts échus, les termes do paiements,
les taux d'intérêt, etc.

La balance entre l'actiret le passif indique claire-
ment la Situation financière de la fabrique.

La reddition des comptes étant l'objet d'une déli-
bération de la paroisse ou de la fabrique, doit être en-
trée au régititrc des déhbérations.

Tous ces détails pourront peut-être surprendra
quelques-uns. Cependant l'examen soi-né que j'ai
lait des comptes dans tout<vs h-s paroisses et missions
du diocèse m'en impose loblio-ation, et pour arriver à
mieux faire comprendre ce qui i)récède, je joins à L
présente des inodél(}sou formules do ces comptes, aux-
quoLs on se conformera à l'avenir : surtout pour la
reddition des comptes.

Ahisi les trois premiers modèles sont donnés pour
facihter la tenu.^ régulière des comptes de labrique
sans être absolument oblig-iitoires

; mais j'ordonne
qu'on suive le quatrième à l'avenir dans la'redditiou
des comptes.

i'ii

Cependant quelleque soit la forme que l'on suive, il
ut avoir soin que ces comptes soient tenus a

u'rande rc'i-uiui et

une

tu'c?]k'mcnt chaque ann

que la ledditiuu s'en lasso ponc-

i'

I
I:

ce.

! i :
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Vi.

Los comptes do la Propag-ation do la Foi. pour la
présente année, se forment à la fin de ce mois Je prie
on conséquence M.M. les curés qui n'ont pas en-
core fait parvenir le montant du leur collecte au Tré-
sorier, M. liheault, du le faire au plus tôt. Tout lo
monde connaît combien l'horrible o-uerre de la Prusse
a fait de tort à cette œuvre si nécessaires aux missions
Catholiques, et quelles soullVances s on suivent. Les
besoins nombreux de notre diocèse ne m'ont point
permis de me rendre aux vœux des envoyés de ces
pauvres mis.sions qui sont venus solliciter des collectes
.spéciales en leur laveur, i-^llbrçons-nous au moins de
rendre plus abondantes qu'a fordinaire les collectes
quisofont dauy le diocèse poiir cette œuvre si émi-
iiemiiiont catholique.

l'ermettez-moi d'anticiper de quelques jours le
commencement de la nouvelle année pour vous la sou-
haiter bonne et heureuse, et par conséquent abon-
danti^ en tout(>s sortes de bénédictions et de fruits de
salut pour vous et votre peuple.

Et dans ces sentiments, je demeu; comme tou-
jours,

Mou cher Monsieur,

Votre dévoué Serviteur et Père en Dieu,

î* f., fl<r, 1\-. dsTroisWnh-ft,

a«.'.f I
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QrESTIO.^» à résoudre cIuum le. Conférences
€<*l/.siaslJqHc« du dioctse dc« Trois-Uivièrei»
eu l»7a.

comme tou-

JAÎ^ VIEU.

lo Lambert, Prêtre étranger, a assisté au maria-
ge de deux personnes de la paroisse où il se trouve
sur une permi.s«iou qu'il a obtenue du Curé par frau-
de et par mensonge. Ce mariage est-il valide ?

2o. Pomponius, Curé, étant venu à mourir, Léo-
nard, sou Vicaire, a continué d'exercer ses Ibnctions
ordinaires de Vicaire en assistant à des maria-os eteu laisant les mêmes ehoses qu'il Taisait avant ^rmort
de son Curé. Avait-il ce pouvoir .> et les mariao-es
qu il a ainsi célébrés sont-ils valides {

3o. S^i l'on arrive à l'autel pour se mettre à -o.
noiix, ou SI étant à genoux, on doit le quitter aussitôt
<..pes s être levé, laut-il alors faire une révérence spé-
cn^le. distincte de l'action de se mettre à genoux, soitune inclination, soit une génuflexion, soit une prostra-

MAI.

..J"":
^°'"' ''^''^' ^"^ Théodule un cheval pour

5-00
;
le contrat fait entr'enx n'est que verbal, et il ne

doit le payer que dans huit jours, quoique d'après leur
<^onvention il puisse emmener actu(>liem.;nt ce che-
^ al.

fiA.
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n le (lomaiid.' deux,jours aprô.s, mais il le trouve
mon (l'uiîc miiiadic i)ui-emtMit naturelle, sans qu'il y
ait. lautc de la part de ïhéodule. Jilst-il oblii^é do
payer le prix de ce cheval comme il est convenu ?

2o. Léopold s'est conlessé de plusieurs péchés
énormes

;
le coniesseur lui a demandé s'il avait une

vrai(' douleur d"avoiroilensé Dieu. Il a répondu qu'il
n'en avait point

; mais qu'il était bien allligé de n'en
point avoir. Ce confesseur peut-il l'absoudre ?

Teut-on gard.n- le manipule et la chasuble pour la

procession de la Fête-Dieu i

JUILLET.

lo. Léon et Noël pour éviter un procès, ont pas-
bé un compromis pardevant Notaire pour rég-ler leur
diiliculté d'après l'avis de Pierre, Jacques et Jean, qu'ils
ont choisis pour arbitres

; mais Pierre et Jacques ont
rendu leur sentence arbitral.' en laveur de Léon, en
l'absence de Jean qui sest trouvé malade. Cette sen-
tence doit-elle être regardée comme juridique ?

2o. Paul, obligé à la récitation du bréviaire,
na que la simple attention à pronop.cer exactement les

mots sans s'appliquer au sens. Cela sulFit-il i^ur l'ex-

empter de péché V

3o. Quand doit-on changer le troisième vers do
l'hymne Isle Con/hsor ?

4o. ].a règle de la société de St. Michel détermi-
nant la contribution que chaque membre doit payer
annuellement, oblig-e-t-elle à titre de jusfici^ ? <>t l'asso-

cié qui n'aurait pas payé complètement cette contri-
bution, sous prétexte qn'il n'a pas l'intention de de-

1» (,
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inandor jiimais do soc;ours H h dit

l'O (l(l

•' :<ocu'tO, ost-il ohli-

paycr onj'ustico lu balaiioed
iiicoriipiùtos ? et pùclie-t-il

point

cos coiiirihutioiis

n-avonioiit s'il no lo lait

lo. Cyprion, avocat, avant cntro
quil croviiit d'abord .justo, a ro

pris nn(> causo
connu dans lu suite d

]>rnoos (|u ollo était injust.
; doit-il v rononcor ? et s'il

continue à la délondro, ost-il tenu 'de restituer à sou
client

1 argent qu'il en a reçu et môme de réparer le
domnia-e qui s'en est suivi pour lu partie adverse ?

2o. Philippe, en recevant la Trétrise, n'a fait
qu approcher la main des instruments qui lui ont été
présentés, sans les toucher. Son orduiation est-elle
valide ?

3o. Peut-on chanter au salut ou en procession
les litanies du St. Nom de Jésus ?

isiènie vers do

Trai/cs de Théologie sur /rs.;>œh srnuU examinés les
Prêtres ordonnés depuis 4 ans.

lo. De actibus humanis.
2o. De pricceptis decaloi^i.

stice ? et l'asço-

Sujets des Sermons.

lo. Du délai de la conversion.
^0. De la persévérance.

1^ ''f'

I**
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JOUR N' A L .

Mitrunillier ft) rhnn/" pour t'anm-e, Zqthirin Gaboury.

IHTI.
i i

:_; K.Tcll.-

I « i

JniivitT. 1 Ça) En n^r-î-^' In nu codVo l?r>50 2o re(;u|

j

(lu tuiH-y:iiilli,.T ?i>rtiuil ^75 .'.i

'•

I

3 Rim;ii !ii n-m,. ,jp^ bancs ixiur 6 noisJ
: Jiinvici-Jiiin

'

" :12(/,) I'iiy(- à (.} Ijiiijy, luarclmiKl. son!
foiHpfe ilu ,T| (jic IS70. Nn. 1.

" 18 l'ayr à I,. J{ni-t, nrirrinistc, ;î mois d'iio-

iioniirc, JaiivitT-I". v.-.Min. No. '.'.

FL'Vrier. 3 Revu imr (puMe de l'Enf'ant-Jrsiis—
: !

I<> PII argent $!5,(I0

! '
2o So lli.s. (it> liinl à 10 (•...'.'."

ûioo,

!

3o II! niinoU du blt'à ^l.fjO. . . 1806

" -'H (') l)i'i)os('- Il la banque d'irQ«)n dos
Trois-KiTiùres

j

;

9(f') l'rètr avec permis do IKvMiuc, .i

P. Li'on, sur obligation à6p 100..
1« Uc(;u de Clis. Gros, ciisiiel du service et

I

entorrement de son pire
2 (,) Doit B. René, service et enterre-

ment de sa foMime, )?20

\

7 Rei;u de K. Cubet, 2 ans d'intérêt sut
son obiiiration, échus 1er Mai 1871 ..

I

8 Payé ù P. Tissot, entrepreneur, balance

j

di; jirix des bancs neufs—Xo. 3

|12 Roi;u do L. Gabet, le montant de son
I

I

ofiligation

i

" Retiré do la lîanque ilTiiio'! .'

23 Payé au coustrcctenr de l'Kfrliso. P
I

j
Fagnand, 3ième faiemcnt échu 1er

j !

Mai— No. 4
iSOiRes'u la rente des bancs pour G mois
!

I

Juillet-Décembre
Décom.

J31(/)
En caisse lo. au collre SCû'o—

2o. en main §70

I

02500

540 00

)JO|Mine

35 00
I

I

30 0»

Slars,

II

Avril.

Mai.

Il

«

(I

<i

Juin.

38 00

Vérification.

iOO

12 00

100 00

2.J0 0O

545 00

800 oa
!

100 GO

200 00

25000

G 70 00

2085'00Î2085 00

(0 L'encaisse comprend l'argent au cotTre et aussi l'argent en
main remis par le raarguinicr sortant à son successeur. Le rituel et la
loi civile prescrivent ùe mettre deux sorrures diliërentes au cotlre-tort.
liout une clef est soue la garde du Cu.é, et r»utr« sous celle du



DES DiPENSIS.)
I'h; l'on ol/scrve cett»

n GaboHry,

LOI
Krcll,

Ui

G25 0()

I

540(10

38 00

35 00
!

30 00.

25 00

12 on

800 00

100 OO'

zoo 00
I

100 00

2.J0 0O

1

: 1

1

250 00

54500
1

07000

aussi l'argent en

ur. Le rituel et la

ites au cott're-tbrt,

r« 80U8 colle du

('-) Lr^! comptes portant rf';ii3 et l-s reçus et quittancng doivent
.m- n.un. n.î.s ,.t ,.„!,>..,-v.-,s avec soin rour ju.sliiicr les elcpensci. fuites,
et luii .i.nt !.,iijoui-s i'xi;,'fr ecs roi.-us en i-nvant.

(C-) Les drpùts à la nan-iue et les pr.'ts ,lnivnnt .'tre portes comnio
drpense et le livret de la lian^ue, les olli^Mlions et les rorus d.po«éa
d.ms lecoflVe.

mi

('/) On ne doit point j^rêter largcnt de la fabrlq-ie sar , la prr-
«sion do rKviip;e.

('•) L* casnel et .-xntre.. rnmptes dus A la f.ibriq.u- et non
par, s doivent .".tre en;,-:.- en dehor. des eolonnes, et s'ils ne .onl ,.:.s
encore payes h lu .'in de l'a.mée, ils sont porlùs à la liste d^s arrà-a.
gcs au livre des comptes jiersonnels.

(.0 L'eneaisse njouté -. la d.'penjo doit t : 'v- ,-.;ra]er la neatto •

e est un moyen f^ui!e de v^rliirr 1,.^ en.up. .nal, et de s'assul
rer sil y a eu queirpie erreur ou s'il se trouve de l'argent de moins.

Pi .

1^^m

9i^*'

met
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LIVRE DKS P.A.VCS

Nos. dos

Laucs.

1

2

3

4
6

6
7

8

\om3 dc3 Acquéreurs, j.iix et date de l'acquisition.

i'iuil I-iifroix, $H.50 Junvio;' 1871.
Urbain lilio, i?t; oo Jaiivitr ia71.
Ot;ort,'<! LuSalle, $!) do Janvior 1871.
Louis Rm-, $',r,() .Jiinvitr 1H71.

l.'/JI>^"ii Nucl,$0 50 Jiuiv. Ksn—Pierre Pinard, $7., Juin jll
Luc Diicro!,S7,J:inv. 1871—Jeau Tcssier,§7.50 Janr. ;7l
Marc Tissdt, $.") no JiMiv. ;371.
Edouard (iiiii.'ras, Ço. 00 Janvier 1871.

LIVRE DEH BAXC3

Nos. des

bancs.
Xûfflâ des Acquéreurs, prix et date de Tacqulsltion.

1

2

3
4
5

6
1

a
•j

10

11

12

Pierre Falcon, $8.50 Janvier 1871.
Hercule Lacroix, $8.25 Janvier 1871.

[ajLouid LaUocie, $8. Junv. 7 1-LOouce IKbert, $8.50 Janv. 72

[<(] Il faut biffer les noms de ceux qui cessent d'être propriétaires,
et écrire à la suite ou au-dessus les noms des nouveaux acquéreurs ain-
SI que les prix et dates d'acquicitioQ.

N. B.—Ces deux pages n'en font qu'une nu culiier, qui doit êtr? ;\

cet effet plus largue que les cahiers ordinaire.-?.
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de l'acquisition.

:'iimr(],$7.,Juin ^71
jier,$7.50 Janv. ;7l

e l'acquisition.

crt,$3.50 Janv. 72

être propriétaires,

ux acquéreurs ain-

derj qui doit être à

PAYABLBa D'aVANCM TOCB I.Krt gix MOlg.)

PAYABLE» SIX MOIS DAVAN'CE.

Totaux.

18 71.

Jaar. IJuin.
1

S e.

1

$ c.—..
1

—

—

4|2r) 4'ï5

4 00 4 00
4 50 4 50
3 75i 3 75
3 15 3 50
3 50

;

3 50

2 731 2 75

^ 00' 300

IH 72

JUDV Juin.

$ C. $ c.

4:26

4 00

4 50

3 75
3
'50

1

3,75
2I75

3|00

1.-73. 1874. ]h;

20 )0: 29 25 129 50

Jtiuv Juin.'junr Juin. Juuv J uin.

3 c.;$ c.'$ c-'5 c. \.$ c.'$

i .1

PAYABLES D'AVANCE CHAQUE A v V .1 K .

1871,
I

$ c.

R50
8 25

8 00

8'/2

$ C

8 50

8 25

850

1373.

$ c.

1874.11875. 137C;1877.jl878.;i87r

S 0.$ c. S c.$ c.'$ c.|$ c- * c,

II

n
I

r •- .

.»
'"
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(3?. i:ODÈ!.E DU LIVICÏ DES COMPTES PERSO.VMEr.B.)

].'.:c<j.n''i\ J.ouis, ui:!rii:r.

I

1.1. 11.

isnr.

Octob.

18G8.

JiUlVit.T.

Mai.

Juin.

1 lvntfe|ir(M)(l lu cDiistriicliuii (ics hanc^i

de i'K.i,'-li-e pour §1000, jiMyiiblrs en'
,

5 !in.s, :?100 u:ir 6 mois en iiayaiit le'
!

lor. sorn'?:.lre le 2 Jiiiivicr 1808,1
;

Kinics livnibl'.'.s au liT. Xuv. 18G9.J

(Voir L-ûii riuu-cliù eu lia.t" ihi l(>r^

Octobre 1807, devant Jl.('!iit,X. 1'.;

- Par tfbéauci; du 1er. seiiiesire 1

" Euai'iicat ce jour payé le 1er seuiuïlr<',|

1 No. 1.; 3

I

100 (.0

;
« Rn arc. sur le 2na. semestre, Xo. 2J 4'j 50 uo

Vi •• " '' \o. 3.1 5| 25 00

Par é(!li('atico du 2iid. .sciucàtrc !
|j |

Eu bal. du 2ud. semestre, No. 4
|

f)
'

2r, 00

Août.
Octobre.

ISGO.

Janvier.

2 En rente do son banc 1 an l'ch" '

|

ce 2 Juin Xo. Tj. •>

^

2 En service aiiuiver. de s )n pire, Xo. ;' 5

IS En 15 m mots do blé à Si .r)0, Ko. T. T

20 Eu 50 miuots d';'.voine, à -10c. Xo. S. 7i

2 Par éehéancî* du 3i"me jcmcstre

-,Ku bal. du 3iCmy sc!"'-'=l.r«, No.

100 00

100 00

8 ,-,0

12 00

rîT no

20 00

î-00
1000a
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(30. MODf;LK DU I.IVUK DKS CO.VI'TKS rF.!!S.O.VN-Kl.s,)

,1, r'•,(^/. . (/ Dr I '!!,,(

HMDMHCaWC^X

IS.i).

1S70.

tPersonnes qui n'out point de- cuimi.'u.<_: I'

! ouvert. -^ ~.~"

Liécemb. 31 Lùou Bariiiihr, service 1

1

ulliire li

G
Son \)

15(corge nois

son buuc,

3 M;ii...

vert, '1

à ST

ll'.S (!e rrlilr ili

" Josejili lligiiurl, séjuilturc il'ciiCDii Sm c. :»

j
ÎServicc unniversaire $4

" iPicrre St. Elnic. 3 ans île .«on liatic à ;»

§'!, et service en 18GTÇ,"

M ôo

l .'îU

i3 (10
•

'!

N. D. Cette liàte que l'on doit in.scrirc iin livre des comjjte.s iior-

.«onncls ù la lin île cliiuiue iuii.û- doit eunteuir tons les îirrr'rMjres du-;

à lit labriqup, t:int de l'année e.V|iiranto que d'à aiinîos iirrc-'di'ntes, en
iiidii|:i;uit l'arrcrui^e propre do chaque année, et en eu nicttaut lo niou-

l;ini ilau.s lacwloniie de DulT.

An fur et ii mc^^iiro qr.e ces arréraffos sont payé"!, il faut ontror le.s

Koniinos r.M.'ucs an jonrniil, et cii poiler h; tuta! à la cuionnc d'Avoiii,

cl biller cuiuile l'arrà': go ain.ii CJinp! tement p;
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(lo. Mon^\t.B de la reddition des comptes.)

Hiillition drs comptes du Sieur Lu(hit:.r Gros, MnrjuiHkr en- charjf pour

l'unni'e 1870.

I. — RE C E TTE

(") Eli cais.'^e au 1er. Janvier lu. au cofrrB$l25.

2u eu mnui rei^u du luarguillitr sorlunt § 50.

(/')

% C.

4T5 00

Rocottc iirojire de l'année IHTO.

lo Rente des l.auc.'* [.'iJHJ $085.'

2o Casuel de 15 grand'ines.<es à Ç2 § 30.,

3o " 10 .services liour k'à âmes à $2 .. . .S 20.!

8 Services et se) ml. de dit!', classes S 40.

des cloclies iiûur ha]it-'nu'S, etc. $ 25.

dans r Egli.se S 3o.;

de rEiifanl-Jcsus $ 40.

|

;i eni|ilacenient.s •'r 00.!

lOo Intérêt sur obligations et dépôt à la banque. . .^ 40.' 910 00

40 K

5o (1

(>o CJuéte.s

7o 11

8o Lover de

(r) iRccette par arrérages des années précédentes.

Uo Arrérages de casuel des années 18(j7-(;8-69. . . .$ 30.

20 " de ren'ede banci de 1800-07-68 eltlD. $120.

3o " de loyors de 18i;:» SIS.)!
|

lo " d'iuLéréts sur obligation de 1809 S 12.': 18000

ilontaat de la Recel te du 1er. deJauvierau 31 Dec. 1595 00

('/) L'encaisse comprend le monlantau coflVc, et la somme remise

awx mains du nouveau marguillier coniiituble, par le niarguill'.er sor-

tant, et il est important de nientionner ces deux items séparément et

d'eu mettre ensuite le total dans les culonn^'S.

L'encaisse est aussi le 1er. item de recette il entrer.

{h) Il faut mettre ensuite toute la recette (pu appartient aux re-

venus propres de l'année, eu menliounanl les items d'oii elle provient,

et en porter le total dans les colonnes.

(r) Vient en troisième lieu larccftte faite parles nrr.' rages rentrés

dans le cours de l'année, ]'ar items et iiidiculiun des unuécs, et le total

«ueat porté dans les colonnes.



[•charrjf pour

S c.

I

475 00
—

085.

30.

20.

40.
i

2;..'

30.;

40.1 !

00.

40. 910 00

30.
i

,120. 1

, 18. 1

5 12.
;
180 ,00

itc' 1505 00

somme remise

arguilli.er sor-

séiiarément et

iirlipiit aux re-

i elle iiruvieiit,

i\'ragrs rentrés

lies, et le total

St.-, _

1 1. D E P E N 8 E .

(")

$ c.

Dépenses onliiiairo?,—
lo Honoraire (ic rorgririislo $100
2i) Saiairi' ilii ,l]iMli'aii â i

.'io Hosties grandes 800

—

[.etites :{')U0 2:)

io Vin d'autel, 12 gl'i. à $1.50 13
5o Cierge.-i, 50 Ibs. a «0 n.s 40
C'O Entrciicn des orniMiiculH et liiaiH-Jiiss.ige. . .

.

lij

To Uéiiaralions ordinaires ù l'Egliâe, elc 20

Dvpcn.'se.s extra.

—

Io Aeeomiite siirla somme d'ie a]j. IVrin, arelii-

tfetc §120
2o As.siiraiiee à l'K^^Mi.se de Ht. (leorge, bnili'e. . GO

{h) ;Jo Réparation au cluchcr autorisée par la fabrique
avec l'approbation de l'Evéfiue 00

4o Achat d'uue cloche, 400 Ibs 220

313«0

(c) jDépôi3 et prêts.

—

|lo Déposé à la Banque d'ïïnion $300
2o PrétéàPaul liiiot, sur oblig. à G p. 100 100
3o Prêté à à la Fabrique de St. Jacques,à (J p. 100. 250

490 00

65000

Montant de la dé;ense du 1er JaHvierau 31 Décembre..

Recette Si 595
i)épense §1153

ÎIJalance en caisse 31 Décembre .^ 142 dnntSlOO
un coin-c et §42 que le rendant compte doit remettre

1453 00

u son successeur.

((/) La dépense ordinaire doit être inscrite la première
pariirincipaux itcmsj en dehors des coloumis, et le muntaut dans lea

colonnes.

(fi) Toute dépense extra doit être au préalable approuvio par
rEvê-<ir

( . Les dépôts et prêts doi^-pnt être portés eomme flépensirni'-

ce qu'ils sont réellement sortu de caisse, et être aussi distingués dans
lu reddition des cOmptcs.
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ni. — [>!• IT ACTIv^;s.

(0 , rr Ti'.^'' - M''i' rc.-; i! l.-'TO —
lirl, SI iv.i'i'-- ri -l! r s 1.1, lislo

I l.'i*ii!vs (11.: ii.ir.f-

'V'-V-i i\i.' lil:n-M!i .

A ri'i rnrri'S aiili ru'iirs.—
le) I '.isUf 1 tioui" I ?",'S-ii!> S Ta

tu IvfUU' s ui; Il liir'j [loiii- l.'-'HJ-iM-i^.S-tiy . 2 .'il!

\ :;:(; 'it-i ])I:ic.'s.—
Il I» i' t à 1,1 haii'ino (l'Ulli'iii noo

ublii/aticins , , ftâOil) l'l\l .Mil'

M.inîiiiit lie.-! d;'U<'.-! nctivt'.s au,'il D.'ceiiibro ,

)0

;),•) 00

S5n of»

1400 00

(") uit iiic;tif iliibdnl K-s anv'riigcs [iropres de l'iinnéc liiiia-

.Miiit, Cl cii.'Uilo ltf.j :in-<'r:i'j-ei aiUi'.ricur.s.

('') r.- Mils }iiaci3 iloivi'nt >trr portas coiinne dettes actives.

IV. — DETTF.S-l'A.-'blVES

r)ott('.=! l'ciiiio?.—
('() lo .^ ri']iiiri'iin'niMir (le rEf:fli.^p—Hnio tonno ,

S' f.

.ÇîOO
A la rabi'ii|im de St. Lvaiidre, sou oblij;' ITiO

au diuliixl.
— ;; •j(i.''iiOO

Dottr,.; à l'ohoir.

—

'1(> A leutrepriMirui- de l'Rii'i-c, ! l'.'rnipg annu«I.~

S'J 10. ,$800
'lo Au Sieur,/. Dlraii, (ibli;.^ li (', p.-u' liH> ]iayablc

en li

lillct proi.ii^sdire ùJeau l'aul,(lùen 187 2i!0 inon 00

NFontan; do-^, dettes iia,3.=;iv"s .iu ?.\ Décembre !ilt!G5 00

('/) Il faut di-iintxner les dettes éeliucs de celles dont l'échCanco

li'e.-t pa.SfUcoi'carrivie.

N'. r>.—La reddition d?3 comptp.s étant Tcdijet d'une délibération

d'iis.sfudjléo de iiaroin^e ou de l.ib.-liiue doit loujonr.s être outrée toia

loiiir dau.s le réLM>tl>tr: 'libéra;i on^i, et l'onlotin e (|u a 1 avenu'
cette red'iitiou do ('ouijite.^ se fasse couforinéuuMit au pré.sent modèle,
et qu'elle contienne : lo la IJecetle Jo lu Dépense o les />cttcs-

uclive.^ : et An les /.'cttc3-] aB,;ivr?. Ce ii\.~t que par la connai.s.sancn

claire d^; ces diSuTentcs sonuucs quu l'on iieu.. être certain de l'éliil

iiiiUK'ie: a 1' aijrii|ne.
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. 300

. fi 51) S.")0 OO

1400 1)0

de l'iiniiLC fiiiii-

?800 II
i

. aoo ''

'

. 200 inno 00

it;cr> 00

dont l'cchOanco

une (]i'lib('ra(ioii

ûtro iMilrùo toi.i,

no (]u'à l'avi'nii'

pri''SL'tit nioditi',

;
.'il) les /-'cttes-

la coii;i,i;.;,;.i;iC(!

•t'i'l.iiu ùc iL-Lit

\o. S3.

SîHlimâlItl âl lîilïiS

Kv<'..bf> ,Uh Troin-ltlMiris, . «• 23 IV, ri, r 1S7J.

Monsip:uu le Cui;£',

Vous ivcovivz nvoe I;x prrs..,u,.
ia lettre que MouHMo-n.Mir J'Areh,.vr.,un d^ (^„.-,|>,., .,

adressée a son Cle-é, J.^ !» du coumni, au sin^r ,*ù
jeune et de rab.tineMce. Coinm.. l'iiulult nn"i luod,-
lie certains ponits de la di,'>cipJiiio ;i e.'t éo-anl sô^nd
aussi à notro diocA.,., d qu'il v,i oxlronu^Ment ùnô,!'-
tant pour mauitenir l'uniiormité dan.s uno chn.o -lu^s:
.grave qu'il soit interpréta de la nn-nie niaiiiùrP \-ov.
iirez cette lettre à votre peuj.le, ^t vous aeeonipacr„,.
rcz cette lecture do« eximeation. k-s plus propivs •*

bien iaire comprendre les niodilications apponéos pnv
cet induit à la discipline du jeùu,. et de l'ahs/i.K'nce.

L'Eglise, comme une bojine mro, sait toujours.-
proportionner la sévérité de ses loi. à la iaibkvss,. ^iaux besoins de ses enîunts

; et c'est surtout m faveur
des pauvres qu'elle a accordé ces adoucissements
1 rohtez de la circonstance cependant pour r ippeh.i.'
aux Fidèles que l'obligation de iaire péniten<-e nVn
est pas moins grande, et qu'ils doivent apporter d'au
tant plus de lidélité à bien observer ce qu'elle exî.v
d'eux pour le jeûne ^'t l'abstinence, qu'elle leur en
rend 1 accomplissement plus facile.

Je demeure bien cordialement

\otre dévoué iServitenr

*h L. r. £0. des 7

T,

'''^is-Iuficm.
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CIllOlîl.AIRE iVU CLERGE.

{

Akcuevéciié I)f QMiîf.o.

!) Févrii,,- 1872.

?Io:;Rrr.T;i i,e Curé,

A plusic-irs r- prisns .Ic'jj, j"ai t'f(^ cnn-ultc? «ur qn^lquos

i.>int> (]f notre (iifr^pliiio eu co qui ret^ardo le j.'ûne et l'ab-ti-

' "iiccî. Avant fie repntiilre j'ai voulu prinKlreTatH de Nos
.'-'i^i-lTMirs le< Kvê.jiies du la Prnvinc^, afin do ne point rompre
i iiriririMile de di>eir)!ine si désir.ible on c< point cnintn<^ dans les

•>ii(i"s. l'our la uièine raison je réponds aujourd'hui par une
i-TOiiiairo.

]jC T jnillt-t 1844, sur !a dcmandode Mj;r. Signay, ic Saint-

.'-iiVe !>ecor la um induit vu neuf'aitiel s d'Uit on trouve le teste

: u i\(). 1, de l'appendice 1 des Ordonuducrs Iju/rltnincs. Ce
iVô; ,t et R's ,«^wece.<seiii>, ne publierai. ?. p...itit l'artielc A'I, parco

(j'i'il- j iL'trrnt (juc le temps n'en t;t..it iioitr voiui. !.cur ex-

• mpK- lut, s'jivi par Mj^r. de iMontu'ai fpw av ;,i .obtenu !e luCme
f'H-iull. Apvv-i n)'étre assuré do rtipiiih,!:: ,';

; \i,g iSei"neurs les

i'ivéqut K. jr. déelaie, p.r la présent, le ..«jsdit article en force

.i.ui.- on diocèse, à dater de ce jour.

il. l't ,ii i/(<!ii!!t qiiil,ii!9 (ilixtlnchn nh a^ii c.qrntum^ ver-

m)it livr cui'i.< niiîi (nlipr jro.f , , proj)li:r />;ifi/ri raritiUm..

W. /\>^ S: /' nii... J'ifi rirtlit( iiidmnlhtisjuxtà precrs.

l'our pirvcn;! tout ra ilrntenda et fixer notre discipline fiur

<'e p:>:ni. j
' crois deï(! r donner lus < xpiications suivante.-» :

]•) 11 n'y a aucun j vjr cxe-pté : fn dicbus iii r^ulhus uhs-

(ii'cfiir itli (Il r iriiiinii.

2) l/iiidall ne permet pas de manger do la viande, ou d»
U ^^rai-se dans ^:ou état natuicl, mais siinpli'meut de sub-titucr

S I ^iau«:
. i.u le .-aiiidoux au beurre ou û i'iiuiie, dau,> ia friture

ta i'ai-.-< 'i; c; h pupTution d^.' aliments m ii;::..s.

WM
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On peut tloDC (ÎJ.^ormais lo faire friio di' poisson, ou dca

«ufs, avec flo lii ^rraissc, ou meniu avec du lard, pourvu'que l'on
nomnn-epiiHclard; 2o {uire louiliir da lard d,in? la Hot.pe,
on y HK-ttro do h. graip.s»' ou du sainJcwx

; 3a fiiro bouillir do la
rate dans la .uraisse, ou fairo entrer do la ^rtiis^^ dans la coa-
fi'ction di;8 pâtisserios.

Vous pourrez, à loccnsion do la prJscntc circulaire, rappe-
).T a .vs pnr.ii.sicns qu'ils pouveut sms inquic-tudo, 1 lo matin
'iof.jo.irs dr

j :ino, pr..'.'dia <iuo!qucs houcbc-s de pain et uu pou
do tliLs do (mClS du chocolat ou de .juelquo autre brouvat,- ; 2 ) la

?oir des jour, le jeûne, nnn^er la soup^ mCmo -ra,..so, q"ui' serait
restée du diner. Note, bien, par rapport à cette dernière par-
h.-, que personne ne s'en trouve exclu. A la vérité, l'articb IX
de l'induit (li-

; prœantim lU qui se aant dura lalmi ; niais il

«e re.,truiiit nuileuient à ces personnes le bénélioe u. 'it il y est
l'K'^tiou. 8i en eût voulu en restreindre l'ciLt, o^i ho .serait ex-
piiuié tout auircuicnt.

Tour comi-létor ce qui r3girdo cotto nntiére, je crois de-
voir vous rappeler que la S. ]Vniicr;eeri-^ a d,;o'aré, k 11) janvier
»-'31, q,.e c.-ux rp.i, ù rai. ,u do i^ir Tvre, de iour infir.nité, ou
•ic leurs travaux, sont exvu.pts du j-û-ic, peuvent aux jours' do
.-. une où le gras e.t permis, mao-T ^'ra.s \ tous les repa.s.

Vou.s en trouver,./ ie teste dans les Orcl.unuucc^ Diocésaù
«»-;.'*, App. 1(1. No. 121, 4i.

iia Saint' J^uiise,f.n udonc??Pant ainsi la sevorité do ses lois
pour fe'aceomuM.der à la {aibk>-e ..i aux nécessité., ùr-^ci- enfants,
u-entend pas néanmoins les evernr.,er de i'obligst:.,» un \U sont
d. sr ra.>nccr à ctrx mun,,, ,U /urn:/r, har crnlj, et de m.urhcr
^^!'tsu>t,dr ./^..,;(S J.ue, IX. -i.V,/. rruaj},r kur chair.
cv,c M., rtr.s ,t w. dcsir, cnm^'aU [y\ d. X. 2-1.)

; d,- murti/lrr
^.:>n-, mn-ahro, rCoi. III. 5.) ;

ear, d;t T ApÛtre S. ]>aul iVimu
Viîl.nî,): Sii^on^vlrrz <^,;r l; vh.^'r. v.,u, wonnr::; mail
. /../,• !',s,:ril v>):is niortijl':: le, truuirs de l> cLdr. -mus c-vrtz.

lleet-Vi.:',. .'dinsieir |,- 1^1 { r^.-.. ,- :, .*--'---''- V..,, .
, ,..-;;vv- uc ;:ioi: hiceei". ai-

tAiLKieiUCtU.

>i* lu. A, drch. de Qaibec.

.1'

% ;

.
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sî!it'Efi*âî?;S m wLimi^

r.v«che des 'l'mitt>nivl^r<.< ce 4» Avril 187»,

l. Visite Pastorale.

H. KÉSULTAT de 1,A JiOTElUE,

ill, LlVUES RECOMMANDÉS.

Jlun.<.ieu}\

I. VISITE IWSTDÏÎA^E.

La Visite Pastorale commoiicera cette année lo

27 Mai pour se terminer le lIG Juillet avec un repos
du o au 15 Juillet, ainsi que rindique l'itinéraire ci-

après.

Messiem-s les Curés des paroisses où elle doit
avoir lieu, auront le soin de rannoncer à leur peuple
assejî longtemps d'avance pour préparer au sacrement
do la Confirmation ceux qui doivent le rece*
voir : et en Faisant cette annonce, ils feront la lectu-
re du Mandement de la Visite que je leur ai adressé
raiinée dernière. .Te doîineroi u]ie attention toute
particulière aux recommandations quo j'ai faites l'an-

i'nnim dernier sjiu- lu teuiic des comptes de lubric^ue et
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la rtnklitiuii qui s'en doit l'aiic n'uiilii-rDUicnt cliiiquu

année, ainsi qu'aux divers cahiers ih'-cessiriros pour
taire les (Miréu-istromonts prescrits par io IviiucI-KouDni.

On devra aussi s'assurer si les ordonnances de la di-r-

iiière visite ont été ponctuellement exécutées.

Voici l'Itinéraire de cette visii':

ITLVJÎKAlUi; DK LA A'ISITK ï* ^'
' ,. T)H 1S72

I. Tii; Cn]) (le la MiiKilf'U'inc LIT— JS .Mni.

2- Cliaiiiiilaiii .'I—29— :!0 "

a. St. Lui- ;in— ;i

i

"

•1. Si. NiUTi,s.se :;i y\»i ;—

2

Jni.T

*. St.Titc '.•—;!

0. St. Slfini.sl:i,5 ,!—4—

5

"

T. Sto. (leneviî'vc ". -r,—

7

<<

8. St. rro.<iier T—

8

«'

ft, Stc. Aiiiif^ (le la l'-rude H—o 10-11 "

10. St. l'riiiK.'oi.s-Xiivii-" (le IJaliscaii 11— rj i»

II. St. l'icrn^ les l'.eeij.icïs 12— i:?— 11 "

12. (ttMitillv M— 1,-,

—

ii; u

13. S te. (Jertriidi! M— 17

—

\h "

14. St. Loiii^dc Ulaiull'arJ 18— H) «'

15 . Stanfolil l;p jo j; <*

Iti. Ste. Victoire j ]

—

•>'! "

17. St. \alèiL' 22— 2.'i "

IH. St. Alliert et Ste. Cldtliilde 23—2 1
"

19. St. I ''H)i)ar(î 24— 2.") "

20. St. Wenceîilas et Ste. Eulali 2:)— 2(i "

21. St. Célrslin 2i;—27 "

2'.?. St. Grégoire 2 ï 28-20 .10 "

23. Béc.incoiir .ii).)iiiii 1—2 Juillet
2J. Ste. Aii{(èle 2—

a

"

Kepos ju.sqiVau ]') .Tnillet.

25. St. flirliitoiilie ir, ]r, 17 "
2r>. St. Xoi bert

. , 1
" -IH 19 '•

27. Ste. Hélène
]

;i _i,i k
28. St. l'an! .'.".'.' 20—

•]

i

«i

20. Sti. Aiipe- -.i St. Olivier ."I— 22 <<

:!). St. J:invi"r .'—••; >i

:U. St. (Uiiriel
. 2;; 24 <<

:vi. St lîomaiii 2.I 2
'i

"
••3 '-t /'',-.. :>'- S-^,: .i
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1! KSr r,T\T DK I.A LDTHlîIE.

romiiK» Vous l'iac'/ dt'-jà a|)jivii;. lu lotoriu en lavour

de la CatlnHlrah' *'t tle ri'^vèclit'' a été couronné*» du
plus conipU't succès. C\'.st ce (^ua constaté le compte-

ivJidu<[u'en adonné M le pro-Secrétaire, et que j'ai le

plai.sir de vous communiqui-r ci-aprrs. Qu'il nie sui-

ilse de vou dire qu'il y a ou euviroA 80,000 bilK'tsdc

vendus, et que lasonnuu réalisée i)ar cette vente s'élè-

ve au-di'là de SlO.cSOO. Assurément ce su<.cès dépas-

vse votre attente comme la mienne, et il est tout à lait

lionoral)h' au diocèse qui y iig'ure pour près de 70,00o.

Les 10,000 billets écoulés en di'hors du diocèse ibnt

aussi le plus bel éloge de la hit^n veillante générosité

de nos noiiil)reM\- amis des diocèses voisins. Après

avoir rendu grâces ù l)ieu d'avoir si bien d, ^«osé les

esprits et les cauirs pour le .succès de cette œuvre, il ne

me reste plus qu'un devoir bien doux à remplir, c'est

celui d'oHVir l'expression de ma plus vive gratitude à

toutes lesfmK^s généreuses qui ont bien voulu y met-

ire la main, et ^ious aider à atteindre un aussi magni-

lique résultat, ^"ous ne m uiquerez pas d'eu ini'ormer

votre î'ouple et d eu t'ai i mon nom mes plus sincè-

res reuieroiemeuts : ^ous ( eux qui ont pris part à une

œuvre qui va coîi' ibuer '{K(^u:(nnent au bien de Ih

religion dans le diocèse. oli .t il n'est pas douteux

que ce secours providentiel ne ')Us aide grandement

à surmonter les dinicultés contre lesquelles nous avons

eut. 1 ittersipt aiblement depuis plut» de dix ans. Que
le t^t. Nom du Seigneur en soit béni ! Que laSte. Vier-

ge et ïSt. Joseph, J'rotecteurs particulièrem«*nt invo-

îuccés de cette œuvre, dai<jrueiit cu U'irréer

f'-'

que- pour

nos ii..\\< ;5iiicercï aviiv:!'; clv i/'-'icesV.
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A'oici li^ roiui.ti^-rcndu t[\\\m a donn.'» M, A. Lr-
linin, pro-s.vivtaiiv, v.Mni>laiaut M. K. LiniiS lunlado.

Je suis hourouxdo h- coiisiyiicr ici in r.r^'/i.sv^ idinquil
tlftineuro dans Ihs archivas d\\ dincr-st» ((.inin»' un W-
inoi<,'-nan:e lionoval)i»> tU' Ih loi vi Ue la gvuviosit*- tW
Bos lidèli'S.

m
M H'

fï I

1^-

<-0]||>TE-ICK5ll»ir

J)e /<! Xo/^n'e en/ureitr ,h U C>ithàlrah- >t <h CK, rrln Jes

l^ro'is-'Uifièn's.

Vnc circojîslanco bien pénible a retardé nn pou
Ja publication de ce compte-rendn. Le ^'ecrétaire M.
l'A. J.ino-, chain-ô de conduire et d'enrédstrer toute»
les opérations de cett(; Joterie, a été atteint il y a trois
semaines d'une maladie très-grave nui le retient enco-
re au ht

;
et le sonssig-né appelé à K rem,>la(;er dan»

cette lourde besoirne, n'a pu, à cause du travail des
paques, achever plus tôt le dépouillement et l'enréois-
trement des billets gagnants. J[ espère qu'une vnisoii
de cette gravité le justiliera de ce retard auprès des
liiterewae».

I.

COLLECTION DEH LOTS.

AU' 1^'P* ^^ ^^ ^'^^^^ dernier, iëte patronale d(> la Ca-
thédrale, que Mgr. des IVois-Kivières annonvflit à son
cierge, dans une lettre circulaire le projet qu'il avait

t"*^i4^ «"r ""' ^"^''''^^' *''" ^"'^^''"^' ^^*^' ^'^ <-'athédraf(î
«?t de 1 Evèché à laquelle tous les diocésains seraient
spécialement in^-ités à prendre part. Sa Grandeur
indiquait en rnème ten.ps I.n marclie à suivre dans
1 exécution de ce projet pour le mener à Imiine lin.

nomma un comité de sent memb- comité de sei)t ...

surveiller et en diriger les opération
poui

savoir MM,



in

•III

I, A. hf.

lual;Ml(\

, iililiqu'il

111»' un i{"

frJii- JfS

e un pou
etaire M.
er toute»

y a trois

fut enco-
HioT dans
•avuil do»
IViivégis-

!ïo rnisoii

ipit's des

lo la Ca-
ait ù son
fil avait

ithédraltî

soraiont

rrandeur
re dans

fin.

pour en
r; MM,

";••'"••;:'"''>• /''^ ^'-U'^i^e a-s Tro>-i;)v,....s. '

..lm.<l ria- r,.i;., des K,„<K.s: J.l,. <;..„. '

(.n.|lord..la Paix: Anl. l-nuon, Avu.:,t \ (iui,Mardmnd; h Ed. L.nu-. ]'U.r S-erétiiuv
l.a iMvnnrre oho.se -.t lain- j.uuv le .n,vès de orttendrepnse .tait naturell,Mue„t un. coll...iion cunvena-

I. h; Uo lots qui pa ..„r v;d.ur et l,ni- nouilm. pu>s,.„i
ollnr une as«e. lu.le chaiHe d. n,un

; et cVst 1-e d„nl.occupai la lettre eireulaue dans .sa .seconde partie
Le /.-le av.M- l,.,|,u.| 1. rier,.., l.,s Coionu.naiilé^re-moueset le.iulek..ont répondu a linvilaliun ,,ui
; tlaiteacet...hM a dépassé de beaucoup Ta-

l'-iile (lu V enerable 1 rélat.

^

.
l.'Uis paroisMoiLs, uru.s en .sVntendant s.ule.u.nt

avec quelques-uiKs d.-.s plu. xéié.s pour le.s bonnes

autant do iots;etavec ce qn..j.. jH/un-ai. avoir deno. communautés relir.ieus.s auxquelles j. v.uxaussi uadre'sser on réussirait lhe,l.,/n.nt à iiireuno
colloction do près de J uuile lots de toute valem'
ce.st-a-dire a ollnr un billet aanuant sur :>0

" '

Le lait est qu'à la lin dOctobre on ))ouvait déi i

s;^er;:;Ai''"'
io,s évalués à pius^de";i\u;i;

piastres, et ou a ] époque du tira-e il «-.-st trouvé à bi
jlisposition cîu comné une collection de 4 :;,su lotsév-iiu-a environ 8.U(.(. piastres, c-est-a-dire

, lu'lovilHedeco qui avait été demandé, et :^^0 1 plusnue œ qui avait été annoncé lors dl rémission dë^

l'our éviter 1< -- (rnisporfs et la coniusion qui au-•m pu re.suU.M- de 1 encombrement d'un .si ..t,uk1
;;'Ujl.ro d'objets, MM. les Curés avaient é pri^^ o^^uder par devers eux les lots iournis par Lurs pards:Nç^ et den envoyer seul.iuent une liste exacte à M
b,ont ete enren-i.stre.. depuis le i.remi.r jusqu'au

île de >Nos, la première générale, depuis k No I jus-

ft ^

If-
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mi'

n

f|u":ui "No. l.-l.'^n, oi h\ siM'oiuli' spt''ciiilo, pour It» noin-

)Vv (le lots louniis par (jliiKpu' i)aroissi'. l^fs petites

l'ttve.s luli'cs.séf.s aux propriétaires des hillets ,i>'a^-uaHls

poit.'iit eu tele ces tU'Ux .Nos., ce <jui douue la iacnlité

le reouuajtre de suih' le lui 'jauuo, reudroil où il .se

.i»>u\ e et, kl [)eJsouuu qui doit le li^rcr.

31

EMISSION' ET Vi:.\T(: DKS lilLl.ETS.

Le hn- de Noveuibro, Mîi-r. des Trois-liiviores

îulr»\ssait à son diocèse u)U' îetti'e i)astoralc })our lui

ainiouccr ollieiolleuieut ( »• l'rojer, et euu't»u-ev Ifs lidè-

Ks à le i'ii.tu'iser avec zèle, i u leur eu li'oulraut la J'a-

cililé cl le vésullal avautaueux auijuel ou jiourrait ar-

river. " ,Nons avons le plai.^-ir de v<uis auuoucei, leur

disait-il, (ju'il a été mis à notre di.spositioii environ 4

mille lots et pour en l'aeilitiT l'accès à toutes les

bourses, nous avtms Jixé à -W sous le prix de chaque

))illot,"

L'émis^i'in d'.'s billets a été portée à IK» mille au

îiou de b>ii mille, comme il avait d'abord été résolu,

ce ([ui Taisait une auii'mentaliou bien minime à coté de

celle des lots ollérts.

La vente en a eommoncé au mois de Noveml;re

nt s'est teruiinéi^ le H de Murs, éj^cque à laciuelle il y
avait Tl>,<)7<> billets de vendus : savoir, (jiMioO dans le

diocèse et ](»,Go-lr en d-'ho. s du diocèse, Ibrmant la

belle somme de silO.H^i» tiOots. ! C'est certameiuent un

ré.sultat (jui lait le plus urand honneur au diocèse et

aux amis de Tieuvre en di'hors du diocèse. Aussi le

Comité sempresse-t-il d'en exprimer sa ])lus vive re-

connaissance à t(Uis cnix (pli ont ])ien aouIu y pren-

dre part, et v]ui par h>ur concours et leur zèle pour

cette (inivre l'ont si puissamment aidé à atteindre uu

aussi magnilique résultat.

m
IRAciK 1U:S JOT:

]je lirait' de.-^ lots avait été lixé à la iin de Févri-

er ; ni:iis 1" i''r",nd noinl^'e de ni'ru'e.'i <|ui ii'avan ut
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])our le îioin-

]a-s pclili'S

illets <>'a<i'iiaiil.s

nue la iiunlité

adroit où il .se

r.ET.s.

Tvoi.s-Kiviores

)rale pour lui

lU'aiiW les lidè-

î'oiitraiit la l'a-

»ii pourrait ar-

iuinoiiC(M, leur

ion environ 4

;•« à toutes les

>rix de chaque

i 110 mille au
ird été résolu,

mime à coté de

de Novt^ml've

à laciuelk' il y
OîMioii drtiis le

se, Ibrmant la

'rtamenieut un
au diocèse et

'ése. Aussi le

i ])lus vive re-

A'oulu y pren-

leur zèle pour

i atteindre uu

a lin d(> l*6vri-

(|ui n'avaient

pus encr.ye ele renvoyées A ee|(,> é,)0(|ur. of 1,. i,,,^..„i
((Uil a fallu snni)os,.r i.our 1rs prépaïuiils mMvssi.nvs
a ce hya-e, lotit iorcéiu.-nt n-tanlé .1,> (,nel,,ues inm-
Jl est hien ]m)hable (lue s'il n'v avait pas .-u h,Ml dir-
<'oiivenienls a retarder davaiita-.., il se serait vendu
encore un urand noml)re de billets; niais ou a tenu
autant que poss,!,],. à suivn- le pr-aramn... .nnonre
Oiiaeu le soin .).« p|-„.r ..,i Conn.- .[, Irinv, r\uu-uiw
.les /lUunniai-.^, aiind-e„!;n,|,terle melan-e dans
ia hoite ou elles d,>v;ueiit eliv déposées pour le ti-e ,-

au sort Aussi la manière dont elles ..nt été pHé.s en
cachant ahsolum.Mit tuui .-e (pii v était érrit cluliVe«
et noms a-t-elle i^erims de les nielanovr uù.-. autant
<le lacihte que des oraiiis do j,},'. ,!,,„:s un hn-v vi-^..
J)c plus cette boite était recouvert.' <l'un hu-v yi-ije
qui en dérobait le contenu à la vue, et cluunre billet
f«e tirait en introduisant la main sous ce voil,"

Tous les numéros des lots ont été jetés d'ans une
iintre boite ou ils ont été mélaimés avec le même soin
\ oici comment le tiran^e u été lait par 1<> Comité réu.-
111

;
lo. l n de ces Messieurs tirait au hasard une mar-

uvde ,a boile ou elles étaient d,.posées et la n-mettaii
suis

1 ouvrir a mi second (|ui faisait la fonction ;!.• S,-
-•• aire; un troisième tirait aussi au hasanl uu numé-
ro (le

1 urne aux lots qu'il remettait au mem- secré-
taire, et ceiUi-ci inscrivait ce numéro sur 1^ dos de l-i
înar-e. et après cette inscription Ihile, il hi i émettait Ànu (luatrieme mem,.re .•iuirn-é de Touvrir et de proeja-mer le nom du pr -eiétaire du billet, après (nioi c^tte
îiiar-e elait remise au secrétaire pii r.niilait sur'uue
pomie préparée a ,;et ellèt. alin d. la rel.•ou^er ensuite
pour lenreiiistrer et puis pour l'adressera cIuki
pnetaire.

<fue [iro-

Ce tiran-o a duré trois Jours-, les 11, 11' ci [:^ :iar.«
<>< le résultat a prouvé qu'il était bien l'univre du ha'sani par la ivvando variété qu'il a i.roduite dans la dis-
1" .tiou des lots entre les dilléreiites localités où se
['•<>avtMitIesac(,uéreurs(le billets. Chacune do .«es
in(:^iUes eu ri eu une part a peu près proportionm^i;
.m nombre des billets quelle
''"-"-•• !'ili"ts pris dans !.. di'-^

I
av ;t. aciuîtés.

ont donné •!,»!! t oji-
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] /"•'•M pris cil (l(M,,)rs (lu dioijr.M.' en ont (loiiKc

7(lii. l'i'i'ii'sciiiiini iuii' \ ilcur (le .s.'sSO. Le puriauv est

aiiiilc'.'ih' <.'!ine h\^ (lil!t''i\'iitr.s jnivoisst'ii du dioccse.
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DKi'wi ii,i,i:mi:.\'J' des i.;ii.m;ts kt KÉcr,AMATiox i)i:s

L'o])(''r:iti(>n (lu (iniiit' rtaii) terminéo, il restait ;i

J'aiic le ih'-j)(Miill('i)U'ni(l<\s Mllrts, c't'st-à-diro, los en-

réuiNtrcr tous selon rordre des lois duiis \o, cahier ou
ilti étiiient iiisei-ils, en éi-rivaiit au Numéro du lot ga-

U'ué ]>ai- ehacjtu' l)illet le )i(»iii el la résidenec du pro-

j)riétair.' (!i' (• billet. Apres avoir l'ait eettt» entrée, il

a lallu udie.^.n'r ji.utant de lettres (lue de billets v-ix-

gnaiits avec les indications nécessaires pour donner
aux proi)riétaires d(» ces billets la, l'acilité de réclanitu'

leurs lots. (\' d«''[)ouillene'i a imposé un travail

considérable (jui n'a pu eli icrminé que ces jcuirs

derniers. \a^s lettres sont (léjà en Li'rande partie ex-

pétliées, et ce (jui en restt\ \^' stoa ces jours-ci.

Chaque pro))riétaii-»^ de billet gagnant devra ré-

clamer ses lc>ts (>n s'adre-sant au Monsieur qui lui est

indiqué dans sa lettre, en lui remettant en niéinc

temps le billet correspf»ndant. c'est-à-dire, portant le

numéro (|ui y est indiqué. Tous les intéressés sont
jjriés d'oUserver soigneusement cette condition qui est

recommandée dans la lettre même (|ui leur est adres-

isée ; car c' n'esl (jiiesur la présentation d(» ci's deux
l)elites pièces qu'ils auront le droit de se luiro remet-
tre les Ictts gau'ués.

A raison du n>iard apporte au tirage dos lots, il

ost accordé un mois de jdus pour en faire la réclama-
tion. Ainsi les lots qui n'.iuront pas été réclamés au
1er de .luillet prochain. s( ront vendus au proiit do

r(eu\'re comme il a été dit dans h» prospectus.
Comme il serait trop long de publier tous les

juiins de ceux qui ont été iavorisés tlu soi i, ou puî;iir-

Tii au moins les noms de (^pin: ,jr,i ont été les plu>

•haiiccux qui Miif ,•,{ me
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Ce compte-rendu constate ou.^ cette loterie a eumi succès complet, un suc-ès cpuxlépasse même l'at-
tonte -enerale. Grûces en soient rendues a Di.ni oui
a SI bien disposé les cœurs et à la puissante into^v.,-
nondelafeto. \iergeet de 8t. Joseph sous le patro-
y^uTQ desquels elle avait été placée. Et encore uno
loi., merci a toutes les âmes généreuses qui ont bien
voulu y prendre part et nous aider de leur bienveil-
l«n* concours.

P. A. Lebrun, Ptre.,

Pro-Secrétaire de la Loterie.

Les Trois-Rivières, 17 Avril 1872.

Vu hs observations qui m ont été faites au sr.iet
dclp. réclamation des lots, j'en étends le terme jus-
quau 1er d-Octobre;et tout lot réclamé ne pourra
ctrc vendu au profit de lœuvr?, quelque soit le temps
quil iaille attendre pour le faire parvenir à sa dosti-
u.ntion. Vous voudrez bien aussi iairù toute la dili-
ffoncc po.siole pour les expédier à leurs destinataires
par .a voie la plus avantageuse. Au 1er d'Octobre
vous cnsposorez en iav.-ar de lœuvre, des
lors non-réclamés, de h maniare la plus
.avantageuse, soit en les vendant, soir, en les mettant eu
rafle, sur un billet plus ou moins élevé selon leur va-
car, etc., mais à la portée du -rand nombre C'est
peut-être ce dernier mode qui vous ofirirait le plus do
iacihteet d avantages, s'il vous en restait pour une va-
eur considérable. Vous en forez parvenir à M E
Lmg, Secrétaire, le montant à la première occasion
^vure

;^

et ce sera la dernière opération de cette loterie,
cont icms les docurncnto consignéii dans un cahier spé'
-lal, demeureront dans nos archives coram.- un «-v.>».

;. •»
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LIVRES KKCOMMANDKS.

Il vjont, de s'imprimer à Montréal, chez MM. C.
O. Beauchomin et Valois, libraires.imprimeurs, un
livre que je m'empresse de vous recommander d'une
manière toute particulière, à cause de l'intérêt spécial

«[u'il a pour le Cler2:é, et des services qu'il ne man-
quera pas de rendre à l'Eglise du Cumula. Le titre

en est :

"Etudks histoiuquk.s et légales suu la liberté reli-
gieuse EN C.VNADA."

Ce travail remarquable est dû à la plume de ^.

Vn^mivAo, Ecr., Avocat. L'esprit qui l'anime depuis
la première page jusqu'à la dernière est véritablement
et profondément calholique. Aussi l'auteur a-t-il reçu
de Monseigueur r]':vêque de Montréal une approba-
tion des plus fevorables, et moi-même après l'avoir lu
attentivement et avec le plus grand intérêt, je n'ai

pas hésité à lui donner ma plus complète approbation,
croyant me conformer en cela à la recommandation
que l'Auguste Pie JX fait aux Evêques, de témoigner
toute leur bienveillance et d'accorder leur protection
aux hommes qui, animés de l'esprit catholique et ver-
sés dans les lettres et dans les sciences, consacrent leurs
veilles à écrire et à publier des livres et des journaux
))our proï)ager et défendre la doctrine catholique et

revendiquer les droits de l'J'^glise, etc.

Ji'Auteur a exploré toutes les sources qui pou-
rai^nr joter quoique lumière t^ur son rUjct. comiDO on
en pt:uî,iugpr par les CAtraits et les cilaiiou& quii a
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consigiiés dans ce proeifux travail; ot l'on voit qu'il
possède à fond ]a connaissance de notre droit dan.s ses
rapports avec l'Eglise.

En conséquence il réussit à démontrer péremp-
toirement que J'l':oli.se Catholique dans le (\uia(la doit
jouir d'une pleine et entière liberté, d'après les docu-
ments les plus authentiques et les plus clairs; et qu.'
lii première conséquence de cette liberté précieuse esc
le droit de se régir et de se gouviM-iKM- d'après ses [)ro-

pres lois, et coulbrmément imx règles canoniques.

Ce travail ne contribuera pas peu,.)"es{^ère, à l'aine

disparaître une certaine confusion de i)()uvoirs (jui ré-

sulte de quelques points obscurs et ambigus de la lé-

gislation, surtout en ce qui legaide lorganisa-
tion et l'administratiou des paroisses. Il signale aussi
quelques articles de nos lois qui ne sont i>asen harmo-
nie avec ce princii)e loudanu'utjl de la liberté de rj-:-

glise consacré par la constitution du pays, lesquels
contrastent péniblement avec res]>rit i:,éner;u de nos
codes si favoi uble à la religi.ni. Ce sont des lâches qui
s'y sont glissées par inadvertance et qu'il est bien à dé-
sirer de voir disparaître, alin de prévenir des conllits
d'autorités toujours si graves et si regrettables.

Quand on voit d'>,s laïques animés de si b(>aux
sentiments, et si bien compivnJre ie véritable esprit
de l'Eglise dans ses rapports avec l'Etat, quand on les
voit revendiquer ses droits a\-ee tant de cour:.ge et de
science, en présence des f iiî)l..sses et dea inÎM^res de
' i< 1

1

1 i : t . (

i

,
>s, OU se Mit ie cjnr soula.

le i avenir avec plus de coai
c e t l'on rerrar-

aiie

Le Véuéra])le Ituy-;i -le D'oisconnfPid caïKidieii
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Mon-jeigrunu- l'Ev..->ue de Montréal, malgr.'; Titat tle

faiblesse où ia réduit la grave rualadu; dont lî souffre

depuis si longtemps, ne b'ost pas contenté de l'appro-

bation flatteuse dont je viens de parler.

Sa Grandeur a voulu encore, dans son zèle pour
le bien de l'Eglise, adresser une lettre-circulaire ù son
Clergé, pour relever davantage le mérite de cet ou-
vrage, et faire ressortir les services importants que les

laïques animés de l'esprit catholique, comme dit l'Illus-

ire Fie IX, et versés dans les lettres et les sciences
peuvent rendre à l'Eglise,

Cette circulaire exprime si bien mes sentiments et
mes convictions sur ces sujets que vous me permet-
triez, d'en donner ici d'assez longs extraits. Et
d'abord le Vénérable Prélat dit à son Clergé du
livre de M. Pagnueio :

" Voifl 8 lucz sans Joute avec botilicur l'apparition d'un îi-

vre qui constate de plus en j^lus la \\Uvi6 re^gi.use, uAsnvéa à
noîro heureux (.'finada par les titros les plu» solides et les actes

les p!i]8 authentiques ei k$ plus soleunclâ

•* Vous favoriseri'z donc la circulation de ce livrn par tous
les moyens en votre jioa.oir, sans qu'il «oit ncVessaire que l'on

fasse oppel A votre ztMe et ù votre géodrosité. Aussi nVst-co pas
nioa intiTitioD, eu voii.-! adressant la pr.:'senii;, de m'arréter là-d-;.v-

bUf, puisque ce serait peine inutile que do vous inviter à S)useri-

f d'avance et à taire f-ou:>ciire les autres à un livre (jui doitnc^oes-

eairemciit trouver place dani toutes ios bonnt-a bibiio'hèquc»,

" En voyant M. rAvOf^at Pagnueio prendre uoe place dietinguca

parmi les défenseurs do la Liberté reh'fjieuse; nous no pouvons
qtt'udmiïtr et bcuirla divine Provldttuco qui «Uoisit dw Liï^tioi
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Fur eu ftara ,1e bon. et 2^k<s anxiliains du Clcr<î.<, afin (1« tr»-
vuiher d'un commun acc.d à faire triompher lc-« bu,... prineipos
H'ie notre immorr.-! I.ntill. ne cesse de proclamer du haut de 1*
tiKtire Apostolique.

" Aus.i e*t.c. un grand bonl.eurpour n.oi de voir se former
une ^cole qui s'atr.cl.o curdiuiemerU .ux ons..i-.nemen,.s J. St
^"^^-i q.u upp.ouve tout ce que le P-.po approuve, et qui con-
ihmuG tout ce que le Rq,e condamne _/

" Cette Ecole .0 compose d.'jà d'un bor, non.brë de cuthol,-
ci'ios marquants pur leur portion d.ms !.,s d.ver.s rang.de lu .0-
cMe et Muiout de jeunes j^ous arde.ts et dévonés. ]>,rmi c-s
clercuer., .Nous somme, heur.ux de compter pluMeu.sde n..Zoua-
..'S. qu. cun.acp.at leurs plumes è la défense du St. Sié^e, „e pou-
vant p,u, furc servir leurs épées ù lu g.rde de la Ville SainteUs hommes de dévouement .ont en but.e à beaucoup de con.ra.
Menons; mais le, .umifices ne l.ur coûtent pas, dès qu'U sVit
«e !.i bonne cause.

' o *

«P,toï^''''/f''
^' '""'"'' ^'^ '"^'

^^^'••' H"^' lo" peu't.'àv *c
CPtte bonne école, co,„pter ur un avenir oou.solaut pour la Keb-
g..n dans notre cher Uan.da. parce qu'en y prop,..,.ant les sain..
d; -.nues, on en eloM.nera ks calamités qui bouleversent aujour-
à ha, les v.e,lle. soc:c<,é. Européennes, ilélas ! ...so.iétéAom-
loot eu lambeau., parée qu'elles ont méconnu les v^ais prmcipe.
qui pouvaient seuls leur conserver lu vie.

•' Nous sympathiserons donc de grand cœur avec les hom~
n>es du monde à qui Dieu inspire la bonne volonté de défendre b
i^':I.g>on BOUS la direction des pasteurs de l'Eglise. Nous les em
brasseron. comme de généreux auxiliaires, et nous les favoriT
"eron. par tous les moyms en notre pouvoir. Nous lirons et fe-rns lire leurs écrits, y applaudissant de tout n-nr--- .-..-..... y,
Ml leur arrivait de faire des avancé, con'raires aux vrar/p'.'nj'
Kstious lesavertinon. et k, redre.-.cnons en toute cord.ali'.é â

IH

4
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Outre lo livre do M S. Tauiiuelo, je vous reeom-

mande encore l'exceliente Hnzelle des Ftimitles Cana-

diennes publiée à Québec, par M. l'Abbé N. A. LeClerc.

C'est uiu» publication rédigée dans un très-bon esprit

't que Mgr. l'Archevêque de Québec a lui-même re-

•onnnandée dans une circulaire.

Les " Causeries du Dimanche" par M. A. B. Rou-

fhier, Avocat, et les Conierences intitulées: '' Nos for-

ces i t nos faiblesses à l'égard de la vérité" par M. Al-

phonse Villeneuve, Inslituti'ur, sont deux ouvra-

ges récents, écrits dans un tres-bou esprit, et qui se

recommandent également par la Ibrme et le fonds à

l'intérêt des lecteurs. Ils ont aussi reçu les approbati-

ons épiscopales les plus flatteuses. Il en est de même
des ouvrages un pt;u plus anciens de M. l'abbé Fer-

land, "Leçons sur l'histoire du Canada" et do

M. l'abbé Casgrain, " Nies des Saints pour

tous les jours de l'année, etc." Ces ouvrages écrits

dans notre ]niys, au point de vue des besoins actuels,

méritent certainement un encouragement tout parti-

culier. Il laudrait en placer quelques exemplaires

dans tous les bibliothèques et spécialement dans les

bibliothèques de paroisses. J'engage aussi les direc-

teurs de nos Collèges, Couvents, Académies et écoles

de diflérents degrés à on donner tous les ans un cer-

tain nombre en prix aux élèves. Ce qui aurait le dou-

ble avantage d'encourager nos écrivains canadiens et

de répandre le goût des bonnes lectures et des éttidea

sérieuses.

Je demcuie bien cordialement,

Moi isieur,

Votre très-humble et tout dévoué serviteur,

i- L. F., Er. des Troh-Rin^ ira.
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III. LoTElilE.

i:tY(li(itlcsT<6iH.UUI< r.Mi, ce 15 Juillet I(4î3.

MoN«ii-:un,

I

\ ûici r.'poqutt (liîs t'i.'ctions qui arrive ; vous
ïii 1' 'ti "Z sans dout« comme moi. Les déhordres
toujours croissants qui se produisent dans ce temps
d'agitation

; les péch./s de toutes sortes qui s'y com-
mettent sont bien propres à porter la tristesse dans
l'Ame et a faire craindre que le Bon Dieu irrité de tou-
tes ces iniquités ne Unisse par en demander un terri-

ble compte à notre peuple, comme sa justice l'a dCjà
fait et le fait encore ailleurs.

A nous donc d'élever la voix et d'opposer dans la

mesure de nos forces une dfîgue à ce torrent de pé-
chés, " Cfnnia ne cesucf, (juasî tuba exalta vocem tuam,
et ahiiunUa iiojntlo vira sceiera enriwi, et domui ' roh

pcccalu corum:' *' Orie:4 saus cesse, et faites r. .jiitir

I
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V(yîri.' \ liÏM coiiuno vuio tronii)<'ll •
: a.iii )iii'.'/ à mon

})cuplc les criiiies qu'il a laits et à la maison do .lacob

les pC'cliés qu'elle a coinuiis."— (Lsaie, e. "jS. v. 1.)

La corruption électorale, avec toutes les iniquités

qui racconipai2,'nent, est un de ces désordres (jui atti-

rent lot ou tard, il n'y a pas à en douter, la colère et

les châtiments de Dieu sur le p^Hiplo qui s'en rend

coupable.

Aussi est-ce pour ouvra* les yeux à notrt) peuple

sur la grandeur de ce mal, c|Ue nos Conciles provin

ciauM et notamment le dernier, se sont élevés avec

tant de lor.c contre la cori*a!)tio;i électorale et l'ont

ilé rie en termes si énergiques, en même temps qu'ils

ont insisté sur l'oblig'ation où sont les pasteurs de Li

combattre de toutes leurs forces.

Voici les termes mêmes durs lesquels s'exprime le

4îème Concile de Québec dans son IX décret i>age

201 :

" lue expérience lamenta])le a prouvé à tout l(i

" monde que les élections tant j)our les députés aux
' Chambre» h'frisl:»tives que i)our les conseillers >nu-
' nieipaux, sont devenues pour notre peuple, si non
' la cause même, au moins l'occasion certaine et très-

" rodoutable de toutes sort"s de corruptions, de. dé-
'* sordres et de péchés innombrables, de nu'nsoni^es,
'• de calomnies, de détractions, d'ivrogneries, de que-
*' relies, de blasphèmes, de parjures, etc.

'• J^es choses on sont déjà venmvs h un tel point
'' que dans ces temps d'élections les électeurs et leurs

partisans semblent livrés à un esprit de ve;ti<i'e et

d'erreur. Ilélas ! dans ces jours d'ini(juité, combien
il y en a qui ne craiLi'uent pas de i'ermer leurs oreil-

les à la voix de la conscience et de mettre on oul)li

" toute crainte do Dieu et Dieu lui-même ; comme si

" tout leur était permis alors; "ou (omme si Dii'U n'e

'• les vovait pas ;
" ou encore comme si Dieu devait

les oublier et ne pis les jug-er,
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'^oiu- I:. VOIX :iv.>c ionv contiv lui IH r.Miv.'rsrni.M.i
• df l(ui> K's pniicip,>s ,1,. 1-, ivlJL-i.Mi rt .h's lu.i.niw
que les

1 ast.ws (hvv Auips oh-.^.M.l la voix et <|i.-,is
• =y"|:;V'';^>'tùanirpeup:olvurspéelié.,(.taaxenianis
'!e 1 Jv4-li.se leurs cnines. (Ts. ÔS-I ) (.),ii|s „.. s
a.sseiit point <lo l^laiiv. et (jiùls ne .•ra,ou,.,il unhu
len elameurs dos impies el ^les hoMumvs pervers

"

" }.l ':"^'t en outre que ee.s l'a.-teurs prémumssenl.
les i< Idoles coiijiésà leurs soins. eo)itre l,>s séduc-
tions, les scandales (>t tous les danuvrs de ces jours
mauvais; (nvilsl<;ur rappellent, aver soin lon"-tenips
avant, mais surtout au teini)s même de ces ejee-
tioii^i, que J,)ieu est le Dominateur des Tuissants ,.f

le Maître des élections
;
et qn^ ]<> .Seiu'neur ju-vra,

im.iour -^t ces électeurs et leurs candidats, et les
clus, et qu II rendra à chacun selon .ses œuvrer
(Kom. 2().) quil ne punira i>as moins ceux 'lui au-
ront péché dans 'e tumulte des él-'ctions (lue eeux
qui auront ]>éché autrement."

''Qu'ils hmr enseimient avec .soin h^s devoirs
quils ont a remi)!ir dans ces élections, sauplinuant
a eur iaire comprendre surtout que la même loi ci-
vile qui leur donne le droit de vote, leur impose
en mémo temps la o-ravo obliiration do donner c^
vot^ quand il le <aul. et cela tou'ours s 'Ion la vo -:

de leur conscience et en la présen.'e de Dieu i^mv
le plus graïul bien tant de la religion que du pav.
et de leur patrie.

'

" En conséquence qu'ils Iwir ensoiolu^nt quc'l \s
électeurs sont toujours ol)lio-é.s en coirseieiice (>t de-
vant Dieu de voter pour le " (\uulidat qu'ils ju-ent
prudemment être véritahhnn.Mit honnête et bien
quahhé pour r.MnpIir la cliarn-e si important,' (,ui
leur est confié de veiller an l)ien d,> hi reli.non et
de

1
état, et de travailler lidèlement à le ]>romou.

"•'oir et a le conserver.
J)(ù il suit évidennneid que tous les élect

qni vendent leur vote, ou qui pour
eurs

u
conque le donnent à un candidat (lu'il

ne cau!r:e cpiel-

" ni! ii^neouqui (n;j|-eje]:t îev iuiln.s .'( le i

ju ils sav<Mit élr.

*•
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" tourt eos électeurs pAchent non s;nilemGnt devant
'* les hoinniey main aussi devant Dieu.

]']n présence d'un décret aussi explicite et aussi

énergique, et d'injonctions ausfsi i'orniellet^, il me sem-

ble qu'il est bien dilti nie pour les pasteurs de aarder

le silence et de ne pas s'élever avec une nouvelle ibr-

ce contre les désordres des élections et contre la con-

tag-ion de la corruption électorale.

Si à ce décret vous joignez, ce que les Pères du

môme Concile disent sur le même snjet dans les para-

graphes V et YI de leur lettre pastorale, vous anre>î

là tout ce qu'il faut pour éclairer votre peuple sur ses

devoirs d'électeurs, et lui ouvrir les yeux sur la gran-

deur des péchés qui se commettent dans les élections

et qui sont en général la suite de la coiTuptiou électo-

rale.

Le Candidat et le Cabaleur se rendent donc bien

coupables en s'eilbrçant d'acheter les votes et de cor-

rompre les consciences avec leur argent, leur boisson,

leurs promesses et par tout aut-vi moyen également ré-

ouvé par la loi divine et humaine. Mais le maître

et le créancier durs et injustes iont un mal assuré-

ment plus grand encore en violant injustement la li-

berté de leur employé et de lear débiteur pauvre et

sans déiense, et en lui disant :
" Tu vas - r comme

je veux, ou je vais te faire perdre ta plat c te pour-

suivre pour te l'aire payer immédiatement e que tu

me dois." C'est là une de ces viok-nces qui irritent

toute âme honnête et qui crie vengeance devant

Dieu. Quoi de plus révoltant que de mettre cet élec-

teur honnête mais pauvre dans la cruelle nécessite

d'agir contre sa conscience, oa de se voir ruiné et mis

dans le chemin ! Or, c'est cette iniquité dont se rendent

coupables le maître et le créancier qui ai>-issenl ainsi
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Une autre iniquité que vous devez écoulement

vovis t'ilbrcer do lléLrir, c'est la cuiiduiie violente de
ceit uns hommes iort:r-à-i)ri.s, qui au niéi)ris de la loi

et des droils dii tous les citoyens voiit s'em[>arer di'S

avenues des poll.s,jet là par les injures, les menaces et

les coups, éloignent violemment les électeurs honnê-

tes et i)aisibles du poil et les jrivent du même coup do
leur droit de vote, comme cela s'est vu dernièrement

au «rrand scandale de *out le pays.

Je vous engaûfe donc à vous élever fortement

contre tous ces désordres, à en signaler la gravité aux
Fidèles confiés à vos soins.

Vous lirez ce décret et ces paragraphes de la lettre

pastorale des Pères du 4Jème concile de Québec ; vous
les expliquerez le plus clairement que vous pourrez

à votre peuple dimanche prochain et le suivant, et

A-ous l'exliorterv'/ à h'y conlbrmer fvlèlcment s'il veut
que le lion Dieu bénisse ses élections, et lui do)ine

pour législateurs et pour chefs des tiommes selon son
cœur. Car c'est ainsi qu'il méritera d'avoir des lois

sages et justes, des lois qui protégeront également les

intérêts de tous les citoyens, qui maintiendront l'uni-

on et la paix entre les dilFérentes classes de la société,

et feront marcher la nation dans les voies de la pros-

périté et du bonheur.

Si au contraire notre peuple s'obstine à violer les

lois divines et humaines dans ses élections, à se ven-
dre honteusement comme une vile marchandise à des
candidats et surtout à des cabaleurs sans consciMUCo
et sans honneur, il peut s'attendre que Dieu le punira
par où il aura péché, en lui donnant dans su justice et

;?
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sn roir-iH' les 11 )ni:n.^s .vuxqai'l.s il se scm iAclinui'iii

A'iiilii. Ciir CCS ;i(;'i(.>leur8 (l(î cons-icncc lo vciulroiit

à leur tourct IV'xpIoiterout lo mieux (juils pouiroiit
vn attiviidaut qu'ils le Jinèueiit par uuo mauvaise 16-

.i^islatiou aux abimes de la rcvolutiou.

Kecommandez donc avec .soin à tons vos Fidèles
de repousser avec iiidi<--naliou tout candidat et tout
(ahajeur qui viendrait leur oHVir quelque chose pour
leur vott^ soit directenu'nt soit indirectement.

Dites-lenrque ce doit être là une des meillenres
marques auxquelles ils i)euvent recoîuuûtre les caiidi-

dais indin-ues et incapables de Taire de bons députés.
Car les hommes qui ont le triste courage d'essayer à
s'imposer à un comté par ces honteiix moyens de hi

coii:uption électorale, n'ont certainement pas l'honnê-
teté et la religuon nécessaires pour l'aire de bons dé-
putés.

Mais pour que ces recommandation,? soient bien
reçues et produisent plus d'ellet, il i'aut en mémo
temps que les Prêtres suivent lidèlement la ligne de
conduite qui leur est tracée par les mêmes Pères du
Concile, qui terminent leur décret par ces paroles :

" Que ks Pasteurs comme de iidèles ministres de
" Jésus-Christ eiiseio-nent Jidèlemeiit ces choses à leur
'• peuple : qu'ils insistent ; mais qu'ils s'en tienneMt là
" en toute patience et charité : et qu'ils n'aillent pouit
" au-delà dans les circonstam.'es ordinaires. Que s'il
" survient quelqut^ cas particulier ou quehjue circons-
" tance extraordim.in^

; (ju'ils évitent avec soin de
" rien entreprendre sans avoir consulté ri'^vêque."

].e p-.irauraphe Y du règlenfc'nt disciplinaire

adopté par le 2d. Concile de Québec s'exprime dans le

lueme sens ;

P^- Le Cieriré doit, dans sa

privet^ demeurer neutre d;u>s les questi

vie pu])lique et

un.s qui ne
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Il

"
d'uis'lw^;";;'" r^'^^r^'

l-^-Ple d^- ..s obligation.Uau.s i excrnc-o de ,ses droits civils, politifiPtvsVt rcli-

^^

^i.ux
;
car tous doiveut savoir cpiecjuaiJdi't

..

n ho xdcK>,.p,.csentauts au ParL-mcnt, de Mairci
^^

dOiliru. s nniuiopaux-, de Commissaires d'école.
^^

ay ,1s do, vent se p,-ououcer eu laveur de ceux (,ui'

^^

<'^<>,,ne !(,,,.so,,ij,io,',s capables de détendre et d

J

soutenir ces mêmes droits."'

Pour accomplir tous ces devoirs au milie'i des
<Iii leuité.s sans uomb,-e qui se reucomivut, Pasteurs
et brebis ont besoin d'un secours tout particulier du
(ieJ,c est pour cela qu'il faut prier et recommander
dei>,-,e,-. Aceteiretjevous en-aoe à faire chanter
une grand'messe la semaine prochaine, en invitant
vos paroissiens à y assister en aussi -rand nombre que
possible, aiin d'attirer la bénédiction de Dieu sur les
prochaines élections, et lui demander la -race qu<'
tous ceux qui doivent y prendre part s'acquittentchré.
tiennement et consciencieusement de ce devoir im-
portant.

II.

La retraite pastorale aura lieu cette année comme
a l'ordundre au Séminaire de Nicolet. Elle commen-
cera dimanche soir le 18 Août pour se terminer same-
di matin le 24.

Tous les prêtres qui ne sont pas nommés gardiens
des i>aroisses pendant ce tiunps devront y assister, et
ceux qui croiront avoir des raisons suffisantes pour' les
en (hspenser, devront me les iaire coniiaitre, et obtenir
la dispense nécessaire.

th

L'examen des jeunes Prêtres sur les t raire's do

a

eol02ie aura lieu immédiatement après la clùture d.

}:'

}. i

r<m lie « • fvo'v •ns U'M"
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Bo pvésontcr à i'évéohépour lo .su!)ir le 5 do Siîptem-
bre.

Ne manquiez pis dt» roeominiiiuler à votro peuple
d(» prier avec lerveiir pour obtenir du lion Dieu le

succès de cette jotraite.

Voici lu liste dos Prêtres char^t'is do crarder les p i-

roisses pendant cette retraite. .To leur donne i)our co
temps les pouvoirs ordinaires des Curés pour la des-
.serte des paroisses dont ils sont respectivemenf. char-
gés et de celles où ils pourront être appelés.

OarcliitiiM <leM pnroiH^^cH pcndHiit l» rctraUc de

187â.

I

«V

r*:.j
': 'é ^

iimmM

wÊ

W t -

•i-4

MM. E. Nobert, St. Trosper, Stn. Anne, Hte. (le-

neviève, St. Stanislas.

E. Guertin, St. Tite. St. Narcisse, St. I.uc,

St. Maurice, N.-D. du Mont-
Carmel.

M. 17. Marcoux, Le Cap, Champlain, Batiscan.

C. Ging-ras, St. Bonitace, Ste. Flore, St.

Etienne, St. Barn.ibé.

A.S.deCarulel, La Pointe-du-Lac, Yamachi-
che, St. Sévère.

L. E. Bois, La Rivière-du-Loup, Maski-
nongé, Ste. Ursule, St. Jus-
tin.

Les paroissiens de St. Didace s'adresseront à M.
le Curé de St. Gabriel de Brandon.

H. Alexandre, St Léon, St. Paulin, St. Alexis,
St. Elie.

D. Gérin-Lajoio, St. Pierre, Ste. Sophie, Gftn-
tilly, Ste. Gertrude, Ste. Ma-
rie, Bécaucourt.
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:)lain, Batiscan.

Ste. Flore, St.

Jarnabé.

Lac, Yamachi-
e.

Loup, Maski-
Jrsule, St. Jus-

resseront à M.

ulin, St. Alexis,

SophjV, 0(^11-

trude, S te. Ma-
ri.

fO

.1. (\ Mri'qlli.s. '^1.
( '<"l»;.stiii, »St. L.'.onarJ. Si

W «'nc.'shis. ,Si,,' ( lOthilfU'. St.
V <)!.''?•', St. Al!»"rt.

St. Thornjis, S;, JM-ancois. Si
Mirh,'j, St. David. '

M. .\laivli;ind. St. Bonav.Mituro. St.. (lujilau-
mo, ^l. <;. ni);iii, St. Vnu]('.
rir-, St. CyriiJt, Ste. Brigitif.

K'i<;lin)oiid, Kiiin;sev, Durliam,
Jîl. î'hdipp.. d.' Windsor

N. Oti.'livtîf.

i'iio.-.. Quiiiii.

I... INMhi.'i-,

(i. HruiK'llc,

A Bui.s>;(ni.

1*. Br;Uss;ii-il.

V. Chaiv.sî.

'•Ï'>1

Fuly-Hiicc, St. .Jean.

Warw irk, Tiuîi-wick, Danvilif.,
Stt". Victoire.

«t. Norbert. St. C;llristoph(^
MiMiiold, St. Louis d<' Elaud-
lord.

iSte. llélèn.,-. St. l'aul, SS. An-
U'es, St. Olivier.

•St. (labriel, Sr Komai)i, St. Ze-
non. St. .lauvier.

Si llippolyte, St. Camillo, St.
.Tose))h, St. Georiivdc Wind-
sor.

!.. S. Rhiault
l

Les Trois- Ri^-ieres, les Foro-es
et J. A. Legris,

S et Ste. Angôle.

Les paroissiens de St. Grégoire, de Ste. Monique,
•i'" laBaie, deSt Zéphirin,de Ste. Brigitte et de Ste.
Perpétue viendront à Nieoiet

[II

Messieurs les Curés qui ont encore des lots ré-
rlninés non (ixi)édiés sont priés de les iaire parvenir f

l-nv <le.sîinatiou le plus tôt qu'il leur sera possible. Ils
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pourraiont a cet offot les env.v or soit n TEvôc h^ .oitau hemmaire do Nicolet, soitV, N,. Christo,>h. s.lon
oiir destination, on ayant soin d'y accoj.r nn. .dross.
hien prise do la personno a qni ils npparlionnont

Je demoiiro bien sincèronioiit.

Votre tout dévoué serritour,

+ L. F., h'v des TroiS'Rrviêres'



1 rKv(H ht\ .<(,)(

hristojihf
, selon

J<'r 11 n<' fidrosse

irlJoiiîiP7it

ur,

""oiS'Riméresi

i

H «I

i;

I



ri

! '.A

;te>Éi''ï i

'il

m^

V(

qii



^o. Ilfi.

mmniîLm'^ m tiiM^.

I. Remùde ù la corruption élocforale.

n. Rttj.port à faire pour lo 1er. de Mai 1873
ni. P:op^aU.„ aeUFoi.coU.tesààr.«„voKe..

M, r..S. RIieault,Ptre,Tr:,urier,au
,,lus tard le U U.c

IV. D.ni.r de Ht. Pierre rec^mmaud,". av.c iustance.
> . lié'ponses lï faire un anii.» i» i •

('Hi«/ ,
•

-^
^''Paration par dioco.9 de la

<-»"»sc '••cclLsiiistique de St. Midii;!
VI. Photograidnes du risrgi' du dioc.sf

Vn. ^--«nts pour dresser u„e liste co„,d^te du .er,. du

Vni. Sujets des Confôrcncta Ecclésiastiques pour 1873.

Ev«olié desTrojH-Rivie «•«•», ce 21 Oct. IS72.

Monsieur

I^es élections do l'été dernier sont
^ ennes nous prouver, une Ibis de plus, que le désordre

d nlnohr' ""-f"^'""^^^ ^"^^'"-i^"- grandissant

que les cœurs honnêtes et les :anes vr..iL.Mt
.aretien,ies en sont indignés, et en redoutent les plu.
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,.t ,!,. p-niiuvs ! !

./V™ai..s|.i|.!„,,ci„c,u.ah|„n.-u,.,-il,
.,„,I,Ves

" :'-^^ V^o<,ves i Non, certes î i.ons devons.

-raeiuo,,;;,; t;^,^"'"•^'I''^'"^^^^^"^^^^^^--
l^osfe en b , n V m' 'r^'^^^^i^^'^^ cette racine fu-

"•né en t,M-m >. ,,

' ^''^°'^'^"'»f(^, K' traitement ensei-

i-.,,-,^
jetez-u' l(»in de vons- fir il

io. «,„.,,.n-nn.
'

"o
'>'"'« l>.vc.i„t«, en enfcr o»

-ïïq:z:::;:S"'™"'-—

^

1^^Pleins Je»,,,, des pauvrev, ou co.,saeiez-Ie
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là quelque œuvre agréable à Dien, .fia de vous prépa-
rer avec ce Irait de i'iiuqnité, qae voas ne pouvez .tar-
der, des intercesseurs et des défenseurs pour J. jour
ou vou.i serez cités au tribunal du Souverain Juo-e "

C'est la règle de conduiti
IC!

qui vient d'être pres-
ite par rjllustre Archevêque de Tuain, l'an d

ils Prélats de la catholique Irland
aval

.'S [)1us

e
; car vous sa-

^ que la corruption électorale est uu mal ovnéral de
notre époque. Voici en quels termes Mgr. m!.. Halo H;,
'^>t e-^ .lesordre, et enjoint à ,ou ciergô de le combattre

:

" '^"^'"t à la vente des consciences, ce crime nui a
.

.on nnu> a corronq>re la paretô des éî^. ,on'M i( iant Ic^ idées du peuple, votre dénonei.lion d'au
^.•-; t'uss, énorme devra être lorte_e)i proport o L

'.. atrocité. Lajranrhi., Morale n'.st j^^^uIZ^
^

" a..^e elre m. e,. caUe. Il eU donné eu soin pn rie'r 'In penple, ,t amnn homme ne : «ut ly.Zt
_^i 'lo tmhquer avec ce qui n'est pas .. propné éu' •''uUt, par une telle honteuse vente, de ('an mu.;a,. a la socjété. H ne peut y avoir aùcm cm p S
^ an siqet de cette vérité ; ces pourquoi, liut

'^
mie qae le peuple .soit persuadé que quiemque r '-

u
.
prix direct ou mdirect pout son\'ote, do,-t être

^f--:

C est aussi la sanction que le Vénérable Doveii de
JWMscopat canadum, Mgr. de Montréal, a cru devoir

(ionuer a la doctrine du dernier concile de (Québec sur
J^esnjot, et la ligne de cmuluite qu'il a prescrite aux

'•''l. e.s do smi diocèse. Pour répondre à la deman<le
j'iuoi.lusieurs d'entre vous m'ont laite d'une rè-de •»

iHuv.-.. contre ce désordre, je crois n'avoir rien dé
jmieux a laire que de donner à tout le Cler-.é de ce
l^iocese celle que ce pieux et expérimenté PK-lat tra-
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çait à ses prêtres dans sa Circulaire du 6 Septembre

dernier, ce qui nous ollrira l'avantage d'une uniformi-

té plus générale dans la conduite à tenir au tribunal

de la pénitence. Ce remède, appliqué avec douceur

et i'ermetô, dans la mesure du po.ssible, aura le double

avaîitage d'une expiation pour le passé et d'un préser-

vatif pour l'avenir.

Voici comment s'exprime Mgr. de Montréal :

'' Mais comme il ne suffit pas, j^our obtenir miséri-
corde, de demander pardon pour les fautes commises;
et qu'il faut de plus les réparer et être bien lenuemont
résolu de ne plus y retomber, voici la cciduite à sui-

vre uniformémimtpour prévenir, autant que po.ssible.à

l'avenir, les désordres des élections, surtout pur rap-
port à la corruption qui s'exerce communément, d'une
maiiière flagrante.

" 1*^ Ceux qui ont voté ou veulent voter pour des
candidats qu'ils savent, d'un ^ manière à n'en pouvoir
douter, n'être pas qualifiés ne peuvent recevoir l'ab-

solution, à moiks qu'ils ne soient repentants ot dé-
terminés à ne plus donner leurs suffrao-os à ces hom-
mes indignes ou incapables. Cette rè.u'le de conduite est

empruntée principalement au IX Décret du IV Conci-
le Provincial de Québec, qui peut se résumer dans les

termes suivants :

" Eadem lex quœ civibus tribuit jus suflragii, iisdeni
" gravem imponit obligatioiunn ler'endi sulti-^gium su-
'• um quando oportet. atque ho^ semper juxta consci-
" entiani suam, coram Deo, pro majori bono tum religi-
" onis, tum reipublicœ patnjnque suyc; poindequc.quod
" semper coram Deo ex conscieiitia teneniur sulVaa-i-
" um suum dare illi Candidato quem prudentor judi-
" cant vere probumet idoneum ad implenduni "illud
•• magni momenti muntts sibi demaiulatuin, invigilan-
" d. scilicet bono religioniset reipublicse, atque adla-
" boraudi iideliter ad lilud nomovendumac servau-
" dum. "
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" Avec ce principe de morale, exprimé en des termes

SI clairs, l'on i)put résoudre tous les cas concernant
cotte grave obligation.

" 2^ Ceux qui vende-
.

ours suffrages sont évidem-
ment coupables, non sei ..aent aux yeux de la lo. civi-
le qui le défend trèsjustement, mais encore devant
Dieu et en conscience.

•' Unde evidenter (même Décret) sequitur eos omnes
" peccare, et quidem non tantuni coram l'omiuibus
"sedetcoram Deo, qui vel suffragium suum ven-
" dunt, etc

"

" Sont, à plus forte raison, coupables ceux qui se font
I\ayer pour corrompre les voteurs en les achetant

;

rel diPique aJios iuducunt.nd idemfadendvm.

Maintenant il fan imposer à ces voteurs, pour pé-
nitence, de donner en aumône aux pauvres, ce qu'ils
<»nt w-çwpom- prix de leurs iiy(fraf;es, car par C(^tte au-

I moue, les voteurs répareront leur Ihute i>asséè et se pié-

I
muniront contre le danger presque certain d'y retom-

I
»H>r aux élections subséquentes.

" Cette pratique, on n'en saurait douter, est le moyen
I

le plus efficace, le seul efficace peut-être pour corrio-er
cet horrible abus qui démoralise, non seulement °les
particuliers, mais la société toute entière. 8i donc
c'est une pénitence vraiment salutaire et sa isi'actoire
il ne iaut pas hériter de l'imposer aux coupables avec
prudence et charité.

'

'• Dieu qui est si bon, bénira sans doute notre zèle •

jOt nous aurons la consolation d'avoir des élections fai-
jt.'s selon toutes les règles divines et humaines. En
jconséquence, notre relig-eux pays sera toujours gou-
jveriié par des ministres sa^es et prudents, par<;e qu'ils
Is.'ront assistés par des Députés dévoués aux intérêts
ipublics et dignes de paraître dans les «ïrandes Assises
jl'unadiennes

; et tout cela parce qu'il

W

I; :

*i, 'A nii

voteurs que l'argent ne saurait sédûir
peuple
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'il

.lo dois envoyer au St. Siéae, lï'l»'; procliaiii, ]•.•

rappoit décennal prescrit i)ar les saints canons sur

l'état du diocèse. Les renseiL>'nenients qu'il Tant
y

consiL^iicr exig'ent un rccen.sement complet et exact dt'

toutes les paroisses et missions qui s'y trouvent.

En conséquence, vous préparerez pour le 1er de

î*Iai le rnpport annuel que vous d(!ve/ envoy<'r ici au

mois de ."Septembre. Vous le lére/ conlbrni émeut aux

questions po.sées dans la C^irculaive du 1.3 Décem-
bre dernier. No. 31, eu y ajoutant la distance dt; votre

paroisf;c aux Troi.s-ltivièrcs— information demandée
par le >'t Siè:rt\— Il laudra lliire vous-même le recen-

s'-ioènt de votre peuple, et ne point vous contenter de

pi-fiidre les ehiiiVe.- du recensement civil lait l'imnée

dernière, et vous ne manquerez pas d'inscrire ci^ rap-

port au registre des documents à conserver, et d'eii

a h\^sser une copie au Secrétaire de l'évéclié pour le

1er de M^:^ au plus tard.

III.

A oas savez que l'Œnvre de la rropoo-ntion de la

Foi a eu beaucoup à souil'iir de la guerre i'ranco-i)rus-

sienne; nous devons en conséquence nous l'aire un

devoir de contribuer pour notre l'aible part, à compen-

ser ce .lommag-e, en redoubl uit de zèle pour une

(.T'uvre aussi indispensable au soutien des missions de

l'univers entier. Vous exhorterez donc vos Fidèles à

on faire partie en plus grand nombri^, .-t à en remplir

avec plus de zèle et de fidélité que jamais les règles.

T.pf: coi!eotesde"chaquc paroisse devront être envoyées
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au Trésorier, M. !.. S. Klieault. rire, pour lo 15 Dé-
cond,ro au plus tard, car il faut i,n,,ru.r L.-s comptes au
31 ])écembre, (>t en roniettre le montant ink'-ral à 1-t

disposition du Trésorier do l'avi.. C-st pour cela
qupje n'.i pu i:,iro d'avance, e.itc année, les alloca-
tions ordinaires, p.vco que j'ai reeu ordre du Conseil
contrai, à Paris, d'attendre nour cela h montant qui
sera ali,>ae pour les b,>>;oins du diocèse.

^;i vous n'a\ iez i);is d'oecasion sûre pour laire
parvenir cetio somme avant le If, Dec. von. j.ourrie-
annoncer le montani, en mams a :,i. le Trésorier pour
le règlement des comptes, saaia 1. lu Kure parvenir
ensuite a la premièn} bonne occasion.

_

Le Conseil accorde ui:eanmde p;u- louis de contrihr-
tions. Ceux donc qui n'aurai.-nt pas envové leur rap-
port u'.ant la clôture des comptes ne s-aii,âi,.ntsatteu.
dre a recevoir leurs annales l'année suivaiuo.

IV.

rropno\'-\tion de l;i

uerre l'ranco-prus-

ice nous l'aire un

le part, à coni pou-

le zèle pour une

1 des missions de

onc vos Fidèles à

p, ^'t à en remplir

jamais les règles,

ont être envoyées

Une autre œuvre non moins urirente est celle du
denier de St. Pierre. J'avais prescrit de laire en clia-
que paroisse une (juete A cet el[et,dans le mois d'Oc-
tob •: Ceux qui ne l'oîit pas encore l'aite, où chez qui
elle n'a p.is été ass.'Z productive, devront la Taire on
a recommencer, aiin .l'atteindre plus eiricacMuent le
but. Len.randnomI>re de zouave, que le diocèse a
«nivoyes a iiome, en lu-oportion de sa populaiion, nous
a imposé de.s Trais considérables pour nos laibles res-
sources, et cest assurément une dette d'honneur que
Je diocèse doit s'ellbrcer d'acquitter au plus ter (-^-^
ponr cela que la moitié de ces quêtes sera employé

^
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;i^ payer la balance due, et l'autre moitiérenvoyée au St.
Tore avec les explications convenables.

Il laudrait, autant que ])ossible, que chaque pa-
roisse dénierait H ou 4 cenih.s ],ai < onimuni.nt, ou
-0 a 40 piastres pnr mille communiants. Il serait
bon, pour encoi;ragcr Aosparois-siens, de leur citer|l'ex.
omple de la France, qui, malgré ses désastres, trouve
eucorele moyen do venir si généreusemert en aide
:ui Père commun des Fidèles, comme on le voit par
les rapports qu'en l'ont les journaux.

N ayant pas encore reçu de Mgr. l'Archevêque la
réponse que j'en attendais au sujet de la caisse ecclé-
siastique, je crois devoir engager, d'après l'avis de
nos conseillers, tous les prêtres du diocèse qui font
i artie de cette soc^-été, à donner la réponse suivante A
la proposition du dernier bureau, ou sujet de la sépa-
ration ])ar diocèse de la dite société. " J'accepte la
•• séi)aration proposée, à la condition que les fonds en
'• caisse soient piirtugés en proportion du nombre des
'• membres qui en feront partie dans chaque diocèse
'• au moment où cette séparation aura lieu, etquecha-
•' que nouvelle société demeure seule chargée des
'• membres inlirmes de son diocèse."

Le partage au pro rata du nombre, après un exa-
men attentif, a i)aru plus juste que le partage au pro
rata de la mise. Et de fait, il donnera, dans la pratique,
un ré.sultat plus satislaisant aux intéressés, comme j'ai

l>u m'en convaincre par l'étude que j'ai lait faire sur
les contributions, et les fonds en caisse depuis 21 ans



envoyée au St.

[UG chaque pa-

^nimnniîiut, ou
lits. Il serait

ileur citor|lVx-

astres, trouve

nier ton aicU'!

ou le voit par

!Lrch(?vêf|UoIa

i caisse ecclé-

)rès l'avis di>

côse qui font

se suivante à

et de la sépa-

J'accepte la

lt'& Ibnds en

nombre des

ique diocèse

11, et que cha-

cliargée des

près un exa-

tage au pro

i la pratique,

, comme j'ai

lit faire sur

Hiis 21 ans.

— 887 —
L'un de ces résultats a été de constater que les contri-
f>ntionsdu diocèse, depuis 1852, époque de safondati-
on, dépassent de plus de £m, le montant des alloca-
ions laites a ses membres infirmes pendant le mémo
temps.

"i«-iuo

N'oubliez pas que votre réponse doit être rendue
i> Québec au plus tard le 4 de Novembre.

YI.

Je desire faire imprimer, à la fin de Décembre
une liste aussi exacte que possible de tout le clenn'. du
diocèse, avec l'année de la naissance et de l'ordimUion
de Chaque InHre ou Ecclésiastique, et la désignation
(lu poste qu il occupe présentement.

.T'ai la confiance que vous voudrez bien transmet

-

re ces quelques renseig-nements dans votre prrnnièr-
ettre a M. le Secrétaire, et dans tous les cas, pour le V.
Décembre.

Il est fecile de comprendre que, pour rendre cette
iiste complète et vraiment intéressante, il n'y fautpoiut
de lacune

;
par conséquent, tous, sans exception, vou-

dront bien nous transmettre ces renseignements.

VII.

Depuis longtemps je désire former un groupe pho-
tographique de tout le clergé du diocèse en v compre
liant les ecclésiastiques. Mais je voudrais que chaque
photographie formât une avale de 2 pouces sur '{

précisément, et fût munie de la .signature de son sujet
.le vous prie donc instamment de m'accorder la faveur

r|.



388 —

H

ù»> luV'Uvoyer aus.silôl (|ue vous lo poiirroz votre i)ho-

toirnipliio dans ces conditions, oji ieuillo souloment et

sans carton.car jo la l'erai plaeor moi-mùme sur le carton

]iréparé àcet oHct. Cou:: qui me refuserontcette laveur

auront an tal)leau leur case e]i l^laiic, tant qu'ils ne nie

Tauront pas accordik*.

Une l'ois ce tableau complet, rien ne sera plus lacjl.'

que d'en l'aire p!iotoi^-raphii;r autant de copies que l'on

en désirera.

Je demeure hion cordialement.

Votre tout dévoué serviteur,

^ L. F. /-'-". (à's Troh-lUvièrea.

't\
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VIIT.

Questions A *liHv„Uv «iai.s les V»ui(rtncvH Ec-
e!ésiaMt;Qii(>.-«(lo 1^7»,

JANVIER.

1. Durand croit véritablement tous les articles
de la Un calholiquo

; mais il a quelques doutes sur ce-
lui de a transsubstantiation. Devient-il par la cou-
pable d'un péché mortel contre la loi { et encourt-il
les censures de J'JC^'lJso ^

-'. l n curé, ...ichant qu'un do ses paroissiens
ranc-maçon, doit vemr à coiiiésse pour se marier le
lendemain, .se demande ce qu'il doit IMre dans les
suppositions suivantes

:

_

lo ^i le pénitent, i-normt les censures ecclé-
siastiques portées contre les Iranc-macuns, consent à
re-ret a sortir de ce-tte société dans laquelle il dit ne
voir aucun mal .''

2o. Si le pénitent, i-norant les censures, r.iuse
de quittiM- la société ?

3o. 81, connaissant les censures, il refuse de sortir
de la société ?

4o. S'il s'en^a^^e à ne prêter aucun serm.nl ^-t -ine rien faire qu'il saura être mal, mai. refus,. <le pro-
mettre de ne point aller aux assemblées ou communi-
quer extérieurement avec les iVanc-macons ?

I- «

o. i lerre, cnai-gé de dire la messe dans deux pa-
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m^^ î- I

i) 1^

:*i

l-oissosle même dimancho, prend par inadvertance les

ablutions à la première messe. Arrivé dans l'autre

paroisse, il trouve !« p<nipl(; assemblé pour l'oilice di-
vin, et demande ce qu'il doit l'aire ?

MAI.

1. Un clerc, invité par son curé à faire le caté-

chisme, enscii^ne :

lo. Que le péché orii;:inel n'est point un péché
proprenent dit. mais seulement une privation de biens

surnaturels qui ne nous étaient pas dus.

2o Que celui qui -i commis un péché mortel est

tenu à se réconcilier aussitôt, au moins par un acte

de contrition parfaite.

Que laut-il penser de cette doctrine ?

2. Jeun a l'ait vœu d(» donner $200 à un Hôpital
;

mais avec l'intention de ue s'y obliger que sous peine
de i)éché véniel. Cette intention suffi t-elle pour l'ex-

emjiter de péché mortel dans un cas où la matière est

si grave V

3. Martin, curé, ne se l'ait point scrupule de se

servir d'hosties faites depuis trois mois. tSon viraire

demande s'il peut aussi se servir de ;es hosties ? et

après quel temps y a-t-il obligation grave de re-

nouveler les hosties ?

JUILLET.

1. Dans un pays où la religion dominante est la

foi catholique, et où les hérétiques ne sont pas encore

reconnus, un prince catholique peut-il rendre com-
muns aux hérétiques et aux orthodoxes les droits ci-

vils et religieux sans l'autorisaiion du pape?
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que.i dans le« droit, re]'
"^ ^'' ^'^'•*"^-

Un prctro

li^U'iix ot civils?

l'Eglise ?

'-"""ro hu.m,. ou de l'histoire de

3. JoM.jJi, hôtelier, ayant donné ù ..o«ner en ca""'"'" ""•" '"'"' '1'" vcMunent raa„çe, chez w' ni,<|U.l lut certain ,|„e plusieurs d entr'euxlaie ,'tTb i'ges au jeune, son conle.seur n'a pas cr" po„ , Isoudre, à .noins q„,, „e p,,„,i. 'd'en , W I [^ceux ,,ud eonnaitmil à l'avenir être en fe-e et en étatd» jeûner. Cette conduite est-elle juste y

4 Les lidèlos qui le peuvent facilement sont lUtenus d assister aux véjires ?

Si uon.iaut.il le direauï pOnintenl., qui sWusent
<1 avoir manqué les vêpres sans raisons légiiiml

"

OCTOBRE.

1. Philippe a souvent violé une Loi qni n'estqi,e pénale. A-t-il péché mortellement, s'i p! i

"
,les termes que l'intention dn Lé..islatevr (est d

«ouspenrede péché mortel ses tr 'ets ri'ïer^^'r'f
'

2. Pierre s'étant remarié quelques mois a.-rùs 1,

i"i <iemander .^r^ic::::^^:^. 1ayant obtenu l'argent, ils se le v^rU^^Î^^-^l
semaines après, une de ces personnes tombe ,!^
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iiî*^)it inalado, ot demande sou confesseur. Celui-ci

!' iohjjuer à restituer toute la somme extorf|uée,

îiioinent k purli(; (^u'il a reçue en partage ?

>!erviu8 il j)lus de cent niesst-; ba.-^ses d'an-

( i(>nii> londation à célébrer chaqur aivnée, dont la ré-

tributi(»n n'est que quinze wus chacnnt». Ce curé iw

peut trouvt'i ucun Prêtre pour les acquitter, à moins

de trentif sous. Ne perpt-il pas au lieu de luo n'en

fmx& dire que r,() ;•

I. Alplionse, âgé do 1(î ans, d(»mande à son père

la permission il' «ntrer en reliclbn; il lui défend abso-

lument de le li.lre avant 1 an^e ûc 21 ans. Alphonse

dc^mande à son conl'esseur b'il est obligé d'obéir ?

IX.

TJX.WrLi SUR LESQUELS LES JEUNES l'UETRES iiEUONT EXA.MtNÉS

1. Les péché.?.

2. La pénitence.

SUJETS DE SERMO.VS.

1. L'Ei^lise.

2. Tàques.

;-»f

;^|;lf,

ï-%'

k5?^'-*
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ï:v*t!i<'' d;«* Troi- ISi^ it>i\'>M,

i» -l'=rL':i.l..:v

Mi'/i ( "iif-r .Viui<ieni'^

\ piTs A\ow ])rii 'T i.lll [U'iiM"

Milt<' ot inur'in<'nt ivlléclii. j"iii cnKiii'- w d
posait (hiiKs ios circoustimcos

cvoir iii4!i-

pvi'sciUtvs 11! jH'nibl'

voyage de Uomc j::i conséquonc',^ y^. vo;

quo je suis déuti^' à paiiif lundi i)ror!i:uii. C

auno;\'

demande in.s!aiite i' •iteueiei' ( lu V rn',';',il)i

U(î Moutireal, d'au oiaïul nombre di-
\

• ii'irt.'s e

si a 1:,,

i\-'"'<in<'.

le i:-

.s ui' la 1 roviiu: • ', qU'«lèles émineats iL' diver>e;s parti.

j'en suis arrivé à la e<..nclusiou ([xw. le bi.Mi de la r.'l;

gioii ef le vétabl.it;semeutdurai)Ie de l

gx-aient de moi

ma .santé.

1 ei)n<;orde l'xi-

ee L^aorilioe, mulnré le triste élat, de

Comme Mi-'v rArchovèque ranmaienit dan
neve eircula;dcri

V traiter diveit

s .sa

a CJ-randeur .se rend a 1-, '>U'e ixiiiL

l'-s qik.siioii.s qui iiit.jre.'^sen t la r r<.i .'in-

re On, bef <']) yo]ii,-vi () r çomui: l .'S (11 »;
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J^oiii {.lu-iuLéL'S sur pliusicMirs de ces question^;, non seu-
lement parmi les Ji(i;.l( s et les prêtres, mais même
pariiii les 1^ivèques, ainsi qu'on Ta vu dans la question
dune Université à MontrùaJ, l'intérêt des d.-ux cotes
<\ d( eesue ces questions soieîit dis

dicioirement et à jxirties égales autant que.possible,
alin que les deux parties soient bien eonvaincues que
tous leurs moyens de d»'>tense ont été convenable-
ment exposés devaiit le Juge, et que sa sentence est

réellement l'expression de la vérité et de la justice.
Le jugement r.>udu dans ces conditions ne peut i'aire

autrcm.'nt que d^ rencontrer l'assentiment des inté-
ressés, (jui ne doivent avoir, et n'ont dans le cas prô-
nent, j'en ai lu conviction, que le bien delà religion
en vue et le désir de la paix Aussi je n'ai pas été sur-
pris d'entendre dire (^Ui^ des deux côtés on désirait que
les questions lussent traitées à Rome par Mgr l'Ar-

chcveque et un autre Evéque de la Province, pour
oter tout prétexte aux plaintes que pourrait susciter
lui exposé lait ex parle seulement.

Cette divergence d'opinion entre les Evoques sur
des choses aussi importantes est à peu prés inouïe
dans notre pays, qui a toujours joui jusqu'ici de la plus
heureuse concorde. C'est au point qu'un bon nom-
bre de fidèles en sont étonnés, et quelques uns même
Kcn scandalisen;. C'est pourquoi je pense qu'il est
bon. quand l'occasion s'en présente, de leur fliire com-
prendre qu'il n'y a là rien d'irrégulier ni d'auorm d, et
que la seule chose regrettable, ce sont les vivacités et
même les excès auxquels se laissent entraîner parfois
quelques-uns de ceux qui intervii nnent dans ces dé-
buts. Ce* divergences ne sont que la conséquence inévi-
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table de la liocrté que l'Eglise laisse à sesTaisteurs et -

«esenliuits dans les ciiosi s quisout purement du domai-
ne del <)') Niion et lans lesquelles il no se trouv e ponu
de ques-tious dogmatiques impli(|uées In dubiis liberlay
Mais elle Vful (|ue la chanté i)réside à ces discussions:
et lorscpie l'ay-itatiou des esprits laisse craindre qu.> h
l'oncorde vt la ])aix n\m soalirent pa. nii k-s Fidèles,
son désir est (|ue K-s choses soient iléiérées à son tribu'-
îial, afin (|irclie e:i p;iisst. porter un ju^vmJat conve-
nable et qui sen-e (L- ré^do a tous.

Que ces divergence^ d"opinion entre les évoques et
même les persoimages les plussuiuts n'ui.'nt rien d'ir-
ïégulier m d'iinormal, c'est ce qu,> uous eJiseiirne clai-
rement !a Hte. Iv-riture. Amsi les ApolreslSt! l'K'rre
et .St. raul irélaient point d'accord eu une certaine,
circonstance sur l'opportunité d'c')ser\-er les prescrip-
tions légales des Juils comme on le vo^t dans l'Jipitre
aux (Jalati.s (i'-]4.), où St. Puui ra])porte (luii dit a Cé^
phas devant tout le mr-id*.

;

' Si vous qui êtes Juii;
' vivez comme les gentils, et non pas comme les Juifs'.
'• pourquoi contraig!iez-voi!s les gentils à judaiser ^

"'

De même St. Paul ot St. IJarnalié eurent une con-
testation au sujet d.' .Jean surnommé Marc, au point
qu'ds se séparu'eiit 1 u!i d.' 1 auiro pour aller prêcher
chacun dans un pay.s 'liilerent (Act. Ap. irj-'J!).)

La Pro^-i,len(e i)ermettait cette séparatio'i pour eu
tirer un plus grand bien eu taisant annoncer l'évan-
gile parce moye-i à un , 'us grand no.«brc d-hommcN.

Il y a plus, on retrouve la mémo chose dons le ciel
même et parmi les anges, conum- on le voit au hvro
du rrop!i.te i>:aue!, ou il '.,t rapporté, sdon les corn.

I

l:^.
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jii.-ii.i!,';iv^.>iU!-rAi\u'.' cl<\s IN-rs.'sph.Klait contre l An-

-V(h's .lu;is, chiu-iui on laveur du peui^le qui lui

t'ait eouii/'. (l>au. l'>l ">/.

Oi- l.'.s r:vèqurss(;iil aî>;ti-l,'>< tliiiis rKcriture le»

Auuvs (1,'s 012'lisos (iui leursoiiî eoaliées. 11 peii^ donc

l':,rt l)ien arriver que dans une (lue^lion. conuue celle

d'une rniveiMté par ^v.anple, chacun ait à plaider la

hi e:ius>' <ie son éuli>e. (^'st aL-rsun devoir pour

chacun d- r.ure valoir d.'vant le tribunal compétent

tons h s rnoy( ns de déa'i se -Jes ùitéuMs dont il est le

p:',.teiarur.
"

îa c'est ce devoir .|ui m'incombe dans

(.s circon.-ta ices présentas, du nionis autant que j'en

puis juu-er apre.s murcxanunt, cl qiu nnmposi^ l'un

des voya-es le plus peudjl-s (juo j'aie jamais ou à

lairo.

jlsptl'rons (|ue ]>icu, dans sa sant'sse et sa bonté,

t'.'ra tourner au bien de rivalise .lu ( 'anada ces diver-

uenc s d'i.pnn(«n. cpai auront pour résultat de luie-.ix

"iiure comprcmhv les droits de !"]^-li^e <'t par lu-mémo

tic lui assurer sa pleine et entière liberté.

Je nomme AI. le (Iran 1-Vic;!ire (\ O. Caron Admi-

idsircteuv du diocèse ])0-r 1' t.nnps de mou absence

ol ic lut conlrre à cet e!l''i tous les pouvoirs nécessai-

res : c'est a lui ij-ie vou< vous adress'rcz pour tous

les besoins qui S' présenteront, .l'ai la couliance qu'-

il s'acquittiTa de cette chariiv iin!)ortmte arec la me-

>iM. prudciuje et le iwvivM /Me (pic lors de mou voyu-

«n- lui (.'ouî-'ile.

.le donne aus^i a M. A Lc-'.is, s '.nétaire du diooè-

.,. ;.. .M.nvoir d'acewrde!, pour L- nc.-iu' t-juips Ici dis-

',)"'!; •H» 'l'un '.'Il de ""icUa i'aiis.

* Si

>iU>t'i
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i'-:i!i;), .Mi'.i Jh 1- Mniis^iiMii. ji- nie i"<(MmM.-in<]t' iiM-

tMiin.ii'iit, ;iiusi (iuc 1.1 mission iiiipoi taiitoqui m'i'st con-
litH", à vds

1
iirr( s ff saillis hiiciifid's ixinr toui !<• tonips

qu.' <lur,'r;,. cr v->_\ jl.:-. .V c'tî!' li i, vous dir^-x l'ovai-

Soli /K'-jà pr.'s(.'vili' il,' S/jin'///-S i;i-fn, ])<}'{] inililoriT

rass:slaii(,'c (if J'I'.spiit Saint, et \oi|s •ijinUi'r.'Z i'oraisou

pn> iiricjriinuilltin^, i^\w \\A\s iiii\ / jii.sfju'a mon re-

tour dr il \"ilk' S liulc.

.1'' ^•ous |nii' aussi d,- n;,. ii'<o inntm'li'r aux
prUM'cs «i"s !iuèl''s roiiiji'; a \'os S'^iiis

J).,' lUM , V >u'', j:' U' lu la jU -rai p is de pvi'T au l'MU-

htMUdrsS,,. Apo,!'.'.-- p .ui- lous roux douL ia l>i\i:i.?

l'ro\'iil('i;Cv' lu'a ciiai'Ui.'.

•Ir* i>rolii,> de !a pré^erie ))mr voUs (•ouiumuicjuer

iiue répons.' (lUe jai re^u;' de lîoiue au sujet de l'iu-

lerprétatiou qu'il Juul donuei' a l'induit qui perniel dt?

préparer Jes aliments eu liras les jours (rabstinenc.%

afin qiu^ vuus puissii';^ donner les exi)lieationi. coiive-

Jiables à votre i)eu[)le.

Je vous reconnuaude aussi de ne jias oublKM' dt^

donner votre ré{/oiise a la dernière eireulaire de Mer.

l'Arcllevéque au sujet de la Caisse Eeclésiastique, et

je vous eonseilledi.' répondre alhrnuiLiveuient.

HOU voya- Yeuillez aussi l'aire jïarvenir au plus tôt la colleoto

<lo votre paroissi» pour la Tropai^atiou de la. I-'oi à M.
Jj. f^. Kheault. l'roe.

.

'parée (pTil laiit lermerles conip-

h.'s de i'unnee le ;il du [)résenl ei mettre di; suite tou.

te.* eê.> soiaiues à lii di-^[>os!fiL>n du r'ons.'il ('.e ^"'aris.
',* 1^, m
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1,' (l s l'russii'ii.s.

Adieu, Ivlon cher Monsieur, et croyez-moi com-

jiiw toujours

\ ..Ire toi il dévoué et

ylleclioiuie Serviteur.

h! :: !\iiiiinr.

(3ir - ah Azaphliuline tua lil-Hs diei \-l el.!i)si

uieîisis .ii)riii^ d..î!s prooosita suut (iul)::i ^uper arM-

culo VliuilulM «[Uo;. 1 ab.sliîieuliau' at jei uiiuiu a:u

.ls4! eoiieessi, liue revoeari possuiit.

U) J.iet'iue die!.us q/'ib/ts ahdiiiclur ah csii rarni-

vDi, vi pru':;iii indulli. \\i\ atlipe (^ra^) non soluni

:suiuo (UudI, sed eîiaui l>o\ is (Ixeul'), eapri (mouton),

lu.ili gallitiacei (poulet), aut alioruui simdium volatili-

uui :*

lo Lieetîie uti hujusmodi adipe cui uuita sit pars

ali(piacari is (maiiiTe) .'

;^o Licetne iisdem dh>l)us et vi ejusdem induit!,

uti a.;:pe (u;rais.se aut saindoux) supei panem iu

suuiendo capluro (cai'é) aut tlie (thc) ?

Ilisce po.siti.s eu res'ponsa :

Ad Im ^îSnius prœlatum indultum favove istiiw

ilia'e(>si!- beniiine extendit atl adii)L'ni quorumcumqu«

auimalium per modum tamen dumtaxat condimeuti.

Quoad alia duhia, juxta Moralis Theologiœ priii-

tipia ita re-poudoudum couseo;
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QOl coiu-

A<1 ±n \ t^ir.w r.'c

d
pal.mi \,'\\) , ',\ li;ic

uan i)arvitaii'ni inatcrid'

sup^r iç

A( I ;'m i)ar;t^'r Nt^o-ativo
: nocino cnim oo in

cnsu aucps coi.diuieiiti rationna hahct, sod
oUsonii.

potiui^

ll'itièret.

\-l .'I.'.psi

ipi'V arn-

iniuui u:i.

eSM rnrni-

loii soluni

(monton),

ui volatil i-

.la sil pars

11 indulti,

panein. m

vovo istiiw

uncumqiuî

oudimonti.

k)giœ priii-

Ivomœ .'A A(>d. S. V. de Trop. Fid.' di.. ]7 Maii hSTl'.

;p! 1 u(p

Addictissimus uli r'rat cr

1]. (Vrd. ]iAK\AI]<), Pr.

V\. V. D. LiipoTiro L.vFi.KcuE,

J']l>o Trithniaiin.
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EvCcii« des TroiM'Klvl<>rcH. ce .1 Mal l»7;i

1*1' -^

I. Retour de Rome.

lï. Letire de la Propagande ati sujet des journaux,

ni; Lettre duSt. P<VeHu Préifident et aux membres .lu (

de St. Ambroise à Miluu.

IV. Concile Provincial.

V. Visite Pastorale.

;d

« l

Messieurs et chers Coopcraleurs,

I.

Kii partant pour la Vill.» Eicrripil.- ;ia

îaois de OAcembro dernier, Je vous denjaiu]ai.s le .s,-

voiirs de vo.s prii'ves, ain.si (ju,. d,. r.'lles du p.Mtpl.»

confié à vo- soHîs pour attirer la bcnédictina du i-id

Mir le long- et pénible voyag-e que j'entreprenais, et sur

>i>

'

fi- j.
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t;nour, dans son iulinie bonté, a accueilli favorahlemont

les supplications. Son Bon-Ang-e nous a accomp ignés

dans cette longue pérégrination en nous donnant l'as-

.Nistance dont nous avions un si grand besoin, et voici

riu'f.ujourd'hui il m'a ramené sain et sauf au milieu de

vous, avec laconiiance que ce voyage contribuera pour

<iuelque chose au bien de la religion dans notre heu-

icux pays. C'est ce que de mon coté je n'ai cessé de

tli'mauder à Dieu dans mes prières, et spécialement

•n disant avec l'ICglise :
" El Augeliis Ra/>hae' romitc-

• it<r nobi^aiin in vin, ut cum pace, Mil'de ft guvdlo rever-

tanmr nd pwpfin" " Et que FAnge Raphaël nous nr-

comjxigne dans la route, afin que nvun revenions nu lien

'• de nulri demeure avec la paix^ le salut et ta /oie." (Li-

uirgie.)

Veuillez on agréer pour vous mêmes et pour les

fidèles coiiiiés à vos soins mes plus sincères remerei-

î;ieuts, et continuez à prier pour que les décisions et

directions si sages données par le St. Siège sur lesdii'-

fèrentes atiaires qui lui ont été soumises, atteignent

complètement leur but et ramènent pour toujours au

railieu de nous l'esprit de charité, de concorde et de

;»ajx. " Et pax Dei, quœ exsuperat omnem serisum, eus-

-' rustodial corda veslra, et infelligentias vestras in C7nv.«-

' to Jesu." " Et que la ]iaix de Dieu, qui surpasse tovt

" sentiment, garde vos cœurs et vos esprits en Jésus-Christ,

(i'hilip. 4-7.)

11,

Parmi les questions soumises au St. Siège, il en

GÊ^t une quïl convient de porter de suite à votre cou-

auissauce ; c'est cuiie des journaux,—les autres poui-
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uut VOUS ètr=î communiciuéos plus tard, eu autant que
\ ous y serez concernés et que les circonstances le de-
mandi^ront.

Dans l'état actuel des esprits, cette question des
journaux est certainement l'une des plus délicates et

des plus dilTiciles à régler. Cependant, la direction
.lonnée i)ar la S Congrérratimi de 1 a rropaj,'ande à cet
» tfet avec la snnotion du St. P«)re, porte le cachet
.lune si grande prudence et d'une si haute sagesse,

'iue l'on peut espérer de la voir atteindre efficacernont
>.ju l)UL,lorsqu'on l'aura étudiée attentivement, et qu'on
» n comprendra bien le véritable esprit. Car j'ai lu

conliauoe que la bonne volonté de s'y conformer iide-
I -ment ne fera pas défaut

;
" Uf in terra pax liominibus

" honœ voluntattsr " Et paix sur la terre aux hommes
' de bonne volonté." (Liturgie.)

^
^on Erninence le Cardinal Barnabo, Préfet de k

S. Congrégation de la Propagande, a adressé une lettre
a chaque Evêque de la Province ecclésiastique dt.

«Québec au sujet de cette épineuse question des jour-
iiauï

;
et je m'estime heureux, en vous donnant com-

luuuication de cet important document, de pouvoir y
Hjouter un petit commentaire d'après les explications
laê.iies que m'en ont données officiellement LeursEmi-
ii.'ices le Cardinal Préfet et le Cardinal Monaco, pour
Uni comprendre la pensée et le désir du St. Siège à
' -. sujet. Yoici le texte de cette lettre :

Lettre de Son Erninence le Cardinal Barnabo, Préfrt
de la S irrée Conffré<ration de la Propagande, à Mgr.
h. F. La Flèche, Evéque des Trois-Rivières.

Iilustris.sime et Reverendi.ssimc Domine,
Innotuithuic sanctjr Congregationi'de Propao-an-

da 1-ide in regionibus Canad;v ci pra-sertira iu E?c]c-

:k

t V

1 :%
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siastica provincia QiK^bonciisi nliqno ahliiiic tompore
«N)ii(rov.'i>i;iscrcl)roii«.i{iiiiat(iuo ."xcrcori pcr publieius
«j)luMiU'ndf8 et Jilx-ilos, corniiHiui' aucturcs uiiuni-
«(UciiKjUo in suo scjusu abuiuJiimr.s a iiiutuifs coiiviciis
lion ahstiinTc, t-t cos qui a sufi sontontiA alieni smit.
licct f|UiiM(loqii(' t'piscopiili (liiTiutiiit' Culnviitcs crimi-
ii:iri et contiiineliis aliiccre non v*'r»'ri. (^h.m' onitlom
(uni îS:uict;i> hujiis Con^'rei^ationis J'Jniinonii.s.-iniiti l'a-
Irihu.s (lUîiHlam pnelatin fcclehiaistiar.' i)r(»vnici;n m'^o-
ia ad cxanicn rt- vucanlihu.s •oiniaunioaro non prœt?';
nii.s('rini,ip>i probe noscuL-shaic liciuiou p()>tj,.},lKscii;.

Jnuivno iidolium sfandîdo, haMeticorum vcro cont^-nip-
'n, (jui dio|iidi:u'til>ns inter se eathohcis plane triuni-
pliant. omnes ctsinyulots [)iieliit:e eeelesi;i>tiiii' provut-
«.'ia; (inebeceiijsi.s Puesules ;-nixe hortari alcjue in Do-
mino obseerari jnsscrunl, ut oniui tjuo possuni studi-
'Mirent, lu» luijiiMuo.lj contentioiies per eph-'Uirrideh! rt
iîbello.s a ('itiholicis exercanlnr, lUque ees qui in hec
'(••iKpierinteoere.'iv, >-i .•^iopus lunrit earuni(l.'iiu'|)ht.-
meridumlectioncin iidelibu.s pvojuîjevc non omittant
ïnsu[)er Inudiifi Jilniinenfiv.simi l'atr.'s, dolent's quant
niaxinie de aninioriun diviMoiubus at([;ie teinniatioiii-
.')a.s non sine eiiristian;e charitatis l't j.-aei.s di.-pendio
iiuper in <)n(d)i'ceusi provmoia .su'.ortis, ejusd.in pro-
vii:"ia' lCi)iscop()s veheiui'nter liortari niandan;nt, ul
'|uaeunique cessante aniinorum cont-nt oue, unitat'eiii
.^rMri'us iii vinculo pacis !>e-.vare «tudeant. C^^ua- Ani-
plitudini Tuo^ eoininuniean.s ac minime dubitans quia
lisce »S;uiet;e ConoTe^'ationis mancbitis et adhortaiio-
isibu>. quod at Te attinet, eonlbnnari voluerisi, i)rec.)r
Deuin ut te diu incolumem servet.

Roirup ex îrdibus sancbc ( 'ongrou-ationis de Prc-
pagandà J-'ide die ilo iMartii 18T;j.

Amplitadinis Tuie,

l'ti Krater Addictissimus,

(b'iiiiiatum) Al. Caiid. Barnabo, Pr
(Subfeig-n.) JoANNES kSiMEONi. ^'ocretariuis

.'l-IT»'
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former, quant à ce qui la concerne, aux ordres et au
l)rières de l:i Sacrée Couirréffatioii. Je prie Dieu d
vous conserver longtemps dans une santé et securii
pariaites.

Donné à Home, au palais de la Propaiyande. h 2':

jour de Mars 1873.

Je SUIS de Votre Grandeur le Frère très-dévoué,

(Siffué) Al. Card. Barnabo, Préfo
(Signé) Jean Slmeoni, Secrétaire.

La S. Congrégation constate d'abord, dans cett.

lettre, le l'ait regrettable des discussions trop ardentes
qui ont eu lieu dans la province occlésia^tique dr
Québec, dans des journaux et des pamphl^s. ot Etlo
blâme les excès auxc^uels se sont laissés entraîner 1* >

auteurs de ces écrits ; mais dans sa prudence et sa sa-

gesse, Elle n'a pas voulu laire peser ce blâme sur le-(

uns plus que sur les autres, aiiu de rendre plus facile

l'apaisement des esprits.

Cependant pas moins de six ou sept des journaux
qui ont pris pan à ces discussions, tant d'un côtéquo
de l'autre, ont été signalés à raitention de la S. Ooi-
grégation comme s'étant rendus répréhensibles dans
ces luttes. Dej)lus, les renseignements les plus pvopr. >,

à lui faire connaître le véritaii'.e état des c1u..h^s hn
ont été donnés; en sorte que c'est en pleine connais-

sance de cause qu'Elle a jugé que l'on s'était laissa

aller de part et d'autre à de regrettables intempérance.-

de langage, que l'on avait manqué aux règles de la

charité, et porté atteinte au respect que l'on doit aux
personnes constituées en dignité.

En conséquence, après avoir condamné ces excès
éjralement de i deux côtés, Elle avise aux moyens
nécessaires pour en prévenir le retour, et Elle charge
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jesKvèqu.s de prendre les mesures qu'ils croiront
les plus propres à remédier A ce désordre. Dans l.
cas ou quelques écrivains se laisseraient de nouveau
nnraïuer dans ces mêmes fautes, EU. ordonne de les
rame.ier a l'ordre, et de défendre même la lecture de
ieurs journaux, si cela est nécessaire.

Comme il est facile de le voir, ce que la 8 C d.
la i ropao-ande condamne ici et déiej.d, ce sont les div
putos acrnnonieuses {/u,Jus modi conl,uUone>^) auxquel-
es se .ont livrés quelques écrivaiiis, .t les exc-s eon-
tran-es aux règles de la charité et des convenances
auxquels, Is se sont quelques ibis laissés entraîner
^lais la fc CongTéoation n'a pas .ni l'intention de cen-
surer et de blâmer la presse calhuliqu,^ ni de prohi-ber les discussions en tannes convenuHcs pour la pro-
Pa.-fion et la défense do la vérité catholique et la re-
v.ndication des droits de fEdise. C'est ce dont i.me SUIS informé avec soin ai^,rès des Ennnentissimes
C.mlinaux,qni se sont clairement exprimés à ce sujk
ii faudrait daill..ars bien pou connaître l'espnt de sa-g.^sse qui dirige les Cono.réo.ations nmiaines^our^ -

tendre le contraire. Nonjamais une Conrré'at'on
ru^œn..eraniuyon,anu.ra ce que le Pap.^;;..

"
-ireonmande. Or voici en quels termes le St Pér.

• ?.,-.^d.oaî
';"""' ""','""'« ardemment

1i éVé

'à' '

-i^v", ;i

^est pourquoi, en vous eilor-
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• çiiui d'éloiguor des Fidèles commis à votre sollici-

tude le Duisoii mortel des mauvais livres et de»
•• mauvais Journaux, veuillez aussi, ^'ous vous le de-
mandons avec in.stance, tùmoi-iiier toute votre bien-
veillance et toute votro protection aux hommes qui
animés de l'esprit catholique et versus dans les let-
tres et dans les sciences, consacrent leurs veilles à

'• <>crire et à pul)lier des livres et des journaux pour
qu" la doctnui; catholique soit propào-ée et déten-
(iue, poui' que les droits dignes de toute vénération
de ce .Saini-.^ié<4e et ses actes aient toute leur Ibrct^
j)r;ar que les o])iiiio)is et los sentiments contraires a
c<.- kSî. vSiége et ù son autorité disparaissent, pour que
i ol.scurité des erreurs soit chassée, et qn»; les intel-
Im-ences soient inondées de la douce lumière de la
Vi'rité.

" V otre charité et votre sollicitude épiscopale df-
• ru donc exciter l'ardeur de ces écrivains catlioli-
q nés animés d'un bon esprit, alin quils continuent
a (ud.Midre la cause de la vérité catholique avec un
soni îiite.itiret avec savoir

; que si, dans leurs écrits,
ii leur arrive de mainjuer en quelque chose, vous
à>^\-:t-'A i(>> avertir avUc des paroles paternelles et
avec prudence."

l.c Souverain Pontite recommando donc aux
'véquis dans ce document solennel ; Iode traiter

vec bienveillance, et de protéger les écrivains catho-
ques; iio de les encourager à déléndre convenable-

•-)ent la cause de la vérité catholique et les droits de
. I*îg!ise

,
3o do les avertir paternellement et avec pru-

.:ence s'il leur arrive de manquer en quelque chose,.

C'était le 21 Mars 1853 que le Souverain Pontife
donnait cet enseignement solennel au monde,
eu s'adressant à l'épiscopat français, sur l'utilité

de la presse catliolique et sur l'encouragement et la

protection <4U'il prescrit aux Evèoues d'accorder à ces3que.'

'cr.,.ams.
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L'année suivante, les V
f>PC publiaie

4 Juin 1854, parf

lit un règlement di.sciplin

ères du 2e concile de Qur-
iire.à la date du

moins <Ji. i,r,-.ln„ 1 ', ' *^' 'I'"' iviii'oiilrcrail

JC d uUu ,1. ,K„. .e ,.é,l..,neut dis«pli,u,i,v la ,,„,..
'" " que

1 „„ entc„,l encore soulever ,,„ek„u. bi»

" do '",™"'''f
-' ''-""-n™ contemporaine.

'
t do revendiquer les droits de IMifrlisv."

.•oriv^in-','"" '^"^T'
''"'"' "'•""'" '"«'" d'x

I ^>nt ,.atl.ol„iue ont déjà rendu dan. h, presse et

".
.
.on, et I on .mt quels eneourasements le St Pvn-

"
"nséer 1 r

'" " "'"'"-'-^Tundement sur
I n^ct de la ^. Congregat.oa si l'on allait eonelure

i e.l)e a voulu réduire au silenee ces couraReu. tr

daL de n^ " '"""-"'
' '^^ «"™ regrettable,das des polenuques trop vives, N„n : la r,-, ,l.. ,.su vre eu de pare.lles occurrences est toute tracéepa'r

^ t
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I.a lettre de la S. Congrégation n'a fait qu'accen-

tuor davantage cette règle, en l'étendant aux ôcn-
THUio catholiques en général, qu'ils se regardent com-
me appartenant à la presse religieuse ou non.

A ce point de vue, ce document
'(>ra a person)ie : c'est 1

pratique qui n'échapp

lance qu'il recommande aux Evêques d
tous It's journaux réd

a une importance

hli-' lion qu'il leur impose de ranieii

surveil-

cxercer sur
igés par d.'.s, CiitiiDliquop, et l'o-

er ces écrivains

es convenances
au resp .et des règles de la chanté et d...

s'il l.Mir arrivait de s'en écarter dans leurs discussion^
•^t leuis i)olémi,pu>s. C'est a quoi je sois plus que ja-

mais <le,:idé de me coulunner. avec toute la chanté
la pru.leiu^e et la fermeté dont je serai capable avec
la grâce de Dieu.

Tous les journalistes et écrivains catholiques de
ce diocèse, et soumis à ma jurisdiclion, devront donc
se conformer iidèlement à la direction et aux règles
si sages contenues dans les docunuMiis cités ci-dessous

;

rien de plus propre à r«'lev(M- la presse aux yeux des
popuhiCons et à lui attirer la confiance, "que ce.

respect des oonviMiances. rSi. par accident, il arrivait
encore a (luehpuvs-uns de s'en écarter, j'ai ia confiance
qu'il sullira toujours d'un avertissement paternel pour
les ramener dans les sentiers du devoir, et qu'on ne
me mettra jamais dans la péni}>le nécessité de recou-
rir au moyen énergique que nous prescrit le St. Siéi^e
au cas de besoin. Non

; j'aime à croire que toasse
feroi t un devoir d'étudier avec assez de soin au point
de vue catholique, les question.s qu'ils auront à traiter
pour ne s'éloigner en rien des enseignements de la

Cl: ure .\2)ostolique, et que parla ils prôviendron;
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m

faire^ M
"" ""'"' 1"* J'"' "" '•'"'nnenr ,1,.fm e a Munse.gneur Simooni, S.crùtai,« .lo la S CV

mon a(te„t,„u sur „,u. U.ttro ou bref „,„. ï^ S P

rr'rrr r '''*''»'-"-"'"- '^^^

de la
p „s haute importance et de.t.né à jeter ui,grande lu„nè.-e ™r l'„„ des courants Uldée Is

",

dangereux de l-ép„q„„ diineile ,ue „„,., ;: . ,^ r

w"dri"r"'™''''''"''''''''''-''-^'"«--™"
it o,'l le '", "" """"'" '" "'"» "'"-l- 1"'^>I'-

noX " 7 .''»«»">"'"
; .1 en remit un c ,ta,n

i.iL<î.is du Canada, avec instruction de leur f.ir •

<.onna„reenr„én,ote,„p»eedtodu
S, F .

j"

;
l-« 'io"c un <lev„ir de vou» con.n,unn,ue cet-'<' •« on la s.enalant dune niunière tonte spliL ,votre atte„t,o„

; et je prie tons les i.„Z,Z eu .i.^^u.dud,oc,.ede la reprodun.eda,,.i:„'r; ::;:;::

«ne pierri"';
'"

T"'
"" '"^ '''""' ^ "™'™<--"' -'une pierre de touche au moyen de laquelle les 1,,„„me. de bo,n,e toi .«urront lactlement Lillt X

Voici cette lettre :
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A Nos rhers fils le jtréùdent et les associés du cercle St.

Ambruise, à Milan.

PIE IX. PAPE.

Chers fils salut et lîC'iiédiciion Apostolique.

Au iniliou de Cfs tomp.s si douloureux pour

î'ii^lise, c'cr^t asKuréuiout uu jirund adouci.s^eiai'ht a

Notre doultnir que lo xèle de ecs oatholiqUfS, qui n.>

.^t'Utaut émus à ia vue de leur relig'ion persécutée, et

du péril de l(>ur pruehain, s uuissent eust-nible poiw

proi 's.s;'r plus ou verteai<']n leur loi. »<"aii[)!iquent ave»-

plus d'ardeur à retirer leur iVère du dauger. se de-

vou'Mit avec p<lus de xèlc aux œuvres de miséricorde

et mettent leur liloire principale à se montrtr plus

ehOitement rattachés à Nous et plus humblement sou-

mis aux eiiSv'ig-nements de cette chaire ue vérité et de

ee ctMitre d'unité.

Uetie atiilude. cette conduite, eu etiét, est le sienne

auqu-'l on reeoiuuut <rune [a^-on indubitable les vrats

«'niants de ri''i>ase. ("est (>lle qui constit'ie cett.' force

irjexpuirnable de l'unité qui seule peut s'opposer vuno-

ritus* ment à la i'ureur, aux ruses et à Fauilace de ses

eiin-uais Et c'est jusle. Car à ([uiconque considère

le eaia.;lè!v de la lùile soulevée contre l'Eiilise, il ap-

])araiira aiséuuuit que toutes les machinations de l'en-

nemi visent à dériuire la constitution de l'Eglise et a

briser les liens qui unissent les peuples aux évèques

et les é vécues au Vicaire de Jésus-Chrisl.

Quant au Pape, ils l'ont dépouillé de son domaine

temporel afin qiu\ le soumettant à une puissance-

étrangère, il IÙl privé desalil)erté qui lui est nécessai-

re pour rrouverner la famille catholique.
^

Et c'est

pour cela qu'ils s'attacjuent surtout à lui, afin que le

i'asteur étant frappé, les brebis soient dispersées.

Cepeiidanl. et bien que les iiis du siècle soient

plus habiles que les tils de la lumière, leurs ruses ei

leurs vioK-:nces auraient sans doute moins de succès si

un grand iioini>rc parmi ceux qui portent le nom de

ciaholiqu'«.s, ne leur tendaient une mafn amie. Oui.
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hélas ! il no mnnquo pas do cos hommos qui, commn
pour HKirch(M- d'accord avec nos cimmiis, .sVdlorcent

d'étiu/iir une aliiuuco outre la lumière et les tt'Mièbres.

un accord entre la justice et rini([uivé au moyen d.*.

ces doctrines qu'on appelle ratholiqtio^ /ihcr't/cs^ h'S(|Uel-

les s'appuyant sur de taux principes, approuvent !•'

pouvoir iaïque, quand il envahit les choses spiritut 1-

]i's, t'i poussent les esprits au respect, ou tout au moins
à la toit'riuce des lois les phis iniques, absolument
connue s'd n'était pas écrit ({iw ptraonne ne peut ^rrr/V

dtux mailres.

Or (U; tels hommes sont p\\\H danii-ereux et plus

nuisibles que des ennemis iléclarés, non seuleuiciP

parce qu'ils aident les elibrls de (-«-s tlerniers Siins qu'-

on le lemarcpie, ou même peutn'lie sans quiis s'en

doutent eux-mêmes, mais encore parce que, se teiiunt

pour ainsi dire sur la limite des o[)inions comieuiiiées.

lisse uoniient l'apparence d'une véritable probité et

d'u;;e doctrine sans tache, cjui allècln; les iiaprud(uits

amL;teurs de conciliation el ([ui trompe les jjt-ns hon-
jiôtes. le -quels sauraient yans cela s'opposer i'ermei.ient

à uîi" erreur (U'^clarée. ]Je la sorte, ils divisent les es-

prits, déchirent l'unité et allaihlis.-ent les ioices qu'il

lauurad réunir pour les tourner toutes ensemble con-
tre l'ennemi.

Toutelois, vous pourrez facilement évit^n- leurs

embù h^'s, si vous -dw/j devant l.'syeux cet avis divin :

C'est jiur leurs trin/s que vmis /es connaiirez : si vous ob-

servez ({u'ils alhchent leur dépit contre tout ce Cjui

marque une obéissance prompte, entière, absolue aux.

décrets et aux avertis?ements de cci^aint Sié<i-e ; (pi'ils

n'en pai'lent quedédaig-neusement en l'appelant curie

romaine
;
qu'ils accusent Ions si's actes d'être impru-

dents ou inopportuns
;
qu'ils ailéctent d'appliquer le

nom d'ultramon tains et de jésuites aux liis de i JJiilise.

les plus zélés et les plus obéissants ; enlin que, pétris

d'orgueil, ils s'estiment plus sag-es que i lîaîise, a qui u

été i'aite la prom'\sse d'un s<"cours divin spécial et ''ter-
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Tour vous, chors lils, souvenez- vous, qu'au Sou-

(Titiii l'ontil'e. qui est le vicaire <lo J>ieu sur la terre,

,1 appartient de décider ce qui req^arde la loi, l«s

manira et le gouveriieineut de ri'^'iiiise. felouque .lé-

.' as-Christ a dit. lui-même : Celui-là (/ispnse qm ne. re~

riiptlU' l'iia (ivecinoi. Faites donc consister ;oîi»' sa-

-'.sse <lans uu<' obéissance al)solue et dans une libre

. î. eonstaiiie adhésion à cette chaire de l'ierr'\ ("ar,

îtiiimés ainsi ilu nuMue esi^rit. vous serez parlaits dans

I
' inéun.' s.'UtiuH'Ul et la même pensée, et vous uilir-

Merrz ceit.' uniié (ju'il faut opposer aux ennemis d«

1 j'itrlise. l'.ir la. vous rendrez très-agréables à l'ieu

vi très-utile.s nu prochain les œuvres de charité (jue

vous avez entreprises, et vous ajiporterez une vérita-

Ide consolation à Notre ârne, douloureusement allligée

«ifS maux i.(ui accablent i"Jiy;lise.

A e.'tie lin. Nous vous souhaitons le secours céles-

t<' et l'abondanee des dons de la grâce d'en haut Et

comtiK' présige de ces grâces et comme gage de no-

tre bienveillance paternelle, Nous vous accordons,

chers lils, du l'und du cœur la Bénédiction Apostolique.

Donné a Rome, près Saint-Pierre, le mars de

Tannée 1^73, la vingt-septième de Notre Pontilicat.

Pie iX, PAPE.

IV.

Le cinquième Concile provincial de Québec doit

-ouvrir dans ll-^glise métropolitaine le 1« du présent

mois de Mai. Les premiers Pasteurs de cette Provin-

ce ecclésiastique vent se réunir, conlbrmément aux ré-

cries de rJ']glis.\ i)our soccaper, dans la retraite et la

prière, de ce qui peut être le plus utile à la religion

dans les diocèses conKés à leurs soins. C'est avec la

•jrâce et pour ainsi dire en la compagnie de Notre-

s,,i.,-i.,.nv .l.'.><n>;-(Mirisl qu'ils vont se livrera ce travail

important, car ce Divin Sauveur en laissant ce monde

leur a dit dans la personne de ses Apôtres; " Ecceego
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vohiscvm xurn omnibus diehus vaque ad cnn<iummalioy»'m

" sœruli." (Malt. 28-20.) " Voici i/ue je suis avec vousthin
' LsjounJuS'p/ii la fin des stêidcs."

Si le kSauv'o .r assi.ste sans cesse d'uni» grâne spé-

ciale les Paste'ux dans le g-ouvern.^nieiit desoïi liluliso,

r'est surtout lursqii'ils se réunissent dui^ une prière

<^ommune,qu'iI leur communique en plus g-rande nl;<»n-

dance la lumii-i'e et la Ibrce dont ils ont besoin. " Uf^i

" enim si4ut duo, vel /res cifrts^^regali in, nomi/w meo, Hà
' sum in mcdio connny (Malt. 18 20) "Car partout
' où seront deux ou trois parsonnes assemblée.s l'Ji

' mou nom, la je suis au iniiieu dVUes
'"

Ce Divin Sauveur l<'ur a aussi promis de leur en-

voyer son Saint-Esprit pour les assister et les éclairer

dans le gouvernement dii rj']glise. " ^ed arcipii-ir.i

'• viilutem su/feroenieulis S/iirilus-Sancti iu vos cAerUis
•' mihi lestes''' (Act. l.-S.; '• Mais vous recevrez la vertu
• de i'Esprit-Saiut venant sur vous, et vous me rendre/.

' témoignage, etc." " Cum aufem venerit il/e Spirilus

" Verit'dis, docebil vos umnem vcritatem. (.Toa. lG-1.3.)

" Mais lorsque cet Esprit de Vérité sera venu, il vous
' eiiseignera toute vérité."

C'est donc éclairés des lumières de l'Esprit-Saint

et assistés de la grâce du Sauveur, que les l*ivéques

de cette Province vont travailler pendant le Concile à

promouvoir le bien de la religion dans les circonstan-

res difîiciles que nous traversons.

L'enseignement des vérités de la foi et de celles

surtout dont r(?xposition claire et précise est le pins

)jécessaire, le maintien de la discipline et des saintes

règles de l'Eglise pour iaiie fleurir les bonnes mœurs,
lobservation lidèlo des diiFérentes parties dx; la litur-

r*^ e'
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jrif sacréi», ntli'"'^rout tour à tour K'ur attention ot so

r^iit. î,ucci's.siv<'iuont l'objot dt^ lours nravcs délibéru-

tioii . Uh no manquLMont pas non plus do s'eutouror

des luniièrea et dt»a conseils des Doctours et des Thé-

«>îo2i<'Us (jui les assisteront dans ces délil)érations afin

d'iu 1 iver à formuler les règles et les décrets len plus

î)ro',>res à atteindre le but qu'ils se proposent, la plus

irrande trloiro do Dieu et lo salut des unies qui leur

,sont <'outiées.

Ces quelques mots sulliroiit, j'espère, pour

vou>. taire comprendre, combien It» Clergé et

les i'idèles de la province sont intéressés au

.suc'-és de cette sainte assemblée, et quels eilbrts ils

duiveat taire pour y concourir. C'est surtout par la

prière, par une prière constante et l'erveiuo, qu'ils

])o.irront s'ac(iuitter convenablement de ce devoir.

Vous ne manquerez doiic point, en leur aiinoin,nuit

cette u'rando nouvelle, de leur donner toutes J<\s ex-

plications convenables, et surtout de les exhortera

bien ^'acquitter do ce devoir importaiu de la prière.

Et ,.arco que la prière accompau-née du jeime et de

l'an mono est toujours plus agréable à Dieu et obtient

plu.i i,,vilement son efi'et, vous les exhorterez à accom-

plir ces bonnes œuvres dajis ce but ixMidant la durée

du Concile et les jours qui le p écèderont, chacun,

selon si'S torces et selon ses moyens, sans toutefois

rien leur prescrire d'obligatoire à ce sujet. Vous

vous contenterez de les y exhorter, en laissant chacun

à un dévotion et à sa piété.

<:Juant aux prières à l'aire pour attirer la bénédic-

tion .1 • Dieu sur les l'ères de ce Concile et sur tous

ceux qui prendront part à leurs travaux, voici ce qu"
j'ai cru à propos de régler, ot que je prescris par lu

Drés^y;*-'^ ;
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lo L<-.ionrde l'oi'v.'rturedu Conejle. on chnu.

tera le V> ,n rVr</V>y- iimnédiaL-meiit aviuit la j^rund'-
im-.^6e daiKs toute Ic.-i é-iisi .^ et chapollcx où Je fera
rolîi'i! diviii.

2o. A partir de la réception d<^ la pré.^ente jus-
(|ua ia^cloiun. au <.oncne, vous reeiier.-/ a i mteniiou
de ce Cuneilo les priùrw ordinaires prescrit «s pour le
Con -ile CEcuniénique.

3o. Les trois jours qui précéderont l'ouverture
du Concile, on i'era, dans toutes les communautés rcli-
gieuses du diocèse, les prières ordinaires des Quarante-
Heures.

4o. Vuus en^^agerez les iidélos à iaire pour la
même lin, et avec la plus ^rrande conliance et dévoti-
on, les exercice.s du mois de Marie, aiin d'obtenir la
puio.>anto iiitev èo.u..;i do C.;;ic ^ûi «àt la Uispcn«atiice
de toutes g'râces.

Enfin, Messieurs, vous ne manquerez pas, vous-
mômes de d-mander tous les joursà Dieu de répandre
fcon Esprit de lumière, de sauvsse et de force sur tous
ceux qui doivent prendr- part à ce Saint Concile.

Visite Pastorale.

Le Curé ou desservant de chacune des paroisses
ou missions où la visite pastorale doit avoir lieu ferak lecture de^ notre Mandement pour la visite, en date
-du 5 Mai 1871, et se conformera à tout ce qui y est
réglé pour la visite épiscopale, conformément aux
prescriptions de l'Appendice du Rituel Komain.

:i

^ ^ -5 ..•
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ItIXÉRAIHKDE T,.\ VISITK f^I'ISCOPAL?, DR IB?-*?

f.

1 St

2 St

3 St

4 St

f) ],.

G St

7 St

8 St

9 St

10 St

11 St

12 St

13 St

14 St

15 St

1« St

17 St

18 St

19 St

20 St

21 St

22 St
O'J Vf

24 8t

26 St

26 St

27 St

. .fiV'in-IVipti.xtc ;lo Nirolet. 4 b 6 Juin

8 II

II

11

i<

II

II

II

II

.1

•I

to. Motiiquo f) 7

to, Hrij;it(fc et Stp. Pcrpt'iuo... S î)

. Zi'pliirio (1.. CDurv'îit î) 10

ili.i- .luF.'bvro 10 U 12
. Thomas il.. Pii.rri'viUo 12 13 14
. Fr.nç.is -Iti T.ie 14 15 IC

. .Michul ri'Y:i;naski IG 17 IK

. D.viil 18 1!) 20

. H >n IV. ntiir." 20 21

.fJuilliiimo .ri'pton 21 22 23

. (Î.T'>.;iin '?S 24

. Fri^'ioric do Drutiitnoiidvillo i;t St.

Jean lie Wii'kii.j-i. 24 25
. Tlic'o.loro LT) 20
. Aii'lre d'AiîtiMi 2»; 27
. Ful!.'''neo 27 28
. Hiorre dp Diirhun 2S 29
. Fôlix doKingsry 2!» 30 >'

te. Anno do Danvillo 30 juin >'t 1 juillet.

te. lîibianc do Ilichinond 1 2 "

IMulippe de WiudsLT, 2
(îi'orye de Windsor 3
Ilipfiolyte de Wottoii 4
C.iiiiille 5
Olivier G
tlanvicr d« VVfedon 7
Gabriel de Sîr3tf)rd 8

28 St. Rnmaifi de Wins,ow 9 10
(Repos.) 10 U

29 SS. Anpes de Ham U 12
30 St. Paul do Chester 12 13
31 St. Patrice do Tingwick 13 14
32 Sr. Mcîdard de Wùrwick , 14 15
33 St. Christophe 15 16 17 '•

34 St. Norbert d'Arlhabaska 17 18 19
85 Ste. Hélène de Chestcr 19 20 "

Sur ce, je prie Dieu de vous avoir eu sa sainte

garde, et je demeure bii^n eordiulom^'at,

Messieurs et Chers Coopérateura,

Votre tout dévoué Serviteur,

Hh L. F., Bi\ 'If'x 7roU'Rioièren

3

4
5

6

7
8

9

II

<

:i

II

II

i;

u
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iMA lift l>Kiil TK<»I.SKlVIÈI{f:.S. tt- | Aofll 1873

MOxVSIEUR.

La retraite pastorale se fera comme à l'ordi-

naire au Séminaire de Nicolet;elle commencera le 17
du courant au soir pour se terminer le 23 au matin.
Tous les prêtres qui ne sont pas (lésig-nés pour pren-
dre soin des paroisses pendant ce temps, se faront un
devoir d'y assister et d'en suivre les exercices depuis
le coramen:oment jusqu'à la lin. Ceux qui seraient
dans l'impossibilité de le l'aire, devront m'en donner
les raisons an plustôt. et personne ne devra s'absenter
sans un(^ permissioi spéciale.

J'ai fixé l'ép que de cette retraite un peu plus
tôt qu'à l'ordinaire, afin de donner à tous ceux qui le

désireron.t h facilité d'nssister au bureau de la Caisse
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li;iU' ci-aprrs i)>.u!- l;i piiiif d.'^ panus^M's. iajuridu--

ll;.'j|[ vu> (i('N-i'!va;\l,s puuv k'.s paroisses d<»ut ils soal rc^-

p('::ti\i'm(.'iitciiaivé^ pi.'iidaiit »•(.' iem;)s, .uiusi (juc puur
loin, aiilvc heu du di<j.'ùsu où K'Ui inijdslèi'i' xvair !•-

Mui> i)eiidanr celte relvaUi-. H ,')i .sera <a' uieiue [nAiv

If.s p.t'ii'.vs de- dtoeèsi'ù V01S1U6 qui \oudroiU n'iidr.'

quoique hei viL'i' dau> le du»ct'tst> pi^iidaut, c Ifirq);-.

.If îU-iui'ur'- ba'U <;(M'di;di.'Uiv'!i!.,

Aon l'iioi Muii^-ifur,

Voue iout dévoué ^erviicui,

t L. F, JCt>. {;(;, Trois-Uirifi* ..

Gardien.- des pakuis.se.s i'eada.nt la ketkaitl
KClM.ESIASriQUE DE l^VA.

MM. C 1^\ Bailiargeon,— Lo« Troi^-Kivièrea,

l'i Ls Ivjchaid. ' Poinu'-du-l.ac,

M. L. l.>fsii«'L-

M. J Iv l'ajiUHioii,

—

Stc. NDLi'èh'

Cap uc ui Maiiiltdi'iiu',

Chumpiaiu,
k5t. LlU',

iiatiscaii

.

kSt. Piosper,

îStt-'. Aujiti,

Stt' Gt?nHViève,

8t jStaUlKiaia.
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M J. A. .Vl.ivi-.iiu;,,

M J. l?()U'li. ;..

-

[-20 -

>"^t -\1 au'icc,

.^1. Tit.-.

>'t. JioHiiac'f,

iSr.v Vum\
Foriîv^. Sr. Maiir;,-,

îSt. Paulin,
Sr. A;.'X!s,

tSt. J)a!nal>é.

v5t. Séxt'rt'.

>Sl-' l i'.>5tlil',

kSl. lJi<ia.Jc.

St, .rustiu,

. Aia>;kiiiouii't'',

iSi. Léon,
Yamachiche.

MA. H B. i.as.s:s.seraye--,St. Frauçois,
kSl. ïiluiiJUii,

Si. David,
St. G-iiillauine,

St J3oriuV(jiittirti.

St. André d'Actou,
St. Théodore,
St. Cxermaiii,

St. Jean,
St. Fulueiice,

Duriiaui,

Druinmondville,

Kiniisey,

Uichmond

M i:^i Laiièc::^,-

M F X V cillasse.

-

.V I). Fortin,

fm

e

t
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M. Ct, Vaillancourt.

M. C. Lemu\'

M. Ls. l'othier,—

M. N. St. Cyr.

M. Cr. Béliveau,

—

M. 1. Béland.

M. C. Z. Garceau,

—

Les paroissiens de
tue, *le Ste. Brigitte,

viendront à Nicolet au

kSt. (jreorgt's.

8t. Philippe de Windsor
St. llippolyte,

St. Camille.

Les SS. Ang'es,

St. Olivier,

St. Janvier,

St. Paul.

"Waruick,
Banville,

Tinu'wick,

St. Christophe.

Ste. Victoire.

Staniold,

St. Norbert.

Ste. Hélène,

St. Louis de Blandtord.

Ste. Clothilde,

;St, Valère,

St. Albert,

St. Cyrille,

St. Léonard.

St. Grrég-oire,

St. Célestin,

St. Wenceslas,
Bôcancourt,

St. Pierre les Becquets,

Grentilly,

St. aertrude.

Ste. Monique, de Ste. Perp^-

de St. Zéphirin et de La Bajp

cas de besoin.

y ft
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EvÊciiÉ i)£ti Tiiois-llivii:KE.s, lï Octobre 1S7X

N.

31andlor(l
t. Caisse EccU'siasliqne de St. Micbeli

il. Société des niesBcs pour les Prêtres défuatâ,

ïll. Denier de St. Pierre.

IV. Propagation de la Foi.

V. (Jonférciices Ecclésiastiques de laît^

3ecquets,,

! Ste. Perp§-

et de La Bae

Monsieur,

ï.

Le dernier bureau de la Caisse Eeclésiastique a
reconnu que la loi civile ne permettait pas le démem-
brement de cette société eu autant de sociétés diocé-

saines séparées, si quelques membres s'y opposaient.

Or le Clergé du diocèse de Ivimouski n'a pas cru de-

voir accéder au projet d'un tel démembrement, dans
Içh 'jii'joii^iau'jc^ où il se trouve, et en. conséquenco '* '

,•



il il <l'"'lan' fjuo son intention bien nrn-téo était do
inaint(-iiir Ja t^ociété tolio quollo exi.-to anjounriuii.

En in-é,s.>nec de cette déclaration, lo projet ou
question a été abandonné. Mais le diocèse do Qué-
l)ec a alors déclaré qu'il était décidé à Ibrmer un peu
plus tard une société diocésaine; que dès à présent
il allait prendre des mesures pour créer un fonds à cet
edet, et qu'il se retirerait de la société de St. Michel
aussitôt qu'il aurait un encaisse sullisant.

Quant au diocèse des Trois-Kivières, nous avons
lait connaître que son désir était une séparation à
l'amiable avec partage des fonds, mais que la chose
n'étant point praticable, il aviserait subséquemment
sur ce qu'il aurait à faire.

11 fut alors décidé par la majorité des Directeurs
qu'à favenir on dévierait de la pratique suivie depuis
longtemps de régler les allocations aux malades sur
le revenu de l'année, de manière à ne rien prendre
sur les fonds déjà en caisse, et que l'on allouerait nu
secours convenable aux malades en prenant même sut
les fonds déjà en caisse, si les contributions de l'année
ne suliisaient point. En conséquence, les allocations

laites pour la présente année dépasseront la recette de
plus de $500 piastres.

Telle est, en ]>eu de mots, la situatien faite à la

société par le dernier bureau.

Le Clergé do ce diocèse . .onc à présent à con-
sidérer attentivement cette situation et à décider quel-
le est pour lui la ligne de conduite la plus avantageu-
se: si c'est de continuer à faire partie de la société

telle qu'elle existe actuellement, jusqu'à ce que ses

fonds iiÀ>']\{ épuisé-', ou bien dv' l'urmer de suite une



— 4-2U —

bre. nudade« qui coutinueroni à eu luire iKuU,"

on. Ja c^^'
"'

f^"'""
''''^^ ^"^ ^^ ^-^^ri»-^-

r.iblo les alloctmns iaites à ses malades, et prouve mrconséquent qu'il peut auiouvd'hui .out^nirT^^Z
8-ousemer.t une Caisse diocésaine pour le soin dtsprêtres inal«.H sans s nnposer de plus grands sacH^

J'ai aussi demandé l'opinion des Conseillers du
diocèse sur ce sujet, ainsi que celle de plus de qua.
rante prêtres qui se trouvau^nt aux Trois-Kivières le
9 du courant, et ils ont et 3 tous unanimes à dire qu'ils
croyaient la formation d'une Caisse diocésaine plus
avantageuse pour nous. JMuis comme il importe 4n^dcment pour le succès de cette œuvre que tous le.
preaes du diocèse y mettent la main, il convient ans-
SI que tous soient consultés et donnent leur, avis sur
co sujet. Je prie donc tous les membres du Clero-é
de ce diocè-se, son, cxcepUo,, de me donner au plustô"
par écrit leurs réponses aux questions suivantes :

Y Etes-vous d'opinion qu'il soit plus avantao-eux
pour le Clergé du diocèse des Trois-Rivièresde se s,^
parer à présent de la .Société Ecclésiasti(iuo de ,St Mi-
chel en lui ai)andonnant sa part de Tonds en caisse
pour le soin de ses malades actuels, et de tonner une
nouvelle société pour le diocèse seulement ?

2'' Si oui, êtes-v

dont
ous d'

ptor pour cette société di

le« îè^'ies de la .':fociét.J à'

lu-is que l'on fera bien d' a«

ocesiune la constitntion e»;

m

•%-f%A
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Pltisiours prêtres m'ont dt' jà px'pvimé \o (l('sir dd

former pour le diooèsi^ une soniété de me'<i^es pour le:^

prêtres détunts, parce que le i^rand nombre de piètres

qu'il y a aujourd'hui dans l'association provinciale im-

]))se quelquelbis une lâche onéreuse. D'autres, au

contraire, et surtout parmi les anciens, prélèrent con-

tinuer à l'aire partie de la société t.^lle qu'elle est au«

jourd'hui, à cause du grand noradre de messes qu'ils

ont déjà acquitées pour les conlrères défunts. J^a

chose me paraît facile ù régler, puisque les deux so-

ciétés peuvent exister simultanément, comme on le

Voit dans le diocèse de Québec depuis quelques an-

nées. Chacun pourra faire partie dt 1j société de son

choix ou même appartenir aux dtmx, s'il le préfère.

Je prie donc tous les membres du Clergé qui dé-

sirent former une sociale diocésaine de messes pour les

prêtres défunts, de me le faire connaître prochaine-

ment; et si le nombre en est assez considérabh», on

procédera à organiser cette société sur le même pied

que la société provinciale.

IIL

C'est dans le mois d'Octobre que j'ai proscrit de

faire une quête dans toutes les églises du diocèse poul-

ie St. Père. Vous savez que la rapacité révolution-

naire continue toujours avec plus d'acharnement que

jamais son œuvre de spoliation, et que les besoins du

St. yiége augmentent en proportion. Tous engage-

rez donc les Mêles conliés à vos soins à faire une au-

mône généreuse à cette lin et à la faire de bon cœur,

IJilnreinenimdalorem diligi/ Dcns-. Exhortez-les à
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'S pour le?i

(!»» pirtroH

iucialo im-

autrcs, au

èrent con-

ûki est sivi»

>&ses qiVil.s

l'unts. Jja

>s deux so-

imo on le

ii^lqvicH an-

i(Ht^ t!i' son

prélère.

gé (jui dé-

ios pour les

prochaine-

:16ral)lo, on

inèmc pied

)rcscnt do

iocèse poui"

révolu tion-

emont que

besoins du
is euû'acîcr-

re une au-

bon cœur,

ortez-los à

donner au moins deux ou trois centiiis i)ar commu-
niant, ce fini l'erait deux ou Irois piastres ]>ar lni>

ounnunianls l'our atteindre plussiiieiuiMit ec mon-
tant, laites taire cette quête pendant deux ou troiis di»

iiianches, s'il le laut, et envoyez-en le résultat à l'As-

siritaut-Secrétiire, M. Lin^i-, dans 1;'! c ).irs dij Novem-
bre, ulin que nous puissions l'envoyer à sa destination

au eonuneneement de Décembre.

IV.

Los Collectes pour l'œuvre de la Propacration de k
foi doivent être envoyées à M. Uheault, Trésorier <iiî

l'oHivre jiour le diocèse, le plus tut jios'sible, et ]>as

plus tard cpie le milieu de décembre, parce que c'est

à la lin de ce mois qu'il Tant en rendre compte au Tré-
sorier g-énéral à Paris, et qu'il laut quelque temps pout
régler convenablement ces comptes. Vous savez que;

le Conseil de Paris exige à présent que je remette le

montant intégral de toutes les collectes à sa disposi-

tion, et que j'attende ensuite le montant qu'il jugera
convenable d'allouer pour les besoins du diocèse. En-
couragez fortement vos paroissiens à faire partie de
cette œuvre si éminemment catholique, et si avanta-

geuse pour eux. lille les met en communauté do
mérites pour toutes les bonnes œuvres que cette sociô-

tô accomplit dans le monde entier, par le moyen des
missionnaires et des communautés religieuses qui tra-

vaillent à l'extension du royaume de .T--C. par la con-

version des inlidèles. Faites-leur remarquer que ces
bonnes œuvres n'appauvris;seMl. per.son«i\ et ouc ceux
qui négligent d'y prendre part n'en sont pas pour
cela plus riches, mais qu'ils p(M'dent un bien spirituel



qu'ils iVi;rett(M'oiit pout-ôtn-! amrromoiit un jour cl'ii-

voir iK'-iiliiié. .lo (lésir(> que touios It-s fauiilhvs du dio-
oose soient ropréscMitéo» dans cettn sojiéto, et qu'il y
ait au moins un do leurs membres qui en lasse partie.
Ayez soin de leur donner untMnstruction par année
sur eette œuvre pour leur en iaire coniprcMidrfl l'ex-

cellence et les avan^ag-es. C'est le meilleur moyen de
les amener à en l'aiie partie.

a

Vous recevrez avec la présente les questions à
résoudre dans les conférences ecclésiastiques de Tau-
née prochaine. Tous n'ont pas compris la recomma.i-
dation faite dans la circulaire du lèj décembre 1870,
relativement au ré<,nstre des conférences. Quelques-
uns ont compris qu'il sullisuit désormais de transmet-
tre à l'Evêché ce registre lorsqu'il était rempli, et ont
discontinué à remettre aussi le rapport de chaque con-
férence. Cependant il y est prescrit de se procurer
ce cahier pour y enregistrer les discus.^ions et autres
documents relatifs aux 'conférences, de le remettre à

l'Evêché lorsqu'il est rempli, et d'envoyer en outre au
Secrétaire de l'Evêclié le i)rocès-\-erbal de chaque réu-

nion. Les secrétaires qui n'ont i>as encore envoyé â
l'Evêché les procès-verbaux depuis ce temps sont donc
priés d'en envoyer une copie au plus tôt.

Tous doivent se faire un devoir d'assister ponc-
tuellement à ces conférences,et d'y collaborer conscien-
cieusement.

Sur ce, je prie Dieu devons avoir en sa sainte
g-arde, et je demeuriî hivn cordialement,

Mon r^h^r Monr-irri",

Yotre tout dc^voué et o])éissant serviteur,

t L, F., Ec. '/c.>- Trois-lliviù-cs.

%>
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JANVI1<]R.

Io, La doctrine qui ensoi-ne que la Pwudence
rrmduU to„s /es évùmme,Us de ce monde en vue de rexul-
taUon de rEglise Calholi,„e

; etqu'// n\>/ a aucun hom-
me m aucune nalùm dont la v^issUm providenUille soit
etran-i-ere ou indijférente à celte /in, est-elle vraie ? et
sur quelles preuve est-elle appuyée ?

2o. Le gouvernement qui, par iîrnorance ou par
mépris de cette doctrine, en IWait abstraction dans
la prahque, sous prétexte que son devoir se borne à
procurer le plus grand bien temporel de la nation,
rc-mphrait-il Ibrmellement et pleinement, sous ce rap^
port, sa mission providentielle ?

ao. Celui qui ii^nore o^ qui nie cette doctrine,
est-il dûment qualifié à faire un bon lé.irislateur ?

4o. Un curé ayant obtenu l'érection des Quaran-
te Heures danssa paroisse, telle que d.'is les autres
paroissesdecediocèse, lait chanter chaque jour des
exercices la messe votive solennelle du St. Sacrement
avec Gloria et Credo. Son voisin lui dit qu'il ne doit
pas faire cela

: qu'il doit, au contraire, iairo chanturla
messe du jour, avec mémoire de la messe votive, à
moins que le.jour ne soit libre

; et que la messe doit
se chan-ter avee. ou sans Gloria et Credo, selon que le
rite et la qualité de la messe du jour l'exi-eut. On
demande lequel des doux a raison .-'
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lo. A ([ui appartiviit h' (luiiiaiiit! tli's l)it'n« do

ial)ii(luo ; on d'auticf^ lorm.'s, le haut doinaiiu!. lo do-

inaiuc adimnistralil et le doiuaim; utile appartiouneut-

ils à la ])aroissL' ? ou à la labritiue ? oi- ù l'Evêque '^

ou au l'apo .' ou a lJi«ni i

•2o. C'hrz h's ihvt'lions, ([ui savent quo Jésus-

Christ i\ donne sa vie en l'xpiation du péché, la com-

mission d'un iM-'lié mortel implique-t-elle toujours

plein consentement ù la mort du Sauveur ï et celui

qui, ayant élé instruit connue ci-dessus, meurt en état

de péché mortel, sera-t-ilju:ié coupable de lu mort de

Jésus-Christ y

3o. Artiiur, Notaire, a passé un contrat entre Phi-

lippe et George, lequel il savait être nsurairo par rap-

port à Philippe. A t-il péché en cela i et sil a péché,

est-il tenu à restituer à défaut de Thilippe, dans le cas

où le contrat a été mis à exécution i

JUILLKT.

1o. Pierre, en revenant des Etats-I'nis, avait plu-

. sieurs ellets soumis aux lois de la Douane et pour les-

quels il devait payer une somme do $12. iMais il a

donné une piastre à Fagent do la Douane, atin de s épar-

gner la vi: ite de ses ellets, et il a ainsi échappé à l'obh-

gation légale de payer les $12 àa droit auxquelles ses

eiiets étaient sujets.

1. A-t-il péché en payant ainsi l'agent do la doua-

ne
"

2. A-t-il agi contre la justice en éludant cetto

'3. Est-il tenu à restituer ? et ù qui doit-il resti-

tuer >-'iI V <M tenu .'

loi ?



— 48ô -«

li's bion« ilo

maiiiH. lo (lo-

»ppaiti«^iiiK'iit-

ù l'Evéque i

it que Josus-

pôchô, lu uom-

t-t'lle Icnjonvs

:c\iy'{ el celui

meurt ou état

de la mort do

itrat entre Thi-

iurairo par rap-

et s'il a péché,

)pe, daus le cas
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ane et pour les-

12. Mais il a

e, aliu de s épar -

jcliuppé à l'obli-

auxquelles ses

geut de la doua-

éludant cette

^ui doit-il resti-

2o. l\nïs\'Ht obligé pur billet à payer #l()Oa Jo.
seph

;
mais v,dui-ex a laisse étrouier sept ans ; . ant de

réelanur cette somiue. l'aui, sur la eornulte d'un
avocat, apprend que le hillrt est prescrit depuis deux
an8. Ht relus

. dMe payer Que doit taire son con-
f'i«seur eousuité p.tr lui sur re suje. Y

00. Coeiè.M voulant incendier la jrrMiiirf» de Léo»
peiiduuth, nuit, met pa, erreur le iK, à la .crran-». yoi-
•me (|Ui \aut leiloublc.

1. -i-t-ii pôehé coiitr.' lajusticr f et à quoi ewt-d l,-
uu f

^

lo l'yi)rien, usurier, s'est enrichi en j.rétant à
10. 1-2 i'i inem.' I;l pour cent. Hou eontes.seur, app.lé
auprès de son lit de mort, e.r.un. qu'il ne refuse de
lan-e restitution.

l \ quoi doit-!l Tob.'rr, r dan, le cas ou Cyprien
»jrraito,sposéalmretont.>s ' ^, .épurations nécessai-
res ?

'2. Qued(.it-ii tiure dan.s !.• oasoîi le malade, sur le
l)ointd-. mourir, n.- paraîtrait j.a.s disposé a restituer i

•io Frédéi-K- a vendu imivtn.'iit et simplement à
C^iius un. of)liir.tuon de îjjiôOO. (|.ul a-int sm (lermain,
«t la lui a et-dée pour !$450. (^dus ;i iaitses dili^^encej
contre Oerniain, qui s'est trouvé insolvable Frédé-
TIC e..t-il t( nn, comni.' étant naturellement aarant d«
la vente, (!r rendre les $4.50 à Crains ?

Ho. Klonan a tué Kollaud
; personne ne le sait,

(|ue son Irère. sa iemme et son confesseur. Tous
trois sont cités pour déposer contre lui. Y sont-ils
obligrés en conscienve ?

» *;^



m !

I, I

*•

i'«?

fi

Mm.

m¥

;«J



IVo. 40.

.^P'IÎT'^j

iîvsi2»â3!ii m m^m̂•t ^PR A

EvÊeiiÉ DES Tiiors-RiviÊXES, ce 15 Décembre 1873.

I. Prières pour l'Eglise.

II. Travail pour les jeunes Prêtres.

ni. Hé ponses pour la Caisse St. Michel et la Sondté des
Messes.

IV, Collecte de la Propagation do la Foi.

V. RecomrnandatioD relative au Registre de paroisse.

Monsieur,

Dans une allocution de Notre Très-Saint
l'ère le Tape, Pie IX, en date du 25 Juillet dernier, le
Chef Auguste de l'Egîise Calholique rappelle avec
(luelle douleur il constatait devant ses Vénérables
l' rores les Cardinaux, la haine toujours croissante des
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ou iicmis de l'Eglise et du St. Siège, et Sa Sainteté dé-

nonçait de nouveau leurs projets iniques et sacrilégv!"

contre les ordres religieux, qu'ils se préparaient à sup-

primer et à dépouiller de leur biens. Or, vous savez

<[UJ ce qui nétait encore qu'à l'état de projet, à celt»'

éimque, est devenu aujourd'hui un fait accompli.

Toutes ces lois d'iniquité ont été adoptées et sanction-

nées, puis à rheure qu'il est elles ont reçu en granda

partie leur sacrilège application. C'est-à-dire que le

uouvernement révolutionnaire de l'Italie a supprim*-

les maisons généralices des divers ordres religieux di"

la Ville Sainte, et s est emparé de leurs biens. Le Si.

l'ère a eu la douleur de voir ces diverses iàmilles n-

liuieuses indignement chassées des asiles qu»> lour

avait assurés depuis des siècles la piété du monde ca-

tholique, et Sa Sc\intetè se trouve aujourd'hui priver,

dans le gouvernement de Flîlghse, du secours de ces

hommes aussi savants que pieux. En voyant ers

a,>^iles de la science et de ui vertu, en voyant c.>s sanc-

luaires les plus vénérés de la vilie sainte envahis par

retle race d'homm^^s impies, qui ont avant tout ia

haine de Dieu et de son Eglise diUis le cœur, comment

ne pas penser à ces paroles de Notre divin Maître :

" Lors donc que vous verrez Tabomination de la dèso-

•' lation, pi édite parle prophète Daniel, régnant dans

'• le lieu saint, que ceux qui sont dans la Judée s'en

'• fuient sur les montagnes." (Matt. î!4-2ô.)

C'est à quoi le St. Père invite les Fidèles en présence

dune telle désolation. Car celte laite sur les monta-

unes signilie lrès-l)ien le recours à la prière. '• Li i: iri

t^ruloii QiicDS in iiioti/cs, unde verdit avxilivm iniitl."

Apiès avoir dénoncé au monde catholique et à tou.^

los canirs homiètes c.^- iniquités. af»rès les avoir llétrics
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dans les termes les plus énergiques et rappelé les cen-

sures et excommunications encourues par tous ceux
qui, directement ou indirectement, ont pris pari à ces

lois sacrilèges et à ces spoliations, Sa Sainteté exhorte
les fidèles à recourir à la prière; et pour les engager ù
le l'aire avec plus de zèle et d'efficacité, Ell^ leur ac-

corde une indulgence plénière à être gagnée dans le

temps désigné par chaque î]vêque, aux conditions or-

dinaires dti la confession, de la communion et de la

prière pour les besoins de l'Eglise. En conséquen-
ce vous exhorterez les fidèles confiés à vos soins à se

<'on former aux désirs du Si. Père et à prier avec plus

d'ardeur que jamais pour les^hesoins de l'Eglise : et 1.-

temps que je désigne pour gagner l'indulgence pléniè-

re est la Fête de Noël ou un jour de son octave. Dé-
plu.*^, tous les Prêtres du diocè.se réciteront pendant
ct> temps les litanies dn St. Nom de Jésus après leur

messe, à lu suit'j des trois P/iferet Ave déjà prescrits.

Il

Lesjeanes Prêtres auront à étudier dans le cours
<le l'année le traité des Aclf^s luonaiNsot celui de 1" t'„.

t/i(irislie, et ils feront un sermon sur Tf nfaillibilité d,

Souverain Pon^^ife, et un second sur l'impénitence li-

;iale.

Ils devront me présenter les certificats d'exameu
sur ces divers sujets avant la St. Michel.

III

l*]nviron (juarante Prêtres ne m'ont pas encon'
donné de réponse au sujet de la Caisse St. Michel
ii d>- la société des messes. J'avais pourtant deman-
dé bien positivement ces réponses à tous les Prêtres
du diocèse sans exception.

ri
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Je me suis déjà plaint dans les retraites ecclésias-

tiques de la négligence et de Vajml/ue de plusieurs mem-
bres du ';lergé pour ce qui regarde cette partie de
l'administration, et l'on peut voir encore aujourd'hui

quece n'est pas sans raison. Faudra-t-il donc en venir

à des mesures de rig-ueur pour i'airti comprendre à ce.s

néfflige fits (iivih doivent apporter plus d'attention et

de diligence dans toutes les affaires d'administration

ot de correspondance avec leur Evêque ? .T'espère"

donc que tous ceux qui sont en retard m'enverront
sans délai ces réponses, qu'ils appartiennent ou non à

ces sociétés ; car je désire connaître l'opinion de tout

le Clergé sans exception sur des questions qui l'inté-

ressent à un si haut degré.

IV

C'est à la fin de ce mois que les comptes de la Pro-

pagation de la Foi se ferment pour fannée, et c'est au
commencement de Janvier que le montant des collec-

tes est misa la disposition du Conseil central de fŒu-
vre, à Pf-i?.

J'ai déjà eu occasion de vous dire que depuis la

guerre de Prusse, le Conseil exige que ce montant
soit remis intégralement à sa disposition, et c'est à

(juoi je me conforme ponctuellement.

Ayez donc le soin d'envoyer à M. Kheault, Tré-
sorier de FŒuvre pour le diocèse, le montant de votre
collecte le plus tôt possible, si déjà vous ne l'avez fait.

A^ous ferez de même aussi pour la collecte de la tSte.

Entance, et de celle du denier de St. Pierre.

Advenant le commencement de l'année prochaine
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veuillez observer ponctuellement les recOinmAndf.Hnnf
suivantes ;

lo (Chaque fois qur vous fait*^K l'act*- de Aépv.Ulj'

re d'uu enlant ondoyé, ayez .som de compter nu««i «tt*

<• niant, parmi (es ba/>fénies,de ('année. Ainsi, par wxemplo,
mettez tui^marge ; B. 4, îS. H,

2o Faites loujourts un acte de Képuîturt> pour le»

entatil» mur/s sms ha/tleme.

Ho Tenez compte de ces enfants à la fm de votra

registre, eu en mentionnant le nombre, pour qu'il

soit ajouté à celui des naissances par qui de droit.

Je demeur»> bien eordialemeni,

Monsieur,

Votrt; tout dévoué serviteur,

! L. F., /i>. de.'f 'Iroir-Biv/èrei,
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*:t aux Fidèles du diocèse des Trois.Ki.
vières, nu sujet des prucliuincs èleeiious

EvÉciiÉ DES Trois-Rivièues, ce 12 Janvier 1874,

JBtcn-aimês Coopêrnteurs

et Très-Chars Frèrcif

Les circonstances exceptionnelles et
critiques dans lesquelles se présentent les prochaines
élections des Béputés au parlement fédéral, le désar-
roi et rincertitude jetés dans un grand nombre d'es-
prits par les regrettables événements qui les ont ame-
nées, m'imposent l'obligation de vous rappeler de nou-
veau les devoirs de conscience que vous avez à remplir
en cette circonstance solennelle, et de vous retracer
le j règles à suivre pour vous en acquitter en bons
chrétiens et conformément à la loi de Dieu. JBien
que ces avertissements aient déjà été donnés en vain
pour plusieurs, et que les désordres des élections
aillent toujours croissants, comme l'ont constaté avec
douleur, le printemps dernier, les Pères du 5ème Con-
cile de Québec, ce n'est pas une raison pour nous de
garder le silence : au contraire, plus le mal s'aggrave,
plus nous devons ftiire d'efforts pour l'arrêter, et le*

déraciner
j

c'est ce que nous enseigiic bien clairement

' -t.

^•1
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en remarquable passage du Pioi'hèle Isaïc .
Clama, ne

$:esses ;
quasi tuba cxnlla vocem tnam, et annuntia populo

•meo acelera eorum... (58-1 ).
" Crie avec l'orce et ne te

lisse point; fais retentir ta voix comme les éclats de

la trompette ; annonce à mon peuple ses crimes."

C'est donc un devoir bien g-rand pour vos Pas-

teurs, Bien-aimés Frères, de s'opposer avec courage

au torrent d'iniquités qui se commet teut pendant les

élections, et de vous r..ppeler à chaque l'ois que l'occa-

sion s'en présente les enseignements de la religion

sur ces devoirs importants de la vie chrétienne, et les

règles de conduit: que les lilvéqueE de la Province

vous ont tracées à ce sujet dans les décrets de leurs

conciles, et dans leurs lettres pastorales.

Soyez donc bien convaincus que c'est en suivant

ces règles si sages, et en remplissant fidèlement ces

devoirs si graves que vous réussirei^ à faire des élec-

tions selon le cœur de Dieu, et à donner à notre bien<-

aimée patrie des législateurs sages, fermes et

intègres, qui assureront sa prospérité et son bonheur.

Per «13 legum conditores jmla decernunt, Prov. 8-1&.

C'est par moi que les législateurs décrètent ce qui

est juste."

Et d'abord je dois vous rappeler comment les

Pères du 4ème Concile de Québec réfutent et cond im-

nent l'erreur de ceux qui prétendent que la religioa

n'a rien à voir dans la politique ;
car il se trouve péri-

être encore quelquet; catholiques imbus de cette er-

reur anti-chrétienne et anti-sociale. Yo.ici comment

s'expriment les Pèies de ec Concile à ce siijet :

" Des hommes qui veulent vous tromper, Nos TrùsChers

^r^re3, vouâ répètent que la religion n'a rien à voir duos la po-

litifiuc."
••• * -

(i
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« Or, (lit Pic TX,V\o»t la religion est bannio Je la sncic-

técivilc, et Ih docliinc et rautorifû de la révélation divitia

rcjpfécs, la vraie notion do k justico et du droit humom

s'obscurcit et se peîd. et la f.rce matérielle prend la place de

In JMsticc et du vrai droit." (/i'Hfyc/i</i«! 'lu 8 décenthr*

18'î4.) ., . .
'« Àinsil'on veut bannir Dieu de la société civile, et 8 at-

Franchir de sa loi sainte dans sa conduite publique. L'on ou-

blie nue le niC'ine Dieu qui doit jnfT.'r les individus, c»t ausM

te]mt]>nj>isc Iva paiipU^ (l's. VU. 9.). l^'o» *''^^''®.,
J"

'^

exercera un juseincni terrible sur ceux qui ponvernent. " i re'

t4>z (fonci'nreiikù mes pnroleit, dit le Saint-Esprit dan» le li-

vre de la Sagesse (Chapitre V[.), voun qui gonverntz '«»"«•

titnde. iJotisidéicz ^ lie vom avez re^u la puissance du Jreti-

Ilaut, qui interrogera vos œuvres, scrutera mévie von
^

penséev i

parce qa étant les minisires de son roi/aitme, vous navez pat^

gardé il loi de Injustice, ni marché selon sa r-ohvté. Aussi,

viendra-t-il à vous d'wiemmnière effroyable pour voua juger

tivcc une extréijie rigueur."
" C'est depuis que Ton acommcnoé ii semer ces doctrines

perverses, que notre pays, autrefois si paisible et si heureux, »

lëlé le thi?âtre de scènes déplorables de violence, de désordres et

de sciiodales do toute espèce dans les élect'fons ••

" Erreurs moastrueuses, Nos Très-Chers Frères ;
etuial-

teur au pays où elles viendraient il prendre racine ! Malheur au.

çouvernement qui prétend régner sans Dieu ;
melheur au peu-

ple qui, dans rexerciccs de ses droits politiques, méconnaît leij

lois imprescriptibleâ de la suioe raison et do la justice 1

" Souvenez-vous que Dieu ju-rera un jour vos élections ;

il vous demandera compte de vos intentions, de votre choix, de

votre suflfrage,de vos paroles et de vos actes dans l'exercice dti

œ droit important. Kn mûine temps que la constitution voua

donne la liberté de choisir vos mandutaires, Dieu vous fait

une obligation de n'user de cette liberté que dans la vue du

bien public et do ne donner vos suffrages qu'à des hommes capa-

bles de le procurer, et sincèrement disposés ù le faire.

Vous voyez donc clairement, Bien-aimés Frères,

par cet enseignement si clair et si énergique de vos

Evoques, que les Tasteurs charges dup-oindevos

âmes doivent vous instruire avec soin des devoirs que

vous avca à remplir comme électeurs, et vous cxhor-

:f '«

»a.
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tPi- à vous eu acquiter liUi'leiaeut, iVauhint plus qtte
ces devoirs sont plus ^Tièvement \ iolés.

Passant ensuite aux désordres les plus fréquents
des élections, les mêmes Pères s'expriiiiont ainsi :

" Oh ! Nos Trùs-Chcrs Frèrea, n'est-ce pas une honte pour
notre pavs qu'il 8e soit trouvé des électeurs qni ont -u la bas-
Hcsse de mettro leur suffrage :N pri, d'arjicnt

; qui ont promi*
Jeur VOIX u ceux qui leu. ., .. ,, u ... t plus d';.rjr.M,t

;
qui uut

Ucnoé, ou plutôt veDi^tJ leur snf^iJije ponrde l'argent ?

Quelques-uns w.t ailé» encore pins loin dnna cette carriè-
re de déshonneur

;
Hs ont sacrifié leur liberté et leur indépen-

dance afan de satu-faire leur malheureux penchant pour le» li-
queurs enivrantes !

Parceque la ju»t ;e humaine est ÎTOpnisr::. > à atteindre
«eux qui 8e rendent coupables dû ces iniquités et de ceg
iDtamies, vous persuaderii-z-vous que le souverain Jub-
ile

n en demandera aucun compte ? Croyez vous qu'au tribunal
dolaju:f,crïin6nie, la corruption, la ealoirnie, le mcnson-rc. U
Tiolence, ' parjure, la haine, l'intempérance et ««trw excè- n»
Bcront paf.^punis, parceqn'ils auront été commis en temps d'é-
Ject.on ? Non, non, Nos Trùs-Chers Frère», ceux qui font alors
de te.k'tf choses, sous prétexte de soutenir leur s- iuse fut-elle la
meilleure du monde, porteront infailliblement la peine de leur
iniquité.'

,

*^

" Nous ne pouvons voua le dissimuler, Nos Trè^-Chers
Frères, nous sonimeg épouvantés de voir a ^eo quelle iaoilité cer-
tains hommes, oubliant la crainte de Dieu, osent 8e parjurer
80it devant les tri bunau.^,goit dans lea temps d'élection Ainsi'
pour un vil intérêt, pour assurer le triomphe d'un candidat quel'
.îucfuipind.fîoede la moiudre conflauce, on p.of.ne le nom ado-
rab.edoD.eu. Et, qui met lo comble à cette iniuuité, et
nous fait redouter pour notre ptiys les effets de la juate indi-nati-
cn du beigneur, c'est qu'on no craint pas de justifier di ireille»
énormités

;
on essaie du ^e faire i.;;o fausse conscience et de pal-

lier à ses propres yeux tout ce qu'il y a d'impie a d'abomi-
nable dans le parjure."

Il semble qu'aj .cs des avertissements aussi so-
xvix.i-cic, itr^ ciGCLcUis uatlioiiques auraient uil ouvrir
les yeux, et se détouiuei de ce» voi s de Finiqaité et
du crime; cependant tel n'a point été le cas, et voici eii
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qiu'ls tonnes doulouivux los Pères du 5rino Concihî
de Québec le constataient le piin pa dernier, et
avec quelle, force ils s'élevaient de . u'eau coulée ce
torrent d'iniquités et de crimes

:

" l)<5jà, N. T. C. F., rlîina \on discrets des ConHles nrc^cd^
deo'H et d.ns un. uratnJ iinuilMO Je ciroulain-H M do mat.demcM.M
I.a^tlC'Jla•r^ MOUS vo.is iivoih mi., en u'urd- contre los dii^ordrod
iioaibrcMx dont I.;s ('.l,,ctionfl f-jnt 1 1 trop f'rL'.iu.'nte ofiCMion.

"Nous l« dioiH ici avoc iirio profonde doul.-nr, ce mal af-
trcux, bien loin de diminuer, aomble pnMidre d<' nouveaux aporoii-
semeotrt. Un humnica appelé.s kaonv^mer TlOtit n'en sont pa«
moins t<mu5t,uc vos pasteurs ; ils ont fait d.s lois nouvelles
pour mettre un frein -X ce» dt-ordn-s, qui menricent d'.:'bran!cr iu
société civile jusque dans ses fondements

; nous venons à notre
tour, non pas vous proposer des lois nouvelles, mais vous mettre
devant les yeux les rèjiles immuables que la sairesse divine a po-
^ec8 comme les bases essentielles de toute société ; règles telle-
luent nécessaires que, si l'on s'en éearte, la société civile ne peut
avoir ni repos, ni sécurité, comme le prouvent les agitations per-
pétuelles, auxquelles sont en pruie certains peuples do l'Europe.

" Dieu est le maitre de» peuple ,inme des individus : il
jugera les uns et les auire« avec une inexorable justice.

^

" Dieu est le maitre do ceux qui «ou verneut comme do ceux
qui sont ïouverm's : et à tous ils demandera un compte tévèra
de leur c iduitc publique et privée.

'* Dieu est le maitre des candidats et des électeurs : et il
entrera en jugement avec les uns et les autres."

Ce îi'est point tout de vous avoir signalé les dé-
sordres qni accompagnent les élections, et indiqué les
règles à suivre pour les éviter

; il faut surtout tenir
à ce n e ces règles soient fidèlement observées, et ap-
pliquer aux ontr venants un remède efftcace. C'est
pourquoi, nouvelle la prescription que j'ai déjà
donnée au clergé a diocèse, de faire en sorte que le
peup](^ soit bien persuadé que quiconque reçoit un
prix direct ou indirect pour son vote, doit ^/re exdti
des Mcrements Jusqu'à ve qu'il 'isse la restitution de /'

t^ent reçu, lequel doit-être restitué en bonnes œuvrea
au jugement du confesseur.

< 1

• -s

•^jgr
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Flores, les lùèqnos de la l*ioviuce, apri^s s'être ainsi

C'Iorés contre les désordres des élections et vous avoir

pressés dans les termes les pins énergiques de les évi-

ter soiî2:neusemeiit, vous enseiiiuent les moyens que

Vous tlevt'/ i)rendre pour reconnaître les candidat»?

véritablement dignes de vos suilVaiçes, et quelles qua-

lilications ils doivent avoir :
" De là suit, vous disent»

ils dans leur lettre pastorale du 4ème Concile de

Québec :

" De li\ snit nnn autT. oblisntion pinr vous t cel'e de vous

oppliqucr ù bion coiiti;iitro (icux «jui briiiucnt vos Huifra;;cs. Cer—
los, vous seriiz COI) piiblus d'une biin >;r imle iinpriuleiice devant

Dieu et devant K's liomitu-s, si vonsdicmie?. votre voix ail premi-

er ven qui sopro-<ento avec 'le bulles pa. oies, sans von.s uicttro

en peine do sa capicné, et. surtout de ses principe». Four dé-

fendre vos intiMois roli>_'it'nx et civiU, vous ne pouvez pas comp-
ter sur un boiiiiue qui n'est pas relitrieux et d'une probité à

tonte «5pre'ive. Qiull»! cotitiance pourrii-f.-vous avoir dans un

impie (|ui se mo(|ue de 1» coiiscirneo, de la religion et de Dieu

tiitMiie ? dans un huninio (|ui ne (Vo(|n>!nte les *''>;lisos qnc dnutt le

temps des éK'etions 'f dain un bomnie qui se vante d obtenir son

élection par lu Iruudo, par la violence, par la calomnie, pur io

parjure? dans un homme qui veut acheter votre snffra<re à prix

il'aru;eut ? >r(3 craif»n('avoui pas qu'apri^s vo'is avoir achett^s, '\\

BC vous vende à son tour et avec arand profit por.r lui même,

uiaiw au grand détriment de vosphi-i précieux intérêts ?"

Les Pères du même Concile ont passé un décret

relativement aux mêmes devoirs des fidèles eu temps

d'élection, et comme vous le s.ivez, ce décret, ainsi que

tous les autres, a, reçu la sanction suprême du Chef

Iniaillible de l'I-lijlise, et il a force de loi pour vos

consciences, puisque nous sommes obligés d'obéir à

l'Eglise sous peine d'être regardés comme des païens

et des publicanis, selon la parole même de Notre Divin

Sauveur. Or c'est ce décret que j'ai déjà porté à

votre connaissance en le commentant dans ma lettre



l'tititorale du 10 MiU-s 187 l'i , 'mi iiii extrait dv, < vîic

lettre que je crois devoir vou.f va[)iH'ler.

" Vous (3C0iitc'ifz donc .-ivi'i- i|iio trra'iile -'iKiritidu, N. 'i'-

(\ r., les (.'risi'i;4iiL'iii»!fiit< (11- rii^tisoMir (!i! .sujrt, et vous oh-er'
venv. iidoicmoot Ioh obliiTiition", et les devoirs i|uo la loi de Dicu
loue, impose en votre «juulilé d'élecleui.-.

" LcH hommes que vous envoyé/ viiiiJi repréunntnr flnns Ir» lé^i>|,i'

turc pont chariîé.s t)e défendre et, Ue |)ioté;^tT vod inf.'rêis relinicu;.',

helon re>pnt de l'Eglise, aiitinil (|i]e de pioniouvoir et hauvecar-
der vos iutc'iêts temporels. Car l"s lui- eivile;^ sont iiéce.'-snire-

liKtit en rapport sur un •.'rand iioii.hie de poinli» avec la relit;ioti

('(Ht ce que les l'ères du Concile disent elairemeut dans leur dé-

cret.

" Vous devez (Innovons a'-nrT prnd<vinnent qne 1c candi-

dat à (pli vtiUH diiniH'/ votre sulViaire e.>(t dûment, (jualitié sous co
double rapport, et (ju'il oftVe, umralenii nt parlant, toutes 1, s j^a-

ranties couvenabies pour la protection de ces yvaved iutérêts.'*

Vous vons Tiippele/, sans donto. que c'est cette

lettre qui a servi de bfise à un écrit (|u'oii a appelé lo

rro^rranime Catholique. Ct; rro^ruiuine, rédigé

par des hommes aniiués do bonnes intentions

et entièrement dévoués à no.s intérêts religieux,

m'avait été soumis avant d'i-trc publié. Après
l'avoir examiné attentivement, je l'ai trouvé
d'une doctrine irréprochable, et je l'ai regardé comme
un moyeu facile de mettre en pratique l'enseigne-

ment et les prescriptions du 4ème Concile de Québec.
C'est ce qui m'a engagé à lui donner mon approbati-

on. J'ai été peiné de voir que cet écrit n'a pas été

bien compris. Aujourd'hui que le calme s'est fait, jo

tiens à déclarer que ce Programme CalhoHque
lies-, point un Programme politique, ni uiic ccuvrc do
parti: ce n'est qu'une règle sûre et facile mise à la por-

tée de tous les électeurs pour les aider à reconnaitro

bi le candidat auquel ils veuleut donner leur vote est

3 tl'f'T *
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<liimtMit fjuatilié pour la protoctiou do nos intérêts re-

ligieux, comme le prose; it le Concile.

L'utilité de ce Proirrammc a pu paraître douteuse
lors de sa publication; mais les g-raves événements qui
se sont déroulés depuis avec tant de rapidité sont ve-
nus en dém-^ntrer l'opportunité et les services qu'il

aurait pu rendre s'il eût été universellement accepté
et iidèlement suivi.

Pour plus o-rando sûreté sur la valeur de
ce Programrae, j'ai profité de mon séjour à liome, l'hi-

ver dernier, pour le soumeure à l'examen d'? trois des
plus éminents Théoloaiens de la Ville-Sainte.avec tou-
tes les pièces 1 1 documents qui .s'y rattachent ; et ces
savants docteurs ont été unanimes à me lépondreque
ce Programme n'ét:nt que la répétition du IX décret
du 4ème Concile de Québec commenté dans ma lettre

pastorale du 10 Mars 1871, et qu'ils le regardaient com-
me très-apte à procurer le bien de la Religion et de la

société civile en Ca;i :1a, et qu'en conséqueuv. ^ ils

étaient d'avis qu'il l'allait y tenir et que tout électeur
catholique devait l'avoir sous les yeux quand il se dé-
cide à voter.

Je dois donc maintenir et je confirme l'approbation
que j'ai dcniié à ce programme

;
je le recommande à

l'attention des Fidèles de ce diocèse, et je les exhorte
à en l'aire usage pour s'assurer des bonnes dispositi

ons du candidat auquel ils voudront , donner leur
vote. La doctrine do ce Programme étant irrépro-

chable sous tous les rapports, aucun candidat dûment
qualifié ne peut avoir objection à radmettre.

Inutile de dire que ce programme ne porte nul-
lement atteinte aux droits que la constitution du î)ays

assure à nos Frères séparés, les Prot^^stants, puisqu'il



los intérêts re-

•aître douteuse

rènements qui

;)iditc sont ve-

scrvices qu'il

3meut accepté

a valeur de

r à Ivome, l'hi-

3n d«.' trois des

ninte.avec tou-

chent ; et ces

2 épondre que
lu IX décret

clans ma lettre

^'ardaient com-

ligion et de la

iséquen^, • ils

tout électeur

uaud il se dé-

! l'approbation

ecommande à

e les exhorte

lies dispositi

: .donner leur

étant irrepro-

ididat dûment
etlre.

ne porte nul-

tution du ])ays

\uts, puisqu'il

— 461 —

n'est que l'affirmation d'un principe qu'ils invoquent
comme nous, celui de la liberté de l'Eglise et delà pro-

tection que l'htat lui doit.

En terminant cette longue lettre, Bien-aimés Coo
pérateurs et Très-Chers-Frôres, je ne saurais trop
vous reconîtnander la pratique des règles de la charit6

si admirablement résumées en ces deux mots : Ne fai-

tes point à autrui ce que vous n'aimez point que l'on

vous fasse
; je vous recommande également le recouis

à la prière, car sans cette condition nous ne pouvons
rien faire de l)ien. Vous prierez donc avec ferveur
le Divin Entant qui a apporté la lumière au monde,
et la paix aux hommes do bonne volonté sur la terre,

vous le prierez de vous éclairer et de vous soutenir

dans l'accomplissement de vos devoirs d'électeurs, A
l'exemple des Apôtres, vous lui direz :

" Seigneur,
vous connaissez les cœurs de tousleshommes.montrez
nous lequel des deux vous avez choisi ;' puis vous
<lonnerez votre vote suivant la lumière de votre cons
cience, et sans vous laisser influencer par aucune
considération humaine, ni aucun avantage temporel

,

n'ayant en vue ^ue le bien de la rehgion et de notre
bien-aimée patrie'

Vous lirez cette lettre, Bien-aimés Coopérateurs,
au prone de la messe paroissiale dimanche prochain ou
le premier dimanche après sa réception, en raccom-
pagnant <ies remarques que vous jugerez utiles à vos
paroissiens dans les circonstances présentes.

Dans l'espoir que 'e Seigneur bénira vos efforts et

les miens pour le bien de notre pays, je demeure avec
la plus sincère affection.

Votre tout dévoué Serviteur

et Père en Jésus-Christ,

t I". E,, Ev. f/fs Troii-Rimères.

t' *

:.*#'
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Dirculaiie Confijentieile au Clefgéi

EvÊCHE DKS Trois- UiviÈKKs, oc l'J Janviei 1874.

Messieurs et Chers Coopérateurs, &m

Vous lirez à votre peuple, et lui expli-

querez di> la manière que vous juiierez la plus con-

venable la eircuiaive <jue je vous adresse en méi:ie

temps que celle-ci concernant les i)rochaiues élections.

Elibrcez-vous de lui l'aire bien comj)rendre ses devoirs

d'électeurs, et prémunissez-le fortement contre les ten-

tations auxquelles il se trouve si violemment expos*-

en ces jours d'agitation et de séduction. Mais dan.';

votre instruction, tenez-vous à cet enseignement et

à l't^xposé des principes qui doivent le giùder dans
l'accomplissement de ce devoir important, sans aller

plus loin, ayant soin de le faire avec une grande cha-
rité et beaucoup de patience, conformément au IX dé-

cret du 4ième Concile de Québec- Laissez ensuite

chaque électeur faire l'application de ets principes aux
hommes selon les lumières de sa conscience ; car c'est

ce qui me paraît être la conduite la plus prudente
dans les circonstances où nous nous trouvons. Insis-

tez SUT la nécessité de la prière pour obtenir de Dieu
l'insigne faveur de lx>nnes élections, et d'eîivoyer au
parlement les hommes que le Seign* fait lui-

il

IftW
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même choisis pour procurer la prospérité et lo bon-
hoiir (Ut p;i,ys

Après les élections vous les e;i<ra<ierezàbien exa-

miner leur conscience sur la conduite qu'ils y auront
tenue, et vous ne in;in'juen>z pas d'appliquer le remè-
de efiicace de la reslituliou en honn's œuvrer du prix

de leur vote à (eux qui se seraient laissés corrompre,
soit directement, soit, indirectement. Ce traitement

énergique est peut-être la seule planche de salut qui
nous reste i)our sauver notre i>euple qui a tant d'au-

tres bonnes qualités d'ailleurs.

Dans respériin''e que ('es eflorts et ces avertisse-

ments de votif naît t>t de la mienne recevront la bé-
nédiction du (Mel et procureront le bien, je demeure
cordiale \ient comme toujours,

Bien-aimés Coopérateurs,

Votre tout dévoué

et afFei^tionné Père en Dieu,

t L. F., Ev. àea Trots-Rivières.

.$
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S:v«c-lt(« Ui'N Truis-IlitK^iM'sS lY'vrIer lt74*

^I()L'.-:i( //l'j

.T'ni rcf'U 112 réponses au sujt't do la

Tiiisso Ecclésiastique et de Ja vSociété des messes.

Tontes ces réponses, à une exception près, sont tavo-

r;d:)ies à la Ibrmiitioii d'une Cuisse Ecclésiastiquo dio-

césaipe.

Eu présence de cette unanimité on peut. Je
po]iso, se mettre à l'œuvre avec coniiauce, et procéder

à roi-jj:-ainsaiion de cette Cait<se.

.Fe crois devoir soumettre à votre clioi:: deux mo-
des d'oriranisation : celui tle la Caisse de St. Michel,

€t celui de la Caiiv,^ le St. Hyacinthe.

\ oici le ])reniier, ivl qu'on le trouve exprimé aux
parac>-rapiM^s U et suivants des règles de Ui ^^ociété dtj

St. Michel :

"
1 *. J^i's ;!lia!r.'.s <!(> jn .Société sont diri"''Ce'5. n:',)*

tur'jurs.

.1 .uniiieyc cl un fw-^ideiU et d<j duu..:.' i'
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I'. fv'> ;iii!t.'s ciii'iiM's sdiit luuiiinrs par le Im-
rcan. Ils .soiiL i-iiii-is M.it irurmi 1rs Troc iireui-^ soit

i'aruii losnutivs m •ni!);-,'s de la Sj/iJ-k''.

10. Ils t>X(M\:i'iil. h-'Avs l'oiictiuiis ])f!i(Iaiil trois
ans, ;iu j>()at th'.s(|ui.'l.s ils p uivi'iit clr.-! rrr-iiis.

^17. (:osolli(,-i>M-s S'. lit, ii!i Vi.-.-J'rcviaoïit, im
Trûsorii-r oL un S «rri'i liiv. j;,,;i p Mit aushi nominfr
lia ou plusiL'ur.s Vicc-Tiv^yriiMs d Vice-S.vnHaiivs.

1^. La i^i'i's.Mîoo (!«' huit prtiiMfn'urs (\vt onlinai-
rciîiPiit re(iuisv> pour (pi- le hii.vaii soi! coiisiilué, ri

l)U!s>o i)i'oor;Joi- à la dépoclu! clos allairos

V.K l<i toutelois dans uiie ass-uihlée il ne su tr(Ui-

vaii que six Procureurs, on hur a.Jjoiiulra les dvnx
]y\\\s anciens membres présenis non procureuis, c.',>

deux membres jouissant ;.ro hnii'iorc de tous les iio'U-

\oir,s de proeuri-urs."

L'c»riianisationde la Caisse do St. îlvacindie est

ainsi Ibrmulct; aux articles \Y et X des règk'j^ de cette

bojiété ;

AUTKM.E \ I.

3' j; s () ]- F I (.
1 i; i; 5

.

I0. L^^ oili'Mer.s :lela rSociétésoa; : [,,. Président,
V Yiee-Présideut, le Secrétaire, le VKx-Secrélaire, le

Trésorier et le Vice-Trésorier.

2e. L'j'hêque diocésain sera Préside?»! à vïo,

Y»ourvu rpi"il soit membre de la société. Tous les au-
tres oiliciers seront élus tous les trois ans, par ra>-em-
blée ordinaire.

'')'. i'.>ur as^-o';ii'' M,'r:t (. \\\\ d'arcrMi*.'!- ViUC :•! \'}M!:^

a ie'Mieil. il '.l'i'-u .le 'lu!iiv;.:î n^•ia lui'.
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4o. Los aépon..os qiio feront 1. IW^.iaent. ]e SVcretanv ou . 1 ,.é.sonor pour l'accomplissemc-nt d'.dovon. do lours charges, ou sus do leLr oont^tb,

«nnuollo, seront présentées à rassombléo. . TZpourra les allouer et en donner le paiement.

_

lo la société adopte pour réo.le fondamentale et
inviolable que toutes les allhires de soa ressort serontdetermuieespar la majorité des su^rra<,e«

; et afin nuele. associes ne perdent jamais do vue -e prmeipe ;«:sentie ,d sera mus entre les mains du Président et du.Secrétaire un sceau portant pour devise: "
Majorilafi

...v/.a^/..v... .//..^./.o-;' dont ils devront sceller tou
es écrits ou ils auront à taire dans l'exercice dé leurs
fonctions respectives."

Telles sont les deux oro-anisations que je soumet<,.votre choix. L'une et l'autre ont iL 'répond I
i objet que leurs auteurs avaient en vue, car les deur
sociétés qu'elles régissent sont aujourd'hui florissantes.

Cependant jo vous dirai que la première me mrait mieux convenir à une société très-étendue et tiV.-nombreuse, parceque ses membres peuvent dillicile.ment se reunir, prendre part au.t délibérations
(>t vsoutenir leurs mtérôLs. Dans ce cas, il est cert.lment utile quils aient des hommes choisis dans le's dîverses parties du territoire où sV-terd l'associationafmd en représenter mieux les intérêts dans lésassemblées. Je préfère, au contraire, la seconde nori-une société peu nombreuse et dont la grande maiori-

te des membres peut se réunir facilement aux joursdo. asseniMéos. parco qu'^lor, vha.un pouf r.nU.ln.,,t

'm.

h'"'
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e:fpasov SOS vues lui-même, et prui.'-vr sos inliiëts.

8ati8 recourir à uu rcpro'^ontant ou Procureur.

Ainsi, dans loe cn-eout,iances uu so :. nve aujour-

d'hui le diotîèse des Trois-Uivières, je pv.'.lère. pour

ma part, l'orjiuuisatiou de la Cai.sse de ^t. Hyacinthe.

L va sans dire quej'» ne veux point imposer mon opi-

nion. Mais je demande a chacun d.' luire soi. --hoix

on parfaite liberté, après avoir examiné allentivn.ent

l'une et l'autre oru-anisation, et nous adopterons l'or-

ganisation que la majorité aura choisie.

Quant aux re-^-les, les officiers élus d'aprè-s le sys-

téme adopté, étudieront avec soin celles des d.nix so-

ciétés pour er t\Aire un choix judicieux, et elle eront

ensuite soumises à toi- k-s asseoies, et adoptées déli-

nitivement dans une assemblée ii:énérale convoquée à

ceteflet Là aussi seront examinés et disent r< tous

les autres points qui pourront paraître utiles t pro-

pres à assurer le succès de cette nouvelle sociélé.

J'encaire de nouveau et avec instance tous les

prêtres employés dans le diocèse à faire partie de cette

«ociété si utile, et mém'- absolument nécessaire pour

le soutien convenable de nos prêtres devenus malades

o»iriuîmes. Je prie ceiix qm n'en ont pas be oin

pou. eax4ûèmes, de le i\iire comme une bonne œu-

vre! r-Mit-il y avoir eu ellet une œuvre plus agréa-

ble à Dieu, et plus convenable pour un 1^-étre qui en a

le moyen, que de faire chaque .\unée une petite part

de ses revenus ecclésiastiques pour le soulagement de

ses confrères malades ou infirmes? Si au jour du juge-

ment le Sauveur nous assure qu'il regardera comme

iait à lui-même ks œuvres du miséiicordc exercées

envers les plus petits, à combien plus forte raison ré-

compensera-t-il les secours acnordés à ceux ([u'il itp-
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gU pn/ii/fam oruli mfi.

X'our arriver plus projuptement à cm " l'opi-

nion de tous ?iur ['(M-'j-iuisrition à adoptei n tte

société, et ies pcrson à choisir à cet ellci ous re*

cevre/ a\ er pré.seut,e une feuille où se trou, eut ton-

l 'S les que-^tioiis nécessaires, auX(|uelles vor.s voudrez

bien iair.'l"a réj)onses que vous Juiçere/ convenables.

eu les inscrivaiii à la suite de chacjue question dans le

blanc laissé pour cela. Vous aurez soin de siiçuer v;et»

te l'euilleapres y avoir apposé vos réponses, et de la

renvoyer au Secrétaire de TEvèché, M. \.. lauGr, pour
ie 1er Mars au plus tard.

IL

Quant à l'association des messes puur les Prêtres

défunts, comme toutes le? réponses reçues à ^e sujet

ont eu veur de la formation d'une association dio-

césaine, pense que l'on ptuit procéder éiralement à
son organisation. Voici en substance le règlement d»
l'association provinciale :

" lo. Chacun des associés s'oblige à dire ou fiiire

dire une messe pour le repos de l'âme de chaque cou-

frère, aussitôt qu'il aura été informé de son décès.

2o. Tout Prêtre inscrit dans l'association devra
dire immédiatement une messe pour les associés dé»
fuuts."

Corrme toutes les réponses reçues n'indiquent

pas assez clairement tous ceux qu; pourraient désirer

faire partie de rassoeiatioii diocésaine, il convient

d'avoir une liste complète et xacte de tous les mem-
bre'; avant de l'imprimer, o prie donc tous ceux

^'r^

! i\.

V.^s >
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qni tU'sivv-'nt fairo pailic dt» rj'ssocioiion tliurtv^aine Jes
messies, do vouloir domu-r éualt^nu^nt une ri'{)ons(» à

la ques^tiou qui leur <'sl udrcs^ée à cet ellet. .le forai

en.suito imprimer la liste de ces noms, en mettant
en tète le règlement de la sociét»'^ provinciale, car je

ne crois pas qu'il soit nécessaire d"y faire d'autres

changements que «-eux demandés par son caractèn^

diocésain, et j'en enverrai un exiinplaire à chaque
membre.

Ceux qui, en devenant membriî de cette société,

voudront cesser d'apparttMiir à l'association provincia-

le, devront chacun en avertir le Secrétaire de cette

dernière société,

8ur ce, je prie Dieu de vous avoir sous sa sainte

garde, et je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre tout dévoué serviteur,

f L l-",, Et\ fies liais- Riaères.

1

i. tiii
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QU 1.6 1 lu
auxquelles .sont priés de répondre foitÀ le.s Pièfnfidu diocèi

antique iliocéàaine^ et une Ansociation diocésaine de

l(». Qui'llc <M^alus:^t,u)i^ piV'ti;Vi'Z-VOUs pour ia Cius^i' l'ji'cK

"I Miciii'i, ou '-'l'iii^ <h; lu. Cnissf Jf St lly^iciiiilu' ^

2o. Î51 l'org-aïubiition «le ia ^':u- ^ Si. Mich^'l , vt ;iil();)tr(

; lat ii,'s 12 .Nli'SftUHirs ([uo vou.'i (;iu.)i»Ls.si'x; poiii' rr<i(iu','iirs !

iiép. ,h^ cLuisi.s pour l 'n'-siiti .u, M

Il puur Pi'oriii» (US i<'h 1*2 M»'.'3«ioui'.H tioiu h.^ noms >ui\r.iir. sa\

2o, M.

4.. M.

6 ) M

.

S,. M,

lUc. M.

12(), ^J.

oo. Daii.s 11.» cas où l'oi'oMui.^ itiDu (l,> i;' J:\is!?i' do S'. Llyarj

lo. M.

;]o. M.

ôo. M,

7o. M.

'Jo. M.

[lo. M,

lo. 1 rt'SUliMlt r

to Vice-Seorétairi.» ?

Uéi».— .fi' ehoi.sis pour

lu t'rC skient, M

ou. Siciôtairt>, .M

ôo. Trésorier, M

ôo. l'ic-^o! irfr i

2n Viv

lu. Vi<'

fk) Vie

io. Ap[)rou\'.'iî-vous le p'qjel de lairi' Cairi' ijar le., oitieier.-

Sl. Mieiiel et d(> celle de >St. Hyacinthe, (|MI pamitroat ii's i)iu,s

('aidsc diocésaine ?

iiépouoe.—

Co. Dt'sire.;-\'ous iair*! pariie de i'assoeiaticu diocésaine des

Réponse.

—

i\. li.—Si^'uez cette [fuille api es vo.s répuntses laite.s. et rc!

au plus tard.
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om ttH l*fè(r(H du diocèse qui désirent Jonnev une UaisMe /{ccléai-

.HHOCiatioii diocéaaiucde Messes.

v«'Hs poui ia CiU.s.-,o l!iceh-sia.sti({ii.. dioci-wiino : cst-c' f-cllcMlo la Caisse

i llv;n'inilit' '.

5>t. Miehi'l .
vt jiilopli'-c, (jiii •.•hoisiss«îz-\'ous pour Frôsiclent V et queU

ssi'Z i)our rriMiu'.'iirs i

M

i)ni 11 .-, iiMiii.s vuivur. savoir ' -^

ilO. M.

4.. M.

6) M.

8,. M.

lOn M.

12(), M.

1.^ b'

r>.'

Jaissi^ do S', llyuciiilho st-rait préférée, qui choisi&sfZ-vous poar
.-PréM.l.'iit. i.

3o. ;Secrétiiiro ?
**

Oo, Vice-Trésorit»r /
l r..'.-Mjrirfi'

'Ju V:co-i''réM<li'ur. M

U). \'i('v'-^ecr<''tairt\ M

f>o Viee-Trcsorier, M

fairi' l'ai !•( par K'^ niU.'iiM.s rlus un t'Xtrait des règles de la Caisse
', (('.li paraîtront i>'.s piu:s couveuables, pour être appliquées à notre
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LETTRE PASTORALE
«e 5IoiiKf>igHciir rj:v4*>(iue iU» TroiH.

KivièfOM «oiK'eriiaiil l*Iiistiliitiou du
.Séminaire den Troij*-Ki%ière.s,

loHisFrançois taFiècIie,
l'ar la Miséricorde do Dieu et la Grâce du St. Siège

Apostolique, E/èque des Trois-Rivières, &c., &c.°

Au Clergé, aux Communautés religieuses et à tous

les Fidèles de Notre Diocèse, Salut et Bénédiction

en iV. S. J-C.

Nos Très-Chers Frères,

» ;

Notre Véiiérable Prédécesseur, feu Mgr. T.
Cooke, en prenant l'administration de ce diocèse, trou-
va dans le Séminaire de Nicolet un établissement pré-
cieux pour l'éducation classique de la jeunesse qui se
destmait à l'état ecclésiastique, ou aux diflérentespro-
iessions libérales. Comme il n'existait point encore
de. Séminaire proprement dit, ou de urand Séminaire
pour former les jeunes Lévites à la ])ratiquc des ver'
tus sacerdotales, et les initier aux diflérentes branches
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de la science ecclésiasliqu*', li* Véiiôrahliî l'rt''lut crut

qu'il n'avait rien de mieux à ruire, dans les circoustaii-

ct's où il se trouvait, que di' eharg- 'r tern[)oraireni<!nt

le« Directeurs de cette Institution de ce soin important,

espérant avec conliance que la divine Providence lui

doinierait les moyens de l'aire un peu plus tard cette

iundati'ni dans sa ville «''piscopaie, oonlormément aux

vœux du y. Concile de Trente. Les; dilliculté,'; qu'il

rencontra dans les débuts d'un diocèse nouveau, où

toute l'organisation était à créer, le Ibrcèrent à son

irrand rei^ret ù renvover indéliniment l'exécution de

ce projet. Il vit cependant avec plaisir se former dans

la ville des Trois-Rivières, par les soins et la hoiuie

volonté des citoyens, sous sa direction et avec

son concours, un Collège pour l'enseignement

classique de la jeunesse, à l'instar de celui de

Nicolet. Malgré l'impossibilité où se trouvait le digne

Evoque d'aider matériellement cet établissement nais-

sant, malgré les craintes de plusieurs sur l'utilité d'u'

ne fondation qu'ils trouvaient prématurée dans les cir-

constances dilliciles où se trouvait le diocèse, le Véné-

rable Prélat, dans sa foi vive ottù'à confiance sans bor-

nes en la Providence,aimait à y voir le gorme d'où pour-

rait sortir plus tard son Séminaire diocésain. Aussi

voulut-il prendre part à sa fondation, en le

prenant sous sa haute protection, et lui don-

ner l'appui de son iniiuence en lui fournissant la

personnel de l'enseignement. Il voulut en présider

lui-même l'ouverture par la célébration des saints

mystères, et par une bénédiction toute spéciale qu'il

lui donna en sa qualité d'Evéque diocésain. Ce fut

dans celte inauguration qu'il mit celte Institution sous

le Patronage et la l'rotection spéciale de !St.
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Joseph, Proteoteur et Pére-nourrici<M- dt'la Ste. Kainil-

!«' Cet acte solennel di^ l'inau^niration du Colléire

des Trois-Iîivién's s'accomplissait le H Septembre 1J<(;0.

Les succès du nouvel établissiMuent à sou début
dépassèrent les espérances de ses Fondateurs et de ses

meilleurs amis, et surprirent même ceux qui avaient
eu moins de conliance. Néanmoins les épreuves
caractéristi-iues des (ouvres que Dieu approuve ne lui

firent point délaut plus lard. Il les traversa sans
sombrer, et depuis il a vu se lever des jours i)lus se-

reins et un avenir plus rassurant.

Quant à Nous, en prenant l'administration diocé-

saine, Nous avons compris que c'était notre devoir de
lui continuer tout rencouragcraent et l'appui que lui

avait donnés, Notre Vénéral)le rrédécesseur, et que
dans les vues de la Providence cette Institution était

appeléeà rendre d'immenses services au diocèse.Depuis

lors la bénédiction de Dieu s'est répandue en abon-
dance sur elle, et lui assure aujourd'hui un avenir dura-
ble Dans ces deux dernières années surtout, l'allhi-

ence des élèves des divers points du diocèse, des dio-

cèses voisins, et môme des Etats-Unis, ont rendu do
beaucoup insuilisant le local actuel, et nécessité la

construction d'un édilice plus spacieux.En même temps
le vaste terrain sur Utq\iA s'élève déjà cette construc-

tion a acquis une valeur considérable et qui ne con-

tribuera pas peu à l'allermir. Ces développements
importants ont Tait croire aux Directeurs et aux
membres de la Corporation de cette Institution que le

temps était venu de lui donner l'organisation déiini-

tive que ses Fondateurs avaient eue en vue, et d'en

faire une institution diocésaine.

En conséquence ils Nous ont adressé uuerequét.»
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il cet ('11^4 eu Novonibrti (N'inicr, dans larjuclk- ils

Nous ont exposé entr'autres choses :

lo. Que rintent.ioa des Fondateurs du CoIlé<>-e des

Trois-lvivières, et celle de tous leurs successeurs diiiis

l'aduiinistrution de cet établissement jusqu'à ce jour,

avait été de Ibnder un Collé^çe qui lût entièrement

dépendant de l'Autorité ecclésiastique, comme le sont

les autres institutions du même genre dans le pays;

2o Que grûce à la protection que leur avait accordée

Notre Vénéré Prédécesseur, et au concours généreux

des citoyens et des amis de la haiite éducation dans le

diocèse, Us avaient réussi à mettre cette institution sur

une base qui semble assurer son avenir, en faisant

l'acquisition d'un vaste terrain au centre même de la

ville, sur lequel est en construction un édifice tout à

fait en rapport par ses proportions ave« les dévelop-

pements et les besoins de cette institution.

3o Qu'ils étaient d'opinion que l'érection de ce Col-

lège en Séminaire ne manquerait pas de doniier une
nouvelle impulsion à cette institution, en lui donnant

la nature et le caractère d'un établissement ecclésiasti-

que et diocésain, que ses Fondateurs avaient toujours

eu en vue.

4o. Qu'enfin !e moment leur semblait arrivé

de le mettre entièrement sous le contrôle et

la direction de l'Autorité diocésaine ; et qu'ils

Nous priaient en conséquence de vouloir bien

l'accepter, et de lui donner telle organisation que Nous
jugerions convenable, pour en faire un Séminaire dio-

césain, conformément aux règles de l'Eglise, tout eu

continuant d'y donner l'enseignement collégial.

Ils s'offraient en même temps a faire les démarches

nécessaires auprès de la législature pour en obtenir les
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nodili.-nfions que r. i, . IrMiilormation pourrai! né-
cessiter à leur ch.iit,; d'incorporation

Dans une circonstance aussi importante. Nous
avons eurecoursaux lumières du conseil diocésain, et
Nouslui avons soumis cette requête. Apres un examen
attentif de cette g-ruve question, il lut unanimement
reconnu qu" il était avantageux pour le diocèse d'ac-
cepter cette olire, et de faire droit à unedeniiinde cpii
a<-\it pour but de lui assurer l'immense bienfait d'uu
Grand Séminaire.

Kn conséquence, après avoir imjdoré les lumières
de f Esprit-Saint, vi mûrement examine le tout devant
Dion, et de r«vis unanime de Nos Conseillers, Nous
avons donné régulièrement le décret d'érection cano-
nique du VoWC"^ des Trois-Uivières en Séminaire dio-
césain, tel (lueTsous le portons aujourd'hui à votre
connaissance pur la lecture qui vous en sera donnée
après celle de ctte lettre.

Nous nous réjouissons de tout notre cœur d'un évé-
nement si heureux pour le dicicèse des Tr..is-Rivières,
^t Nous vous eno-ageoiis à vous unir à Nous-mème pour
on rendre à Dieu les plus sincères actions de .i,^râces.

Car unSéminaire régulièrement oriranisé pour lalbrma-
tion duClergé est une des institutions les plus iraportan-
tes pour le bien de la reli-ion, la sanctilication des âmes
et la prospérité d'un diocese,puisque c'est là que les jeu-
nes Lévites, sont formés à la pratiques des vertus
et à la connaissance des sciences ecclésiasti-
ques, et que c'.^st de là surtout que sortent 1.-

saints et savants Prètres,les vertueux et zélés Pasteurs.

Cotte érection, en agrandissant l'horison du Collé^çe
des Trois Ptivières, n'empêchera pas la continuation de
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rfriivro jionv liquelle il m (Vahord été londé, l'édaca-

Bien loin d(; ià, t'ilo n'eu est que le complément,

et ne manquera pas de lui donner nue nouvelle im-

pulsion, en lui ûojinant une plus g-rande importance.

Lt ailleurs, le îSt. Concile de Trente, dans son décret

vsar les Séminaires, n'a pas seulement m vu.» 1 ensei-

"nement des sciences ecclésiastiques et l<i lorraatiou

des Prètns à la vie sacerdotale ; mais encore Tnis-

truction des jeunes g-ens dans les l.-ttres humâmes,

la eonnaissMUce des langues, etc. De là deux, sortes

de séminaires : les Urands 8?minaires.où se forment les

ecclésiastiques, et les Petits Séminaires ou Collèges,

dans lesquels les jeunes gens reçoivent une éducation

classique. lyenseignement de ces Collèges comprend

aussi, comme cours préalable, les matières commercia-

les etmdustrielles, si nécessaires à un grand nombre

de jeunes gens qui ne veulent pas compléter leur

cours classique. Ainsi, le diocèse des Trois- Rivières

aura désormais son Crrand Séminaire, comme les

diocèses p.us anciens de Québec et de Montréal, et

aussi deux petits séminaires ou collèges classiques,

savoir: celui de Nicolet et celui des Trois-llivières.

Les rapports de ces deux établissements avec l'autori-

té diocésaine et le Granu Séminaire sont déterminés

par les règles de l'Eu-lise et par les décrets des Conci-

les provinciaux de Québec relatifs aux Grands et aux

Petits Séminaires de la Province.

Nous aimons aussi à vous iaire connaître. N. T. C. F.,

que Notre intention est de suivre l'exemple des anciens

p]vèquesde Québec et de Nousretirer avec le personnel

de i'Evéché dans le Séminan-e. aussitôt cpie les

édilices en seront logeables : car le Séniinaire
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est la (îemonro lu plus conv(Mi;,!)!,> pour nn l':vv(jU(>.

quand il n'a point d evêché à sa disposition. J.à
JSous aurons dey appartoinonts spncioux et snfli-
sants pour les Ivsoia.s .!.. radministratio-i dio-
césaine

;
<>t Nous aurons aussi la co.is.latinn <le pon-

Toir V ofFiir uu.^ hospitalité plus convenable à Notre
Clero-e et aux personiu^'es di.tino-,u'.s qui viennent
quelquelois Nous honorer d,^ lour visite. Il Nous
si'ra plus facile en même temps de lu-'re dos économies
pour restaurer complètement les affaires d.- la Corpo-
ration épiscopale, et d'atfendre sans soutîVance nue la
I rovidence Nous donne les movens de Nous Caire bâ-
tir une maison sans être trop à charo,a au diocèse.

Nous avons sans doute de o-vandcs actions de -rù-
ces à rendre à la divine Providence N T C F nour
1 assistance visible qu'Elle Nous a accordée dans les
difficultés que xNous avons eu à traverser : mais en
regardant l'avenir Nous devons vousc -horter •> prier
Dieu avec une orande ferveur de Nous conti:. er sa
m-éricordieuse protection

; car il Nous reste encore
une bien lourde tâche à remplir. Cependant Nous n'en
sommes point effrayé, et le passé Nous rassure pour
1 avenir. Nous sin^nalons d®nc à tous ceux qui ont à
cœur le bien de la religion, et la prospérité du diocè-
se l'œuvre de Notre Crrand Séminain', comme la pre-
mière en importance à mettre sur un bon pied, et dans
un état florissant pour l'honneur de Notre Clergé et
le bien spirituel de Nos diocésains.

^
Le Saint Concile de Trente, en prescrivant aux

Evêques d ériger au plus tôt un Séminaire din(és:d!i
leur recommande de choisir avec soin, surfoul dam
les famWe.s pauvres, des enfants dont le bon naturel et
les heureuses inclinations donnent resi)<rauce qu'ils
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s'emi-ngoronl à sor\ .r toute leur vie dans los l'ouctioiK"

ec'clésiat^tiques, de les nourrir grutuitement, los éle-

ver dans la piété, elles instruire dans la proi'ession et

la discipline oeclésiastiiiue. Tel est le V(BU le plus

ardent denotre anie, sachant l)ion que Dieu révèle les

secrets de sa sa^jesse aux huinl)K'.<, (;t qu'il se plait sou-

vent à choisir ses apôtres parmi les pauvres et les plus

petits d'entre les entants dos hommes. iVous voudrions

avoir les moyens de i'avoriser la vocatiou de ces entants

d'élite, doués de piété et de talents, et destinés à ren-

dre service à l'Eulise et à la société, mais qui sont

mal servis par la fortune. Nous voudrions surtout

pouvoir venir on aide aux jeunes Ecclésiastiques

dont les parents,épuisés par les dépenses pour un cours

classiqiie, n'ont plus les moyens de payer leur pension

au Grand Séminaire. Nous espérons en con-

séquence qu'il ne nian(|uera pas d'âmes géné-

reuses à qui la Providence inspirera de Nous venir en

aide pour raccomplissement d'une tâche aussi impor-

tante et d'une œuvre qui doit tant coutribut'r au salut

des âmes et à ia gloire de Dieu. Aussi Nous n'avons

pas manqué d'entrer dans les vues de Notre Yénéré
Prédécesseur, et de mettre cette institution sous le

Patronage et la protection spéciale du Grraud St, Jo-

seph, Père Nourricier de la iSte. Famille, Patron et

Protecteur de l'Eglise Universelle et du Canada.

Nous avons la confiance que sa protection Nous sou-

tiendra dans l'avenir comme par le passé, et qu'elle

fera arriver à un heureux couronnement une œuvre
qu'olle a si visiblement et si puissamment aidée jus-

qu'à ce jour.

Nous profitons de l'occasion présente pour vous

annrendro aw Nr>'i<« i^-^v,^
fj^j^^ parvenir à Notre St.
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Père io Pape la collecte du denier de St. Pierre de l'an-
Jiée dernière. Le Cheran-uste de l'Eirlise Nous a lait
evpnmer combien les secours d s Fidèles lui sont
ao-réables dans ses épreuves ],: -ntes ; et en retour
.Sa Sainteté acccrde au clergé e. aux adèlesdu diocè-
se, et spécialement à ceux qui ont contribué, sa béné-
diction apostolique.

'" -ont Notre présente Lettre Pastorale et le Décret
-'accomi)agne lus au proiie de la messe paroissiale
s toutes les éçlises et chapelles du diocèse où se

. l'office divin, et en chapitre dans les Communau-
s religieuses le premier dimanche après leur récep-

lon.

Donné aux Ïrois-Rivières scus Notre seing, le sceau
du diocèse et le contre-seing de Notre Secrétaire, ki la
Pète de St. Joseph, époux de la Vierge Marie Mère de
Dieu, ce dix neuvième jour de Mars, mil-huit-cent
soixante-quatorze.

t I-»- P. Ev. des Trois-lvivières.

^^

Par 3Ionscigacur

[L.fS]

Kd. Lino, Ptre.

;nte pour vous

nir j Notre St.

^Secriîtaiie.
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lUustrissimi et Reverendissimi

D. D. Epiecopi Trifluvianensis Littera),

quibus Seminarium Trifluvianum

instituitur.

i.ïïi'fîîïcijs îMMïs-cfS iMimm.
Miseratione Divina et Sanctic Sedis Apos^ sco

Gratia, Episcopus Trifluvianensis,

&c., &c., &c.

Universis prœsentes inspecturis Salutem in Domino.

Cum ad aiigusta) Religioiis incrementum,
et humanoc societatis incolumitatem prosperitatemqua
procuraudam magnoperù conducat recta adolescon-
tium disciplina, maxime vero pia et accurata Cleri
institutio, Pastor de commisse sibi grege in viam
salutis perducendo sollicitas nihil sanô potius, nihil
optatiud habere potest, quam optiraa juventuti parare
Instituta, in quibus subducti jiiventutis illecebris
pueri ac2uratù ac religiosè educentur, et omnes vocati
in sortem Domini ad pietatem omnemque virtutem
sedulo fiagantur, ac litteris et disciplinis potissimum
sacris rite imbuantur

; quo et morum gravitato. et sa-
pientiœ prœstantia clari f'ulgeant tanquam lucemaî
ardentes in Dnmo Dei, ot magno saerœ, publicœque
rei iisui et ornamentosint.

Jam vero, si maxima semper vigilantia, acsingu-
laris plane sollicitudo i'uit adliibenda, ut ii omnes, qui
in castris Domini militare cupiunt, piè sanctùque edu-
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carenlur, et optiinis eratliroiil.iiv disciplinis. nominoni

ct'vtè latet. ([uantopci'»^ clu-ifetiaii;^, civilisqru' reipviMi-

c;c inter.si(, hi-scf j)niîst!rUin atipinriinis ttnupnrinii.s. ut

qnotidii' iniiq;i.s optimorum ^aiîordotiuu .suholrseat

copia, fpù virUiluiii omiiiiun oriiatu i'uluviit^'.s, ac saiia

solidaqu.' poUentfsdot'triiia valeaut proprii ipiiiistorii

nmiiorihus più .scitèquo peiuing-i, elirKslianam plcboin

sedulu tM-udire, a-ntnaniuique saluti accuraio cousul"-

Y(\ crvaiitesadvovitatis et justitia' somilas reducoiv, ac

iJei, Ejuscino Saiiclie li^eclesiiu causam .strenuè, Lucien

-

terque deiendere, et iiisidiautium honiiiium lallacias

detegere, errores rell-llere, insaiiiaiu ac temerituteiu

redari»"iuM'e, et impelus IVangere.

Quaproptor vel ab ipso Episcopatn.s Nos! ri exor-

dio, V'enevabilis Pnrdecessoris Nostri v«,stiijriis inlue-

rentes, cousiliaqwe suscipientes, ao ipsi siij,-)iili(:atis

Sanctie A[)ostolica' Sedis votis t'oii l'ormari cupieiites,

illam tandem exoptavimus lucescero diem, quà Nobis

Semiiiariuni diœcesanam, in quo adolescentes Clerici,

tum pietate, tum ecclesiastico spirita, ac bonis artibu.s,

et theologicis priusertim disciplinis, et Saiictorum

Patnnn, atque ecclesiasticio historiie, sacriiiue juris

8cientia perdiligenter irabuerentur, et omnia crravissi-

ir.a eeclesiastici ministerii munia eondi.scerent, in hac

episcopaii civitate ISostra evigere. possiderc ac conser-

vare liceret.

Qnodqiiidem spcravimus i'oro, dum Trifluvianuni

Collegiuni videbainus oriri antè oculos, mirèque nu-

g-eri
; inio et îiodiè Nostra impientur vota : pnedieti

enini C^oUeuii Moderatores, commune tum Sai.rre, ci-

vilisque soci^tatis, tum ipsius Intituti bonuni n^ctù

intelligenti'.s, idem Colleirium cuni ejuscUnn quii)u;

eumque buiii.s Xobi.< in diavjc.sanuui .Soiuinariuni
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luriis, norniiu'ni

li.sqru' vf>ipiii,l[-

teiiiporinus, ut

uui MihoK'sciit

U'enti's, ac sana

Dprii ipiiiistorii

liauaiii pK-lMMii

l'uraié consult-

as rt>,duceiv, ac

stri'uut'', t^(il'n-

iiiium lallaciar*

ic tt'merilateiu

is Nostri oxor-
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psi .si!j,')iilicatis

lari cupieiitos,

(3m, quâ No bis

liceiites Clerici,

2 bonis artibuï;,

et 8aiictoruin

srtcritjue juris

)muia cravissi-

scerent, iii hac

1ère ac conser-

1 Trifluviauum

, niircque an-

nota : pnpflieti

nm Sacra', ci-

bonum recto

l.s(l(Mu quibu;"

i ^;ciiiiuariurii

juxia rpoul;,s Rvl...;.. -nnstifu.na.un. .juiims re/,.--
ivmus leoibus uiu.l -•nn>l>nn, n-h-utis lanicn lib-rali-
bu« (h.scipl„n,s, proprio ni,.tn yu'v sua,s dioi I.". pn.xiu.i
me)i.s,s N(,v...nhii,s lin...as obtuleruut, illam as-
spreulo,s iui.s.se tnm iMuuh.tornui. tum corura hucn.squo
Micc<>s.sorum mentcui ( >uod làm munili.-r. cblaturu
Nu^. coïK-ocati.spiuH CV,n.suitoribu.sdi(i.a.sauis Xo.stris
at.piede eoruirul-Mu Cunsultoruui unaniuii s-miUmiUh'
arcpieiiduui .'sseexisliuiavunus, Lrra.issiuuunquc ac-
cepjiuus. Cum io,tur .-a ouiaia ahsuhita lucriut, (pup
advili le-e nquiri videbautur, u<.vuia idem Sennua-
rmmcauonicù con«tituendun^ *.-.-• c.-usuimu. et de-
creviiaus.

Itaque, quo et uberioreui .apiamus tAm oximia-
rua, DiviHi. J*roviaenti;e lav:,iti,uaua iru.iuuM-t pa-
torah Ncstm ruunere anii>lui. luuna.aur. ad majorem
Omuipotouti. JJoi n.loriam, ad ]• jusdeni ^>auct;c Ecclo-
SRP utditaleni anuî,arun.que salutrui, ad ips,u.s quo-
que luunana.. .oci.tatis prosp^ritaten,, couunemora.
tuin irdlnvianuiuColleo-imaiu .Sen,n,arnua diœce-
^anum Mib luvocatione Beati«nni Jo.sepli ruivei.alis
ilcclesup rrolrctons.a.liuiorniandcs ouen^s Clericos-
que in.stituendo.sdestiuatu.n, (pind Sr,u,nn-ùo>, Triflu.
vuuuan appellari, a<- Nuhi.s et Sacce.s.sc^ribus NosJris
juxta Tndeutiui, Proviuciaiiumquo Qu/beceusium
(-oncdiorumde majoribus uiinunhusque semniariis
piîpsoripta, omnino subjectmu e.ss.; voiumu^, hiscc
litteris perpetuuui m aiodum en-nnus, ordiuamus ot
constituiiTius.

,,-,.,^'"'" ^^'^-i'î^^iï'iKa '^yi.odns pr;rscripserit (Sess
X\A\. Cap. Ls. Do lielbrmat.) ut rébus cujusque St-
miuarn proeurandis duo a.isnsoantur consiiia quo-
rum unum iu .pirituali, alteruui vei. m tempuraii
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S.'mii.;irii pi()«;ur;ilioiK'iidhihrn(luin, dum o-.ulem con-

siliu ritMiistituorc'ViM'aia conditio i.iirmisorit, Mos in-

térim memurauim Seiniiuirium, adjaiictis Nobis in spi-

rituuli ejusdrin vogiuiine ordinariis Consultoribus

Nostris, in tempoi ,ii voro illius administratioue 1 '^ali-

biis Mo'deratoribus, aceuvalù dirig-onduiri ac rogen \m

cnrabinius ;
cidemoue eas proprias leg'os, qnas ii is

ordini ac prospeiitati ma-iis consuk're existimaV' i-

inus, ubi oin^ovtuuuni vKU-bitur, tradomus.

Datum Trifluvii sub sipcno Xostro siuilloquo aiœ-

cpsis ac Socretani Nostri subscriptioiu' in l'i-sto JJeatis-

siini Joseph, die décima nonamensis Martii anno mil-

lesimo octing-cntesimo septuagesimo quarto.

il. '1^
t L. F„ Episcppiis Trilluviancnsis.

De Mandato Illmi ac Rmi,,.f

D. D. Episcopi Trifluvinnensi
_

Ed. LiNG, Pter

,

&ecrttarius.
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[inii ik; regoii im
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ilomus.

ro siiiilloquo uiœ-

le iu l'esto J]eatis-

; Miivtii anuo mii-

quarto.

ppus TriOuviaiipnè.

lUmi tic Rmi. ,[

pi TrifluvianenSi'

LiNG, rter

,

Secrttarius.

lie MoiiF

puiir

Il V

nenr VKvîiinc «les Trom-Uivlùrc»
.itutioii du Kéiu.itairc tlva Trois-

is-François LaFlèche,

iséricorde de Dieu et Ja (h-acodu St. «iégo

ipostoliquo, Evêque des Tioib-lîivierf.s

&C., ifCC, &C.

A tons ceux qui les présentes verront, Salut
tre-8eigueur Jésus-Christ.

en

Comme la paix et la prospérité de la société hu-
mame, et l'accroissement de notre sainte Religion dé-
pendent principalement de la bonne éducation de la
unesse, et particulièrement des soins donnés à la for-

mation du Clergé, le Tasteur charo-é de conduire sû-
rement son troupeau dans la voie du salut ne peut
avoir rien de plus à cœur que de procurer à la jeunesse
de bons établissements.où lesenfants,retirés à l'abri des
séductions du jeune âge, puissent recevoir une éduca-
tion solide et chrétienne, et où tous ceux que leur voca-
tion appelle au service du Seigneur soient solidement
formés à la piété et à toutes les vertus, et imbus des
lettres et des . c-ences, principalement des sciences sa-
crées

;
en sorte que par la gravité de leurs mœurs et

l'excellence de leur sagesse ils brillent d'une vive
aplcndeur, comme des flambeaux ardents dans la

Ht

m
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m-M^on (lu S,'in-nour, et s.tv.miI ninploinoiil a l'utilitô

(U' I'Iv^-Hm', à J'onitMiiPiil et au salut (K> l;i sov.U'U^.

( )r, si l'on a du toujours employer lu plus oriHule
vi-ilaiu;e vi une sollicitude toute particulière pour «jue
tous eeux qui veu!. 'Ht entrer uaii.s la milice du .S.'i-

.uneur reçussent une édu.'ation {n-use et sainte, et unu
instruction solide, il n'est p.Msonne qui ne sache eom-
hien il importe aux intérêts de ri'ul-- • ot dv lu société
civile, surtout en ces temps diliicil.s, (pic s'accroise
(le plus en plus le iK.nibre des ixnis Prêtres, qui
brillant de toutes les \>m1us. .•( armés d'une docti ne
saine et solide, sachent s'acquitter avec piété et capa-
cité des i'onctions de leur mmistèr.., instruire soi-

gneusement le peuple chrôtiim, veiller attentivement
;iu salut des arnes, ramener cieux qui s'éo^rent vers les
sentiers de la vérité et de la justice, déh-iidre coura-
i^eusement et savamment la cause de Dicni et de sa
aaïuUi Eg-lise. dévoiler les embûches des hommes per-
fides, combattre leurs erreurs, réiut<>r leur démence
ot leur témérité, et repousser leurs attaques.

Aussi, dès le commencement d.î Notre lîpiscoprd,
entrant pleinement dans les vues et les desseins de
Notre Vénérable Prédécesseur, et désirant Nous con-
Ibrmer aux recommandations que le 8t. Siéçrelui avait
laites à ce sujet, Nous avons souhaité ardemment do
voir arriver le lour où Nous pourrions ériger, posséder
et maintenir dans Notre ville épiscopale un fSéminairo
diocésain où lesjeunes Clercs pussent être mstrui'.-,'

avec soin dans la piété et l'esprit ecclésiastique, dans les

lettres et surtout les sciences théolofriqii.s, la. con-
naissance des «aints l'eres, de l'histoire Ecclésiasliquo
ot du droit sacré, et apprendre tout ce qui se ralta-

<-'ho aux i2:rav<\s ibnctious du Ht, nu'ni.stère.
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-Nous lu

'' <^t' Colléive.compre-
'"nitérpl d.. ]:,. reliui,,!,, de la ioeiété el du
'-un'-. ne, Nous a. i)ar une requête en date du

rnicr,spontanément oti'ert le clitCoUé-
'•- projniétés, Nous priant de vouloir
Uni donner 1.>11,. organisation que
'onvenahlo p )ur en laire un îSémiuairo
rmément aux rèirles de i'Ealise, tou^.

1 ;' donner l'enseignement collégial, et
que telle avait été l'intention des Fon-

- CoJléo-e et de tous leurs successeurs jus-
A[)rés avoir exposé la chose à Notre Con-
II, et de son avis unanime, Nous
ireux d'accueillir lavorablement cette de-
icoepter cette ollre généreuse. Aujourd'hui
xigées par la loi civile ayant été prises,
'éoiété et décrétons de donner régulière-

'Oîiiiaire rexi.stenre canoiiique.

irquoi, pour mieux profiter de ces laveuis
ia ]Jivine Trovidence, et Nous acquitter
meut de Notre charge i<astorale, pour la
gloire de Dieu, pour le bien delà reliaiou
s Ames, et aussi dans l'intérêt temporel
Nous érigeons à perpétuité par les pré-
ions ot constituons ]c. dit Collège des
s en Si:m:xaii;i-: diocesaln, sous le nom

cclésiastiriut' de ];

eiincaîion

I»>G1 ori'.

iio;

lii}

l)')ur 1'

ij-'UU.'.v.so et (les Clercs
iiron ni. pvincip'il Prnt (M'U'ur

'cvh, arrMii iiH'crse 1'
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1g; et N oui; voaloiia qu'u

Nous 0* ;t Nos 8iicc!\sseiirs c()iirormC'mi.'iit aux pns-

cfif/li" '"t . il'u(1ps du saint C'oncilo de Trente ci

des 0(1 .loviiiciar <!•' Quûboe sur Ifslîraiids ul

if# ÏViu-S' iunires

Lf> Ht. C'oucUf d»' Tronti' (S •<., XXIII, v:\\i. is.

jD.» Koforraat.) ordonne la Ibrmati'ui (h d.Mix Conseils

p«our aider l'Evêqu» dans l'administration du Sc-

j^inaire, l'un pour lo spirituel et l'aulr" ]K;ur !»• tcui-

jKii'el. Kn atttMidant qu'il nous t possible de lor-

mer ces Conseils en la manière jjrescrite, Nous pour-

voirons à la coiuluite et à l'administration de ce 8éhii-

iiaire à l'aide de Nos Conseillers ordinaires pour le spi-

rituel, et avec le secours des membr'\s de la (?or[ ova-

tion léjrale pour le temporel, et nous lui douneions

en temps opportun un règlenient -spécial 'pour en as-

surer la bonne administration, la régularité et la pros-

périté.

Donné aux Trois-Rivières sous Notre se'nir, le

ticeau du diocè'^e et le contre seinu" de Notn* Secrétaire

en la Fête de St. Joseph, le (i;::-neuvièm« jour do

Mars mil huit cent soixante-quatorze.

t L. r, Ev. dos Trois-Rivi- ves.

Par Monseigneur,

[L.tS] Ed, LiN(î. IMre,.

^ecrvtaifc,



•mt-'iit aux ])i<"--

Ic (le Trciltiî «'t

air lt's(îr;m<ls ot

WIII, (up. IS.

•ux Conseils

stration du Sé-

Ir" jx-'urlo tein-

io?.sihl(^ diî ior-

^rito, Nousponr-

itif)n de ce Séhii-

laires pour le spi-

s (le lu CoTf ovii-

s lui tlouneions

ciul pour eu us-

iliiiité et la pros-

Notro se'uir, le

' iS^otri' (Secrétaire

ivièiue jour do

Trois-Ivivi'res.

1N(K l'tro..

3io. M.

€iîic;i2iiVBs m ^^'mi.

Kvéouo acH TrolHtUv tigron, Ij» Mnr. Iir«.

>• «'iiis^i. Ivccl.'si;isti(|i|(> diocriaiim.

" AstiDcÎHtion .liori-Hiiineile Mt-.-.-^cs.

o. Kr. :iii,n ,lii .v'n.hiuire d(,..s Tioii-Rivières,

M onsienr,

Cent-dix réponses ont été reçues à ma derniè-
r.^^ circulaire au sujet de la Caisse lilcclésiastique dio-
césaine. C'est un chitlVo beaucoup plus élevé quo
celui des I reIres du dioeese nirré-és à la Caisse Ecclé-
siastique de .Sf. :ji,.hd, et vous ne manquerez pas de
vous en rejouir avec moi. Ce chiilro prouve que la

<^

eat.on a' une Caisse diocésaine rencontre les vœux
<la C.er-e a p.m près uîianimement, et c'est un -acre
de succès pour ci^tte œuvre imi^ortante.

° °

Sur ces 110 réponse.., 90 ont été en faveur de
1 organisation de la Caisse Ecclésiastique de St Ilya-
cmthe

; 3 eii faveur de celle de la Caisse Ecclésiasti-
que de St. Miche! et 11 nunt point lait de choix

En conséquence e\.f i organisation de la Caisse
ae >t. Hyacmui.' qui estado])tée.
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\ 'ti( i le î'.'sultat de iélcc tiondos ofïiciers iitV-es-

saircs au Iwiieîiouneiaeiit de la .^'uoiélé d'upreti cette
orgiuiibation.

lo, l'ré.sideiif : L'Evoque diocésain.

2o. yice-p!-.'n<ident : M. le S. Y. T. Caron.
oo. Trésori^'i-: M. ].. S. ]iiieault.

4o. Vice-Trésorier: M. M. Cl. !'roul.-î.

ôo, lî^ecrétuire : ':.l. ,1. A. Leuris.

<Jo Vice-Secrélaire : M. K. L\v.:j;.

Toutes les voix, moiiis deux, se sont parfao-éos

entre Messieurs les CJrauas- Vicaires [)uur ia vi<'e-pré-

sidenco, etmème quekiues-uiis ont voté poui les dv-ex

à !a ibis;. Mais la majori. : s'est trouvée oi laveur tl,î

M. le Cf. \ . Th. Caron. Ce partayedo toutes les voix a

peu près ù l'ananimi
, <-t le double Aote uièine d.î

queiques-uns, me tait croire qu'il serait iH'ut-e; re uiii nx
d'avoir deux vice-présidents : ce (jui ne 'serait i)asii!u-

tilo, vu les absences fréquentes et quel([uelois pro-

longées de l'Evéque. C'est une question que je sou-

mettrai aux oSïiciers élus

Les oilieiers élus sont prié.s de se réunir à l'Evê-
ché mercredi le 11» Mai proclLiiu iH>ur iaire le choix
<les rèojes (jui devront être adoptées p(nir lu !)oiine

administration et le bon lonciionnement de la ^Société.

Ces rè(.>-les devront surtout cire prii-H's parmi celles

adoptées i)ar les Caiss.\s Ecclésiastiques de St. Michel
et de St. Hyacinthe. Je ieseng-a^'e en conséquence ù
les étudier attentivemenl avant le jour de rassemblée.

il

La plupart des membres dn clersyé avant exprimé
leur désir de iaire i)arli(ï de l'.Association diocé.saine

des mtîsses. la lormation de ctlte As-sociation et-t une



s oflicior.'-. nt'-ces-

été d'upre^i vjt'tio

T. C'aroii.

leuult.

'roulx.

:ivis.

se sont piii'fa'îvt^K

KUir ia vi<.H'-pré-

tC' poui ics dvH'.x

eu iavt.'ur d.\

toutes les voix a

\oU'. 1110 ini.' (K;

[HTii-ê; r<' mil ux

le serait ])a.sii!u-

(]iK']qiu>lnis pro-

tiOU que je sou-

rénni;- à l'I^vè-

IV l'aire le choix

l)our lu honiuî

lit (le ia trïooiété.

'S {xii'nii celles

es (le 8t. Michel

i coiiiéquonce a
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L5>60ciaîuju,

^ ons recevrez avec la p.ésouto uue lettre pastora-
i^'.H le décret d'ér-n tiou du Coiié^re.les Troin Rivières
yH|vmniaHedioeesaiu. Le développement que c^t
etahhs.em..ut a pri« depuis une ouple u'uuuées, et ia
valeur cousidérabhMiuout acquise les maouiliques
terrB.usqu-,1 possède au centre m.^mo (i; lu ville
corapronant une étendue d environ 33 acre., ont lait^
croire au ni^uibres de cette institution que le temps
était V.M1U de lui donner l'existence d'un Séminaire
reo:uiun-ement constitué, et ils ont lad en conséquence
l-'s démarches nécessaires à cet elF-t, comme vou. le
verre, par la lettre pastorale. Le Conseil du diocèse
^' qui

.1
ai soumis cette importante question, après l'a-

voir examinée et di.outée avec soin, a été u.ananè-
laent. a avis qu'il étaitavanta^vux de laire droit A la de-
^nande c,ui m'était faite, et d'ériger cunoniquement ce
coilen... en béminaire.

Les changements convenables A l'acte d'incorpo-
r hon d. établissement pour laire cette érection oi.t
ete accordes par la lég-islature, et le persouel est au-
joardhui composé "des personnes occupant ou devant

^^

occuper les charj^es et ollices suivants, et par leurs

^

successeurs dans les dites charges et olhces savoir •

^^

ILveque Catholique Komain du diocèse des Trois-

^

Ivivieres qui sera le président-né de la dite corpo-

^

;;';f^<^"
;

lo .^rand-vlcalre du dit Evêque résidant aux

^^

i voi,.K,vieres
;
h cure ou le prêtre desservant do

la paroisse de rimmaculée Conception de la Ste

''m
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Si

" Viovû-e (les Trois-lîivir'V<'.s . lo Supérieur de la dito

" institution 'ît io dirciat'ur du iz-rand-séniinuire, vrs

" deux dorniers nommés par le dit Evéque et exer-

" (,'ant les dites ibnctions avec sou approbation ;
le di-

" recteur du petit-.sérainaire ; le procureur, et le préfet

" des études, ces trois derniers nommés par les autres

" membres de ladite corporation, et exerçant ég'ule-

" ment leurs dites ibnctioJis avec Tapprubation du

'• dit Evèque.

" La dite corporation du collège des Trois-

" Rivières sera désormais désignée et connue sous le

" nom de '• le Séminaire d^i St. Joseph des Trois-lli-

" viôres" ou " le Séminaire des Trois-Hivières, etc."

Comme cet acte important intéresse au plus haut

deirré le Clergé et les l^dcles du diocèse des Trois-

Kivières. j'ai voulu le porter officiellement à leur con-

naissance avt^c les explications convenables, et voilà

pourquoi je vous adresse la présente it'ttru î)astorale

avec le Décret d'érection canonicjue, alin que vous en

lassiez la lecture au prôae du la messe paroissiale di-

manche prochain, ou le dimanche sui\ ait, s'il y avait

quehjue raison de différer.

Je demeure bien cordialem- nt,

Monsieur,

Yotre tout dévoué Serviteur,

f L. F., Et), des Truis-Rivières.
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F.\C:ili('H.i,t rroiH lUvIèrim. 27 pjnrs 2 «74.

Monsieur

Ino loltro reçue dornioroniout do Monsoi-iicur
Siméoiii, «ocrétairo de la «.-0. de la Tropacrande
m'annonçait la mort de Son Eminence lo C<-Jinal A

'

Barnaho, décédé à Rome le 24 lévrier dernier aprè.
une courte et douloureuse maladie supportée avec la
plus édîl: ,^.^0 patience et soumission à la volonté de
Dieu, et muni de tous les secours de la rf^li.rion II
a été Secrétaire de la S.-C. de la Propagande "pondant
neuf ans, et eiuniite Prélet pondant dix-huit ans. (\>t
fiminent Prélat a doîic roiiduau diocèse des Ïrois-Ri-
vières, depuisque ce diocèse existe, lesservices les plus
importants, et ion sait avec quel zèle, quelle prudence
et quelle capacité il s'acquittait de ses fonctions im)>or-
tantes. La reconnaissance me fait donc un devoir do
le recommander à vos prières et saints sacriiices Vous
ne manquerez pas non plus de le recommander aux
prières des Fidèles confiés à vos soins

Lundi, le 13 Avril prochain, sur le.j 8 h. a. m ie
chanterai dans la Cathédrale un ,crvice solennel pour
le repos de son âme. Je vous invite à v assister, si vos
occupations vous le permettent.
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Vous recevrez avec la présente les rèoles de l'as-

f^oeiatiou clioc(''saine tle messes pour les Prêtres dé-
i'mxts, avec la liste de ceux qui eu font aujourd'hui
partie. Eien n'empêche ceux qui s'y sont agrét^és de
continuer à laire partie do l'ancienne société de mes-
ses, ou société provmciale.

A<j:réez, Monsieur, les sentiments afer^tuenx

avec lesquels Je demeure

Votre tout dévoué Serviteur.

y Iv. Y ., Ev.(I($ Trois-BicifTes
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lo. Visite Past.-iralp. ^,

i' K f) MAI 1874.

Monsieur,

Vous recevrez avec Ja présente
l'Itinéraire de la visite Pastorale que je; me propose de
faire cette année. MM. les curés des paroisses où la

visite doit avoir lieu n'omettront rien pour bien pré-
parer toutes choses pour l'accomplissement de cet im-
portant devoir de la charge pastorale, coniormément
aux prescriptions de l'Appendice du Rituel et du
Mandement pour la visite, en date du 5 Mai 1871.

En vertu d'un Induit du St. Siégeât/ decennium,
en date du 8 Mai 1870, les hdèles pourront gagner
une fois dans chaque paroisse ou Mission une indul-
gence plenière, pourvu que pendant la visite ils se
confessent avec contrition, communient et prient pour
la propagation de la Foi et suivant l'jntention du Sou-
verain Pontife.

A cette occasion les confesseurs se rappelleront
qu'à la dernière retraite ecclésiastique je leur ai accor-
dé pour le temps des concours les pouvoirs des Archi-
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prélro. tels qiu' inontioniu's à la pa_i;-e IV» des Ordon-
nances diocésaines.

IL

Le dernier envoi des Annales de la S(e. Enfance

apportait un (Certain nombn; d'exemplaires de la der-

nière édition du iVia«Mf/(/f^/ttv/i'/-e ^/t' /a Ste. Enfance.

Les exemplaires reçus vous seront expédiés par la

malle, mais il n'y en a pas assez pour tous

Vous y verrez entre autres choses (page TH) un Dé-
cret par lequel N. 8. Père le Pape PlE IX, pour exci

ter le zèle des Pasteurs en laveur dune œuvre si pro-

pre à procurer des âmes à l'Eg-liso et à initier les pe-

tits enlants à la pratique des bonnes œuvreo, accorde

aux prêtres Directeurs de l'Œuvre le pouvoir de bénir

en particulier, dans la forme usitée dans l'Eglise, et

d'indulgencier 'es tTo/;c, médailles ai chapelets, avec le

consentement toutefois de leur Ordinaire respectif.

J'accorde par la présente le consentement
voulu à tous les prêtres du diocèse qui désirent

en proliter. Mais pour user de ces pouvoirs

il faut d'abord demander à l'Evêclié la feuille qui les

contient ; il faut aussi ne pas oublier que ces pouvoirs

ne sont accordés que pour cinq ans, et expireront le

15 Mars 1875.

Bien que l'œuvre de la Propagation de la Foi

soit la première à encourager, je vous engage néan-

moins à ne point négliger celle de la Ste. Enfance.

Les sacrifices qu'elle demande sont si légers, et ses

fruits si précieux ! Il suffit du reste que l'œuvre soit

organisée et encouragée, pour être partout accueillie

avec empressement par les fidèles, comme le nrouve le
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(a S/e. Enfance

ihiiros do iu der-

/a S(e. Erifunce.

xpédios pur la

tous

paçe 78) un Dé-

s IX, pour exci

le œuvre si pro-

à iiii lier les pe-

ï3uvrer>, accorde

pouvoir de bénir

lans l'Eglise, et

la/jeletu, avec le

inaire respectif.

consentement

îse qui désirent

ces pouvoirs

i feuille qui les

[ue ces pouvoirs

, expireront le

bel exemple de quelques paroisses. Il y a dans toute

les paroisses quelques personnes de dévouement qui se

chargeraient bien volontiers d'organiser l'œuvre sui-

vant le règlement, ni elles recevaient la direction d'un
Directeur zélé.

Il y a constamment au Secrétariat de l'Evêché
des images et des médailles do Ma Ste. Enlance qu
vous seront expédiées sur demande, par occasion ou
par la poste. Les annales arrivent au printemps el

durant l'été. Veuillez profiter des occasions pour les

réclamer.

Je denieure bien sincèrement,

Monsieur,

Votre tout dévoué Serviteur,

t ''• ^''- Ev. des TroU-Rivièrcs,

:ion de la Foi

engage néan-

Ste. Enfance.

légers, et ses

e l'œuvre soit

rtout accueillie

rae le nrnnve. le
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du Uh A^iNite r»aHtorale
do 1874.

Ow

3

1 La l'ointo-Ju-Lao 1

li Yaïuaoliiohc -

:5 St. Batnub<< 4 5

St. Sévère t> 7

St. Lt'on 7 H 9

Rivièrc-du-Loup ^ 1*^ H
Maskiuongé > 1^ 12 13

St. Justin 13 14 15

St. Didacc 15 1^5 17

Stc. Ursule .• 17 18 19

St. Paulin et St. Alexis 19 20 21

St.Elio 21 22

13 St. Bonifaceet St. Matthieu 22 23 24

14 Ste. Flore 24 25 26

15 St. Etienne et Forges St. Maurice... 26 27 28

•»

5

6

7

3

9

10

11

12

Juin,



, 1

2 3 4

. 4 5 ù

. 6 7

. 7 H

. y lU 11

. 11 12 13

. 13 14 15

. 15 18 17

. 17 18 19

. 19 20 21

. 21 22

. 22 23 24

. 24 25 26

. 26 27 28

.Ju

.•T*^i-u âi ^mm̂%

»-«^Vlif <1)«. ». . i-M,,, p. .<.^ ,„..,, t|«l |%7«

Moli?ioiir

lin Hunonvant l'oiiv. .tujv (!., i v isi.,- IVstoraK'
pour lo 1 Juin, j'avais t.sp^r« que Kv. tr;ivaux delà
smson soruKMit, comme à l'ordinair.'. ;isaez avancés a

cotte époqut», pour {HTmettre aux lidôlos d'as.sisr.'r

racilemont aux exercices do la visite. Mni.s vu le re-

tard apporté par le tempy «îoutrair.-, je crois devoir
tiifféror de quelque^ jour:, luuvertun- dn la visite.

En (îon.séqueiice. au li^m di^ la romniencer à la

Pomte-tlu-Lac le 1 Juin, je la commencerai a Maski-
nongé le U Juin, et la eontimi.'rai suivant ri(inérairn
qui iw;compao-ne la circulaire du 5 courant. Quant
aux six premières paroissi;» ainsi laissées de côté, je ki>
visiterai dans i»; cours au mois dv Juillet, et après ans
préalable.

En présence do cette saison défavorable, qui me-
nace de nuire considérablement à la récolte, nous de-
vons intercéiîer auprès de Dieu en faveur du peuple
qu'il nous a confié. C est pourquoi, d'ici à la iele des
HS. Apôtres Pierre et Paul, :.ansricn omettre ni chan-
ger des prières déjà proscrites, vous ajouteresi aux Col-
lectes de la Messe, ei à la suite de l'oraison du fe't. 3<]s-

I)rit. l'oraison Ad pvHulandam atrenilatem, qui se irou-
ve parmi les oraisons ad divcrsa.

8ur ce je demeure bien cordialement.

Monsieur,

Votre tout déroue Serviteur,

t L, F. Eo. des Trois-Favitres.

"!
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Canadiennes. ^ i'''^'-''' ''^^-ks 1« A.ni.i

n- Caisse Diocésaine.

m?

Moutiieur.

I.

Mgr. l'Archevêque de Qurboc m'. .une lettre de J%r. MmnnJ A ,

'-^^^^^^lu^na

«-unes familles du Canada m. tl!;!r" 'i""
'"

pauvres entants cathoHques. dont ht . T"""'
'^"

«ont exposées ^aut L < an-t l,;'

"'^^''^'^

Je croîs devoir vous ou iaire.n V"''
^"^'^^

gager a vous intéresser à cetf. .,..„.i l'
''. '''''' ^'^'

<;rois qu'il doit se trouver dan«
"

ce
^

di"
'''''''' '^'''

^n. les autres, au certain uo ab "de r"''
^^''''^

qn. adopteraient volontiers un de'
'^'^"'^^'••^' "^^=''-

.arçons ou lille. de IO^h"^;;:;!?:?^-^^^^*'^^iMpoaj i élever chrétien-
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noitnu; cf inmc lour i)i-Oi)r.' ( nlnut. Im], .s auraieiil

snr vi'^ (Miî'.mîs l.-.s droits Ut-s pareiils ; -'t en -mire d»-.-

.-, Tvir.'.s réeU qiioll.'s en rt-tireraieut bitiiitot, eiltis au-
rai^'Ul !> iu.''riL-' 01 lit cousolatioji d'avoir sauvé iinr

vî" l't uno '11110 (runc riniic prosquo c^'itaiiir.

Jo vous pri.' doiio ih- proiulre «l.s informations à
ce siij.'t. (ra d'on parler an prôn.-, "f sivons trouvez dans
votre paroisso quelques familles qui s'engao-eraient à
re(;L'voir d(> ees enlants, veuillez m'en iiiiunner en
me donnant aussi le nom do ces familles, aKn
que jo puisse faire savoir à Mgr. Mannniir <juel nom-
brM de cos enfants il pourrait envoyer avec confiance.

IL

Vous recevrez ave>^ la présonte. Je projet de rè-

S-lemeut (lola Caiss<' ecclésiastique, diocésaimv I.es

offiocr!^ do la nouvelle société «'étant rôunis à l'Evé-
<'hé le 20 moi dernier, ont examiné, dis:uté t^t adopté
ce projet de rèirlemenf. qui (vst maintenant soumis a
A votr-' examen, en attendant qu'il soit présenté A l'as-

semblée irénérale de tous les membres, à la prochaine
retraite, pour y être adopté définitivement.

Prosque tous les associés s'étant prononcés (m la-

veur du mode (l'organisation d.^ la Caiss.de St. Hyacin-
he. ce son-i aussi, saufquelques modifications jug'ée^ né-
eess;îires, les rèj^les de cette dernière société qui ont été
suivies Dans le. but de simplifier ces règles, on a évité
d'y introduire des clauses spéciales poui certains cas
particn!ier.«,vu queces cas pourront toujours être rég-Iés,

suivant les circonstances.par l'a,- emblée, juge suprême
de toutes les difficultés.
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Le proj.^t <U r,Vlement no tnxo noinf lo- '- i-nora:n. de .nosses

: il a ^ /X^^; ^^"^^
--- qn. l'on proposerait à l'assembl edet^ ?"""
'--• •' --. ^^iin d. ibader plu. facdernen iV"n '^r'"•^•^- A Québec, ou l'on veur au^s

'

«-Mahl.ssae,i: !^ :^^^^^^^^^'^«'-Po-rdo

'-"'^•aM.,.,oietede «(. Michel,
•f'" demeure bien smcèrement,

Monsieur

Voir..' (oui dévoilé .serviteur,
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ï:VÊ€lIÊd«« TroîH-Kivière.-, le 13 A oût 1871 .

MoxSiEUIÎ,

La retraite ecclésiastique s'ouvrira au Sémi-
naire de Nicolet dimanche le 23 du courant, au soir,
ot se terminera samedi mal'n, le 20.

Vous trouverez ci-joiate la liste des prOires aus-
qncis je confie la garde des paroisses pendant ce
temps. Si néanmoins il y a lieu d'y déi'og-er, MM
les Lures voisins s'entendront entr'eux à ce sujet et
désigneront le gardien suivant les circonstances

'

Je
donne pendant ce temps à tous les prcfres désio-nés
pour garder les paroisses la juridiction de desser-
vants pour les pm-oisses dont ils seront re<^pective-
ment chargés, ainsi que pour tout autre Heu du diocè-
se ou leur ministùr-e serait reqais. Il en se'-a de me -

me pour les pre,,res des diocèses voisins qui voudront
rendre quelque service dans le diocèse pendant ce
temps

_

Tous les prêtres appelés à la retraitre vou-
-j ^chûie ie plus lue possible, en suivre

1 1
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exaclemcnt tous les exercices, ft no point s'en !1!)pC')i-

tcr sans une pormissioii spéciale. Ceux qui seraient

dans l'irapossibilitô de s'y rendre devront m'en don-
ner av !;:, et me iairo connaih'c les raisor.sdt' leur ab-

sence.

Pendant le cours de la retraite aura lieu une
assemblée générale des membres de la nouvelle Caisse

Ecclésiastique, à laquelle assemblée seront définitive-

ment examinées et adoptées les règles de la Société

.

Il sera bon d'apporter avec vous le texte du projet de
règlement que vous avez entre les mains, afin de pou-

voir mieux suivre et apprécier les modilicalions qu'il

pourrait être jugé apropos d'y introduire.

Sur ce je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre iout dévoué iServiteur,

t L. F., Evêqiœ drs livis-IUvicres.

i

Gaediens de>i paroisses pendant la retraite

ecclesiastique de 1874.

MM. Ls. Eichard,-

et N. Duguay.

M. W. Frôchette.-

M. T. Lottinville.

Les Trois-Eivières,

Ste, Angèle,
Forges St. Maurice.

Bafiscan,

Ste. Anne de la Pérade

,

Cliamplain,

Ste. Greneviève.

St. Narcisse.

St. Prosper,

St. Stanislas,

St. Tite.
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LA RETRAITE

4.

A'ières,

raui'ice.

i la Pérade,

ive.

M. ,/.0. Prince-

M. D.Oomcau.- .

M. T. Martel.-

M H.Julion.™

M. H. Bellemare.-

M. L. Trahan,—

M. A, Desaulniers.—

-

M. J. Tessier.-

^I- P Qnimi.-.

M. J. F. X. Desaulniers.—
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St.M.annco,

Mont-Cannel,
St. Lnc,
Cap du la Magdeleine.

St. iJoniiiice.

St. Etienne.
Ste. Fioro.

'^t. JJarnabé.
St. Sévère
St. Elio. '

St. Paulin.

Yamachiche,
Rivière du Lonp,
St. Léon,

rointo-du-Lac.

St. Justin,

Maskinongé,
Slo. Ursule,

'

St. Didace.

St. Thomas,
St. François,
St. Michel.

St. Bonaventure,
St. JJavid,

St. Guillaume.

Si. (xermain,

Druramondvillo,
St. Jean,
St. Théodore.

Richmond,
St. Philippe,
St. Fulo-ence,
St. André.

King'sey,

Durham,
Danville.
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M. C. Bochet.

M. C. Hamulin —

M. i\ Brassard.—

M P. H Suzor.—

M, A. Gauvreau,

—

M. r. de Villers. -

M. L. H. Dostie—

M.N.Caron,—

i06—

Tin^Twick,

"Warwick,

St. Paul.

"VVotton
Cil r^

. .

St. Camille.

St. Janvier,

SS. Anges.

St. Romain,

St. Gabriel.

St. Zénou.

St. Christophe,

Ste. Victoire.

St. Valère,

gt. Norbert,

Ste. Hélène,
Sténibld.

Ste. Gertrude,

St. Loiili;.

Bécancour.

Gentil! y,

St. Pierre les Becqueta.

St. Wenceslas,

St. Célcstin,

vSt" Léonard,
Ste. Clothilde.

Les parois^-eus de St. Grégoire, de Ste. ^Monique, de

Ste. Perpétue, de Ste. Brigitte, de St. Zépiiirin et de

La Baie viendront à Nicolet au cas de*bèsoin.

!.r
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1.

)phe,

re.

rt,

te,

ude,

r. OnliieSt. Thomai.

n. Caiiie St. Uichel.

ÏII. Denier de St. Pierr*.

IV. Dixième.

T. Tarif estru.

VI. PouToir» extr».

VII. Cérémonial.

les Bocqiiets.

îslas,

in,

ilde

gte. ^yloniqne. de

St. Zéphiriu et de

de l3ésoin. .

Monsieur.

Evéclaé «t«« Tr*is.RiTièr««.

Li 21 SiPTïMBRï 1874.

I.

v.i r -f A T '^' °^^bres du Clergé auxquels
J ai fait adresser dernièrement un exemplaire des rô-
gles delà Caisse St. Thomas, telles qu'adoptées à l'as-
semblée tenue a cet effet pendant U dpmùw- ,...„;^.
pastorale, sont priés de le signer, s'ils veulen/faTr"!
partie de cette société, ainsi que le porte une clause

'i m
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do ces rtVles, et de le renvoyer ainsi signé à M. A.
LoLçriii, tSecrétaire de lu dite société. Je n'attends

que le retour do ces signatures pour l'aire imprimer
ces règles, avec let. noms de tous les membres qui com-
posent la nouvelle société, et en adresser un exem-
plaire à chacun pour son usage.

II.

J'ai soumis au bureau de la Caisse St. Michel le

doute soulevé sur l'obligation de payer la contributi-

on déterminée par le règlement, jusqu'au jour où l'on

ces.se d'appartenir à la société par résignation ou par

exclusion. Voici en quels termes il y a é^é répondu :

" Le Bureau propose de mettre au procès-verbal
" qu'il reconiiait en principe, et être suivant les règles
" de la société, que tout membre qui cesse d'appar-
" tenir à la société par résignation, mort ou ex-
" clusion, doit payer, outre les arrérages, s'il y en a,
'• au pro rata du temps écoulé depuis le 1 Octobre pré-
'• cèdent jusqu'au moment de la résignation, de la
" mort ou de l'exclusion."

Ainsi les membres qui se sont retirés de cette so-

ciété, ou qui en ont été exclus, et qui n'en ont point

rempli les obligations comme il est dit ci-dessus, doi-

vent donnei- une sérieuse attention à cette déclaration

du bureau, et se mettre en sûreté de consc*. ice à co

sujet.

Les obstacles qui avaient empêché une dissoluti-

on à l'amiable de cette société l'année dernière ayant
disparu, il a été décidé de faire une nouvelle tentative

pour amener cette dissolution. D'après \§ mode de dis-

solution proposé, la Caisse St. Michel se partagerait en
Iroi,'^ cais-ïosdiocésaine.s.cellc de Qaubec,ceUe des Trois-

RiA'ières et celle de Rimouski, et les fonds en caisse se-
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raient partagés au pro râla du nombre clos membres dea société duiischaque diocèse à iu date du 31 Août J874Chaque caisse diocésaine ayant sa part des ibnds. sera
aussi chars-ee du soin des membres malades ou iifir-mes de son diocèse. Les quelques menxbres en de-
hoi-s de ces trois diocèses seront assistés, sur avis deMgi.

1 ArcJieveque. par les trois diocèses, chaque cais-
e payant au prorata de Ja part qu'elle aura reçue dans

le partage des fonds.

J^'i conséquence, je demande à tous les prêtresdu dioce^ iaisant partie de la Caisse «t. Michd au 31Août 18.4, de me donner par écrit, et le plus tôt pos-
sible, leur accepuition ou leur reyei de cette dissolutional amiable de la dite société. Les malades ou iniiiî!mes qui reçoivent du secours sont invités à répondre
aussi bien que les autres. Et pour que ,a cho"
iasse plus lacilement. tous n auront qu'à signer la Ibr-mule CI incluse, en remplissant le blanc qui s'y trou-ve par le mot: /accepte ou je refuse, et a me larenvoyer de suite.

Veuillez faire la chose immédiatement, afin de ne
point loubher

;
et tous ans exception

: eu- il fuit lu
«animité pour efléctuor cette dissolution, et il con
vient que ce consentement soit donr é par écrit.'

IIL

C;est dans le mois d'Octobre que la collecte pour
le denier de St. Pierre doit se faire, par une ou plusi-
eurs quêtes dans les églises. Exhorte;^ les fidèles à met-
tre la mam à cette bonne œuvre avec plus de zèle que
jamais, parce que les ressources du «t. l»ère conti-nuent à dimimipr Il faut nrp r«n--,^,. 1 i-
t .. , ,

'* ''"" H^'^ lamuur des^ enfants ne
le cède pas a la haine des ennemis.
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J'ri vu avec plaisir que cette bonne œuvre a été

©ncour »géo plus que jamain l'année dernière, et que la

collecti! a été plus abondante et plus générale que le»

collect* 'S précédentes. J'espère que ce zèle continue-
ra à a'fccroitre tant que dureront les besoins du St.

JSiége,

L'iBuvre de la Propagation de la foi & été aussi

tfès-eurouragée : la collecte de l'année dernière est

la plus forte qui ait encore été faite dans le diocèse.

Contin aez à étendre de plus en plus une œuvre si émi-
nemen catholique, et qui rappelle les temps apostoli-

ques, où les fidèles, dans leur ardente charité, met-
taient -eurs biens eu commun, et envoyaient d'abon-
dantes luinônos aux églises persécutées.

Voua vous rappellerez que c'est dans la première
quinza ;io de Décembre que toutes les collectes de la

Propiir ition de la Foi doivent ètr» remises à M. le

Procui «ur de l'Evêché, afin que l'on puisse en remet-
le montant à la disposition du Conasil de Paris dans
les pic nier» jours de Janvier.

Je

Clergé

pour 1*
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rempli

V.

de la S

"Lit t.

*' posti
" near;
" man

IV.

vois avec peine que plusieurs membres du
négligent de payer le dixième qu'ils doivent
soutien de l'évècné. C'est pourtant une obli-

de justice, qu'ils sont tenus en conscience de

•ici en effet la réponse que j'ai reçue à ce sujet

C. de la Propagande, le 3 de Février 1873 :

ris ad me dfltis die 15 elapsi mensis Novembris,
tiat .4mplitudo Tua an Parochituie diœcesis te-
lur solvere in conscientiâ et titulo juslitiac ieci-
partnm rpddituum d=" quâ sermo'est indccreto

i S, Congregationis die! H Julii 1852. Porrô
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" t^^;^^'""" ^-'-"» dabitari mi.

Ai„« 1. s, c. de 1. Propagande « décidé qu'il nepeut y avoir de doute .n, cotte obligation

nir.lTl"'t""r"'r
*''"°' ''"<='"' doit .'.n ,o.nir sur 1 étendue de cette ol/ligation

:

pa.eé aux Troi,.Eiviôre,.età celui de 1882 paLé àN.colet, doivent s'en tenir à ce <jui a été convenu danscea documents; et .'il. ,„ ont rempli le. condUi"„, ,°.

ont acquuté l'obligation de l.ur dixième, telle a„imP-ée par la circulaire de Mgr. Cooke dj sm:^.
2o Toua ceui qui n'ont point pris part à ces deui.êtes ont dû payer leur dixième infégrafement depuile mois de Ma. 1858 jusqu'au moi. de Mai 1862 i.dû«vement, a moin, qu'il, n'a.ent pris ua arrangement

particulier avec Mgr. Cooke. Car voici Zanlporte k circulaire du 5 Dec. Î857 :
• J„ déclare par cesprésentes que, à dater do cette anhée, le dit décr!

: ^tés'rt 1" T^'"" '"" ^^^™'^' ^' 1- '«-

" cur le dlr "d
"'°""""" '"'"" '"^ f<"""°-curiales dans le diocèse, seront tenus de remettre auProcureur de l'Evêché le dixième de l^urs revenus

" ^lernlT'
""" '" ™"''"" "" '^" "« -' "a-

3o Depuis I862robligafion de p»yer le dixième«été limité comme suit
: lo ,h« ciresdont le rev "u.elove a«400 ou plus

; 2o à nue duré, de dix an3o a une taxe de U par 100 .«^ le re,enu de la cure'diminué de $260.
^®

4 ,

4n «'il TT

$22.40.

5« j a un Yicuire, ie dixiùme est diminué de

'-%
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Chacun peut voir aisément maintenant s'il a rem-

pli ces obligations, et j'engage ceux qui les ont négli-

gées à les remplir au plus tôt, car chacun connaît

quels sont encore les besoins de l'évêché. Ce que je

demande n'est pas une faveur, mais une choie juste

et légitimement due, absolument comme la dime que

les fidèles sont tenus de payer à leur Curé.

Voilà pour le passé ; et voici maintenant pour l'a-

venir.

A dater du 1er Octobre prochain et jusqu'à nou-

vel ordre,— lo. Je décharge de l'obligation de payer le

dixième toutes les cures dont le revenu ne s'élève pas

à 1500, à cause de la cherté de toutes choses.

2o, Tout prêtre passant à une cure dont le reve-

nu sera plus élevé, sera tenu de payer le dixième do

cette cure comme il est dit ci-dessus, mais en le dimi-

nuant chaque année d'une somme égale au dixième

qu'il aura payé auparavant dans une cure dont le re-

venu a élé moindre, en sorte qu'après dix aniî il n'au-

ra réellement payé que le dixième des revenus de cet-

te cun*, exactement comme aura dû faire son prédé-

cesseur eu cette môme cure.

3o Le dixième devra être payé dans le cours de

Juillet chaque année.

Je limite comme ci-dessus l'obligation du dixiè-

me, afin de la rendre plus facile. Mais je n'en-

tends limiter cette obligation qu'à la condition qu'elle

soit fidèlement remplie ; et si quelqu'un néglige à l'a-

venir de la remplir exactement, je lui retire par la pré-

sente le bénéfice de cette concession, et je le laisse en-

tièrement sous l'obligation du décret du 6 juillet 1852,

qui lui prescrit en conscience de payer indéfini-
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ment ie dixième des revenus de sa cure, en autant

que l'Ordinaire jugera juste et convenable de l'exiger.

Lors de l'acte passé à Nicolet, il a été convenu

que le dixième serait payé d'après le revenu moyen de

la cure. Je dois faire remarquer qu'il y a eu quel-

ques évaluations trop faibles, comme je l'ai constaté

plus tard. On doit se rappeler cependant que c'est

une affaire de justice, et que cotte évaluation a dû et

doit encore être faite équitablement. Elle est la base

même de l'arrangement, et l'on ne peut la diminuer

sans injustice.

Voici un petit tableau indiquant le dixième tel

qu'imposé, en regard du dixième réel :

Une cure de $500 paye $33.60 au lieu de S50,

550 K 40.60 55.

600 tt 47.60 60.

650 l« 54 60 65.

700 t( 61.60 70.

750 {( 68.60 75.

800 IC 75.60 80.

850 il 82.60 85.

I

V.

Il s'est introduit depuis quelques années dans plusieurs

paroisses un usage contre lequel je dois aujourd'hui

réclamer, parcequ'il est contraire aux règles du diocè-

se : c'est de faire payer un tarif extra pour certaines

décorations à l'occasion des mariages et des sépultures
;

et ce qui est encore plus im'gulier, c'est que les ob-

jets qui servent à ces décorations appartiennent quel-

quefois à des particuliers, qui en perçoivent le reve-

nu. Il faudra à l'avenir faire approuver ces tarifs par
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l'Ordinaire

; et la Fabrique seule aura le droit de four-

nir les objets nécessaires à ces décorations, et d'en re-

tirer le tarif fixé, sauf à en faire une part aux em-

ployés de l'église en rôsorapense de leur travail pour

ces décorations.

VI

A l'occasion deg neuvaines, quarante-heurcs, re-

traites, messes d'indulgences, visites pastorales et au-

tres concours, j'accorde à tout prêtre approuvé et ex-

erçant le St. Ministère, qui »'y rendra pour aider, les

pouvoirs ordinaires des Archiprêtres, mais pour la

circonstance seulement, et ce jusqu'à la St. Michel

1875.

VII.

Comme on soulevé plusieurs doute et questions

sur quelques poi its du Petit Cérémonial,j'ajournejus-

qu'à nouvel ordre l'obligation de s'y conformer. Né-

anmoins je laisse la liberté de le suivre à ceux qui le

voudront, sauf à en omettre ce qui leur paraitrait pré-

senter quelqu'inconvénient.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre tout dévoué Serviteur,

t L. F. Ev. des Trois-Rivières,
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Nonseipeof TEvèque des Trois - Rivières.

A L'OCCISION DK LA TREATION DU DIO-

CESE DE SHERBROOKE.

Louis François LaPièclic,
Par la Miséricord.» do Dieu et la Grâre dn St. >;iéi>e

Apostolique, Evêque des Ïrois-Kivière.s, Sic, &c.

ÂH Clen/é et aux i -^v (h la partie thi diocèse
des Ti'ois-Rioièrcs comprise dans le District de
St. François, >Sahif et Blnédiction en Notre-
Seigneu r Jésus-Ch r ist

.

Nos Trùs-Chers Frères,

Notre Très St. Père le i»aj e
a jugé utile au bien delà Keliiiioii d'ériovr uu nou-
veau diocèse dan» les Cantons de TKst, comprenant la

partie sud et sud-est des dioi èsos «In On.'.har ,i,,o

Trois-Hivièresetde St. Plyacinthe, et dont le Siège
épiseo|)ul est lixé à Sherbrooke. C'est li^ 'JÎAoûi 1874
que Sa Sainteté a donné le décret de cet acte solen-
nel.

1

'fi
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La partie du tliooèso dos Troi.s-Rivièro.s céd»';c au

nouveau diocèse comprend tout le territoire du Dis-

trict de ^^t. François qui se trouvt dans le diocèse des

Ïrois-Rivières, et dans lequel sont les paroi.^ses et mis-

sions suivantes :

lo :Ste. Anne de Danville, 2e Stc. Bibianc do

Kichmond, 80 St. Philippe de Windsor, 4e St. (leorse

de Windsor, ôe St. Jlynpolitede Wotton. 6e Les SS.

Anires de Uam, 7e St. Olivier de (iartliby, ^e St. Jo-

seph de Uam, Oe St. Camille, 10e St. Janvier de

Wecdon, lie St. (.Jabriel de Strntlord, 12e St. Romain

de Wmslow. l.'îeSt l'hilémon deStoke, lie St. Raphaël

de Bury. lôe St. Zenon de Még;uitic, I60 St. Ma-

lo d'Aucland, et de plus les Cantons suivants, peu ha-

bilé.s, ou même sans h d)itants, savoir :
Dudswell,

Bury, Wesbury, Newport, Dittoii, Hampden, Whitton,

Marston, Chosham, Clinton et Woburn.

Tous les lidèles demeurant dans ce territoire de-

vront reconnaître pour leur Evèque Monseigneur An-

toine Racine, que Notre St. Père le Tape a nommé

Titulaire du nouveau Siège. Il recevra la consécra-

tion épiscopale dimanche, le 18 du présetit mois d'Oc-

tobre, d.ins l'iv^-lise de .St. Jean, à Québec, et le mer-

credi suivant, le 21, il prendra possession de

sjn sié^'e C'est à cette époque seulement que com-

mencera la jurisdiction du nouvel Evêque sur

le diocèse qui" lui est conlié, et que la nôtre cessera sur

la partie du nouveau diocèse *iui a été détachée du

diocèse des Trois- Rivières.

J':n vous remettant aux soiiîh et sons l", juridiction

de >lonsei^nenr l'Evèquc de Sherbrooke, N. T. C. F.,

e' Km vous faisant Nos adieux. Nous sommes haueux

d'avoir >. rendre un bon témniuMagc de votre loi. de
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votre îiii'lé et de votre zèle pour les choses de la reli-

gion, » t de votre attachement sincèrî à Notre Mère la

Sainte E:^'lif'e Catholique. Nous conserverons toujours

un bon souvenir du ministère que Nous avons eu à exer-

cer au uiilieu de vous. Nous avons l'espérance que par

votre tidélité à remplir tous vos devoirs -'e diocésains
;

TOUS rnulrez doux et léger le fardeau imposé à votre

nouvel ICvèque, et que vous ferez sa consolation et son

bonhev.r, comme vous avez f lit les nôtres. En Nous

séparant do vous, N. T. C. F., Nous vous répéterons

les paro" s de l'Apôtre des nations faisant ses adieux aux

Fidèles de l'Eglise d'Ephèse ;
" Et nunc commendo vos

** Deo, et vi'vbo gratiiE ipsius, qui potens est œdiUcare,

•* etdare iucreditatem in sanctiticatis omnibus." (Act.

Ap. XX. o2.) " Et maintenant je vous recommande à

" Dieu, ot à la parole de sa grâce, à celui qui peut

'• achever réditice, et vous donner part à son héritage

" avec tous les Saints."

Yous iif; manquerez pas, au jour de la con-

sécration épiscopale de Mgr. A. Racine, d'adres-

ser au v'i'l vos plus ardentes prières pour la

prospérité de son Episcopat, et vous continuerez de

même à l'U accorder ce secours puissant de la prière

dans le.^ rudes labeurs que vont nécessairement lui

imposer la fondation et toute l'organisatiju d'un nou-

veau dio( èse.

Tcir Nous, N. T. C; F., en espéraut que vous

voudrez bien nous conserver toujours un souvonii de-

vant le S 'ignour. Nous voulons que le dernier acte de

Notre i'irisdiction à votre éi^ard soit une bénédiction.

"Et Benr l'icat vos Omnipotens DeUL«, Pater, et Filiu.s et

SpiritUK fSaiictus." El que Dieu Tout-puissant. !e

Père, et K' Fils et le St -Esprit vous bénisse.
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M

Sera Notre présente Lettre pastorale luoaa pi) n^

de la mes.>e paroissiale de toutes les paroisses et mis-

sions où se t'ait roIRoe divin dans le dit territoire du
diocèse des Trois-Rivir»res inclus tlans le iliocè.-f de

Sherbrooke, dimanche proch-iin, ou le premier tliin ni-

che après sa réception.

Donné aux Trois-Rivières sous Notre seing-, le

sceau du diocèse et le contre-seing' de Notre Secrétaire,

ce septième jour du mois d'Octobre, en l'a»! de N. S.

J. C mil huit cent soiiante quatorze.

^Sf' *" ' '^ t L. F., Ev. DES ÏROIS-RlViERi:S.

.1'

II: :

:^'.

Par Monseigneur,

ED. LINC^. Ptre
,

SenétiU'ic
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I. Sujets des Conférences pour 1875.

II. Trailôs et Seruioos pour les jeunes Piôtres.

III. Riippoit annuel sur les parois.«C3-

IV. riopiigation de la Foi—Denier de St. Pierre.—

Ste. Enfance.

V. Caisse St. Michel.

VI. Rtj<id(;nce de l'Evêquo au Séminaire des

Trois- llivières.

Séminaire «les Trois-Uivièics,

C8 17 Dt'tembre 1874.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présente les

sujets des Conférences ecclésiastiques pour l'an-

née 1875. Comme le choix de la plupart de ces su-

jets a pour objet de rappeler et taire étudier quelques

principes de dis :ipliue ecclésiastique qu'il devient de

plus en plus uru^ent de connaître parfaitement et do

suivre. fi<lA!<^miM\t, ie désire oue vous étudiiez à fond

les sujets auxquels les questions se rapportent.
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Il me faut prier de nouveau MM. les Présidents et

Secrétaires de quelques arrondissements d'envoyer

ponctuellement à l'Evêché le procès-verbal des Confé-

rences.

II.

A la suite des sujets des Conférences sont indi-

qués les traités de théologie que les Prêtres ordonnés

depuis 1870 devront étudier dans le cours de l'année,

et sur lesquels ils devront subir un examen dont ils

me remettront le certificat. Ils feront de même pour

les sujets de sermons qui leur sont donnés à la suite

des traités.

III.

J'attire votre attention d'une manière toute spéci-

ale sur le rapport annuel que le premier Concile de

Québec ordonne de faire sur l'état des paroisses et dos

missions. Vous trouverez à la paf]fe 115 et suivantes

de la nouvelle édition de l'Appendice au Rituel Ro-

main une instruction très-importante sur ce sujet. Je

vous engage à la lire attentivement, et vous ne pourrez

manquer d'y voir quel bien peut produire la visite de

paroisse faite dans ces conditions. J'insiste sur le soin

que vous devez donner au recensement de la populati-

on qui vous est confiée. Ne vous contentez pas de don-

ner un nombre approximatif, ou le chifl're officiel du

recensement du gouvernement ; mais inscrivez vous-

même les noms de tous vos paroissiens, avec les rensei-

"nements recommandés dans cette instruction, et

prescrits par le Concile de Trente, cité tout au long

en cet endroit.



- 521

Lorsque vous auiez t'ait ce recensement confor-

mément aux prescriptions du Rituel, et que vous

l'aurez inscrit dans le registre des documents à cou-

server, il vous jera très-iacile de remplir le blanc

du rapport annuel qui vous sera envoyé vers lo mois

do Mai, et que vous ne manquerez pas de remettre à

M. le Secrétciire au mois de Septembre.

IV.

C'est à la tin de ce mois que M, Rheault ferme les

comptes de l'année pour les œuvres de la Propagation

de la P'oi, do la ^te, Enlance et du Denier de St. Pier-

re, aiin d'en mettre au plus tôt le montant à la dispo-

eitiou des ïrôsoriers respectifs do ces œuvres. Je

vous prie doue de lui i'aire parvenir au plus tôt, par

occasion sùiv ou par lettre, le montant que vous pou-

vez avoir micore en main pour chacune de ces œuvres.

Plusieurs ont fait observer que les chofs de dizai-

nes de la Propagation de la Foi se plaignent de no

point recevoir assez d'yinnales, et que les contributions

en souffrent. Veuillez leur faire remarquer au besoin,

ce qui leur est d.t au verso du couvert de chaque nu-

méro, savoir qu'/7 efi distribué vn cahier par série de

souscripieuis produisant 26 francs, ce qui fait ici environ

$5.20 ; et de fait les Annales sont distribuées en cette

proportion. Si donc ou désire avoir un exemplaire

pour chaque série de dix souscripteurs, il faut que la

dizaine produise ^5 20, et non $4.40, ou chncun un sou

par semaine.

V.

Voici le résultat des réponses au sujet de la disso-

lutioa à l'amiable de ia Caisse St Michel :

I
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lo. Québec,

2o. Troiâ-Ilivières

3o. Rimouski,

216 Rccepicut;5 refusent ;25 n'ont pas répondu.

81 " 5 " 14

43 " " 7
Il

Total 339 10 46 II

VI.

La date de cette lettre tous iiiditiuo quej'ai chan-

gé de demeure. Les ivlessieurs du Séminaire des

Trois-Rivièies ont pu préparer les appartements con-

renables pour le personnel de l'Evôché et pour les bu-

reaux de l'administration diocésaine. Ils ont de plus mis

à ma disposition un nombre d'apparteuionts qui me per-

mettra de vous offrir une hospitalité pia.^ convenable,

lorsque j'aurai le plaisir do recevoir votre visite.

11 va sans dire que ces Messieurs seront aussi

tuujtjurii très-heureux de vous compter au nombre de

leurs hôtes, et de vous donner la plujs cordiale hospitf-

lité.

Ce changement de résidence et-l un événement dont

je dois me réjouir à un ccm tain point df vue, puisque la

demeure d'un Evêque qui n'a point d'p]vèché, est na-

turellement son Séminaire Je dois sans doute des

remercîments à MM. les Curés des Trois-Rivi ires, pour

la bienveillante hospitalité qu'ils ont accordée à mon
Vénérable PrécU'cessenr d'abord,et ensuite à moi-même

jusqu'à ce jour. Je prie donc ces Met^sieurs de vouloir

bien agréer ici mes pins sincères reniercioinénts pour

cette généreuse hospitalité, ainsi que pour tous les sa-

crifices qu'ils se sont imposés dans l'intérêt de l'Evèché.

En terminant vous me permettrez de prévenir le

renouvellement de l'année pour vous offrir l'expres^i-



B répondu.

'ai chan-

lire des

nts con-

r les bu-

plns mis

[ me por-

vt'uablc,

te.

))û aussi

mbre de

hospitf-

«tt 4e8 r*œiTX ^ue je forme en cette circonstnnce pour

m conser 'ntiou de vos jouis et de voire sauté, ot le com-

plet suecès de toutes vos saintes ontreprises.pour la gloi-

re de Dieu et le salut des times.

C'est dans ces sentiments que je me souscris bien

cordialement,

Mon cher Monsieur,

Votre tout dévoué serviteur,

t L. F , Ev. des Trois-Rivières.
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Sujets des Conféronces Ecclésiastiques pour

rannéo 1875.

JANVIER.

QUESIIONS SUR LE SACREMENT Dï L ORDRE,

lo Le Sacrement de l'Ordre, " qui confère un pou-

voir spirituel, et la grâce de le bien exercer," donue-t-

il à l'Eglise un véritable domaine sur la personne de ce-

lui qui lo reçoit, de manière que celui-ci soit désormais

tenu par vœu et en justice, sicntmancipaius Ecclesiœ.à

se consacrer entièrement au servie ; do i riflrlise,moyen-

nant un honnête entretien ? ou bi n, ie Sat -eraentcon-

lere-t-il le pouvoir spirituel sans do:'ru r è l'iv^lise un vé-

ritable domaine sur la ptirsonne de ' <iù qui le reçoit,

de manière quecelui-ci ii« soit tenu d'exercer ce pouvoir

qu'en autant qu'il le Teut bier, ou que la piété ou îa

charité l'exige, mais nullement en justice, si ce n'est à

raison d'un office ou d'un bénéfice, ou pour une autre

rai£Oii extrinsèque au vœu de l'ordination 1

Voici les conditions du vœu de l'ordination :

" Fili dilectissime, ad sacrum Subdiaconatus Ordi-
" nem promovende, iterùra atque iterùra considerare
" dobes attenté, quod onus hodiè ultro appetis. Hac-
" tenus enim liber es, licetque tibi pro arbitrio ad
" seculavia vota transire

;
quod si hune Ordinem sus-

" ceperis, ampliùs non licebit a proposito resilire, sed
" Dûô, cui âêrvirc rcjUKiî'C est, p;;rpctuo iamulari ; et

" castitatera, illo adjuvante, servare oportebit, atque
'' in Ecclesiao ministerio seraper esao mancipatum.
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" Proiiido, dura tempus est, cooita, et si in sancto

" proposito perseverare placet, m nomme Domini hue

" accède."

2o Celui qui a été dûment promu aux Ordres

Sacrés a-t-il, en principe, un droit réel, procédant des

conditions de son vœu, de recevoir de l'Eglise les moy-

ens d'un honnête entretien, d'après ce principe que,

s'étant consacré entièrement au service de l'Eg-lise,

elle est tenue de poarvoir à son entretien ? ou bien,

ce droit, lorsqu'il existe, proeède-t-il, non pas des con-

ditions du vœu, mais de l'exercice môme de la juridic-

tion ecclésiastique V

3o De même, les biens temporels qu'un prêtre

acquiert et possède en propre après son ordination, de

quelque source qu'ils lui viennent, partagent-ils la con-

dition da sa personne et deviennent-ils biens de l'E-

glise, de manière qu'il soit tenu en justice d'en dispo-

ser conformément à la destination des biens ecclésias-

tiques? ou bien peut-il les considérer com me biens pu-

rement civils et personnels, et en disposer comme les

laïques peuvent disposer de leurs propres biens ?

AVRIL.

QUESTIONS SUR L'ADMINISTRATION DES BIENS

DE FABRIQUE.

lo L'administration des biens temporels de l'E-

<^lise appartient-elle de droit uniquement et indépen-

darament à l'Eglise, à l'exclusion do toute juridiction

du pouvoir civil ?

ti,i m
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2o Si elle appartient oxclusivoment à TEo-liso,

est-ce de droit divin, ou seulement de droit ecclésiasti

que ?

3o Les marguilliers sont-ils députés par l'autorité

ecclésiastique, ou par l'autorité civile, pour aider K;

curé dans l'adminiatration des biens de la fabrique ? ou

par les deux autorités à la ibis ;

• 4o La coutume d'introduire des inarguiiliers dans

l'administration des biens temporels des églises repo-

.•-.-e-t-eile sur un droit naturel des paroissiens d'interve-

nir, par leurs délégués, dans l'administration de ces

biens ? ou bien sur la seule volonté de l'Eglise, qui

juge à propos de conlier à des laïques cette part dansi

l'administration de ces biens ?

5o Si les marguilliers sont députés par l'autorité ec-

clésiastique, leurs attributions et leurs pouvoirs sont-ila

déterminés et conférés par le droit oup.ir une loigéné-

rale de ri']glisc,de manière à ne pouvoir ètre,dans un cas

particulier, restreints ou a!)olispar l'Evéqueque daiia

les limites et pour des causes prévues par le droit ? ou
bien, leurs . attributions et leurs droits dépendent-ils

entièrement de la volonté de l'Ordinaire, de manière

que dans un eus particulier il puisse les restr^'indre, ou

même exclure tout à fait les marguilliers de l'adminis-

tration des biens de fabrique, selon qu'il le juge à pro^»

pos
JUILLET.

UUESTIOxVS SUR LA. LITURGIE.

lo Est-il permis de chanter des services le 3e, 7e,

30e jours et l'anniversaire, lorsque ces jours sont des

jours de fêtes doubles-majeures?

,
i
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2o Sur quoi est ibndéo la coutume, e'i cette pro-

vince ecclésiastique, de chanter des messes de Requmu

les jours de leix's doubles-mineures, ce qui i>arait ètrr

coiîtraire aux règ-les de la liturgie ?

3o Si cette coutume est autorisée,l'est-elle seulement

pour les messes de Requiem chantées avec absoute ?

ou l'ost-elle éo-alement pour les messes chantées sans

absoute ?

4o i;absoute doit-elle de précepte être laite apn's

la messe, le corps absent, dans les obsèques, et le ?«e,

7e, 30o jours et l'anniversaire ?

5o L'absoute est-elle permise Les Jours où il n'est

pas permis de chanter une messe de Requiem ?

60 Lorsqu'un mariage se célèbre par dispense

au temps prohibé, le prêtre doit-il dire la messe pm

sponso et sponsa et donner la bénédiction nuptiale ? ou

bien la messe du jour, en omettant les prières delà

bénédiction nuptiale ?

OCTOBRE.

QUESTIONS SUR T.ES OEVSUIIES ECCLESIASTIQUES.

î^. S. Père le Pape Pie IX ayant, par la Constitution

Apostoiicœ Sedis, sous la date du 12 Octobre 1869, re-

fondu toutes les censures ecclésiastiques latœ aententifc

et pubhé de nouveau toutes celles qui sont désormais

on vio-ueur, les articles VI et VII de la dite Constitu-

tion portent comme suit : .

'• Excommunication! latœ sententiiï*. speciali modo

T.>«>ïiann Pnntifici reservatsB subjacere declaramus :

VI " Impedientes directe vel indirecte exercitium

iurisdictionis ecclesiasticte sive interni sive externi io-

ri Pf ad hoc récurrentes ad forum s:rculare, ejusque
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îiiandal'i procura)iipy. ed^ntos, nut auxilium, coiuilium
vt'i );ivo;(Mii i)ra>stautos.

VI l,
'• (oM'ontos sive direct»"', sive indiroctù judices

Inicos nd trnhoiidum ad sunm tribunal porsonas ec-

rlosiiisticiiis pr(Dl(>r canonicas dispositiones : item odcn-
jos Icuos vcl Décréta contra libertatem aut jnra ]*]cclc-

sia\"
^

Cela posé, on demande si, vu l'état actuel de la

discipline e<H]ésiastique en ce pays, on doit considérer

comme ayant encouru Texcommunication les person-

nes suivantes, que l'on suppose dVimenf ini'ormées de

la censure, savon- :

le Celui qui poursuit un prêtre devant les tribu-

naux civils pour un act(^ de l'exercice du 8t. Ministè-

re /

2o Celui qui poursuit un Ecclésiasticiue devant

le tribunal civil pour na acte purement civil ?

3o Le paroissien qui, sans s'adresser d'abord au

tribunal ecclésiastique «H en avoir obtenu l'autorisation

préalable, poursuit la iabrique devant le tribunal civil,

et demande ainsi au pouvoir civil d'intervenir dans

l'administration des biens ecclésiasiiques ?

4o Lo Juge laïque qui reçoit tel recours à son

tribunal, tel qu'exprimé dans chacun des cas précé-

dents respectivement, et qui donne uu ordre ou un
jugement contraire au libr^ exercice de la juriairtion

ecclésiastique ?

5o Et si la censure a été encourue dans uu ou

plusieurs des cas précédents, on demande si elle l'a

été par le seul fait an recours au lril)unal civil ? ou

bien s'il a iklLu aussi avoir obtenu du tribunal civil

un jugement, ordre ou délense contraire au libre ex-

ercice de la juridiction ecclésiastique :
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SUJET."^ D'jiXAMEN i'OUR LES .Il':''i\KS I'UkTUI'Iîi.

lo. Traité des Etals partieiiliers.

2o. Traité dos censures.

SUJETS DE SEUMOXS.

lo. Sermon sur le St. lilspril, pour lu loto de ht

Pentecôte.

'2o. Sermons sur l'Espérance chrétienne.

'•î -

11
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